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Un Iranien
incorrect

CINÉMA

Julia sourit
et gagne
« Quand elle sourit, ses films gagnent
de l’argent », explique un distribu-
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Les petits
ratés du Pacs

LE PACTE civil de solidarité

LE FRANÇAIS Renault et le
suédois Volvo ont annoncé, mardi

(DaimlerChrysler). Avec un
chiffre d’affaires annuel de l’ordre

ropéen et américain. Le projet
doit recevoir l’agrément des auto-

américaine, en échange de 15 %
du capital du suédois. Il achètera

Renault construit un empire
b Après avoir conquis Nissan et Samsung, Renault échange ses poids lourds contre 20 % de Volvo

b Le nouveau groupe devient le numéro deux mondial du camion b Il détient un quart des marchés
européen et américain b L’opération confirme la stratégie d’expansion du constructeur français

La bataille des
stock-options
a Laurent Fabius
25 avril, le regroupement de leurs
activités poids lourds. Cette opé-
ration permettra de constituer le
deuxième groupe mondial du sec-
teur, derrière l’allemand Mercedes
M. Martin, agri
LONDRES

de notre correspondant
de 14,5 milliards d’euros (95 mil-
liards de francs) et une produc-
tion de 165 000 véhicules (de plus
de 5 tonnes), le nouvel ensemble
détiendrait 25 % des marchés eu-
culteur anglais racis
de trois gros chiens d’a
café du coin, on l’a souv
rités de la concurrence euro-
péenne et américaine.

Renault apportera à Volvo
100 % de Renault Véhicules Indus-
triels (RVI) et Mack, sa filiale
La longue g
la IIe Républiq

LA CHUTE du gouvernement
de centre-gauche de Massimo

te et meurtrier, est de
ttaque rottweilers. Au

ent entendu proclamer
biens, dix ju
pétuité.
par ailleurs sur le marché 5 % de
titres supplémentaires. Avec 20 %
du capital de Volvo, le groupe
français sera son premier action-
naire. Renault devrait réaliser une
plus-value supérieure à 1 milliard
d’euros. Volvo et Renault Véhi-
cules Industriels conserveront
leurs marques, leurs sites de pro-
duction et leur organisation
commerciale. Le groupe français
déclare que le rapprochement
n’aura pas d’impact sur l’emploi.

Renault choisit de se désenga-
ger du secteur des camions pour
se concentrer sur l’activité auto-
mobile, où il mène depuis plus
d’un an une stratégie offensive :
reprise du sud-coréen Samsung
Motors, entrée dans le capital du
japonais Nissan, rachat du rou-
main Dacia, implantations au Bré-
sil et au Mexique... Dix ans après
une première tentative manquée
de mariage, l’alliance Volvo et Re-
nault prend un goût de revanche. 

Lire page 20
cherche un compromis
avec le PS
a Le ministre
de l’économie
propose
le statu quo fiscal
en contrepartie
d’une plus grande
transparence
a Le gouvernement 
veut fixer 
de nouvelles règles
pour le marché
boursier

Lire pages 6 et 7
VOILE

La Transat
fait escale
Après 1 105 milles de course, les
32 concurrents encore en lice de la
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venu un héros
rés sur douze le condamnent à per-
a est un relatif succès : de mi-
novembre 1999 à fin mars, près de
14 000 pacs ont été signés, ce qui
donne un rythme annuel d’environ
40 000 pactes. Les professionnels
craignent cependant qu’il y ait des
ratés dans les années à venir.
Beaucoup de pacsés ignorent la
portée juridique de leur engage-
ment. Ils croient pouvoir intégrer
des dispositions testamentaires, ce
qui est impossible. Ils ne savent
pas toujours qu’ils seront soumis
au régime contraignant de l’indivi-
sion. « Il y a un véritable marché
qui s’ouvre aux juristes pour expli-
quer le texte », souligne Daniel Bo-
rillo, professeur de droit à l’univer-
sité Paris-X.

Lire page 10
Une décision de justice condamnée par 70 %
de l’opinion britannique, c’est extrêmement
rare. Mais lorsque le grand public, ausculté par
les sondeurs, se retrouve à 75 % « en sympa-
thie » avec un quinquagénaire condamné à
perpétuité pour le meurtre d’un jeune voyou
de seize ans, cela devient troublant. Depuis une
semaine, depuis que Tony Martin, agriculteur
excentrique et violent de cinquante-cinq ans, a
été condamné à la détention à vie pour avoir
abattu d’une balle dans le dos le jeune Fred
Barras, qui tentait de le cambrioler, tous les
journaux, les radios et les chaînes de télévision
britanniques ne parlent plus que de ce sujet.
Tabloïd favori de la droite populiste, le Daily
Mail et son édition dominicale, dont est tiré le
sondage ci-dessus, appellent cela « une trahison
de justice ». Les autres tabloïds sont du même
avis. Parmi les journaux « sérieux », seuls le
Guardian et l’Independant font exception.

Petit fermier de Norfolk, dans l’est de l’An-
gleterre, Tony Martin est connu de ses voisins
comme un solitaire violent et raciste, entouré
que les gitans qui campent non loin de chez lui
et qu’il emploie parfois pour ramasser sa ré-
colte de pommes devraient être raflés, réunis
dans un camp et abattus. Cambriolé à au moins
trois reprises ces dix dernières années, Tony
Martin a piégé sa maison et, bien que la police
lui ait retiré son permis de détention d’arme
pour avoir tiré en direction d’un ancien ami, il
dort avec un fusil à pompe à portée de la main,
sous le lit.

Un soir d’août dernier, lorsque Fred Barras et
deux complices plus âgés pénètrent dans la
propriété, Tony Martin est prêt. Les cambrio-
leurs cassent une vitre et entrent. L’agriculteur
les entend, descend au rez-de-chaussée et tire
trois balles. Fred Barras, petit voyou à peine al-
phabétisé et habitué des commissariats de po-
lice, s’enfuit. Il est touché dans le dos. L’un de
ses complices, condamné à de nombreuses re-
prises pour divers vols, est atteint à la cuisse.

Jugeant que Tony Martin n’a pas usé, confor-
mément à la loi, d’une « force raisonnable »
pour maîtriser ses agresseurs et protéger ses
Le Sun, premier journal du pays avec 3,6 mil-
lions d’exemplaires vendus quotidiennement,
organise une sorte de référendum pour ses lec-
teurs. Résultat : 183 000 personnes
condamnent le tribunal, 6 000 seulement le
soutiennent. Bientôt, les politiques s’en mêlent.
Ann Widdecombe, la pasionaria conservatrice
de la loi et l’ordre, prend le gouvernement de
Tony Blair à partie. Quatre autres députés de
son parti, élus de la région de Norfolk, som-
ment le pouvoir d’augmenter rapidement les
effectifs de police dans les régions rurales. Tony
Blair s’apprête à annoncer une rallonge bud-
gétaire pour ce faire. Le chef de la police de
Norfolk exige du législateur qu’il définisse
mieux et au plus vite ce qu’est aujourd’hui la lé-
gitime défense en Angleterre.

« Attention ! s’alarmaient dimanche The
Guardian et The Sunday Times, quand un
homme comme Tony Martin devient un héros de
l’Angleterre moyenne, il y a danger. »

Patrice Claude
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charnières a une autre consé-
quence. Elle a favorisé la pratique
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Points chauds
et guerre froide
2. Hautes tensions
dans l’Himalaya
La route serpente sur 52 kilomètres au
flanc sud de l’Himalaya, entre la capi-
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AKBAR GANJI

JOURNALISTE d’investigation
et chroniqueur du quotidien Sobh-
é-Emrouz, Akbar Ganji est un de
ces « empêcheurs de tourner en
rond » que les conservateurs dé-
testent. Il fait partie des hommes
de presse récemment incarcérés
pour pensée politiquement non
correcte.
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D’Alema n’est pas seulement la
cinquante-septième crise minis-
térielle depuis la fondation de la
République italienne au lende-
main de la seconde guerre mon-
diale ; il représente un sérieux re-
vers pour tous ceux qui, depuis
quelques années, espéraient
l ’avènement d’une IIe Répu-
blique, débarrassée des défauts
de la Ire.

L’instabilité gouvernementale
est sans doute le trait le plus
spectaculaire. Elle est due à la
multiplication, au Parlement, de
petits partis ne comptant que
quelques députés, qui font et dé-
font les majorités au gré de leurs
intérêts ou de leurs humeurs. Ce
foisonnement est lui-même le ré-
sultat d’une loi électorale qui,
malgré quelques amendements
au cours des dernières années,
fait encore la part trop belle au
système proportionnel. Un des
enjeux du bras de fer qui a oppo-
sé le centre-gauche à l’opposition
à l’occasion de la démission de
Massimo D’Alema est précisé-
ment la tenue, le 21 mai, d’un ré-
férendum destiné à instituer un
véritable système majoritaire.

L’existence de ces petits partis
d’un sport parlementaire typi-
quement italien, appelé trasfor-
mismo (littéralement : « transfor-
misme »), consistant pour des
députés à passer d’un camp à
l’autre, parfois plusieurs fois
dans les deux sens au cours d’une
même législature. L’actuelle au-
rait, paraît-il, enregistré des re-
cords, avec pas moins de deux
cents franchissements de la ligne
entre majorité et opposition.

La victoire du centre-gauche
aux élections législatives de 1996,
rassemblé derrière Romano Pro-
di sous la bannière de l’Olivier,
avait suscité bien des espoirs.
Après l’échec de Silvio Berlus-
coni, lui-même victime du lâ-
chage d’un de ses alliés, la Ligue
du Nord, le gouvernement Prodi
était appelé à durer toute la légis-
lature. Une première en Italie ! Il
devait jeter les fondements de
cette IIe République tant atten-
due après le naufrage moral de la
Ière dans l’opération « Mani pu-
lite » et les scandales socialo - dé-
mocrates-chrétiens.

Daniel Vernet

Lire la suite page 17
teur à propos de l’actrice américaine
Julia Roberts (photo). Elle est l’hé-
roïne d’Erin Brockovitch, seule contre
tous, le film de Steven Soderbergh.
Egalement sur les écrans cette se-
maine, Doulaye, une saison des
pluies, ou l’Afrique filmée par Henri-
François Imbert, Une affaire de goût
de Bernard Rapp, Six-pack de Frédé-
ric Diefenthal. p. 30 à 32
Transat Lorient - Saint-Barthélemy se
préparaient, mardi 25 avril, à faire une
escale de 84 heures à Madère, après
avoir affronté les grains violents du
golfe de Gascogne. En tête de
l’épreuve (photo), l’équipage Beyou-Bi-
dégorry sur Volkswagen-Castrol. p. 26
International ............... 2 Tableau de bord.......... 23

tale du Sikkim indien et la frontière du
Tibet chinois (photo). Elle pourrait être
un objectif d’affrontements entre deux
puissances nucléaires, les deux pays les
plus peuplés du monde. p. 16
BERT BEUVE-MÉRY – DIRECTEUR : JEAN-MARIE COLOMBANI
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a Aider les banlieues
a Emploi : 26 pages
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a Cours sur le Net



LeMonde Job: WMQ2604--0002-0 WAS LMQ2604-2 Op.: XX Rev.: 25-04-00 T.: 10:46 S.: 111,06-Cmp.:25,12, Base : LMQPAG 17Fap: 100 No: 0434 Lcp: 700  CMYK

2

I N T E R N A T I O N A L
LE MONDE / MERCREDI 26 AVRIL 2000

Le combat d’Akbar Ganji contre les hommes de l’ombre...
AKBAR GANJI est l’un des hommes les plus célèbres

en Iran aujourd’hui. Non qu’il soit ministre ou député,
ou qu’il doive son renom à quelque haute fonction reli-
gieuse. Akbar Ganji est un journaliste d’investigation et
un éditorialiste très audacieux, dont les lecteurs, les

jeunes surtout, se sont appropriés certaines expressions,
singulièrement le titre de l’un des ouvrages – Le Donjon
des fantômes –, pour parler des hommes de l’ombre, res-
ponsables, selon eux, des épisodes les plus noirs de la
République. Dans les pages du quotidien Sobh-é-Emrouz
et dans d’autres journaux, M. Ganji a sans cesse réclamé
que toute la vérité soit dite et les responsabilités dé-
signées dans les meurtres en série d’opposants et d’in-
tellectuels. Il s’est notamment demandé si l’ancien pré-
sident de la République, Ali Akbar Hachémi
Rafsandjani, était au courant des coups tordus du minis-
tère des renseignements dans les années 90 et de son ti-
tulaire d’alors, Ali Fallahian.

Akbar Ganji, qui a participé à Berlin à un colloque très
controversé sur l’Iran (Le Monde du 22 avril), a été
convoqué à son retour par la justice, saisie de plaintes
du ministère des renseignements et de la police. Il a été
envoyé à la prison d’Evin en attendant son procès. Para-
doxalement, cette arrestation devrait le mettre à l’abri
de tueurs, puisqu’il a lui-même confié, en mars, à l’en-
voyé spécial du quotidien britannique The Independent
avoir appris, « de sources dignes de foi, que la décision
avait été prise (sans doute par les pouvoirs occultes) de
l’assassiner à l’arme blanche s’il prenait la parole à l’ex-

térieur de Téhéran ». L’un de ses plus proches amis, Saïd
Hajjarian, a d’ailleurs été, en mars, la cible d’un attentat
qui l’a plongé dans un coma dont il n’est toujours pas
sorti.

RÉVOLUTIONNAIRE
« Un gouvernant qui sent que le fondement de sa légiti-

mité est menacé recourt à une interprétation erronée de
l’idéologie pour éliminer les réformateurs, qu’il traite de
mécréants. Et cette élimination passe généralement par le
meurtre ou l’arrestation », expliquait-il quelques se-
maines plus tard dans un entretien publié par le quoti-
dien saoudien El Chark El Aousat. « Les périodes au cours
desquelles la faction au pouvoir sent son autorité menacée
par une élite intellectuelle, une catégorie de réformateurs
au sein de la hiérarchie religieuse, de la société et du
champ d’action politique et intellectuel... ces périodes-là
sont propices aux “meurtres thérapeutiques” », disait-il
encore. Pour ajouter aussitôt que « le temps où la répres-
sion, l’intimidation, le terrorisme exercés sous le prétexte de
maintenir l’ordre est désormais révolu ».

Révolutionnaire de la première heure, M. Ganji est un
ancien du corps des Gardiens de la révolution, auquel il
avait adhéré lors de la guerre qui a opposé son pays à
l’Irak de 1980 à 1988. Après la fin du conflit, il avait été
détaché auprès de la mission culturelle de l’ambassade
d’Iran en Turquie avant de regagner son pays et d’y fon-
der une revue, Rahnoo, fermée en 1998. Il y avait déjà
soulevé des questions taboues en République islamique,
telle celle des limites du pouvoir du velayat-é-faqih, ou
pouvoir suprême du Guide. C’est pour avoir publié dans
cette revue un article remarquablement argumenté sur
la séparation des pouvoirs politique et religieux que le
penseur Mohsen Kadivar, beau-frère du ministre de la
culture Attaollah Mohadjareni, a été traduit en justice et
condamné à la prison en février 1998.

M. Na

PORTRAIT
Ce célèbre journaliste réclame
que les responsabilités soient
reconnues dans les meurtres
en série d’opposants au régime

Manifestations anti-réformateurs
Plusieurs centaines d’étudiants en théologie ont manifesté, lundi

24 avril à Téhéran et en province, contre les réformateurs, et notam-
ment contre la présence de proches du président Mohammad Kha-
tami à un colloque jugé « anti-islamique » à Berlin, a affirmé la ra-
dio officielle. De nombreuses écoles ont été fermées et les cours ont
été suspendus, en signe de protestation contre les réformateurs et
de soutien au guide de la république, l’ayatollah Ali Khamenei, qui a
récemment accusé la presse réformatrice d’être « une base de l’en-
nemi ». Les écoles coraniques de Qom (Centre), de Machhad (Nord-
Est), d’Ispahan (Centre), de Tabriz (Nord-Ouest), de Chiraz (Sud), de
Sanandaj (Ouest), de Zahedan (Sud-Est) et de Téhéran ont été fer-
mées, selon la radio et la télévision. Lors d’un rassemblement à
l’école Marvi, principal centre théologique de Téhéran, l’ayatollah
Morteza Moghtadai, procureur général, a confirmé que la justice ré-
volutionnaire s’est saisie de l’affaire de Berlin.

VINGT-QUATRE HEURES après
avoir suspendu, jusqu’à nouvel
ordre, la parution de quatorze or-
ganes de presse – dont huit quoti-
diens – de la mouvance réforma-
trice (Le Monde du 25 avril), le
pouvoir judiciaire iranien a étendu
cette mesure, lundi 24 avril, à deux
autres quotidiens, Sobh-é-Emrouz
et Akhbar Ektesad, a annoncé
l’agence officielle Irna. Quelques
heures plus tard, Irna a toutefois
indiqué que la suspension de
Sobh-é-Emrouz a été levée, parce
que le procès des agresseurs du di-
recteur de ce quotidien, Saïd Haj-
jarian – victime, le 12 mars, d’un
attentat qui l’a plongé dans le
coma – devait s’ouvrir mardi de-
vant le tribunal révolutionnaire de
Téhéran.

Dans un communiqué, la justice
avait affirmé, lundi matin, que la
décision de fermer ces journaux a
été prise pour « dissiper les inquié-
tudes du peuple, du Guide de la Ré-
publique islamique et du clergé.
Malheureusement, indiquait le tex-
te, des éléments infiltrés de l’ennemi
ont pénétré dans les journaux où ils
ont formé des bases (...) et portent
atteinte aux valeurs de la révolution
islamique et à la sécurité natio-
nale ».

Tout le camp conservateur a fait
bloc lundi. Le secrétaire du Conseil
de discernement, instance d’arbi-
trage du régime, Mohsen Rezaie, a
imputé la faute aux journaux
concernés qui ont « délibérément
ignoré les mises en garde » et ont
« continué à ne pas respecter les va-
leurs islamiques ». Sur la même

longueur d’ondes, le président de
cette instance, l’ancien président
Ali Akbar Hachémi Rafsandjani, a
accusé la presse réformatrice de
« chercher à séparer la nouvelle gé-
nération du système islamique ».

Les directeurs et responsables
des journaux concernés, qui, de-
puis des mois, prêchent la démo-

cratie et condamnent la violence,
se sont empressés d’appeler au
calme et d’affirmer qu’ils feraient
valoir leurs droits par les voies lé-
gales. Ce qui signifie, a déclaré au
Monde l’un d’eux, Ezzatollah Sa-
habi, directeur responsable de
l’hebdomadaire Iran Farda, que
l’affaire sera portée devant la jus-
tice. M. Sahabi, qui est à Paris où il
avait l’intention de rester quelques
jours, a décidé, après le tour de vis
imposé à la presse, de rentrer dans
son pays dès la fin de la semaine.

UNE LOGIQUE DE CONFLIT
« Chacun en Iran sait que la fac-

tion dure du régime a intérêt à sus-
citer des tensions, des crises et des
conflits » et la mesure de suspen-
sion s’inscrit dans cette logique, dit
encore M. Sahabi, membre du
Mouvement pour la libération de
l’Iran de l’ancien premier ministre,
Mehdi Bazargan. D’après lui, l’ob-
jectif des conservateurs au-
jourd’hui est de saboter par tous
les moyens l’arrivée des réforma-
teurs au Parlement. D’où le report
à une date indéterminée de la
confirmation officielle des résul-
tats du premier tour et l’ajourne-
ment consécutif du second tour, à
une date elle aussi inconnue.

Dans une lettre adressée au chef
du pouvoir judiciaire iranien, Robert
Ménard, secrétaire général de l’orga-
nisation Reporters sans frontières
(RSF) a exprimé son indignation
concernant la suspension des publi-
cations, ainsi que l’incarcération de

journalistes et demande que ces me-
sures soient rapportées. Dans un
communiqué, RSF s’indigne par ail-
leurs des dispositions de la nouvelle
loi sur la presse, qui impose notam-
ment des conditions draconiennes à

l’obtention d’une licence de publica-
tion (autorisation des ministères des
renseignements, de la justice et de la
police), de même qu’à l’emploi au
sein d’une publication. Entre autres
mesures de muselage, tout journal
suspendu ne peut plus, par ailleurs,

reparaître sous un nouveau nom et
tout auteur d’article est désormais
tenu pour responsable devant la jus-
tice en même temps que le directeur.

M. Na

Coup de force des conservateurs iraniens contre la presse réformatrice
L’offensive s’inscrit dans un contexte politique très tendu. La faction dure du pouvoir conteste la victoire des partisans du changement,

au premier tour des élections législatives de février, et s’attaque aux médias et aux journalistes

TÉHÉRAN Déterminée à museler
la presse réformatrice, principal vec-
teur des demandes de changement
dans le pays, la faction conservatrice
du pouvoir iranien a décidé de sus-

pendre la parution de quatorze pu-
blications, avant de les ramener à
treize. Le pouvoir judiciaire a en effet
étendu, lundi 24 avril, à deux quoti-
diens, Sobh-é-Emrouz et Akhbar Ek-

tesad, une mesure imposée la veille à
douze autres organes de presse (quo-
tidiens et hebdomadaires). Il s’est en-
suite rétracté pour Sobh-é-Emrouz.
b LA RÉPRESSION s’étend également

aux journalistes dont six sont actuel-
lement en prison, rappelle l’orga-
nisation Reporters sans frontières.
b AKBAR GANJI, journaliste d’inves-
tigation, est la figure de proue de ces

reporters qui sont dans le collimateur
de la faction dure du régime, battue
au premier tour des élections législa-
tives. La date du deuxième tour n’a
toujours pas été fixée.

La faction dure garde la mainmise sur les institutions clés du régime
RAREMENT description aussi

cursive aura été aussi pertinente : la
liberté de presse en Iran est « aussi
fragile qu’un verre de cristal », écri-
vait en octobre 1999, l’organisation

de défense des droits de l’homme
Human Rights Watch. Rudement
secoué depuis des mois, le « cris-
tal » s’est brisé dimanche 23 avril,
lorsque le pouvoir judiciaire a déci-
dé de suspendre jusqu’à nouvel
ordre pas moins de treize publica-
tions, coupables de lèse-islam, du
moins selon la lecture que fait de la
religion la faction conservatrice du
régime.

Ce châtiment collectif totalement
inédit est le point d’orgue d’une ky-
rielle de coups, parfois avec vio-
lences physiques, mais plus
souvent « légaux », assénés aux
journaux depuis près de trois ans,
c’est-à-dire pratiquement dès la
prise de ses fonctions par le pré-
sident réformateur, Mohamad Kha-
tami. Et si cette punition collective
démontre, si besoin en était encore,
que les adversaires du changement

continuent de détenir une énorme
capacité de nuisance institution-
nelle, elle n’en traduit pas moins
leur peur panique face à ce qua-
trième pouvoir que la presse natio-
nale était en voie de devenir grâce à
sa pugnacité et à sa détermination.

A l’origine de ce succès était le
verbe d’un candidat à la présiden-
tielle en République islamique, le
réformateur Mohamad Khatami,
plébisicité par les Iraniens pour
s’être fait le porte-parole de leur
droit à la vérité et à la transparence,
à la différence et à un minimum de
libertés, dans le respect de tous et
« des sensibilités de la nation ». Mais
les journaux doivent aussi leur
montée en puissance au fait qu’ils
ont été créés ou ont été confiés à
des quadragénaires ou à des quin-
quagénaires, qui ont accompagné
les dix premières années de la révo-
lution et y furent des membres ac-
tifs – dans le renseignement, l’in-
formation, le corps des Gardiens de
la révolution et parfois à la tête de
ministères (c’est notamment le cas
de l’ancien ministre de l’intérieur
Abdollah Nouri).

Ces anciens ont ensuite choisi
– mais le plus souvent ils ont été
forcés par les luttes factionnelles –
de faire leur propre chemin, et ils
sont revenus de tout ou presque. Ils
n’en ont pas pour autant oublié les
arcanes et modes de fonctionne-

ment de la République islamique et
savent, à l’occasion, porter le fer di-
rectement dans la plaie. Qui plus
est, ils n’ont pas froid aux yeux et si
certains sont sans doute animés par
un esprit de revanche, pour avoir
été écartés du pouvoir au début des
années 90 par les conservateurs, ils
ne s’en aquittent pas moins tous de
leur nouvelle mission – la réforme –
avec la même conviction et la
même ardeur que lors de leur
« période » révolutionnaire. Et ils le
font avec plus de suivi et d’achar-
nement que le président, forcé
quant à lui de tenir compte des
équilibres entre les vues diffé-
rentes, sinon divergentes, au sein
de l’appareil du pouvoir. Sont-ils al-
lés trop loin à son goût et ont-ils
transgressé ces « sensibilités de la
nation » qu’il les avait invités à res-
pecter ? Pour l’heure, en tout cas, il
se borne à prêcher le retour au
« calme ».

« ENNEMIS INTÉRIEURS »
Leurs journaux font office de

quasi partis politiques qui reflètent,
dans une certaine mesure, les vues
des Iraniens, en même temps qu’ils
les informent et les orientent. Ce
n’est d’ailleurs pas un hasard si cer-
tains d’entre eux s’étaient portés
candidats aux dernières législatives,
mais ont été recalés par le Conseil
des gardiens, l’organe qui supervise

et agrée les candidatures. Il est tout
aussi significatif que nombre
d’entre eux furent directeurs ou
membres actifs de la campagne
électorale de candidats réforma-
teurs.

Pour avoir plaidé pour la sépara-
tion des sphères politique et reli-
gieuse et prôné l’ouverture, ils sont
globalement tenus coupables de di-
lapider l’héritage du père de la ré-
publique, l’ayatollah Rouhollah
Khomeiny, et de faire fi des prin-
cipes de base de l’islam. Ce qu’ils
contestent avec véhémence. Cer-
tains sont également tenus pour
coupables d’encourager la sédition
pour avoir, plus ou moins allusive-
ment, accusé certains conserva-
teurs d’être les instigateurs d’actes
de violences et de crimes.

Leurs adversaires les désignent
comme des « ennemis intérieurs »
et en veulent pour preuve l’accueil
favorable réservé à leur projet en
Occident, singulièrement aux Etats-
Unis. Il y a là de quoi jeter les Oc-
cidentaux dans un abîme de per-
plexité, puisqu’en croyant bien

faire pour aider le président Khata-
mi et ses amis et les encourager à
aller de l’avant, ils aboutissent au
résultat exactement contraire et
compliquent la situation.

Les conservateurs, qui défendent
bec et ongles leurs intérêts acquis
et leurs parcelles de pouvoir, ont les
moyens institutionnels de leur
combat. Ils continuent de contôler
les institutions clés du régime. Le
Guide, l’ayatollah Ali Khamenei,
autorité suprême politique, mili-
taire et paramilitaire, ainsi que judi-
ciaire est l’un des leurs. Le Conseil
des experts qui choisit le Guide, le
Conseil des Gardiens, qui veille à la
conformité des lois avec les prin-
cipes de l’islam et contrôle d’amont
en aval tous les processus électo-
raux, le Conseil de discernement
des intérêts de la République, le
pouvoir judiciaire, sont tous, à ce
jour, sous leur contrôle.

A l’égard de la presse, ils n’ont
pas hésité un seul instant à recourir
à toute sorte de tribunaux : tribunal
de la presse, mais aussi tribunaux
révolutionnaires ou religieux, pour

suspendre ou fermer des publica-
tions, intenter des procès aux jour-
nalistes, les envoyer en prison ou
leur interdire d’exercer leur profes-
sion pour des périodes données. La
valse des interdictions et autres
anathèmes fut telle qu’en avril
1998, le vice-ministre de la culture
et de l’orientation islamique, Ah-
mad Borghani – qui devrait siéger
au futur Parlement en tant que dé-
puté de Téhéran si les résultats du
premier tour finissent par être
confirmés par le Conseil des Gar-
diens – avait présenté sa démission.

Aujourd’hui, c’est le ministre lui-
même, Attaollah Mohadjarani, qui
a tenu bon jusqu’à maintenant, qui
refuse d’être le fossoyeur de ces
mêmes journaux et supports cultu-
rels dont il a été jusqu’à mainte-
nant le protecteur. Il n’exclut pas de
démissionner à son tour. Les pre-
miers à se frotter les mains seront
alors les conservateurs, qui l’ont en
grippe et qui lui cherchent noise
depuis longtemps.

Mouna Naïm

ANALYSE
Le musèlement de
la presse a commencé
dès l’arrivée au pouvoir
des réformateurs
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Zimbabwe : l’opposition soupçonne le pouvoir de vouloir reporter les élections
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Le chef
de la diplomatie
syrienne
rencontre
Jacques Chirac

LE MINISTRE SYRIEN des af-
faires étrangères, Farouk Al-Chareh,
était attendu mardi 25 avril à Paris,
où il devait rencontrer le président
Jacques Chirac. M. Al-Chareh est
porteur d’un message du président
Hafez Al-Assad. M. Chirac, qui s’est
entretenu, lundi matin, avec le pre-
mier ministre israélien, Ehoud Ba-
rak, devrait également rencontrer,
mercredi, le président de l’Autorité
palestinienne, Yasser Arafat.

Après le blocage des pourparlers
israélo-syriens, l’annonce d’un re-
trait unilatéral des troupes israé-
liennes de la zone qu’elles occupent
au sud du Liban a plongé la diplo-
matie syrienne dans la perplexité en
la privant d’un éventuel moyen
d’échange pour recouvrer sa souve-
raineté sur le plateau du Golan
conquis par Israël en 1967. Le retrait
israélien du Liban sud doit interve-
nir au plus tard le 7 juillet, selon les
autorités israéliennes qui s’efforcent
de trouver avec les Nations unies
une solution permettant d’assurer
par la suite la sécurité de la frontière
entre Israël et le Liban.

Les relations franco-syriennes ont
été perturbées, en février, par des
déclarations du premier ministre,
Lionel Jospin, imputant à Damas la
responsabilité du blocage des dis-
cussions israélo-syriennes, puis, ré-
cemment, par des déclarations du
ministre français de la défense,
Alain Richard.

« RÉFLEXION À HAUTE VOIX »
Le 18 avril, M. Richard avait esti-

mé que la Syrie, qui stationne quel-
que 35 000 soldats au Liban, où elle
exerce une influence sans partage,
ne voulait pas d’un accord avec Is-
raël qui remettrait en cause « sa do-
mination sur le Liban ». En visite di-
manche en Jordanie, Hubert
Védrine s’était efforcé d’atténuer les
propos de son collègue en estimant
qu’il s’agissait de sa part d’une « ré-
flexion à haute voix dans laquelle il
disait qu’il redoutait que le mode de
raisonnement [de la Syrie] ne
conduise pas forcément à la paix que
nous souhaitons ».

Cette tentative d’explication a
aussitôt été jugée satisfaisante par
M. Al-Chareh qui a indiqué que sa
visite en France se situe dans « le
cadre de la concertation continue
entre la Syrie et la France sur les dé-
veloppements dans la région, à la lu-
mière du refus des Israéliens d’adhé-
rer à une paix juste et globale ».
« C’est là un point essentiel que
doivent connaître non seulement le
président, le gouvernement et le
peuple français, mais également le
monde entier, à savoir que la Syrie et
le Liban veulent la paix avec l’appli-
cation des résolutions 242, 338 et 425
de l’ONU et un échange de la terre
contre la paix ». La Syrie exige un
retrait israélien jusqu’à la ligne du
4 juin 1967 du Golan syrien conquis
en 1967, alors qu’Israël veut garder
une bande territoriale sur la rive
nord-est du lac de Tibériade, afin de
disposer seul de ses ressources en
eau. – (AFP, Reuters.)

Les adeptes de Fa Lun Gong harcèlent les autorités chinoises
Des dizaines d’arrestations ont eu lieu place Tiananmen, à Pékin, le 25 avril, un an, jour pour jour, après le déploiement

de 10 000 adeptes de Fa Lun Gong, mouvement mystique qualifié de « secte malfaisante » par le pouvoir
De nouvelles arrestations de membres de la
secte Fa Lun Gong ont eu lieu, mardi 25 avril,
place Tiananmen, à Pékin. Bravant l’interdit
frappant le mouvement, des manifestants
ont tenté de se livrer à leur gymnastique

mystique en ce jour anniversaire de la dé-
monstration de force à laquelle le groupe
s’était livré voici un an contre le régime. Mê-
lant références bouddhistes et taoïstes dans
un syncrétisme dont les religions populaires

chinoises ont toujours été friandes, Fa Lun
Gong lançait ainsi au pouvoir un défi sans
précédent depuis le « printemps de Pékin »
de 1989. Le régime en a été d’autant plus
ébranlé que l’organisation, clandestine et

fortement structurée, avait pénétré les
hautes sphères du parti, de l’armée et de
l’administration. Cette vague de répression
s’est souvent accompagnée de violences, no-
tamment dans le huis-clos des commissariats.

PÉKIN
de notre correspondant

Le policier en civil court à grandes
enjambées. Arrivé à la hauteur
d’une femme quadragénaire, il lui
arrache brutalement la banderole
qu’elle tentait de dérouler à proxi-
mité du mausolée de Mao Zedong.
L’incident a duré quelques sen-
condes à peine. La dame est jetée
sans ménagement dans un four-
gon, qui a foncé à vive allure vers le
lieu de la scène. Il est 8 heures du
matin, mardi 25 avril, sur une place
Tiananmen voilée d’une mauvaise
purée de pois.

Il règne une lourde atmosphère
sur l’esplanade. Des dizaines
d’agents en civil arpentent le pavé,
crispés, le talkie-walky crachotant
sous la veste, guettant le profil
louche parmi les centaines de tou-
ristes chinois qui déambulent. Les
fourgons zigzaguent au ralenti
dans une ronde nerveuse, comme
prêts à foncer sur leur proie. Tout
va très vite en général. Le nouvel in-
cident, survenu au pied du mât au

sommet duquel claque le drapeau
de la République populaire de
Chine, a duré dix secondes.

Un homme aux vêtements frois-
sés s’assied tranquillement. Il plie
ses jambes et se fige dans la posi-
tion médidative du lotus. Geste sa-
crilège : des policiers se jettent sur
lui. L’homme se laisse emmener, un
petit sourire aux lèvres, comme fier
de sa bravade sacrificielle. En l’es-
pace d’un heure, on assistera à huit
interpellations de ce type. Sur l’en-
semble de la matinée, des dizaines
d’arrestations seront signalées. Le
harcèlement protestataire est signé
Fa Lun Gong, ce mouvement mys-
tique – qualifié de « secte malfai-
sante » par le pouvoir – décrété
hors la loi depuis l’été 1999.

Ce 25 avril était une date anniver-
saire. Il y a un an, dix mille adhé-
rents de Fa Lun Gong se dé-
ployaient en un long serpentin
humain – pacifique et silencieux –
autour de Zhongnanhai, le siège sa-
cro-saint du régime communiste.
Mêlant références bouddhistes et

taoïstes dans un syncrétisme dont
les religions populaires chinoises
ont toujours été friandes, Fa Lun
Gong lançait ainsi au pouvoir un
défi sans précédent depuis le
« printemps de Pékin » de 1989. Le
régime en a été d’autant plus ébran-
lé qu’il a découvert avec effarement
que l’organisation, clandestine et
fortement structurée, avait pénétré
les hautes sphères du parti, de l’ar-
mée et de l’admnistration.

« SUPERSTITIONS »
Trois mois plus tard, il déclen-

chait une « chasse aux sorcières »
sur fond de déchaînement de pro-
pagande contre les « superstitions »,
qui s’est soldée par trente-cinq
mille interpellations. Beaucoup de
ces adeptes ont ensuite été relâchés
mais environ cinq mille – selon Fa
Lun Gong – ont été envoyés en
camp de rééducation sans juge-
ment. Les autorités reconnaissent
avoir prononcé des condamnations
pénales contre 84 d’entre eux. La
plus lourde peine – dix-huit ans de

prison – a frappé Li Chang, ancien
directeur des services informa-
tiques de la police de Pékin et qui
est considéré comme un des orga-
nisateurs de la manifestation du
25 avril 1999. Cette vague de répres-
sion s’est souvent accompagnée de
violences, notamment dans le huis-
clos des commissariats. Selon le
Centre pour les droits de l’homme
et la démocratie, basé à Hongkong,
quinze adeptes de Fa Lun Gong ont
péri aux mains de la police.

Les événements de ces derniers
jours montrent que Fa Lun Gong,
s’il n’est plus capable d’organiser
des attroupements massifs, peut
encore activer ses réseaux clandes-
tins et imposer un tracas per-
manent à l’appareil de sécurité du
régime. Une récente dépêche de
l’agence officielle Chine nouvelle
reconnaît ainsi que les adeptes de
Fa Lun Gong ont causé depuis neuf
mois des incidents sur la place Tia-
nanmen « presque tous les jours ».
« Fa Lun Gong n’a pas reconnu sa
défaite, déclare un officiel cité par la

dépêche. La lutte contre lui est
longue et compliquée. »

Dans un entretien au Monde, Xu
Wencai, le secrétaire du Parti
communiste de la ville de Shenyang
– chef-lieu de la province du Liao-
ning, dans le Nord-Est – reconnaît
que neuf mois de campagne anti-Fa
Lun Gong n’ont permis pas d’éradi-
quer le « culte hérétique ». « C’est
une affaire très compliquée, dit-il. A
Shenyang, il y avait environ cin-
quante mille adhérents de Fa Lun
Gong. La plupart ont maintenant
quitté le mouvement, mais il reste en-
core quelques centaines qui de-
meurent actifs, notamment des per-
sonnes âgées et des paysans. Quand il
sont arrêtés, ils font leur autocritique,
mais, de retour chez eux, ils conti-
nuent de pratiquer l’enseignement
de Fa Lun Gong. Et il y a aussi des
gens qui prennent la succession, des
gens que nous ne connaissions pas. »
C’est sûr, l’affaire est « compli-
quée ».

Frédéric Bobin

LA DATE des élections législa-
tives au Zimbabwe (prévues initia-
lement dans le courant du mois de
mai) devait être annoncée, mardi
25 avril, mais l’opposition soup-
çonne le président Robert Mugabe
de vouloir utiliser les tensions ac-
tuelles pour tenter de les repous-
ser. Le pays affronte depuis deux
mois une crise sans précédent
avec l’occupation par des squat-
ters noirs, soutenus par M. Mu-
gabe, de quelque 1000 exploita-
tions agricoles, propriétés de
fermiers blancs.

Ce mouvement de revendica-
tion, conduit par d’anciens
combattants de la guerre de libé-
ration qui a abouti à l’indépen-
dance du Zimbabwe en 1980, a

commencé quelques jours après le
rejet en février par référendum
des propositions de M. Mugabe
sur la réforme agraire. Depuis, la
tension a monté entre les fermiers
blancs et les occupants de leurs
exploitations provoquant la mort
d’au moins huit personnes, dont
deux fermiers blancs et deux
membres du principal parti d’op-
position, le Mouvement pour le
changement démocratique
(MDC).

PRESSION INTERNATIONALE
Le gouvernement zimbabwéen,

soumis à la pression internatio-
nale, a mis en cause la presse, no-
tamment les médias étrangers, la
soupçonnant même d’être mêlée à

un attentat commis, samedi soir,
dans le centre d’Harare.

Dimanche, pour la première
fois, des assaillants ont mis le feu
à la récolte de tabac d’une ferme à
l’est d’Harare, s’attaquant ainsi
symboliquement à la principale
ressource en devises du pays. Pour
l’opposition, cette escalade de la
violence est une manœuvre du
président Mugabe destinée à ins-
taurer l’état d’urgence et, en ren-
dant impossible la tenue du scru-
tin, éviter le verdict des urnes qui
pourrait être défavorable à son
parti la ZANU-PF.

Selon la Constitution, les élec-
tions législatives doivent avoir lieu
dans les quatre mois qui suivent la
dissolution du Parlement, pronon-

cée à l’issue de la législature, le
11 avril. Le président Mugabe, qui
a déclaré à plusieurs reprises son
intention de les organiser « dès
que possible », les avait annoncées
pour le mois de mai. Cinq se-
maines de délai sont prévues par
la Constitution : deux semaines
sont nécessaires à l’enregistre-
ment des candidats et trois autres
sont réservées à la campagne élec-
torale officielle.

À moins d’une « annonce sur-
prise » mardi, ce calendrier légal
ne pourra pas être tenu pour des
élections en mai. D’autant plus
que la commission chargée de ré-
viser le découpage électoral n’a
pas achevé ses travaux et ne
compte par le faire avant la fin

juin en dépit des critiques du pré-
sident Mugabe qui a estimé ce dé-
lai inacceptable.

Un éventuel report des élections
ne ferait que repousser la néces-
saire solution politique aux maux
du Zimbabwe, considéré jadis
comme un modèle de stabilité en
Afrique australe, mais dont la crise
actuelle inquiète ses voisins. Enfin,
l’Australie a fait savoir, lundi,
qu’elle procédait à des préparatifs
en vue d’accueillir sur son terri-
toire des fermiers blancs, à titre
temporaire ou même définitif si
les personnes concernées rem-
plissent les critères requis pour
l’immigration. – (AFP, Reuters.)

(Lire notre éditorial page 17.)

Des islamistes philippins revendiquent la prise d’otages en Malaisie
DES ISLAMISTES séparatistes philippins,

le groupe Abu Sayyaf, ont revendiqué, mardi
25 avril, l’enlèvement de vingt personnes,
dont sept touristes européens, sur une île de
Malaisie. Le même groupe détient déjà
27 otages depuis le 20 mars dans une île du
sud de l’archipel philippin, Basilan, cible
d’une offensive des forces de Manille depuis
le week-end dernier. Ce groupe extrémiste
exige que Washington libère trois militants is-
lamistes emprisonnés aux Etats-Unis, dont le
Pakistanais Ramzi Youssef, condamné à la dé-
tention à perpétuité pour l’attentat contre le
World Trade Center à New York en février
1983 (six morts et un millier de blessés). Cette
prise d’otages se déroule entre les rives de
Bornéo et l’extrême sud des Philippines où,
depuis des dizaines d’années, se manifeste un
irrédentisme musulman armé que le gouver-
nement de Manille n’est jamais parvenu à
éteindre.

« C’est notre groupe qui a enlevé ces étran-
gers », a déclaré le porte-parole du mouve-

ment Abu Sayyaf, Abu Ahmad, à une radio de
la ville de Zamboanga, dans le sud des Philip-
pines, en évoquant la prise d’otages qui a eu
lieu en fin de journée, dimanche 23 avril, dans
l’îlot de Sipadan, un site touristique situé au
large de Bornéo au partage des eaux territo-
riales de la Malaise orientale (Etat de Sabah)
et de l’Indonésie.

1500 COMBATTANTS
Les personnes enlevées sont un couple de

Français, trois Allemands, deux Sud-Africains,
une Libanaise, deux Finlandais, deux Philip-
pins et huit Malaisiens. Un couple d’Améri-
cains a pu s’échapper au cours de la prise
d’otages, pour ensuite être rapatrié sur Kuala
Lumpur avec les autres touristes du centre
balnéaire, tandis que les terroristes emme-
naient leurs otages à bord d’une embarcation
pour une destination inconnue.

Le porte-parole a mis en garde le gouverne-
ment de Manille contre d’autres actions s’il ne
se pliait pas aux exigences du groupe :

« D’autres surprises attendent le gouvernement
s’il ne nous écoute pas et s’il nous ignore », a dit
le porte-parole sur DXRZ Radio à Zamboan-
ga. A Washington, le porte-parole du dépar-
tement d’Etat, James Rubin, a souligné, lundi,
que « les Etats-Unis ne cèdent pas devant les
menaces des terroristes », alors que les auto-
rités américaines cherchaient encore à confir-
mer l’authenticité de la revendication du
groupe islamiste.

Selon des responsables de l’armée philip-
pine, le groupe Abu Sayyaf compte quelque
1 500 combattants, la plupart des jeunes, dont
certains seraient entraînés à l’étranger. Le
groupe, qui opère essentiellement à Basilan et
dans les îles avoisinantes, est le plus petit des
deux groupes rebelles qui luttent pour l’éta-
blissement d’un Etat islamique indépendant
dans le sud des Philippines. Les forces armées
de Manille ont lancé une offensive terrestre et
aérienne contre les bases d’Abu Sayyaf dans
l’île de Basilan, où il détient ses 27 otages
après que les extrémistes eurent déclaré avoir

décapité deux de leurs prisonniers la semaine
dernière. Au moins dix rebelles musulmans
ont été tués lors des combats, ont déclaré,
lundi, les militaires philippins. L’armée a affir-
mé de son côté avoir perdu trois hommes au
cours de ces affrontements qui ont débuté sa-
medi et qui se poursuivaient encore lundi. Les
autorités philippines, qui ont promis d’en finir
avec cette prise d’otages, se sont donné jus-
qu’à mercredi pour les libérer.

Les autorités malaisiennes ont assuré de
leur côté avoir localisé l’endroit où le
commando armé détient les 20 personnes
prises en otage dans l’îlot de Sipadan. « Nous
connaissons le lieu exact », a déclaré lundi le
ministre de la défense Najib Tun Razak, sans
préciser quel était cet endroit. M. Najib a dé-
claré que le ministère de la défense avait dé-
pêché un patrouilleur et un navire de surveil-
lance maritime vers le lieu de détention des
otages. La police malaisienne a indiqué être
en contact étroit avec ses homologues philip-
pine et indonésienne. – (AFP. )
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PRESEVO
de notre envoyé spécial

« Pendant les bombardements de
l’année dernière, on regardait passer
les avions de l’OTAN ensemble. » As-

sis autour d’un café turc à l’ombre
d’un pommier en fleur, Djoko et
Zeciria en rigolent. Ces deux quin-
quagénaires sont des amis d’en-
fance : l’un est serbe, l’autre alba-
nais. Le minaret pointe au-dessus
du haut mur d’enceinte de la ferme
de Djoko, où un cochon fouille la
terre. « Ici on s’entend bien ; le pro-
blème, c’est la politique », rumine
Zeciria.

Dans le village de Zuince, au sud
de la Serbie, au pied des mon-
tagnes qui forment la frontière ad-
ministrative entre la Serbie et le
Kosovo, on fait mine de ne rien
comprendre au jeu des politiciens.
Pourtant, dans les hauteurs toutes
proches, quelques groupes d’Alba-
nais en armes défient un pouvoir
serbe peu porté sur le droit des mi-
norités. Treize personnes ont été
tuées par balles, dont un policier,
depuis le retrait du Kosovo des
forces serbes, le 12 juin 1999. Une
partie d’entre elles est maintenant
stationnée sur l’axe Medvedja-Pre-
sevo-Bujanovac, dans le sud-ouest
de la Serbie, où résident environ
cent mille Albanais. « Pour le mo-
ment, le village est calme ; mais qui
sait comment ça va tourner ? dit Ze-
ciria. Les Albanais en ont assez
d’être l’objet de discriminations. »

Au lendemain de la seconde
guerre mondiale, Zuince, coincé
entre la voix de chemin de fer et la
route nationale qui relient Bel-
grade à Skopje (Macédoine),
comptait encore 40 % de Serbes
contre 60 % d’Albanais. La famille
de Djoko, ancien chauffeur routier,
est maintenant l’une des dernières
de ce village de 3 000 âmes. « Les
jeunes serbes sont partis plus au
nord pour des raisons économiques.
La région est pauvre », explique le
père de Zeciria, solide septuagé-
naire.

« DROITS BAFOUÉS »
Sur le mur du salon trône la pho-

to d’un de ses petits-fils, installé en
Suisse depuis deux ans. « Il ne veut
pas revenir de peur de se faire
confisquer son passeport », soutient
Zeciria, professeur de langue à Pre-
sevo, qui survit grâce à l’argent en-
voyé de Suisse et à ses dix hectares
de terre. Son fils cadet termine des
études d’éducation physique à
l’université de Pristina, où vont les
jeunes Albanais de la région. Son
diplôme ne vaudra rien en Serbie
et pas grand-chose au Kosovo,
mais, depuis plusieurs années déjà,
plus aucun Albanais ne veut aller
étudier à Vranje, ville distante
d’une vingtaine de kilomètres seu-
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Moins de 1 000 détenus kosovars, selon Belgrade
Tandis que les Albanais du Kosovo réclament des informations

sur plusieurs milliers d’entre eux, disparus depuis le printemps der-
nier, le ministre serbe de la justice, Dragoljub Jankovic, a déclaré sa-
medi 22 avril que seuls 979 Albanais du Kosovo sont encore empri-
sonnés en Serbie. Ces détenus avaient été recensés par le Comité
international de la Croix rouge (CICR) et n’étaient pas tenus pour
disparus.

« Au 21 avril, il y avait encore dans les prisons (serbes) 979 personnes
amenées du Kosovo », a déclaré le ministre à des journalistes de mé-
dias serbes et étrangers auxquels il faisait visiter deux prisons, si-
tuées à Pozarevac, dans l’est de la Serbie. Au total, « 2 050 personnes
du Kosovo ont été transférées [en juin 1999] en Serbie, dont 1 071 ont été
relaxées » entre-temps, a dit le ministre. Sur les 979 Albanais encore
emprisonnés, 454 ont déjà été jugés et purgent des peines, tandis
que 525 sont en détention préventive, selon le ministre. La majorité
des Albanais traduits en justice à ce jour ont été condamnés pour
appartenance à l’Armée de libération du Kosovo (UCK).

Le sort des enfants
abandonnés en Roumanie

Dix ans après la chute de Ceausescu,
la réforme du système de leur prise en charge

commence à voir le jour
BUCAREST

de notre correspondant
Un dernier coup de pinceau et le

visage de la Vierge surgit du mor-
ceau de verre. Presque un autopor-
trait. Veronica y jette un dernier
coup d’œil et va dans le jardin ra-
masser quelques pommes de terre.
L’heure du dîner approche. Il fait
beau, c’est comme un début d’été à
Valea Plopului (la vallée du Peu-
plier), village situé au cœur des Car-
pates, en Roumanie. « Ça va, ça va,
murmure-t-elle. J’ai appris à tout
faire. » Car un enfant abandonné
doit savoir tout faire. Question de
survie. Veronica a vingt-quatre ans,
occupe cette maison depuis quatre
ans et a la charge de deux petites
filles. Une véritable famille,
contente d’avoir son toit. Il y a une
quinzaine de maisons à Valea Plo-
pului, pour moitié achetées, pour
moitié louées, qui hébergent
170 enfants abandonnés et mères
en détresse. L’initiative en revient
au prêtre Nicolae Tanase. « Pendant
des années, ils ont des gestes-réflexes
pour parer les coups, se souvient-il.
D’autres avaient l’habitude de ca-
cher de la nourriture dans leurs
poches, même s’il y en avait assez
pour tout le monde. »

Nicolae Tanase voit grand. Son
projet immobilier prévoit égale-
ment une école, un dispensaire et
deux ateliers de menuiserie desti-
nés à apprendre un métier à ces en-
fants qu’il a récupérés dans les
gares de Bucarest où ils errent par
centaines. Les « enfants de la rue »,
qui passent régulièrement sur les
chaînes de télévision occidentales,
au point de symboliser l’identité de
la Roumanie de l’après-Ceausescu,
apprennent ici la vie, tout simple-
ment. Dur métier. « Pendant dix-
huit ans, ils sont élevés comme du bé-
tail dans les orphelinats ; puis on les
lâche dans la nature, lance, la colère
aux lèvres, Nicolae Tanase. Il me
faut encore dix-huit ans pour les
rendre normaux. Si chacun des
11 000 prêtres orthodoxes faisait la
même chose, le sort des enfants
abandonnés serait définitivement ré-
glé. » Le message est sans équi-
voque : quand on veut, on peut,
dans ce pays où 87 % des 23 mil-
lions d’habitants revendiquent leur
appartenance à l’Eglise orthodoxe.

Le sort des enfants abandonnés a
souvent été synonyme d’ambiguïté,
en Roumanie. A commencer par
leur nombre : 120 000 cette année,
selon les autorités ; 147 000 l’année
dernière, selon la même source ;
180 000 d’après la baronne Nichol-
son of Winterbourne, rapporteur

au Parlement européen. Quant à la
réforme du système qui les prend
en charge, un grand dessein
commence à voir le jour, dix ans
après la chute de la dictature
communiste.

Sous la pression de la Commis-
sion européenne, les autorités rou-
maines ont créé l’Agence nationale
pour la protection de l’enfant
(ANPC), qui – une première en
Roumanie – est mandatée pour
concevoir et surveiller la réforme
du système. Un progrès, par rap-
port à la situation précédente, où
quatre ministères géraient le sort
des enfants, selon le principe du
« chacun pour soi ». Une obliga-
tion, aussi, puisque l’adhésion de la
Roumanie à l’Union européenne,
dont les négociations ont démarré
en février dernier, est conditionnée
au règlement du problème de ces
enfants.

« A terme,
la Roumanie pourra
définir un modèle
pour les pays
de la région »

« A part la crise économique qui
poussait à l’abandon, nous avons un
problème de mentalité en Roumanie,
explique Teodora Bertzi, vice-prési-
dente de l’ANPC. Les jeunes mères
subissent deux types de pressions :
d’une part, l’Eglise s’oppose à l’avor-
tement ; d’autre part, les parents les
incitent à abandonner l’enfant dans
les institutions de l’Etat, comme on
en avait l’habitude à l’époque de
Ceausescu. » Un cercle vicieux oné-
reux, puisqu’un enfant abandonné
coûte à l’Etat, tous les mois, l’équi-
valent de plus d’un salaire moyen.
De quoi assurer la réinsertion de
l’enfant dans une famille et fermer
les institutions publiques contes-
tées par la communauté internatio-
nale. « On y arrivera, assure Fokion
Fotiadis, chef de la délégation de la
Commission européenne à Buca-
rest. La Roumanie n’est pas le seul
pays ex-communiste qui se trouve
confronté à ce problème. En re-
vanche, c’est celui dont on parle le
plus, parce qu’il essaie de trouver des
solutions. A terme, la Roumanie
pourra définir un modèle pour les
pays de la région. » Un défi à relever.

Mirel Bran

Serbes et Albanais cohabitent de plus en plus
difficilement dans le sud de la Serbie

« Ici on s’entend bien ; le problème, c’est la politique »
Dans le sud-ouest de la Serbie, où résident envi-
ron cent mille Albanais, les relations entre les
deux communautés se sont détériorées en rai-

son de l’autoritarisme du régime de Belgrade et
de l’arrivée d’unités militaires serbes à leur dé-
part du Kosovo. Ce que résume l’un des habi-

tants d’une de ces bourgades en expliquant :
« Ici on s’entend bien ; le problème, c’est la poli-
tique. »

REPORTAGE
« Pour le moment,
le village est calme ;
mais qui sait comment
ça va tourner ? »

lement mais habitée de Serbes, de
Macédoniens et de Tsiganes.
« Dans les villages où les deux
communautés cohabitent, les gens se
connaissent. On ne se marie pas
mais les relations sont bonnes. C’est
plus tendu dans les villes mixtes et à
Vranje, on ne se sent pas en sécuri-
té », selon Zeciria.

Car c’est dans les villes que l’au-
toritarisme de Belgrade se fait le
plus durement sentir depuis dix
ans. « La situation s’est dégradée
après l’arrivée au pouvoir de Milose-
vic », explique Riza Halimi, maire
de Presevo et président du Parti de
l’action démocratique. Progressi-

vement, les Albanais ont été chas-
sés des emplois publics ou mainte-
nus à des postes subalternes alors
qu’ils constituent 61 % de la popu-
lation. Le découpage électoral de
Bujanovac a été tellement trituré
que le vote d’un Serbe vaut celui
de dix Albanais. Depuis novembre,
leurs onze conseillers municipaux
boycottent cette instance devant le
refus des autorités de revoir la
carte électorale.

Sous un régime qui supporte très
mal la contradiction, harcèle la
presse indépendante, se partage le
pouvoir économique, les Albanais
sont encore un peu moins égaux
que les autres citoyens serbes.
« Nos droits sont bafoués », affirme
M. Halimi, sous un portrait du lea-
der kosovar modéré Ibrahim Rugo-
va. Ce qui était déjà vrai avant l’ex-

plosion de violence au Kosovo en
1998 a pris un nouveau relief de-
puis le 12 juin 1999. Le mois sui-
vant, l’armée a réquisitionné la fa-
brique de chaussures de Presevo
pour y installer des militaires en
provenance du Kosovo, réduisant
les 250 employés albanais au chô-
mage technique.

Plusieurs unités de l’armée ont
ainsi été redéployées dans la région
et des réservistes ont été rappelés
pour effectuer des périodes d’en-
traînement. « Mais c’est avec la po-
lice que les relations sont les plus
mauvaises. Ils multiplient les
contrôles, les humiliations, une di-

zaine de personnes ont été tuées de-
puis leur arrivée. C’était irrespon-
sable de les installer ici », reconnaît
un journaliste serbe. Les Albanais
ne voient pas d’un bon œil ces ma-
labars, en treillis camouflé bleu
marine, patrouiller à pied ou en
blindé dans la ville ou sur la fron-
tière.

En janvier et février, au pic de la
tension, 400 policiers des forces
spéciales sont arrivés en renfort.
Dans la zone démilitarisée imposée
en juin 1999 par la communauté in-
ternationale, et qui sur une largeur
de cinq kilomètres sépare le Koso-
vo du reste de la Serbie, la peur de
l’activité de l’Armée de libération
de Presevo, Medvedja et Bujano-
vac (UCPMB) et des raids de la po-
lice a ainsi vidé plusieurs villages
de ses habitants. 12 000 d’entre

eux, selon M. Halimi, sont partis se
réfugier au Kosovo. Pendant les
bombardements, 25 000 Albanais
de cette région avaient rejoint la
Macédoine. Tous ou presque
étaient revenus. « Il faudrait main-
tenant que la communauté interna-
tionale déploie des observateurs
dans la zone démilitarisée et que,
dans le reste de la région, la pré-
sence policière soit ramenée à son
niveau d’avant les affrontements »,
demande M. Halimi.

L’arrivée d’unités installées pré-
cédemment au Kosovo ajoute un
élément de violence à un problème
politique et ethnique qui ne date
pas d’hier. En mars 1992, les Alba-
nais de la région demandaient ainsi
par référendum de bénéficier d’une
autonomie territoriale, politique,
économique et culturelle au sein
de la Serbie. Ils avaient aussi ré-
pondu positivement à une
deuxième question envisageant le
rattachement au Kosovo en cas
d’indépendance de la province.

DISCOURS MODÉRÉ
« Les temps ont changé », élude

M. Halimi avec un soupçon d’em-
barras. Son discours se veut rassu-
rant, modéré, prône une « relativi-
sation » des frontières, « comme
entre l’Autriche et l’Allemagne, non
leur révision ». Mais pour le régime
serbe il n’y a pas d’ambiguïté, et le
référendum est bien la preuve de
l’irrédentisme albanais que
confirme, selon eux, l’apparition
sur la scène, en décembre 1999, de
l’UCPMB.

« La population ne soutient pas un
recours à la violence qui augmente-
rait la répression », défend pour-
tant Shaip Kamberi, président du
Comité des droits de l’homme de la
région, créé en même temps que
ceux mis en place au Kosovo par la
Ligue démocratique d’Ibrahim Ru-
gova. « Les responsables albanais
locaux ont toujours eu une approche
légaliste mais ils se sont heurtés au
mur du régime de Milosevic », af-
firme un journaliste serbe. « Ici et
au Kosovo, certains commencent
donc à penser que rien n’avancera
tant qu’il sera en place », ajoute-t-il.
Et les Albanais n’accordent guère
plus que le bénéfice du doute à une
opposition serbe qui flirte encore
avec le nationalisme. « Le réalisme
m’impose de voir mon avenir en Ser-
bie mais, si vous me demandez quel
est mon désir, c’est celui de vivre
avec tous mes frères albanais »,
conclut M. Halimi.

Christophe Châtelot
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Troubles interreligieux
en Arabie saoudite 
RYAD. L’Arabie saoudite a annoncé, lundi 24 avril, la mort d’un
membre des forces de l’ordre lors de troubles impliquant des Ismaé-
liens, mais s’est défendue de persécuter les minorités religieuses. Selon
le ministère de l’intérieur, les troubles qui ont également fait quatre
blessés dans les rangs des forces de l’ordre ont éclaté après l’arrestation
d’un « étranger qui pratiquait la magie noire » à Najran, ville du sud-
ouest du pays, proche de la frontière avec le Yémen. Ses camarades ont
manifesté devant la résidence du gouverneur de la province pour récla-
mer sa libération. Ils ont « ouvert le feu en direction de la résidence et in-
cendié plusieurs voitures », selon le ministère.
Des témoins ont indiqué que des centaines de manifestants de la
communauté ismaélienne, une branche minoritaire de l’islam, sont des-
cendus dans les rues de Najran après la fermeture d’une de leurs mos-
quées par la police religieuse, précisant que la manifestation a pris fin
après que le gouverneur eut reçu une délégation de la communauté. –
(AFP.)

Début du débat d’investiture
de M. Aznar au Congrès espagnol
MADRID. Le débat d’investiture, pour reconduire José Maria Aznar à la
tête de l’exécutif espagnol devait commencer mardi 25 avril au Congrès
des députés. Le débat est prévu pour durer deux jours, mais devrait être
sans surprise : le Parti Populaire de centre-droit de M. Aznar a gagné les
élections législatives du 12 mars avec une majorité absolue et M. Aznar
est assuré d’un vote en sa faveur.
Dans son discours, il devait mettre l’accent sur ses priorités : le plein
emploi (le taux de chômage est encore de 15 % environ), la paix sociale
et la fin du terrorisme au Pays basque où, depuis la rupture de la trêve
de l’ETA, en décembre, les attentats ont fait trois morts. A la fin du vote
d’investiture, le nouveau président du gouvernement prêtera serment
devant le Roi et rendra publique la liste de ses ministres. – (Corresp.)

Des informations militaires secrètes
disparaissent aux Etats-Unis
WASHINGTON. La secrétaire d’Etat Madeleine Albright a retiré, lundi
24 avril, à un service du département d’Etat ses attributions en matière
de sécurité et muté deux agents, suite à la découverte la semaine der-
nière qu’un ordinateur contenant des informations militaires ultrase-
crètes avait disparu. « Comme d’autres défaillances en matière de sécuri-
té, celle-ci est inexcusable et intolérable », a déclaré Mme Albright à la
presse, après la disparition il y a trois mois de cet ordinateur portable.
Le Washington Post avait rapporté samedi que l’ordinateur contenait
des informations sur la prolifération des missiles et des armes nu-
cléaires, chimiques et biologiques. Toutes les responsabilités en matière
de sécurité au sein du département d’Etat ont été transférées du Bureau
du renseignement et de la recherche à celui de la Sécurité diplomatique,
a précisé le chef de la diplomatie américaine.– (AFP.)

DÉPÊCHES
a ARABIE SAOUDITE : le ministre de l’intérieur, Nayef Ben Abdel
Aziz, a estimé, lundi 24 avril, que les monarchies du Conseil de coopé-
ration du Golfe (CCG) étaient libres de rouvrir leurs missions diploma-
tiques en Irak. « La volonté de certains pays du Conseil de coopération du
Golfe de rouvrir leur ambassade à Bagdad relève de la politique de chacun
des Etats concernés », a déclaré le prince Nayef à des journalistes à
Ryad. Il était interrogé sur la position du royaume saoudien, chef de file
des pays du CCG (qui comprend également les Emirats arabes unis, le
Koweït, le Qatar, Bahrein et Oman) à la suite de la réouverture à Bag-
dad de l’ambassade émiratie, alors que l’Irak est accusé de ne s’être pas
totalement conformé aux résolutions de l’ONU. – (AFP.)
a BOLIVIE : le gouvernement a présenté sa démission en bloc, lundi
24 avril, provoquant la plus grave crise politique depuis l’accession du
président Hugo Banzer au pouvoir il y a trente-et-un mois, a déclaré le
ministre des affaires étrangères Javier Murillo. – (AFP.)
a MAURITANIE : la Sûreté mauritanienne a interpellé, lundi 24 avril
l’opposant Ahmed Ould Daddah, secrétaire général de l’Union des
forces démocratiques (UFD), deux jours avant un rassemblement pu-
blic, interdit par le ministère de l’intérieur. L’opposant avait l’intention,
selon son avocat, de réclamer une enquête sur l’accumulation des ri-
chesses dans l’entourage du président Maaouiya Ould Sid’Ahmed Taya.
– (Reuters.)
a ROYAUME-UNI : les troupes britanniques se sont retrouvées
presque à court de munitions et de médicaments au cours du conflit du
Kosovo, au printemps 1999, selon un rapport gouvernemental de
96 pages dont la BBC a fait état lundi 24 avril. Un précédent rapport
avait relaté la difficulté de plusieurs des formations britanniques à
communiquer entre elles. – (AFP.)
a RUSSIE : l’Ingouchie, une république voisine de la Tchétchénie
dans la fédération de Russie, accueille encore 213 000 à 214 000 réfugiés
tchétchènes, a affirmé, lundi 24 avril, le président ingouche Rouslan
Aouchev sur la chaîne russe indépendante NTV. « Ce chiffre est stable
depuis au moins trois à quatre mois et montre clairement que les gens ne
rentrent pas chez eux », a-t-il précisé. Le président Aouchev a par ailleurs
évalué à 15 000 à 17 000 hommes le nombre de combattants tchèt-
chènes auxquels les Russes doivent faire face. Ce chiffre est nettement
plus élevé que les estimations de l’armée russe qui évaluent le nombre
de rebelles à environ 4 000. – (AFP.)
a UKRAINE : un missile russe sans charge explosive a touché, lundi
24 avril, un bateau de croisière ukrainien, blessant grièvement un de ses
hommes d’équipage, lors d’exercices militaires en mer Noire, a indiqué
le ministre ukrainien de la défense, Olexandre Kouzmouk. La semaine
dernière, un missile sol-sol ukrainien ayant dévié de sa trajectoire a fait
trois morts et cinq blessés en touchant un immeuble qui s’est effondré.
Enfin vendredi, au Kazakhstan cette fois, un missile russe a quitté son
axe balistique pour s’écraser à deux kilomètres d’un village, sans faire
de victimes. – (AFP.)

La Turquie en retard en matière
de santé et d’éducation, selon l’Unicef
SELON UN RÉCENT RAPPORT du Fonds des Nations unies pour l’en-
fance (Unicef), la Turquie souffre de retards persistants et de profondes
disparités régionales en matière de santé et d’éducation. Ainsi 14 % de
la population turque (62 millions d’habitants) vit en-dessous du seuil de
pauvreté, que l’Organisme national de planification définit comme « la
possibilité de se procurer au moins 70 % de la ration alimentaire journa-
lière de 3 500 calories ».
Les régions les plus touchées sont celles du Kurdistan : Erzurum, Diyar-
bakir, Sanliurfa. En outre près de 1,6 million d’enfants de moins de cinq
ans ne sont pas recensés, ce qui les prive entre autres d’accès à la scola-
rité et à une protection sociale. D’où une proportion de 31 % de filles et
21,2 % de garçons entre sept et treize ans qui ne sont pas scolarisés,
alors que l’enseignement primaire est obligatoire.– (AFP.)

Le Congrès colombien examine le projet
de référendum contre la corruption

La guérilla envisage de se lancer dans la bataille politique
Le Congrès colombien doit commencer, mardi
25 avril, à examiner le projet de loi autorisant le
référendum contre la corruption proposé par le

président Andrés Pastrana. Lundi, le chef d’Etat
a annoncé qu’il était prêt à concéder à la guérilla
une deuxième zone démilitarisée. Celle-ci serait

accordée à l’Armée de libération nationale
(ELN), en échange de l’ouverture de pourparlers
de paix, selon un accord avec ce mouvement.

BOGOTA
de notre correspondante

La classe politique colom-
bienne est dans tous ses états
depuis que le président de la
République, le conservateur An-
drés Pastrana, a lancé l’idée
d’un référendum pour en finir
avec la corruption. On le serait
à moins : la dissolution de l’ac-
tuel Congrès et la réforme de la
Constitution sont au menu des
dix-sept questions que le chef
de l’Etat entend poser aux élec-
teurs le 16 juillet.

A en croire les sondages, le
projet est vu d’un bon œil par
les électeurs. Le scandale des
contrats révélé par la presse, en
mars, a achevé de braquer
contre le Congrès une opinion
publique lasse de la vénalité de
ses hommes politiques. Les res-
ponsables de la Chambre des
députés, il est vrai, n’y sont pas
allés de main morte. Entre le 28
et le 31 décembre 1999, ils ont
dépensé quelque 6 milliards de
pesos (3 millions d’euros) en
équipements et travaux d’entre-
tien. Aucun des contrats signés
ne dépassait les 100 millions de
pesos, afin de contourner l’obli-
gation d’appel d’offres. Le sur-

coût ou l’inutilité des dépenses
engagées ne laissent guère de
doute sur les pots de vin versés.
Le marquage au sol des places
de parking a ainsi coûté au
contribuable colombien 87 mil-
lions de pesos (45 000 euros).
Les repas et amuse-gueule des
députés ont été facturés deux
fois... 

LE CONGRÈS DANS L’IMPASSE
Le Congrès devait commencer

à examiner le projet de référen-
dum ce mardi 25 avril. Outre la
dissolution de l’actuelle assem-
blée, le projet propose de ra-
mener de 265 à 173 le nombre
des sénateurs et députés, de
supprimer les assemblées dé-
partementales et de réduire les
conseils municipaux. Il élargit
les cas de destitution des élus
et condamne les corrompus à la
« mort politique » : toute per-
sonne ayant fait l’objet d’une
condamnation pour « dél i t
contre le trésor public » ou pour
enrichissement sans cause se-
rait indéfiniment inélégible et
interdite de passer contrat avec
l’Etat.

« Pastrana a réussi l’exploit de
diviser sa coalition parlementaire

et de réconcilier les libéraux »,
ironisait l’un d’eux au lende-
main de l’annonce du référen-
dum, le 4 avril. « Son plébiscite
pourrait lui coûter cher », ajoute
un autre. Avec le recul, le coup
de poker prend cependant des
allures de coup de maître. Pris
de court par l’initiative prési-
dentielle, les congressistes se
trouvent aujourd’hui dans une
impasse. S’ils approuvent la loi
sur le référendum, ils donnent
raison au président en votant
leur propre condamnation. S’ils
s’y refusent, celui-ci se fera un
plaisir d’en appeler à l’initiative
populaire.

En réunissant plus de 2 mil-
lions de signatures en faveur du
référendum, le chef de l’Etat
peut en effet passer outre l’op-
position du Congrès et organi-
ser le scrutin. Popularité à la
hausse, Andrés Pastrana fait la
sourde oreille aux accusations
d’opportunisme. Pour ses dé-
tracteurs , le référendum
cherche à faire oublier les diffi-
cultés économiques, le chômage
et les aléas du processus de
paix avec la guérilla.

Or, rebond inattendu, le ré-
férendum semble également

faire avancer le difficile dia-
logue engagé avec les Forces
armées révolutionnaires de Co-
lombie (FARC). A l’annonce du
projet présidentiel, certains se
sont étonnés que le chef de
l’Etat soumette au scrutin po-
pulaire une réforme politique
inscrite dans l’agenda des négo-
ciat ions avec la guéri l la .
D’autres se sont félicités de
voir le processus de paix passer
à un second plan. « Il est bon de
montrer que le système politique
est susceptible de se réformer lui
même sans la press ion des
armes », explique le sénateur
indépendant Rafael Orduz.
Après s’être déclarée disposée à
négocier un cessez-le-feu, la
guérilla a annoncé, le 19 avril, le
prochain lancement de son
mouvement politique. Les FARC
cherchent-t-elles à récupérer la
vedette que le référendum leur
a ravie ? Ou celui-ci les oblige-
t-elles à jouer plus rapidement
que prévu la carte de leur inser-
tion dans la vie politique ? Si
tel était le cas, Andrés Pastrana
serait gagnant sur tous les
plans.

Marie Delcas
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Le PS veut peser sur les choix du gouvernement

UN MOIS après le remanie-
ment du gouvernement, François
Hollande cherche à faire, avec le
séminaire qui réunit mardi
25 avril en fin de journée le bu-
reau national du Parti socialiste,
Lionel Jospin et les ministres 
socialistes, une double démons-
tration. 

Tout d’abord, le premier secré-
taire du PS veut administrer la
preuve que la constitution du
gouvernement Jospin II, à la-
quelle il n’a semblé associé qu’in-
directement, n’a en rien entaché
sa relation privilégiée avec le pre-
mier ministre et qu’il fait toujours
partie du premier cercle, celui qui
influence les actes gouvernemen-
taux. En second lieu, en faisant
présenter six rapports par son se-
crétariat national, autour de la
« nouvelle donne » économique et
sociale (Le Monde du 23 avril),
M. Hollande veut montrer qu’à
sept mois de son congrès de Gre-
noble les propositions du PS ne
relèvent pas d’un exercice soli-
taire du pouvoir mais d’une éla-
boration collective. Trois jours
après avoir été menacé par des
chasseurs (Le Monde du 24 avril),
Vincent Peillon, député de la
Somme, secrétaire national aux
études, fera figure de copilote de
ce séminaire pour le PS.

C’est la troisième fois, depuis
juin 1997, que le PS tient un sémi-

naire avec le gouvernement. Le
25 avril 1998, à Saint-Germain-
en-Laye (Yvelines), c’est sur le
thème de l’Europe que le bureau
national du PS s’était réuni avec
les ministres socialistes, M. Jos-
pin s’étant employé à vaincre les
réticences de ceux qui au PS,
comme Jack Lang et les représen-
tants de la Gauche socialiste, hé-
sitaient à ratifier le traité d’Ams-
terdam négocié juste après la
victoire des socialistes. Le 6 fé-
vrier 1999, deux ministres non so-
cialistes, Jean-Pierre Chevène-
ment et Dominique Voynet,
s’étaient joints au séminaire
consacré au thème « démocratie
et territoires », préfigurant la
convention nationale que le PS va
tenir, les 17 et 18 juin, sur le
thème « territoires et citoyens ».

DES RELATIONS CODIFIÉES
Au terme de près de trois ans

d’exercice du pouvoir, le PS, qui
se présente lui-même comme « le
pôle de stabilité » de la gauche
« plurielle », a réussi à codifier
ses relations avec le gouverne-
ment. Chaque mardi, lors de la
réunion du bureau national du
PS, plusieurs ministres parti-
cipent aux délibérations, les plus
assidus étant Jean Glavany, Alain
Richard, Claude Bartolone et, de-
puis sa récente nomination, Jean-
Luc Mélenchon. Lors du conseil

national du 25 mars, qui avait
précédé le remaniement, M. Hol-
lande avait invité les socialistes à
être « les militants de la réforme »
et à « fournir » des propositions
pour la fin de la législature :
« Deux ans encore à travailler, à
agir, à changer, à réformer et aus-
si, pour au-delà de 2002, fournir
une perspective, une vision, un
projet ».

En participant, le 23 janvier, à
un rassemblement national des
secrétaires de sections, M. Jospin
était, lui aussi, revenu sur sa rela-
tion avec le PS, « un parti vivant
mais mûr ». Il s’était laissé aller à
légèrement théoriser cette rela-
tion, en parlant à la fois d’un par-
ti qui « a besoin de se conduire li-
brement » – « c’est ce qu’il fait et
bien » – et « qui a su définir avec
le gouvernement une relation
claire et confiante ». « La question
du rôle du Parti socialiste par rap-
port au gouvernement, avait
conclu le premier ministre, a qua-
siment disparu du débat politique :
nous avons su établir entre nous le
lien qui convient. »

Pour le PS, un des enjeux du sé-
minaire du 25 avril est justement
de ne pas banaliser sa relation
avec le gouvernement et de dé-
montrer qu’il garde la capacité de
peser sur le débat.

Michel Noblecourt

Des plus-values
en forte hausse
en 1999

Que représentent les stock-
options en France ? Combien
de personnes en détiennent ?
Et pour quel montant ? A ces
questions, il n’est aujourd’hui
pas possible de répondre, car il
n’existe pas de statistiques pu-
bliques sur le sujet. Le maga-
zine L’Expansion se livre régu-
lièrement à une enquête, en
épluchant tous les rapports fi-
nanciers des grandes sociétés
cotées et en interrogeant les
entreprises qui ne publient pas
d’informations sur leurs stock-
options, pour tenter de remé-
dier à cette lacune.

Dans son numéro daté 3-
16 février, le journal chiffre les
plus-values potentielles des
cadres de haut niveau des so-
ciétés du CAC 40 à 72 milliards
de francs au 30 décembre 1999,
contre 45,4 milliards de francs
au 30 juin 1999. Les détenteurs
de stock-options ont large-
ment profité de la hausse de la
Bourse. L’Expansion indique
que cette somme représente
un pactole moyen de 2,6 mil-
lions de francs (contre 1 mil-
lion six mois auparavant) pour
chacun des 28 000 cadres diri-
geants des sociétés qui en 
possèdent.

Actionnariat salarié : quinze mois d’hésitations à gauche
LA NOUVELLE ÉCONOMIE trouble la

gauche et brouille ses références. Lionel
Jospin en fait l’expérience depuis quinze
mois : si l’argent fou des traders en Bourse
ou les fortunes des grandes familles ne font
pas partie de ses préoccupations, il sait qu’il
ne peut balayer d’un même revers de main
les start-up en pleine explosion, la neté-
conomie qui bouscule les entreprises et les
nouveaux développements de l’actionnariat
salarié. Mais il doit avancer très prudem-
ment pour ne pas fâcher sa majorité sur des
sujets aussi symboliques que les stock-op-
tions, la tranche supérieure du barème de
l’impôt sur le revenu et l’impôt de solidarité
sur la fortune. Le débat controversé sur les
stock-options témoigne de la difficulté du
gouvernement et de la gauche à trancher.

Dominique Strauss-Kahn, quand il était
ministre des finances, avait décidé d’avan-
cer en faisant une distinction claire entre les
sociétés de croissance et les entreprises plus
traditionnelles. A l’automne 1997, il crée les
bons de souscription de parts de créateurs
d’entreprise (BSPCE) : il s’agit de stock-op-
tions à fiscalité allégée – les plus-values sont
taxées à 26 %, au lieu de 40 % – pour les en-
treprises de moins de sept ans, non cotées

et évoluant dans des secteurs innovants, à
l’exclusion des activités bancaires, finan-
cières, d’assurances, de gestion ou de loca-
tion d’immeuble. Ces entreprises doivent
par ailleurs être détenues à au moins 75 %
par des personnes physiques. Un an plus
tard, les BSCPE sont étendus aux entre-
prises de moins de quinze ans d’âge.

Petit à petit, la différence entre les stock-
options et leurs clones pour jeunes entre-
prises devient de plus en plus ténue. Dans le
cadre de la loi Allègre sur l’innovation, exa-
minée au Parlement en janvier 1999,
M. Strauss-Kahn parvient encore à élargir le
champ des BSCPE aux sociétés de moins de
quinze ans cotées sur les marchés réservés
aux PME dynamiques, à condition qu’elles
soient détenues, pour au moins à 25 %, par
des personnes physiques. « DSK » tente
alors d’aller plus loin en intégrant des me-
sures d’allègement de fiscalité et de trans-
parence accrue pour l’ensemble des stock-
options. Lionel Jospin l’arrête dans son
élan. Dès lors, le ministre devient suspect
aux yeux des députés socialistes de vouloir,
l’air de rien, les amener à voter un allège-
ment de la fiscalité des stock-options.

La démission de Philippe Jaffré, parti d’Elf

avec plusieurs dizaines de millions de francs
de stock-options, les choque profondément.
D’autant que, quelques semaines aupara-
vant, Michelin, malgré des bénéfices en
hausse, annonce 7 000 licenciements. La ré-
ponse de Lionel Jospin, le 13 septembre, sur
France 2, les trouble : « Il ne faut pas 
attendre tout de l’Etat. »

RÉFLEXION PLUS LARGE
Dès lors, la stratégie des petits pas de

M. Strauss-Kahn ne fonctionne plus. A l’oc-
casion de la discussion sur la loi de finances
pour 2000, les députés de la majorité ob-
tiennent le retrait des articles du texte qui
prévoyaient de pérenniser les BSCPE, dont
l’existence n’est assurée que jusqu’à la fin
2001, et de les étendre à toutes les sociétés
de service. Augustin Bonrepaux, alors pré-
sident de la commission des finances, ac-
cepte de retirer son amendement qui por-
tait de 40 % à 50 % la taxation des
plus-values liées aux stock-options, dès lors
que celles-ci dépassaient 500 000 francs.
Mais il obtient du ministre des finances l’en-
gagement que la fiscalité des stock-options
puisse être, dans certains cas, alignée sur le
taux supérieur de l’impôt sur le revenu.

Pour dissiper le malaise, « DSK » propose
de reprendre l’ensemble de ces sujets en
s’inscrivant dans une réflexion beaucoup
plus large sur la manière dont l’Etat doit ré-
guler le capitalisme. « Keynes a fait d’avan-
tage que Rosa Luxembourg pour la classe ou-
vrière », lance-t-il dans l’Hémicycle, le
22 octobre, avant de poursuivre : « Il faut
réformer l’épargne salariale et permettre aux
salariés de récupérer une partie des produits
de l’entreprise, c’est-à-dire modifier après
coup le partage salaires-profits. L’épargne sa-
lariale est donc au cœur de notre projet. »
Rendez-vous est donc pris, au printemps
2000, pour un grand débat sur les nouvelles
régulations économiques. 

Depuis, Lionel Jospin a revu ce projet à la
baisse : l’épargne salariale n’y figure plus, en
dépit des propositions prudentes formulées
en janvier par le rapport commandé à Jean-
Pierre Balligand et Jean-Baptiste de 
Foucauld. Des voix, dont celle du premier
secrétaire du PS, François Hollande, se sont
élevées pour mettre en garde le gouverne-
ment. Et témoigner à nouveau de la gêne de
la gauche face à cette mutation.

Virginie Malingre

AVEC LE NOMBRE incal-
culable de rendez-vous qu’il a
dans son agenda des prochains
jours, Laurent Fabius se serait sû-
rement passé d’avoir, de surcroît,
à ouvrir, en urgence, le très diffi-
cile dossier des stock-options, qui
a suscité de si fortes tensions
entre le gouvernement et sa ma-
jorité depuis près de quinze mois. 

Entre la réunion des membres
du gouvernement, ce mardi
25 avril en fin de matinée, pour
préparer le débat d’orientation
budgétaire, prévu pour le 18 mai,
et l ’envoi des traditionnelles
« lettres de cadrage » pour la loi
de finances de 2001, puis l’ouver-
ture du débat à l’Assemblée natio-
nale, dans l’après-midi, autour du
projet de loi sur les nouvelles ré-
gulations économiques, sans par-
ler du séminaire de travail entre
les ministres socialistes et le PS
qui a lieu quelques heures plus
tard et enfin, le lendemain, la pré-
sentation devant le conseil des
ministres du « collectif » budgé-
taire de printemps, le ministre des
finances savait par avance que la
semaine qui commence aurait,
pour lui, valeur de test.

Mais voilà ! A ne pas brusquer
les échéances, M. Fabius aurait
pris le risque que l’interminable

controverse autour des stock-op-
tions ne cesse de faire des vagues
tout au long des prochaines se-
maines, qu’elle vienne perturber
le débat sur les nouvelles régula-
tions économiques – certains élus
socialistes étant décidés à renfor-
cer, à cette occasion, la transpa-
rence de ces produits –, puis
qu’elle vienne polluer l’examen, à
la mi-mai, par l’Assemblée du
« collectif », les mêmes parlemen-
taires étant décidés à relever la
taxation de ces stock-options.

UNE PROMESSE À HONORER
Le ministre des finances a donc

compris le danger : pour que ce
dossier hautement sensible ne
brouille pas ce qui apparaît
comme sa véritable rentrée, il a
décidé, toute affaire cessante, de
chercher un compromis avec les
élus socialistes. Mais quel
compromis ? C’est là évidemment
que tout se complique, car les po-
sitions en présence sont difficiles
à concilier. De nombreux parle-
mentaires, dont le président de la
commission des finances, Henri
Emmanuelli, et son prédécesseur,
Augustin Bonrepaux, font valoir
que Dominique Strauss-Kahn
avait pris l’engagement d’aligner,
dans certains cas, la fiscalité des

plus-values des stock-options
(40 % actuellement) sur celle des
revenus (dont le taux maximum
est de 54 %). Ils entendent donc
exiger que cette promesse soit ho-
norée pour les plus-values supé-
rieures à 500 000 francs.

Initialement, les élus socialistes
envisageaient de procéder en
deux temps. D’abord, lors de
l’examen par la commission des
finances du projet de loi sur les
nouvelles régulations écono-
miques, ils entendent renforcer le
volet transparence prévu par le
gouvernement : ils ont ainsi impo-
sé une obligation de publicité des
stock-options aux dix plus hauts
salaires et aux mandataires so-
ciaux. En outre, ils ont choisi de
supprimer le système de la dé-
cote, qui permet au bénéficiaire
de stock-options d’acquérir ses
actions jusqu’à un prix de 20 % in-
férieur à celui du marché.

Et puis, ce projet de loi ne pou-
vant accueillir de mesures fiscales,
ces mêmes socialistes avaient 
prévu d’insérer le durcissement de
la taxation dans un autre texte,
par exemple le « collectif », lors
de son examen en mai. Dans le 
Nouvel Économiste (daté
21 avril-4 mai), M. Emmanuelli se
montre ainsi très ferme : « Je 

déposerai un amendement dans le
courant du mois de mai pour
alourdir la fiscalité sur les stock-op-
tions (...) Au nom du libéralisme, de
l’efficacité et de la concurrence, on
prône la flexibilité pour les salariés,
en stigmatisant leur immobilisme et
leur attachement à la sécurité, mais
dans le même temps on fabrique de
véritables bunkers pour les diri-
geants. »

Pour éviter d’être pris à contre-
pied, M. Fabius, qui joue une
bonne partie de son image et de
son autorité sur ce dossier, a cher-
ché une parade. Il a dessiné des
scénarios multiples, lui permet-
tant d’assurer aux milieux écono-
miques et financiers, favorables
au développement des stock-op-
tions, qu’il comprend leurs at-
tentes, sans pour autant heurter
les convictions du groupe socia-
liste. Tout au long de la semaine
passée, certains élus – y compris
M. Emmanuelli qui était en
voyage à l’étranger – ont reçu des
appels téléphoniques du minis-
tère des finances pour savoir si
certaines variantes pourraient
avoir leur agrément.

Un premier scénario de
compromis a ainsi été élaboré au
terme duquel le gouvernement
accepterait les amendements du

groupe socialiste, accentuant la
transparence des stock-options et
la suppression de la décote ; mais,
en contrepartie, les députés de-
vraient se résigner au statu quo
fiscal, avec une taxation inchan-
gée à 40 %. Autre exemple de scé-
nario : la taxation pourrait être 
allégée pour les petites plus-
values, mais alourdie pour les plus
grosses.

Las ! Au cours du long week-
end pascal, le ministre des fi-
nances n’avait toujours pas reçu
l’assurance de M. Emmanuelli
qu’il pourrait accepter l’un de ces
schémas. Convié discrètement, di-
manche soir, par M. Fabius et par
Florence Parly, secrétaire d’Etat
au budget, à un dîner à Bercy,
avec Didier Migaud, rapporteur
général du budget, et M. Bonre-
paux, le président de la commis-
sion des finances a même fait faux
bond à ses hôtes.

DISCRÈTE CONCERTATION
Les tractations en coulisses

vont donc se poursuivre pour ten-
ter d’amener le groupe socialiste à
la raison. Les stock-options de-
vaient ainsi être de nouveau à
l’ordre du jour, mardi matin, du
traditionnel petit-déjeuner à Ma-
tignon, en présence des princi-

paux protagonistes de cette 
affaire, dont Lionel Jospin, M. Fa-
bius et M. Emmanuelli. Puis, en
tout début d’après-midi, une réu-
nion discrète devait avoir lieu
entre M. Fabius, M. Emmanuelli
et M. Migaud, élargie à Jean-Marc
Ayrault, président du groupe 
socialiste, pour poursuivre la
concertation. Et, enfin, mercredi
matin, le ministre des finances
doit aller devant le groupe socia-
liste de l’Assemblée pour tenter
d’arracher la décision.

Y parviendra-t-il ? Visiblement,
le premier ministre et le premier
secrétaire du PS voient d’un bon
œil les essais de conciliation du
patron de Bercy. Mais nul ne sa-
vait encore, en ce début de se-
maine, comment réagirait le
groupe socialiste et notamment le
président de la commission des fi-
nances. Habitué des coups de
gueule, mais sachant aussi mettre
de l’eau dans son vin, celui-ci
veut-il vraiment déclencher des
hostilités contre M. Fabius, avec
lequel il entretient d’excellentes
relations ? Certains, au PS, posent
la question plus méchamment :
« M. Emmanuelli aboie. Mais,
mord-il ? »

Laurent Mauduit

FISCALITÉ Le ministre de l’écono-
mie et des finances, Laurent Fabius,
sera en première ligne durant toute la
semaine : il défend, à l’Assemblée na-
tionale, à partir du mardi 25 avril, le

projet de loi sur les nouvelles régula-
tions économiques, il présente, mer-
credi en conseil des ministres, le « col-
lectif budgétaire » et il prépare les
« lettres de cadrage » pour le budget

2001. b LE DÉBAT sur les stock-op-
tions continue à perturber la gauche.
M. Fabius, qui souhaite un allège-
ment de la fiscalité sur ces actions, a
multiplié les concertations pour ten-

ter de parvenir rapidement à un
compromis. b HENRI EMMANUELLI,
président de la commission des fi-
nances, a plusieurs fois plaidé pour
un alourdissement de la taxation. Le

gouvernement ignore s’il acceptera
de transiger. b LE GOUVERNEMENT
souhaite encadrer les règles du mar-
ché en matière boursière et dans la
grande distribution.

Laurent Fabius à la recherche d’un compromis sur les stock-options
L’Assemblée nationale commence, mardi 25 avril, le débat sur les nouvelles régulations économiques. L’examen de ce texte

fait rebondir la controverse sur la fiscalité applicable à ces actions, que plusieurs dirigeants socialistes veulent alourdir 
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Nouvelles régulations : 
un projet fourre-tout

M. Madelin dénonce 
des « tracas
administratifs »
supplémentaires

Alain Madelin, qui devait dé-
fendre, mardi 25 avril, à l’Assem-
blée nationale, une motion de pro-
cédure tendant à montrer que le
projet de loi sur les nouvelles régu-
lations économique n’a pas lieu
d’être examiné, juge que ce texte
ne fait « que prolonger la réglemen-
tation étatique, sans inventer de
nouveaux mécanismes de régula-
tion ». « Le principe des nouvelles ré-
gulations, c’est qu’elles échappent à
la politique, même si ce sont les poli-
tiques qui les mettent en place »,
analyse le président de DL. 

M. Madelin estime que « M.Jos-
pin contemple, sans imagination, un
monde qui ne l’inspire guère ». Re-
grettant que « l’Etat exerce un véri-
table monopole sur le droit », il sou-
haite que la loi s’efface devant la
contrat. Toutes les mesures du pro-
jet ne sont pas mauvaises, assure-
t-il, mais elles vont entraîner des
« tracas administratifs supplémen-
taires ». Il ajoute que Laurent Fa-
bius va devoir affronter « tout ce
que la gauche compte de politique-
ment correct ».

L’EFFET MICHELIN dégonflé et la
guerre BNP-Société générale finie, le
projet de loi sur les nouvelles régula-
tions économiques – décidé en sep-
tembre après l’annonce de suppres-
sions d’emplois par la firme
clermontoise et la fin des turbulences
dans le monde bancaire – sera moins
ambitieux que certains ne l’es-
comptaient, au Parti communiste, au
Mouvement des citoyens (MDC) et
chez les Verts. Le texte, examiné à
partir du mardi 25 avril par les dépu-
tés, comporte néanmoins des me-
sures qui, pour le gouvernement,
corrigeront certains excès de l’écono-
mie de marché. La commission des fi-
nances de l’Assemblée nationale,
sous l’impulsion de son président,
Henri Emmanuelli (PS, Landes), et du
rapporteur du texte, Eric Besson (PS,
Drôme), a quelque peu durci le projet
du gouvernement, notamment sur
les stock-options (Lire page 6).

b OPA-OPE : le projet de loi veut
renforcer la transparence. Une entre-
prise lançant une offre publique
d’achat (OPA) ou une offre publique
d’échange (OPE) devra informer le
comité d’entreprise de la société
cible. Celui-ci pourra demander à en-
tendre le chef d’entreprise de la so-
ciété ayant émis l’offre. En cas de re-
fus, les assaillants ne pourront pas
exercer les droits de vote attachés
aux titres qu’ils auront acquis. Les dé-
putés ont ajouté, en commission, une
obligation supplémentaire : dans la
note qu’elle adresse à la Commission
des opérations de Bourse, l’entre-
prise qui lance l’OPA devra indiquer
ses orientations en matière d’emploi.

b BLANCHIMENT DE
L’ARGENT SALE : renforcer la lutte.
Toute opération effectuée par les ins-
titutions financières avec les paradis
fiscaux jugés non coopératifs dans ce
domaine devront faire l’objet d’une
déclaration à Tracfin, le service de
renseignement chargé de lutter
contre le blanchiment. De nouvelles
professions auront désormais obliga-
tion de déclarer qu’elles ont des
soupçons, comme les marchands de
biens de grande valeur ou les opéra-
teurs de casino. Mais experts-
comptables et avocats n’y seront pas
soumis. Un amendement permet
d’incriminer plus facilement les sus-
pects : toute personne incapable de
justifier de l’origine de son train de
vie alors qu’elle fréquente des indivi-
dus se livrant à des activités de blan-
chiment encourt cinq ans d’empri-
sonnement et 500 000 francs
d’amende.

b RÉGULATION DE L’ENTRE-
PRISE : assurer un meilleur équilibre
des pouvoirs. L’effectif maximum des
conseils d’administration passera de
vingt-quatre à dix-huit membres. Si
la commission des finances est suivie,
le nombre maximal de mandats d’ad-
ministrateur pour une seule per-
sonne serait ramené de huit à cinq.
Par ailleurs, un président de conseil
d’administration ne pourra avoir plus
de quatre mandats d’administrateur
ou de membre d’un conseil de sur-
veillance. Les fonctions de président
et de directeur général seront mieux
différenciées, même si le cumul n’est
pas interdit. Le droit des actionnaires
minoritaires (notamment en matière
d’information) est renforcé, et ils
pourront voter par Internet.

b RÉGULATION DE LA
CONCURRENCE : lutter contre les
pratiques anticoncurrentielles et mo-
raliser les pratiques commerciales.
Toute opération de concentration au
sein d’un secteur d’activité devra être
notifiée au Conseil de la concurrence.
La notification est suspensive. Le tex-
te définit mieux l’« abus de dépen-
dance économique » dont de nom-

breux producteurs sont victimes, et il
renforce les sanctions (amendes por-
tées de 5 à 10 % du chiffre d’affaires
mondial de l’entreprise hors-taxes).
Pour limiter la toute-puissance des
hypermarchés, le gouvernement va
créer une commission des pratiques
commerciales et des relations
contractuelles entre fournisseurs et
distributeurs. Les victimes, mais aussi
le ministère de l’économie, pourront
saisir le juge pour obtenir réparation.
Un amendement double la durée du
préavis en cas de déréférencement
d’une marque distributeur. En cas de
rupture des relations commerciales,
le préavis du distributeur devra être
écrit. Les ministres de l’économie et
de l’agriculture pourront fixer un prix
minimum d’achat pour certains pro-
duits (fruits et légumes frais...). Un
amendement limite la pratique des
prix cassés de l’essence par les

grandes surfaces. L’étiquetage des
produits sera mieux réglementé.

Avec ce projet fourre-tout, on est
loin du compte, estiment plusieurs
partis de la majorité plurielle. Le PCF
renâcle face à un texte qui, selon lui,
ne fait que renforcer les lois du mar-
ché. Les Verts jugent que le texte
« n’est pas à la hauteur des ambitions
affichées ». Les amendements du
parti écologiste visent notamment à
« donner aux salariés le pouvoir de sus-
pendre ou de bloquer une OPA ou une
OPE », et à assurer « la représentation
des usagers au sein des conseils d’ad-
ministration et de surveillance des so-
ciétés ou des entreprises assurant une
mission de service public ». Julien
Dray (PS, Essonne) veut en profiter
pour donner aux inspecteurs du tra-
vail le pouvoir de suspendre un licen-
ciement individuel. Le MDC souhaite
aussi « muscler » cette loi, en interdi-
sant tout licenciement aux entre-
prises réalisant des bénéfices impor-
tants et en redonnant au ministre des
finances le pouvoir de contrôle du
système bancaire, aujourd’hui entre
les mains du gouverneur de la
Banque de France.

Jean-Michel Bezat

Le député PS agressé dans la Somme dénonce 
les « responsables institutionnels de la chasse »

Une information judiciaire va être ouverte sur les incidents d’Ault
La violence des chasseurs de gibier d’eau picards a
suscité des réactions très contrastées dans le
monde cynégétique. Si Jean Saint-Josse, le pré-

sident du mouvement Chasse, pêche, nature et tra-
ditions (CPNT) préfère « pour l’instant » garder le
silence, Paul-Henri Hansen-Catta, président de la Fé-

dération des chasseurs de l’Aisne, estime que cet in-
cident est « scandaleux, écœurant, minable » et ne
bénéficie d’« aucune excuse ». 

LE PROCUREUR de la Répu-
blique d’Abbeville (Somme) devait
ouvrir une information judiciaire,
mardi 25 avril, sur les incidents
graves qui se sont déroulés trois
jours plus tôt à Ault, une petite
ville de la côte picarde où le dépu-
té socialiste Vincent Peillon a été
violemment pris à partie, samedi
22 avril, par quelques dizaines de
chasseurs (Le Monde du 25 avril).
Bombardé d’œufs et de galets, le
député, qui avait dû être évacué
par un hélicoptère de la gendar-
merie, attend une réponse « ra-
pide et forte » de la justice.

A l’instar du premier ministre,
qui a condamné lundi « les agres-
sions violentes et inacceptables de la
part d’une toute petite minorité » de
chasseurs, M. Peillon se refuse à
tout amalgame entre « une cin-
quantaine d’abrutis manipulés » et
les « 95 % de chasseurs de la Baie
de Somme qui sont indignés de ce
qui s’est passé et demandent que la
justice sanctionne les coupables ».
Selon M. Peillon, dont l’aggression
a été condamnée aussi bien par le
Parti socialiste, les Verts et le PCF
que par certains soutiens habituels

des chasseurs – comme le député
communiste de la Somme,
Maxime Gremetz –, la justice ne
doit pas s’en prendre aux « lam-
pistes » mais aux « responsables
institutionnels de la chasse et aux
grands propriétaire terriens » : ce
sont eux que M. Peillon accuse de
« désinformer de pauvres hères en
leur faisant croire que c’est leur
mode de vie qui est attaqué ». 

Ce sont eux, poursuit M. Peillon
en désignant explicitement les res-
ponsables de l’Association natio-
nale des chasseurs de gibier d’eau
(ANCGE), qui « défendent des en-
jeux de pouvoir et des enjeux finan-
ciers » menacés par le projet de loi
sur la chasse, qui prévoit une ré-
duction des périodes de chasse. A
en croire le député socialiste, l’ap-
plication de ce texte aurait pour
conséquence d’« amputer d’un
quart le chiffre d’affaires réalisé par
la location à très haut prix des mil-
liers de huttes de chasse » que
compte le département.

A l’exception notable de Jean
Saint-Josse, le président du mou-
vement Chasse, pêche, nature et
traditions (CPNT) qui préfère

« pour l’instant » garder le silence,
la violence des chasseurs de gibier
d’eau picards a suscité des réac-
tions très contrastées au sein
même du monde cynégétique. « Le
monde de la chasse doit condamner
ce type de pratiques », estime Paul-
Henri Hansen-Catta, président de
la Fédération des chasseurs de
l’Aisne, directeur de la revue cyné-
gétique Le Saint-Hubert et candi-
dat déclaré à la présidence de la
future Fédération nationale des
chasseurs, pour qui cet acte
« scandaleux, écœurant, minable »
ne bénéficie d’« aucune excuse ».
Plus modéré, l’actuel président de
l’Union des fédérations de chas-
seurs, Pierre Daillant, condamne
un acte « idiot qui ne sert à rien et
ne donne pas une bonne image de
la chasse ».

DÉBORDÉ PAR LA BASE
Dans la Somme, en revanche, où

le mouvement CPNT a récolté
27 % des voix aux élections euro-
péennes de juin 1999, les respon-
sables locaux de CPNT et de
l’ANCGE, très embarrassés, re-
fusent de condamner une « explo-

sion » qu’ils disent « comprendre »
car largement soutenue par tous
les chasseurs du département :
« CPNT ne participait pas à cette
action », a toutefois tenu à préci-
ser Jean Pilniak, numéro un de
CPNT dans le département. « Ce
qui arrive est la faute des politiques
qui ont trahi leurs électeurs en vo-
tant à Paris ce qu’ils disaient refuser
dans la Somme », ajoute-t-il.

Tout comme Jean-Louis Souf-
flet, président de la fédération pi-
carde des chasseurs de gibier d’eau
et secrétaire national de l’ANCGE,
M. Pilniak se dit « débordé par la
base » et lui-même victime d’in-
sultes et de menaces de la part
d’éléments incontrôlés. Le 15 jan-
vier, à Abbeville, les responsables
nationaux de CPNT et de l’ANCGE
n’avaient pourtant pas craint, à
l’époque, les débordements de « la
base » quand ils menaçaient de
« mort politique » tous les députés
qui soutiendraient le projet de loi
sur la chasse, que les chasseurs
étaient ce jour-là près de 10 000 à
être venus combattre.

Alexandre Garcia
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Paris : première commission
d’investiture du RPR le 10 mai
LA PRÉSIDENTE du RPR, Michèle Alliot-Marie, a fixé au 10 mai la
date de la première réunion de la commission d’investiture du RPR, qui
devra lui proposer un nom parmi ceux des quatre candidats à la candi-
dature RPR pour la mairie de Paris, Edouard Balladur, Philippe Séguin,
Jean Tiberi et Françoise de Panafieu. Cette commission devrait se réu-
nir plusieurs fois avant la tenue d’un comité politique consacré à la si-
tuation parisienne, fin mai.
Dans la foulée, Mme Alliot-Marie, qui n’entend pas, précise-t-on au
RPR, « bousculer le calendrier qu’elle s’est fixé », rendra public le nom
du candidat choisi. Il est également prévu qu’elle rencontre les quatre
prétendants d’ici la fin mai. Enfin, les militants ont jusqu’à mercredi,
minuit, pour renvoyer le questionnaire qui leur a été adressé. Le RPR a
confié à l’une de ses « filiales », spécialisée dans les enquêtes d’opinion
et les sondages, Mobilisation directe, le soin de recueillir, dépouiller et
exploiter ce questionnaire. La synthèse des résultats sera communi-
quée à la présidente, à la commission d’investiture ainsi qu’aux quatre
candidats.

La « banque de la Sécu » affiche
une bonne rentrée des cotisations
LES ENCAISSEMENTS de cotisations sociales par l’ACOSS, la
« banque de la Sécu », ont fortement augmenté en 1999, selon la note
mensuelle de l’ACOSS. L’enveloppe totale s’élève à 1 521 milliards de
francs en 1999 (dont 1128 milliards de francs par le biais des URSSAF),
soit une hausse globale de 5,9 % et une augmentation de 4,3 % des en-
caissements par les URSSAF « due essentiellement » au secteur privé. Le
taux de restes à recouvrer par rapport aux cotisations liquidées est le
plus bas enregistré depuis 25 ans : il représentait 1,1 % des cotisations
fin décembre 1999, soit 12,2 milliards de francs. Cette réduction s’ex-
plique, selon l’ACOSS, par un nombre plus réduit de faillites d’entre-
prises et par des « efforts continus » des organismes de recouvrement.

DÉPÊCHES
a PARIS : le premier secrétaire du Parti socialiste, François Hol-
lande, ironise sur « la situation ubuesque créée par le RPR à la mairie
de Paris », en affirmant que c’est Jacques Chirac qui « choisira le candi-
dat pour éviter – sans doute – qu’il ne le menace à l’occasion d’un autre
scrutin ». Dans un entretien publié mardi 25 avril dans France Soir,
M. Hollande oppose la méthode du RPR à celle, « démocratique », du
PS, où, a-t-il fait valoir, « nos candidats ont été choisis par nos adhé-
rents ».
a MUTUELLES : les mutuelles ont présenté une « solvabilité globale
satisfaisante » leur permettant de « remplir leurs engagements », es-
time la commission de contrôle des mutuelles et institutions de pré-
voyance dans le rapport 1996-1998, qu’elle vient de publier. La commis-
sion préconise de revoir le statut des élus mutualistes. Elle juge que le
principe traditionnel du bénévolat « ne paraît plus adapté à la situation
actuelle ».

Les internes menacent
d’étendre leur grève

Le gouvernement admet la nécessité
de réorganiser les services dans les hôpitaux

mais refuse des hausses de salaires
UNE SEMAINE après le début

du conflit et malgré le week-end
pascal, les internes paraissent dé-
terminés à poursuivre leur grève,
commencée le 17 avril, pour ré-
clamer une revalorisation de leur
rémunération et la garantie d’un
repos de sécurité après les gardes
de nuit. Lundi 24 avril, 22 centres
hospitaliers universitaires (CHU)
sur 26 ont été touchés à des de-
grés divers. Mardi, les représen-
tants des internes doivent être re-
çus au ministère de la solidarité
pour une deuxième séance de dis-
cussions avec les conseillers de
Martine Aubry et Dominique Gil-
lot, la secrétaire d’Etat à la santé.
Ils menacent, s’ils n’obtiennent
pas satisfaction, de durcir le
mouvement en déclenchant une
« grève totale », qui affecterait
alors toute l’activité des internes,
et non plus seulement les gardes.

Selon l’Intersyndicat national
des internes des hôpitaux (Isnih),
à l’origine de la grève avec le Syn-
dicat des jeunes médecins géné-
ralistes (SNJMG) et l’Intersyndi-
cale nationale autonome des
résidents (Isnar, internes en mé-
decine générale), le taux de gré-
vistes a atteint 70 % à Paris et 80 à
90 % en province. Ces chiffres
n’ont pas été confirmés par la di-
rection des hôpitaux, qui se
contente de faire état d’une si-
tuation « très variable » d’une ré-
gion à l’autre. Ainsi, si les hôpi-
taux de Brest ou Toulouse
connaissent des taux de partici-
pation proches de 100 %, d’autres
établissements, à Besançon no-
tamment, sont relativement
épargnés.

Les internes estiment avoir été
les « oubliés » des accords surve-
nus début mars entre les syndi-
cats de praticiens, des personnels
hospitaliers et le gouvernement.

Fait rarissime, ils réclament
non plus une revalorisation clas-
sique des gardes, mais une aug-
mentation de 16 % de leur rému-
nération, comprise actuellement

entre 8 000 et 10 000 francs net
par mois, hors primes de garde. 

Les syndicats revendiquent
aussi l’instauration d’un « repos
de sécurité » qui éviterait aux
14 500 internes (spécialistes ou
généralistes) d’enchaîner une
garde de nuit entre deux journées
complètes de travail. « C’est une
atteinte grave au droit du travail
qui fait encourir aux patients des
risques inacceptables », affirme le
SNJMG. Les internes, qui
achèvent leur formation en exer-
çant dans les hôpitaux, sont en
théorie soumis à cinq gardes par
mois et onze demi-journées de
service, dont deux réservées à la
formation.

SURCHARGE DE TRAVAIL
Dans l’entourage de Mme Gillot,

on reconnaît que la baisse du
nombre d’internes de spécialité
– 20 % en cinq ans – pose des pro-
blèmes de surcharge de travail.
« Il faut réorganiser les services »,
note un conseiller, qui évoque
une révision des modalités d’af-
fectation des internes. Le minis-
tère compte également rassurer
les « résidents » sur la réforme
des études médicales contenue
dans le projet de loi de moderni-
sation sociale qui doit être pré-
senté en conseil des ministres à la
fin du mois de mai. En revanche,
il semble que le gouvernement
soit peu disposé à une ouverture
sur la revalorisation des salaires.

Les étudiants, auxquels pour-
raient se joindre les chefs de cli-
nique – anciens internes qui ont
achevé leur thèse – ne sont pas
les seuls à réclamer un « repos de
sécurité ». Le Syndicat national
des médecins anesthésistes-réa-
nimateurs des hôpitaux non uni-
versitaires (Snmarhnu) appelle
ses adhérents à cesser, du 15 au
19 mai, les activités de soins et de
consultations les lendemains de
garde. 

Isabelle Mandraud

L’anniversaire des massacres de 1915, en Turquie,
à l’encontre des Arméniens a été marqué par une
manifestation d’une ampleur inhabituelle, lundi

24 avril, à Paris. Les Français arméniens re-
prochent au pouvoir politique d’enterrer une pro-
position de loi, votée à l’unanimité par l’Assem-

blée nationale en 1998 et dont l’objet est la
reconnaissance par la France du fait que les Ar-
méniens avaient alors été victimes d’un génocide.

Plusieurs milliers de personnes ont réclamé
la reconnaissance du génocide des Arméniens

Les manifestations organisées à Paris et à Lyon ont pris une ampleur inhabituelle

LA QUATRE-VINGT CIN-
QUIÈME commémoration de l’ar-
restation à Istanbul, le 24 avril
1915, des notables arméniens – qui
devait donner le signal de ce que le
Sénat, le gouvernement et l’Elysée
se refusent encore à désigner
comme un génocide – a été l’occa-
sion d’une mobilisation exception-
nelle pour cette communauté.
Combien étaient-ils à manifester, à
Paris, à l’appel du Comité du
24 avril, présidé par Alexis Gov-
ciyan et qui regroupe les associa-
tions arméniennes en lutte pour la
reconnaissance du génocide ?
Quinze mille selon les organisa-
teurs, plus de six mille d’après la
police ; en tout cas assez pour
remplir, lundi 24 avril, le boulevard
Saint-Michel, dans le 6e arrondis-
sement, des grilles du jardin du
Luxembourg jusqu’au carrefour de
Port-Royal. Ce défilé – auquel
s’ajoute un millier de manifes-
tants, le même jour, à Lyon – a
réuni, en tout cas, bien plus de
monde que les commémorations
habituelles et davantage, même,
que celui des Champs-Elysées qui,
le 24 avril 1965, avait marqué le dé-
but d’un réveil « identitaire » chez
les Arméniens de France.

Nul doute que les raisons du
succès tiennent à un contexte dans
lequel les revendications des Fran-
çais arméniens ont été particuliè-
rement malmenées. Il y a eu,
d’abord, « l’affaire Veinstein », du
nom de cet historien, spécialiste
de la Turquie ottomane, réservé
quant à la qualification de « géno-
cide » des massacres de 1915 et qui
a été élu au Collège de France à la
fureur des associations armé-
niennes. Il y a eu, ensuite, le refus
du gouvernement et de la majorité
sénatoriale, le 21 mars, d’inscrire à
l’ordre du jour de la seconde as-
semblée du Parlement la proposi-
tion de loi sur la reconnaissance
du génocide, votée pourtant à
l’unanimité par l’Assemblée natio-
nale le 29 mai 1998.

« QUATRIÈME GÉNÉRATION »
Les manifestants de lundi, plutôt

jeunes, se présentent comme la
« quatrième génération » des Ar-
méniens de France, dont les divi-
sions politiques ont parfois freiné
l’unité d’action. Ainsi, les commu-
nistes ont-ils longtemps refusé de
défiler sous la bannière rouge,
bleue, or qui fut celle de l’éphé-
mère république « bourgeoise »

de 1918-1920 et qui est devenue le
drapeau de l’actuelle Arménie. Les
socialistes arméniens du Dachnag
avaient, pour leur part, adopté cet
emblème. Ces querelles appar-
tiennent désormais au passé. Aux
partis politiques semble se substi-
tuer, via le Comité du 24 avril, un
type de représentation analogue
au Conseil représentatif des insti-
tutions juives de France (CRIF).

La question du génocide est,
dans le cadre de cette évolution,
un enjeu symbolique déterminant
pour la communauté arménienne
française, la plus importante d’Eu-
rope occidentale, dont les effectifs
sont estimés entre 350 000 et
450 000 personnes. Certains mili-
tants regrettent que la mémoire de
la catastrophe demeure infiniment
plus puissante pour les Arméniens
de France que la renaissance d’une
Arménie indépendante sur les dé-
combres de l’ex-URSS, au début
des années 90, ou, plus tard, le
conflit entre cet Etat et l’Azerbaïd-
jan au sujet du Haut-Karabagh.

Quelques élus s’étaient joints au
cortège. André Santini, député
(UDF) des Hauts-de-Seine, a plai-
dé pour que les parlementaires
français refusent de « voter l’entrée

de la Turquie en Europe tant qu’elle
n’aura pas reconnu le génocide »,
tandis qu’Eric Raoult (RPR), an-
cien ministre de la ville, expliquait
qu’il place « la mémoire et l’hon-
neur avant la politique et l’Eu-
rope ». A gauche, le PCF était re-
présenté, notamment, par Hélène
Luc, présidente du groupe
communiste du Sénat, où elle
avait tenté avec insistance d’obte-
nir l’inscription de la proposition
de loi sur le génocide. Dans un
cortège où Lionel Jospin, Hubert
Vedrine et Pierre Moscovici
étaient bruyamment mis en cause,
quelques socialistes étaient néan-
moins présents, comme Jacques
Bravo, vice-président du groupe
socialiste du Conseil de Paris, ou
Serge Lagauche, sénateur du Val-
de-Marne.

François Rochebloine, député
(UDF) de la Loire, a été très ap-
plaudi lorsqu’il a stigmatisé le Sé-
nat, lui reprochant de s’être « affir-
mé comme une instance coupée du
monde », alors que les reconnais-
sances officielles du caractère gé-
nocidaire des massacres de 1915 se
multiplient.

Nicolas Weill
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« La fête avec tout le monde, on la fera le jour où Hitoshi aura des papiers »

Un « élément
d’appréciation » pour
les cartes de séjour

Le Pacs est un élément d’ap-
préciation des liens personnels
établis en France par le parte-
naire étranger souhaitant obte-
nir un titre de séjour, selon la cir-
culaire du 10 décembre 1999 du
ministère de l’intérieur. L’étran-
ger signataire d’un Pacs avec un
Français ou un ressortissant de
l’Union européenne doit justifier
de trois années de vie commune
en France. Des pacsés ne pou-
vant fournir la preuve de ces
trois années de concubinage se
sont déjà vu refuser une carte de
séjour par la préfecture de police
de Paris. Lorsque deux étrangers
veulent pacser, dont l’un est en
situation régulière mais non res-
sortissant d’un Etat de l’Union
européenne, c’est d’une vie
commune d’au moins cinq an-
nées qu’ils doivent apporter la
preuve. 

L’AVENIR que Philippe et Hitos-
hi voudraient se construire est
« bridé par une portion de cir-
culaire ». Par les trois mots de la cir-
culaire du ministère de l’intérieur
du 10 décembre 1999, qui veut que
le Pacs influe sur l’obtention d’un
titre de séjour par le partenaire
étranger d’un Français après trois
années de concubinage du couple
« dans notre pays ».

Philippe, 39 ans, lieutenant de
l’armée française, et Hitoshi,
36 ans, un Coréen dont la famille
est installée au Japon depuis des
générations, vivent ensemble de-
puis presque cinq ans. « On a formé
notre couple en septembre 1995. »
Epaisses moustaches, fines lu-
nettes, air grave, Philippe n’est pas
du genre à s’autoriser la moindre
envolée lyrique. Un épais classeur
gris administration supplée parfois

sa mémoire : c’est alors qu’il 
habitait Lille, en 1994, qu’il a connu
Hitoshi, venu en Europe en 1986
comme maître de karaté, puis em-
ployé au service des clients japonais
d’un agent immobilier bruxellois.
Philippe tente infructueusement
d’obtenir une mutation à l’OTAN,
puis loue un appartement à
Bruxelles, où il rejoint Hitoshi
chaque week-end, jusqu’à ce qu’en
mai 1999, le couple s’installe à Paris.

RESTER DANS L’ILLÉGALITÉ
« On a espéré beaucoup du Pacs.

On pensait qu’il apporterait une re-
connaissance du partenaire étranger.
Nous avons été très déçus », disent
aujourd’hui ceux qui furent parmi
les tout premiers pacsés du 9e ar-
rondissement parisien, le 2 dé-
cembre 1999. « On avait un joli cos-
tume. On s’est retrouvés un peu bêtes,

sur les marches, à la sortie du tribu-
nal. On n’osait pas se tenir la main. »
Un appareil-photo que l’on tend à
un passant bienveillant, « puis re-
prise du boulot » pour Philippe. « La
fête avec tout le monde, on s’est dit
qu’on la ferait le jour où Hitoshi au-
rait ses papiers. » Pendant deux an-
nées, parce que leur vie commune
s’est pour l’heure essentiellement
déroulée en Belgique et non uni-
quement sur le territoire français,
Hitoshi demeurera sous la menace
d’une reconduite à la frontière.

Et l’espace Schengen ? interroge
le militaire. Et l’Europe ? ques-
tionne son compagnon. « Si on ex-
pulse Hitoshi, reprend Philippe, nous
n’aurons jamais trois années de vie
commune en France. On doit at-
tendre, rester dans l’illégalité tandis
que les gens mariés, eux, obtiennent
immédiatement la carte de séjour
pour les conjoints. C’est injuste
puisque, contrairement à eux, nous
n’avons pas le choix entre Pacs et
mariage. » Les projets – créer une
entreprise de services pour les Ja-
ponais venant s’installer en France,
déménager à Toulouse, y acheter
un appartement – sont condamnés
à rester au point mort. Et Hitoshi, à
tourner en rond dans le petit ap-
partement parisien du couple, par
peur du contrôle d’identité.

Lui qui parle français, anglais, ja-
ponais et coréen avoue de plus en
plus mal supporter cette dépen-
dance financière, ce « déséquilibre »
dans le couple. Alors, rendez-vous
a été pris le 28 avril à la préfecture
de police de Paris pour déposer un
dossier de demande de titre de sé-
jour, avec toutes les preuves de
leurs cinq années de vie commune.
« Tant pis si on n’entre pas dans la

catégorie prévue. On compte sur la
bienveillance de l’administration.
Parce qu’on est un vrai couple. »

Un vrai couple, c’est aussi ce que
forment Patrick A., comptable à
Epernay, et Louis R., étudiant mal-
gache. C’est en juillet 1993 qu’ils se
sont rencontrés au jardin des Tuile-
ries. Louis, alors étudiant à Lyon,
doté d’une carte de séjour, loge
chez son frère depuis un an. Lyon-
Epernay, la distance paraît trop
grande : Louis vient donc s’installer
dans l’appartement marnais. Après

sept années de vie commune, les
deux homosexuels décident de se
« pacser ». « C’était naturel. Notre
liaison est totalement assumée. J’ai
emmené plusieurs fois Louis chez
mes parents dans les Vosges et les
siens sont venus cet été », raconte
Patrick.

Les ennuis commencent début
avril. Louis, inscrit à la faculté de
droit de Reims, s’ennuie quelque
peu sur les bancs des jeunes ju-
ristes. Trop peu assidu aux cours, il
se voit refuser son renouvellement
de carte de séjour étudiant le
3 avril. Le jeune Malgache saisit
l’occasion pour demander son
changement de statut. Il souhaite
travailler et jusqu’à présent ne pou-
vait le faire, la carte de séjour étu-
diant limitant le droit au travail à
un temps partiel. Il dépose donc
une demande de carte de séjour
« vie privée et familiale » en vertu
de la loi Chevènement sur l’immi-
gration, qui accorde un titre de sé-
jour à toute personne ayant des
liens affectifs en France. Le lende-
main, il reçoit un arrêté de re-
conduite à la frontière. « On a eu
des maux de ventre tous les deux »,
relate pudiquement Patrick.

Le comptable s’est alors démené
pour rassembler des lettres de 
témoignages attestant leur vie en
couple depuis sept ans, regrouper
les factures, comme autant de
pièces à conviction. Le réseau 
homosexuel d’Epernay est mobili-
sé pour « faire pression », et
contact est pris avec une associa-
tion de soutien aux étrangers. Une
lettre est envoyée au député RPR
Bruno Bourg-Broc, qui intervient
auprès du préfet. « C’est probable-
ment le premier cas de régularisa-
tion par le Pacs que la préfecture de
Châlons-en-Champagne va devoir
gérer, alors on essaye de mettre
toutes les chances de notre côté », se
rassure le Marnais. « J’espère qu’on
ne va pas nous embêter et qu’ils vont
reconnaître notre Pacs », renchérit
Louis, qui craint de devoir
commencer la longue chaîne des
recours. Vendredi 21 avril, il 
recevait une lettre de la préfecture
l’assurant que son cas serait 
réexaminé à la lumière « des 
éléments nouveaux de [sa] 
situation ».

Pascale Krémer
et Sylvia Zappi

Le Pacs, mode d’emploi
b Qui peut signer un Pacs ? Le
pacte civil de solidarité est un
contrat, conclu par deux
personnes physiques majeures,
de sexe différent ou de même
sexe, pour organiser leur vie
commune.
b Lieu d’enregistrement. La
déclaration conjointe doit être
faite au greffe du tribunal
d’instance du lieu de résidence
commmune.
b Imposition. Les revenus de
l’année du troisième anniversaire
du Pacs font l’objet d’une
imposition commune.
b Successions, donations. Les
personnes pacsées bénéficient
sans délai d’un abattement de
375 000 francs sur les successions.
Au-delà, les droits de mutations
sont de 40 % pour les premiers
100 000 francs et de 50 % pour le
surplus. Les donations sont

soumises au même régime mais
après un délai de deux ans.
b Logement. En cas de décès ou
d’abandon de domicile, le
partenaire bénéficie du droit de
reprise du bail sans délai.
b Travail. L’entreprise doit tenir
compte des possibilités du
partenaire d’un Pacs pour
l’attribution des vacances et
accorder des jours de congé en
cas d’événement grave touchant
le partenaire. 
b Protection sociale. Une
personne pacsée n’ayant pas la
qualité d’assuré social peut
profiter de la Sécurité sociale de
son partenaire.
b Devoirs. Les partenaires
s’apportent une « aide mutuelle et
matérielle ». Ils sont tenus
solidairement à l’égard des dettes
contractées par l’un d’eux pour
les besoins de la vie courante et
les dépenses relatives au
logement commun. 

LE SUCCÈS du pacs est-il une
bombe à retardement ?
13 972 pactes civils de solidarité
ont été enregistrés, dans toute la
France, entre l’entrée en vigueur
de la loi, à la mi-novembre 1999, et
la fin mars 2000. Ce qui, si le ryth-
me des enregistrements ne faiblit
pas, devrait mener à un chiffre an-
nuel d’environ 40 000 pacs. Un
dixième des couples de concubins
qui se constituent chaque année
– on en compte 450 000 selon l’Ins-
titut national d’études démogra-
phiques – se laisseraient ainsi sé-
duire par cette nouvelle forme
d’union.

Les associations d’« usagers du
pacs », réunies au sein de l’Obser-
vatoire du pacs (Act-up Paris, AC !,
Aides, Association des parents
gays et lesbiens, Association pour
la reconnaissance des droits des
personnes homosexuelles et trans-
sexuelles à l’immigration et au sé-
jour – Ardhis, Centre gai et lesbien,
Prochoix), qui, toutes, ont lutté
pour cette reconnaissance du
couple homosexuel, n’osent pour-
tant se réjouir. Dans un rapport
qui sera bientôt rendu public, l’Ob-
servatoire fait état des insuffi-

sances de la loi et des nombreux
contentieux qu’elle risque de géné-
rer. « Le texte est mauvais du point
de vue juridique, souligne Daniel
Borrillo, professeur de droit à
l’université Paris X. Il y a un véri-
table marché qui s’ouvre aux juristes
pour l’expliquer ! »

MANQUE D’INFORMATION
Au premier rang des problèmes

mis en évidence par l’Observatoire
figure le manque d’information
des postulants au pacs. Un di-
manche sur deux, les réunions du
Centre gai et lesbien (CGL) sur le
sujet font salle comble. « Cela fait
six mois qu’on fait service public,
qu’on répond à une demande in-
croyable. On va éditer à nos frais
une plaquette. Où sont les gros
moyens d’information promis par le
ministère de la justice ? », interroge
Caroline Fourest, ancienne prési-
dente du CGL. Une « cellule natio-
nale d’information sur le pacs » (01-
40-01-11-25) a été mise en place
pour six à huit mois par le minis-
tère de la justice, mais son exis-
tence est pour le moins confiden-
tielle. 

Quant aux greffiers, censés in-

former les futurs pacsés sur les in-
cidences juridiques de ce contrat,
ils ont parfois bien du mal à en
trouver le temps, reconnaît le syn-
dicat des greffiers de France. Les
idées fausses circulent donc, par-
fois même chez ceux qui ont déjà
enregistré leur pacte, puisque le
passage chez le notaire ne
concerne qu’une petite minorité
de partenaires. Le pacs dispense
d’un testament et conduit à une
transmission automatique des
biens entre partenaires, croit-on
souvent dur comme fer. Ce qui est
totalement faux, mais fut conforté
par une bévue du ministère de la
justice. Dans la première plaquette
d’information sur le pacs distri-
buée dans les tribunaux, au-
jourd’hui remplacée, était en effet
prévue la possibilité d’introduire
des dispositions testamentaires
dans un pacs.

PRÉSOMPTION D’INDIVISION
Or le testament est un acte stric-

tement individuel écrit et signé de
la main propre du testateur. S’il
n’est pas rédigé en bonne et due
forme, le partenaire n’hérite donc
de rien. Bernard Reynis, notaire,
« craint que de nombreux pacsés
prévoient dans leur pacte des dispo-
sitions testamentaires et, surtout, ou-
blient que le pacs ne remet absolu-
ment pas en cause le droit ordinaire
des successions, qui fait des enfants
et des parents les héritiers réserva-
taires, le partenaire ne pouvant se
voir léguer par testament que la
quotité disponible ». Déjà, poursuit
Me Reynis, un contentieux est ap-
paru entre un pacsé auquel son
partenaire, aujourd’hui décédé,
avait légué des biens via le contrat
de pacs, et la famille du défunt.

Pour éviter ce genre de surprises,
un passage chez le notaire n’est
pas inutile...mais la loi est dissua-
sive puisqu’elle impose aux pacsés
de remettre deux originaux du
contrat au moment de son enre-
gistrement au tribunal d’instance.
Or le notaire ne délivre qu’un seul
acte authentique ! Autre problème
concret au moment de l’enregis-
trement : la présence obligatoire
des deux signataires. « Le pacs était
censé répondre notamment aux be-

soins des malades du sida, rappelle
Act-up. Comment font-ils pour pac-
ser quand l’un est au lit ou à l’hôpi-
tal ? » Le ministère de la justice
semble vouloir trouver une solu-
tion en rénovant la circulaire du
10 novembre 1999.

Le régime des biens choisi pour
les pacsés par le législateur, l’indi-
vision, « va provoquer de farouches
contentieux, tous les juristes en
conviennent », affirme Agnès Tri-
coire, avocate d’Act-up. Pour
échapper à ce régime contrai-
gnant, les partenaires doivent clai-
rement écarter la présomption
d’indivision dans le contrat de pacs
en ce qui concerne les meubles
meublants (table, chaises, TV, ordi-
nateur...) acquis après la signature
du pacs, et lors de chaque acte
d’achat ou de souscription pour les
meubles non meublants (loge-
ment, voiture, actions...). Tout le

reste est présumé indivis, c’est-à-
dire qu’il appartient pour moitié à
l’un, pour moitié à l’autre, même si
un seul des deux a financé le bien
dans sa totalité.

« Pour un achat d’appartement,
le notaire aura le réflexe de poser
une question sur un pacs éventuel.
Mais est-ce qu’un pacsé pensera à
spécifier qu’il achète pour lui seul
lorsqu’il acquérera des stock-options
ou une voiture ? », s’inquiète
Me Reynis, qui prévoit bien des li-
tiges entre pacsé survivant et fa-
mille du décédé, et surtout entre
pacsés après rupture : en cas de sé-
paration, celui qui a payé le bien
indivis (ou ses héritiers en cas de
décès) n’ont-ils pas droit au rem-
boursement d’une moitié du bien
par l’autre partenaire ? Or ce der-
nier peut ne pas même avoir été
tenu informé de l’achat. Et Ber-
nard Reynis de conclure : « Le lé-

gislateur a voulu un régime qui ne
soit pas la communauté, afin qu’on
ne puisse pas faire le parallèle avec
le mariage. Cette présomption d’in-
division est une nouveauté de notre
système juridique. Or le code civil
n’avait pas prévu qu’on puisse ache-
ter en indivision sans que l’autre le
sache ! »

PERTE DU RMI
Pierre Catala, professeur de

droit à Paris-II, évoque clairement
dans la revue Droit de la famille des
éditions du Juris-Classeur (dé-
cembre 1999) une « loi mal
conçue » : « On ne peut pas adopter
entre partenaires la séparation de
biens (...). Quel paradoxe de les sa-
voir beaucoup plus étroitement en-
través par le régime de la gestion in-
divise que ne le sont les conjoints par
celui de la communauté. » Lors de
la rupture, il faudra donc tirer au
clair ce qui relève de l’indivision.
Une démarche complexe car les
pacsés sont censés, selon la loi, li-
quider eux-mêmes leur commu-
nauté de biens. Au Syndicat des
greffiers de France, on « craint
beaucoup pour l’avenir, pour les
ruptures » : « Rien n’est prévu dans
la loi. Quand un des deux pacsés ne
sera pas consentant, ce sera très
lourd. » Une indemnité de rupture
est prévue pour « dommage éven-
tuellement subi », mais ses modali-
tés n’ont absolument pas été défi-
nies.

Autre surprise fréquente chez les
récents pacsés, la diminution, voire
la suppression, des minima sociaux
qui leur étaient préalablement ver-
sés. RMI et allocation adulte han-
dicapé (AAH) dépendent en effet,
une fois le pacs enregistré, de l’en-
semble des revenus du couple. Les
mariés sont soumis aux mêmes
contraintes, mais bénéficient im-
médiatement des avantages de
l’imposition commune, quand les
pacsés doivent attendre trois ans.
Louis Girault, notaire dans le Vau-
cluse, raconte ainsi avoir vu « deux
jeunes femmes se dépacser deux
jours après l’enregistrement de leur
pacs, parce qu’elles avaient réalisé
que l’une d’elles perdait son RMI ».

P. Kr. 

DROITS Près de six mois après
son entrée en vigueur, le Pacte civil
de solidarité (Pacs) est un relatif suc-
cès : près de 14 000 Pacs ont été si-
gnés de fin novembre à mars 2000,

ce qui donne un rythme annuel
d’environ 40 000. b LES PROFES-
SIONNELS craignent cependant que
le texte de loi suscite beaucoup de
contentieux dans les années à venir

en raison du manque d’information
des nouveaux pacsés sur la portée
juridique de leur engagement.
Beaucoup croient ainsi que le Pacs
dispense d’un testament, ce qui est

faux, et ignorent qu’ils se trouvent,
sauf dispositions contraires, soumis
au régime contraignant de l’indivi-
sion. b POUR OBTENIR UN TITRE DE
SÉJOUR, les pacsés étrangers

doivent justifier de trois ans de vie
commune en France. Hitoshi, qui a
longtemps vécu en Belgique avec
Philippe, ne peut ainsi être régulari-
sé malgré la signature d’un Pacs.

Le Pacs risque de susciter un lourd contentieux
En quatre mois et demi, près de 14 000 pactes civils de solidarité ont été enregistrés. Beaucoup de pacsés ignorent cependant qu’ils ne sont pas

automatiquement héritiers l’un de l’autre et qu’ils se trouvent soumis, sauf dispositions contraires, au régime contraignant de l’indivision
Les zones rurales également concernées

NOMBRE DE PACS POUR 100 000 habitants

SUP. À 30INF. À 16 DE 16 À 20 DE 20 À 25 DE 25 À 30

LIMITE
DE RESSORT
DE COUR D'APPEL

DOUAI 17,2AMIENS

ROUEN
19,8

VERSAILLES
20,9

PARIS
37,2

CAEN
19,2

ANGERS 20,7

POITIERS 20,7

RENNES
26,1

BORDEAUX 23,6

LIMOGES 23,6

GRENOBLE 27,7

LYON 19,9

CHAMBÉRY 22

BESANÇON 25

COLMAR  21,4

METZ 15,8

NANCY
24,1

REIMS
21,8

BASTIA
8,8

RIOM
25,7

BOURGES
16,1

ORLÉANS
18,8 DIJON 22,1

NÎMES 21,1AGEN 20,7

PAU 26,7

TOULOUSE 25,3

MONTPELLIER 24,1

AIX-EN-P. 24,2

16,7

Source : Ministère de la justice
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L’IRM aide à diagnostiquer la nouvelle 
forme de la maladie de Creutzfeldt-Jakob 

Cette affection apparue en 1996 est liée à l’agent de la maladie de la « vache folle » 
Une étude britannique publiée dans The Lancet
du 22 avril montre que l’imagerie par résonance
magnétique (IRM) aide à diagnostiquer la nou-

velle forme de la maladie de Creutzfeldt-Jakob.
Apparue en 1996, cette variante liée à l’agent de
la maladie de la « vache folle » (ESB) était jus-

qu’alors difficile à identifier, car les malades at-
teints de cette démence mortelle ne présentent
pas de signes cliniques particuliers.

L’IMAGERIE par résonance ma-
gnétique (IRM) est un bon examen
pour confirmer le diagnostic de la
nouvelle forme de la maladie de
Creutzfeldt-Jakob, liée à la maladie
de la « vache folle » (encéphalopa-
thie spongiforme bovine ou ESB).
Une étude britannique, coordon-
née par l’unité nationale de sur-
veillance de la maladie de Creutz-
feldt-Jakob, basée à Edimbourg
(Ecosse) et publiée dans The Lan-
cet du 22 avril, a mis en évidence
des anomalies cérébrales par l’IRM
chez 78 % des patients atteints de
cette nouvelle maladie, alors qu’il
n’y en avait pas chez les 57 sujets
exempts de cette maladie et ser-
vant de contrôle.

La maladie de Creutzfeldt-Jakob
est une maladie dégénérative du
système nerveux entraînant une
démence toujours mortelle et heu-
reusement rare. Elle existe sous
quatre formes : sporadique (la plus
fréquente, celle qui est considérée
comme classique), iatrogène
(contamination parl’hormone de
croissance extractive ou par des
instruments chirurgicaux), fami-
liale, et la forme variante liée à la

maladie de la « vache folle », qui
atteint des sujets jeunes. Des cri-
tères permettant d’affirmer le dia-
gnostic avaient été mis au point
pour les trois premières formes,
mais la quatrième ne présente pas
de traits cliniques spécifiques.

ANOMALIES DU PULVINAR
Jusqu’ici, le diagnostic de la nou-

velle forme de Creutzfeldt-Jakob
ne pouvait être fait qu’à partir d’un
examen du tissu cérébral, qui per-
mettait de retrouver des lésions
caractéristiques, mais il est difficile
à mettre en œuvre, car il nécessite
un prélèvement chirurgical chez le
sujet vivant ou une autopsie. Le
prélèvement sur les amygdales est
très fiable, mais il présente les in-
convénients des actes chirurgicaux
pratiqués sous anesthésie et risque
de contaminer du matériel. En rai-
son de la lourdeur de ces tech-
niques et de l’absence de bénéfice
pour le malade puisqu’il n’existe
aucun traitement, ces prélève-
ments sont rarement réalisés.

Il est courant de pratiquer une
IRM chez les malades jeunes pré-
sentant une démence. C’est ainsi

que des anomalies d’une structure
cérébrale appelée le pulvinar ont
été signalées chez plusieurs pa-
tients atteints de la variante de
Creutzfeldt-Jakob. L’équipe de
Martin Zeidler, qui associe des
neuroradiologues expérimentés, a
donc soigneusement examiné les
images par résonance magnétique
du cerveau de 36 personnes at-
teintes de la nouvelle maladie
Creutzfeldt-Jakob âgés, en
moyenne, de trente ans. Elle les a
ensuite comparées à celles de
57 personnes ayant fait l’objet
d’un autre diagnostic (âge moyen,
52 ans) : 36 d’entre elles étaient at-
teintes d’une forme sporadique de
maladie de Creutzfeldt-Jakob, et
14 dont on avait pensé à tort, dans
un premier temps, qu’elles étaient
atteintes de la nouvelle variante.
Deux observateurs ont visionné les
clichés sans connaître le diagnostic
porté, puis les deux avis ont été
confrontés jusqu’à un consensus
entre les examinateurs.

Interrogé par Le Monde, Martin
Zeidler précise que « les lésions
correspondent à un phénomène de
gliose (fibrose du tissu nerveux),

qui atteignent d’autres cibles dans
les autres formes de Creutzfeldt-Ja-
kob ». Les mêmes anomalies du
pulvinar existant dans d’autres
maladies, l’examen IRM n’a donc
pas une spécificité à 100 % pour la
nouvelle maladie de Creutzfeldt-
Jakob, mais « cette variante étant la
cause la plus fréquente de démence
chez le sujet jeune, l’IRM peut dans
ce contexte détecter des sujets at-
teints de leur vivant avec un examen
non invasif », affirme Martin Zei-
dler. « Cet examen constitue une
bonne aide au diagnostic, com-
mente le docteur Dominique Dor-
mont, spécialiste français des en-
céphalopathies spongiformes,
surtout dans les familles où existe
une hostilité à l’autopsie. » En l’état
actuel, le nombre limité de per-
sonnes atteintes de la nouvelle
version de la maladie de Creutz-
feldt-Jakob (56 au Royaume-Uni,
2 en France et 1 en Irlande, et une
douzaine de cas douteux) ne per-
met pas de valider cette technique
sur une population plus impor-
tante.

Paul Benkimoun

Le MRAP juge « urgent de
sanctionner » les bavures policières
LE MOUVEMENT CONTRE LE RACISME et pour l’amitié entre les
peuples (MRAP) a dénoncé, lundi 24 avril, dans un communiqué, « le
développement des bavures policières », estimant qu’il était « urgent de
sanctionner ces agissements inacceptables qui déshonorent l’Etat de droit
et la police ». L’association cite plusieurs dérapages policiers interve-
nus récemment, notamment « les violences dont a été victime fin mars
Hayat, une jeune femme de Ris-Orangis (Essonne), et le drame de Lille-
Sud, le 16 avril, où le jeune Riad est tombé sous une balle policière tirée
dans la nuque ». Le MRAP a également évoqué le procès, qui doit se
tenir mardi à Lille, de cinq policiers jugés pour non-assistance à per-
sonne en danger et pour homicide involontaire à la suite du décès
d’un jeune boxeur zaïrois dans un commissariat de Tourcoing (Nord)
en 1998. « Devant ces faits graves, révélateurs d’une exception française
qu’est le développement des bavures policières, le MRAP attend, dans le
traitement de ces affaires par la justice, fermeté et détermination », a in-
diqué le secrétaire général du mouvement, Mouloud Aounit.

DÉPÊCHES
a SANTÉ : un nouveau cas de méningite a été détecté à Marseille
chez un enfant de dix ans, dont le père était rentré, le 6 avril, d’un pè-
lerinage à La Mecque (Arabie saoudite). L’enfant, souffrant de fièvre
et de maux de tête, a été hospitalisé jeudi 20 avril, alors qu’il se trou-
vait encore en vacances scolaires. Depuis le 28 mars, c’est le quinzième
cas de méningite détecté parmi les pèlerins de retour de La Mecque ou
dans leur entourage. Quatre personnes sont déjà décédées.
a CITOYENNETÉ : sept maires ont lancé, mardi 25 avril, un appel
pour la présence d’étrangers non communautaires sur les listes des
partis de la gauche « plurielle » aux élections municipales de mars
2001. Se référant à l’action de maires qui, dans les années 30, avaient
conduit des listes comportant des femmes alors inéligibles, les élus PC,
PS et Verts veulent « témoigner de la nécessité de faire un pas de plus
vers un suffrage vraiment universel ».
a JUSTICE : un jeune homme de dix-neuf ans, armé d’un couteau
de cuisine et portant le déguisement du tueur en série du film d’hor-
reur Scream a été interpellé dans la nuit de samedi 22 à dimanche
23 avril devant la gare de Sarcelles (Val-d’Oise). Il a expliqué qu’il vou-
lait faire peur à un autre jeune homme qui l’avait agressé un peu plus
tôt. C’est le deuxième fait divers inspiré par ce film après la tentative
d’assassinat, jeudi 20 avril, par un adolescent de seize ans, de ses pa-
rents (Le Monde du 25 avril).
a ACCIDENT : un parachutiste âgé de 72 ans s’est tué, lundi
24 avril, au cours d’un saut au-dessus de Nouilhan, au nord des
Hautes-Pyrénées. Selon les premiers éléments recueillis par les gen-
darmes, les parachutes (ventral et dorsal) du septuagénaire ne se se-
raient pas ouverts, provoquant une chute libre d’environ 1 200 mètres.

Selon une étude du Credes,
le tiers-payant a un 

« effet de justice sociale »
Il facilite l’accès aux soins des plus démunis 

LE SYSTÈME de dispense
d’avances de frais médicaux et
pharmaceutiques, également
connu sous le nom de tiers-payant,
est un facteur de justice sociale, qui
accroît les dépenses de santé des
assurés sociaux les plus pauvres et
leur permet de rattraper le niveau
moyen de consommation médi-
cale. C’est la conclusion du travail
de deux chercheurs du Centre de
recherche, d’étude et de documen-
tation en économie de la santé
(Credes), Paul Dourgnon et Michel
Grignon, rendu publique le
20 avril. Ils répondent ainsi à ceux
qui dénoncent le caractère infla-
tionniste de ce dispositif en souli-
gnant que « tiers-payant et dépense
de santé sont corrélés positive-
ment ».

Dans la quasi-totalité des pays
développés, ce système dans lequel
le prestataire de soins de santé est
payé directement par l’assureur est
la règle : le patient n’a à régler que
la part non couverte, ce qu’on ap-
pelle le ticket modérateur. La
France, où ce système n’est qu’op-
tionnel, fait figure d’exception : en
règle générale, l’assuré est rem-
boursé a posteriori sur justificatif
de sa dépense de santé. Cette pra-
tique, défendue par beaucoup de
professionnels de santé, qui se
plaignent de difficultés à être rem-
boursés avec le tiers-payant, a été
justifiée par l’argument selon le-
quel les patients, plus conscients de
l’effort pour la collectivité, seraient
incités à se comporter en consom-
mateurs de soins avisés.

PATIENTS NON DÉRESPONSABILISÉS
Jusque dans les années 90, en

France, la pratique du tiers-payant
existait uniquement à titre déroga-
toire pour les hospitalisations en
secteur public et les accidents du
travail. S’y sont ajoutées les
consultations externes à l’hôpital
et dans les centres de soins mutua-
listes. Depuis 1982, les officines
pharmaceutiques sont, elles aussi,
autorisées à pratiquer le tiers-
payant, ce qui constitue un moyen
de fidéliser sa clientèle, notamment
depuis la transmission informa-
tique des données à la Sécurité so-
ciale. Le tiers-payant figure en
outre dans de nombreux dispositifs
récents : le système de médecin ré-

férent (abonnement de fidélisation
du patient chez un médecin géné-
raliste), la couverture médicale uni-
verselle (CMU), dont pourraient
bénéficier six millions de per-
sonnes, ou la carte Paris-Santé. La
question est donc posée : le tiers-
payant déresponsabilise-t-il les pa-
tients en générant une hausse des
dépenses de santé, ou permet-il de
ne pas renoncer aux soins ? 

L’étude du Credes, financée par
la Fédération nationale de la Mu-
tualité française, opte pour la se-
conde réponse. En 1995, le régime
général de la Sécurité sociale a
remboursé 59,9 milliards de francs
de médicament et, la même année,
six ordonnances sur dix étaient ré-
glées en tiers-payant. Selon le fi-
chier sur la consommation phar-
maceutique des assurés sociaux,
dont disposaient les auteurs de
l’étude, cette même année, 75 % du
montant total des rembourse-
ments de médicaments (environ
44 milliards de francs) sont pris en
charge en tiers-payant. Plus d’un
tiers des Français (37 %) n’y ont ja-
mais recours et un tiers (34 %) uti-
lisent systématiquement ce sys-
tème ; le reste s’en sert à l’occasion.

Selon Paul Dourgnon et Michel
Grignon, « le résultat principal » de
leur travail est que « la structure
des dépenses est liée au taux de re-
cours au tiers-payant : un assuré a
d’autant plus de chances de recourir
au tiers-payant dans l’année qu’il
doit faire face à une forte proportion
d’ordonnances coûteuses ». Restait
à savoir si cette relation traduit une
« aubaine » (l’assuré bénéficiant du
tiers-payant occasionne des ordon-
nances plus coûteuses) ou un rat-
trapage (le patient aurait refusé la
dépense en l’absence de tiers-
payant). En travaillant sur un
modèle économique, les deux cher-
cheurs sont parvenus à la conclu-
sion que « l’utilisation du tiers-
payant ne semble pas “pousser à la
consommation” chez les plus aisés,
mais que la dépense supplémentaire
qu’il génère amène les plus pauvres
à la consommation moyenne » des
ménages non concernés par la
contrainte de liquidité. Selon cette
étude, il s’agit donc d’« un mode de
paiement socialement équitable ».

P. Be. 
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Les outils réformés
b A l’échelle de l’aire urbaine, le
schéma de cohérence territoriale
(STC) se substitue au schéma
directeur d’aménagement et
d’urbanisme (SDAU), jugé « trop
rigide ». Ce document, élaboré par
les élus, devra définir les
orientations générales de
développement de l’agglomération
et préciser les choix en matière
d’habitat, d’équilibre entre zones
naturelles et urbaines,
d’infrastructures, d’urbanisme
commercial, de services, de loisirs.
Tous les documents sectoriels
– plan local d’habitat (PLH), charte
d’urbanisme commercial, plan de
déplacement urbain (PDU), ainsi
que le plan local d’urbanisme, qui
succède au plan d’occupation des
sols des communes – devront être
compatibles avec ce document de
référence. Il sera élaboré par la
structure de coopération
intercommunale en place ou à
créer (communauté urbaine,
d’agglomération...) et devra être
réévalué tous les dix ans.
b Le plan local d’urbanisme
(PLU) remplace le plan
d’occupation des sols (POS). Il
devra être « le cadre d’un véritable
projet urbain », et non plus
seulement un zonage définissant
l’affectation des sols, mais il

comporte moins de dispositions
obligatoires que le POS. La
constructibilité pourra être gelée
pour cinq ans dans certains
secteurs, afin de développer des
projets de renouvellement urbain.
Enfin, les zones d’aménagement
concerté (ZAC) sont intégrées dans
le PLU.
b La notion de « carte
communale » est réformée. Elle a
vocation à remplacer les PLU
(ex-POS) pour les plus petites
communes, dont les maires
pourront ainsi, comme dans celles
dotées d’un PLU, délivrer les
permis de construire si elles le
souhaitent.
b La loi Voynet du 25 juin 1999
prévoit notamment la création de
nouveaux outils d’aménagement
du territoire, le « pays » et
l’agglomération.
b La loi Chevènement du
12 juillet 1999 simplifie la
coopération intercommunale en
retenant trois échelons : la
communauté urbaine (au-dessus
de 500 000 habitants), la
communauté d’agglomération
(50 000 habitants autour d’une
ville-centre de 15 000 habitants) et
la communauté de communes (pas
de seuil démographique). Elle
incite ces communautés à adopter
la taxe professionelle unique (TPU)
au niveau de l’agglomération.

L’environnement
en priorité

L’un des objectifs affichés du
texte est d’inscrire les nouveaux
outils de l’urbanisme dans le
souci, nouveau lui aussi, du dé-
veloppement durable. Le rap-
porteur du projet à l’Assemblée
nationale, Patrick Rimbert (PS,
Loire-Atlantique), explique :
« Les documents d’urbanisme [de-
vront] viser, par leur contenu, à ce
que l’activité économique ne
consomme pas d’espaces naturels
dans des conditions telles qu’elles
compromettent l’utilisation de ces
espaces par les générations fu-
tures. Ainsi, on peut imaginer
qu’un plan local d’urbanisme ou
un schéma de cohérence territo-
riale tournés vers le “tout-auto-
mobile” ne respecteraient pas les
objectifs du développement du-
rable du fait de l’effet de serre qui
en découlerait et seraient donc en-
tachés d’illégalité. »

Le gouvernement veut faire des agglomérations les vitrines d’un nouvel urbanisme
Déjà approuvé par les députés, le projet de loi Gayssot-Besson sur la solidarité et le renouvellement urbain est présenté au Sénat.

Il vise à simplifier et moderniser le droit et les outils de l’aménagement et inciter les maires des grandes villes à travailler ensemble

Le Sénat contre la « recentralisation »
De nombreux sénateurs voient dans le projet de loi une tentative de re-

centralisation. Pour Pierre Hérisson (UC, Haute-Savoie), président de la
commission des affaires économiques, « l’ensemble du texte est d’inspira-
tion recentralisatrice ». « J’espère que le Sénat sera suffisamment agressif sur
cette question », poursuit-il. Le volet « mixité sociale », qui impose des sanc-
tions financières aux communes des agglomérations de plus de 50 000 ha-
bitants ne respectant pas un quota de 20 % de logements sociaux, suscite
l’inquiétude de nombreux maires. Un collectif d’élus franciliens, intitulé
« Pour une vraie mixité sociale, contre le projet de loi Gayssot-Besson » –
animé par Roger Karoutchi, président du groupe RPR du conseil régional
d’Ile-de-France – veut se battre contre cette disposition. Le volet « urba-
nisme » préoccupe aussi le maire (UDF) de Nogent-sur-Marne (Val-de-
Marne), Estelle Debaecker. Elle a créé, vendredi 21 avril, une « coordina-
tion des maires pour la défense et le renforcement de la décentralisation ». Elle
vise notamment à « faire respecter la liberté des communes de choisir leur
urbanisme, leur fiscalité et leur environnement ». Mme Debaecker cherche à
obtenir le soutien du président (RPR) du Sénat, Christian Poncelet.

ORLÉANS
de notre envoyée spéciale

Les rails du futur tramway trans-
percent l’agglomération orléanaise.
Presque achevée en certains en-
droits, la ligne, bordée d’arbres
chétifs, s’entrecoupe de chantiers
de terrassement. En octobre, l’en-
trée en service de la première ligne
devrait changer le visage de cette
agglomération-patchwork, en
constante expansion. En dix ans,
elle a gagné 22 670 habitants : la ca-
pitale du Centre croît dans le sillage
de Paris, à une heure de route. Or-
léans et sa périphérie ont grandi au
coup par coup, au gré des opportu-
nités foncières. Aucune contrainte
naturelle, hormis la Loire, au sud,
n’a freiné l’éclatement de la ville.

La lutte contre le mitage et l’éta-
lement urbain dont Orléans fait les
frais – comme presque toutes les
grandes agglomérations – est au
cœur du projet de loi « Solidarité et
renouvellement urbain » (SRU),
adopté en première lecture mardi
21 mars par l’Assemblée nationale
et qui doit être débattu au Sénat à

partir du mercredi 26 avril. « L’ha-
bitat individuel se répand dans les
périphéries les plus lointaines. Les
distances parcourues par les citadins
ne cessent d’augmenter. (...) Les
centres commerciaux intégrés proli-
fèrent. (...) Les multiplexes se déve-
loppent en périphérie des villes.
Quant au centre, il perd souvent de
la population et sa part dans les acti-
vités commerciales diminue », re-
grettait, en termes généraux, le mi-
nistre des transports et de
l’équipement, Jean-Claude Gayssot
(qui présente le texte avec le secré-
taire d’Etat au logement, Louis Bes-
son), lors de la discussion générale

à l’Assemblée nationale, mercredi
8 mars. Les outils d’aménagement,
créés par une loi de 1967 pour ac-
compagner la croissance exponen-
tielle des villes, ne répondent plus
aux objectifs des concepteurs du
projet SRU : « une ville mieux équili-
brée, plus sûre, moins polluée, moins
anonyme ».

Le texte Gayssot-Besson se situe
dans la lignée des lois Voynet et
Chevènement sur l’aménagement
du territoire et l’intercommunalité.
Ces deux lois, aujourd’hui en vi-
gueur, entendent promouvoir l’ag-
glomération comme échelon de dé-
cision et de coordination,
notamment pour lutter contre
« l’apartheid social », selon une for-
mule du ministre de l’intérieur. A
son tour, le projet SRU fait franchir
un nouveau pas à l’agglomération
comme espace reconnu de déve-
loppement. Outre une simplifica-
tion du droit de l’urbanisme, le tex-
te soumis aux sénateurs veut
mettre en cohérence les codes et
procédures accumulés au fil des
ans, pour en finir avec les aberra-
tions produites par la conception
de projets à des échelles diffé-
rentes : on imagine une ligne de
tramway sans construire de loge-
ments à son terminus ; un multi-
plexe sort de terre à plusieurs kilo-
mètres d’une ligne de transports en
commun... Le projet veut aussi frei-
ner la concurrence entre
communes au sein des aggloméra-
tions – régulièrement déchirées par
la course à l’implantation d’équipe-
ments ou d’entreprises – en inci-
tant les élus locaux à tracer en-
semble l’avenir de leur
agglomération.

UN DOCUMENT D’ORIENTATION
Au fil des ans, élus et urbanistes

ont dû s’accommoder de ces outils
successifs (voir ci-dessous) qui fa-
çonnent les villes, des stations du
tramway à la largeur des trottoirs,
de l’implantation des commerces à
la couleur des volets, du tracé des
rocades à la forme des tuiles.

Marie-France Archambault est
directrice d’études à l’Agence d’ur-
banisme de l’agglomération orléa-
naise, la structure chargée d’élabo-
rer tous ces documents. Elle
approuve les orientations du projet
de loi Gayssot, et se targue même
de l’avoir appliqué avant la lettre :
toute la planification est pensée par
la même équipe (ce n’est pas le cas
dans toutes les agglomérations).
« Nous avons toujours eu la volonté
de maîtriser l’urbanisation », af-
firme-t-elle. Pour Mme Archam-
bault, le projet SRU va dans le bon
sens, car il « oblige à formuler des
projets communs ». Jean-Pierre
Sueur, maire (PS) d’Orléans depuis
1989, président de l’Association des
maires des grandes villes de France
(AMGVF), et auteur, en fé-
vrier 1998, d’un rapport sur la ville
qui prônait lui aussi la montée en

puissance du pouvoir des agglomé-
rations, approuve également : « Le
poids de chaque stratégie commu-
nale est un frein à la maîtrise de
l’avenir des agglomérations. Un do-
cument qui fixe les règles pour tous
est une nécessité. »

« Le pouvoir communal est ligo-
té ! », s’est exclamé de son côté
Gilles Carrez, député (RPR) du Val-
de-Marne, lors d’une récente réu-
nion de l’Association des maires de
France (AMF). Ulcérés par le volet
sur la « mixité sociale » de la loi
(l’obligation faite aux communes
des agglomérations de plus de
50 000 habitants d’atteindre la
barre des 20 % de logements so-
ciaux), la plupart des élus ont en re-
vanche assez peu réagi, jusqu’à
maintenant, à la refonte des outils
d’aménagement urbain. M. Carrez
voit pourtant dans ce dernier volet
une tentative de « recentralisation
massive ». Pour preuve : en l’ab-
sence de schémas de cohérence ter-
ritoriale, applicables au 1er janvier
2002, les projets d’urbanisation se-
ront gelés. Il y voit aussi l’émer-
gence d’un pouvoir « supracommu-
nal » qu’il condamne. Para-
doxalement, il fustige tout autant
l’esprit du plan local d’urbanisme

(PLU), qui laisse davantage de li-
berté aux maires que l’actuel plan
d’occupation des sols, mais prend
un caractère moins normatif. L’ad-
joint à l’urbanisme d’Orléans, l’his-
torien Antoine Prost (PS), partage,
comme beaucoup d’élus de tous
bords, cette dernière inquiétude.
« Le POS était destiné à tomber entre
les mains d’un juge pour régler des
contentieux. Le PLU veut être un do-
cument d’orientation, mais perd sa

fonction réglementaire. Je risque de
me retrouver assailli de plaintes et de
voir annulés tous mes permis de
construire ! »

INQUIÉTUDES
En dépit des amendements ap-

portés par les députés, les maires
ne sont pas, semble-t-il, rassurés et
ils craignent une inflation des
contentieux. Les élus Verts re-
doutent, quant à eux, que le pas-

sage du POS au PLU fasse reculer la
jurisprudence et ruine les acquis
des associations de défense de l’en-
vironnement, habituées à porter
leur combat devant les tribunaux.

Lors du débat au Palais-Bourbon,
Louis Besson a insisté sur la
« confiance dans l’action des élus ».
« L’objectif de la refonte législative
est de les pousser à une réflexion glo-
bale », explique-t-on dans son en-
tourage. « Mais il est possible que les
pratiques n’évoluent pas », re-
connaît pourtant un conseiller.
Pour la Fédération nationale des
agences d’urbanisme (FNAU), fa-
vorable au texte, le projet SRU
« donnera plus de travail aux élus ».
« Cette loi satisfera avant tout ceux
qui ont déjà des projets pour leur ag-
glomération », complète François
Ascher, professeur à l’Institut fran-
çais d’urbanisme. Autant dire que
le risque de voir naître des schémas
de cohérence territoriale et des
plans locaux d’urbanisme vides
existe bel et bien. Cependant, pour
M. Ascher, « en créant un espace de
négociations entre communes, et en
tentant de limiter l’urbanisation sau-
vage, la loi va dans le bon sens ».

Gaëlle Dupont
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Légion
d’honneur
Nous publions la liste des nomina-
tions, promotions et élévations
dans l’ordre de la Légion d’hon-
neur parues au Journal officiel du
dimanche 23 avril. 

Sont élevés à la dignité de grand officier : 
Jean-Jacques de Bresson, conseiller d’Etat

honoraire, président national de l’Association
des médaillés de la Résistance française ; Alain
Decaux, ancien ministre, membre de l’Acadé-
mie française, historien ; Jacques Dewatre,
préfet ; Bertrand Schwartz, universitaire, fon-
dateur de l’association Moderniser sans ex-
clure.

Grande chancellerie

Est promu commandeur : 
Jean-Claude Aurousseau, préfet honoraire.

Premier ministre

Sont promus commandeurs : 
Francine Best, née Postaire, présidente d’as-

sociations éducatives ; Jacqueline Pineton de
Chambrun, née Retourné, membre de la
commission consultative des droits de
l’homme.

Economie, finances
et industrie

Sont promus commandeurs : 
Georges Fraize, vice-président d’un consor-

tium international ; Jacky Weill, conseiller gé-
néral du président d’une société.

Emploi et solidarité

Sont promus commandeurs : 
Jacques Dermagne, président du Conseil

économique et social ; Marc Gentilini, pré-
sident de la Croix-Rouge française.

SANTÉ ET HANDICAPÉS
Sont promus commandeurs : 
Jean Frézal, médecin honoraire des hôpi-

taux, professeur honoraire des universités ;
Georges Mathé, praticien hospitalier hono-
raire, professeur des universités, consultant en
cancérologie.

Justice

Est promu commandeur :
Pierre Clerget, avocat général honoraire à la

Cour de cassation, ancien président de la fon-
dation d’Aguesseau.

Éducation nationale

Sont promus commandeurs : 
Hélène Ahrweiler, née Glykatzi, professeure

des universités honoraire ; Jean-Baptiste Don-
net, professeur émérite à l’Ecole nationale su-
périeure de chimie de Mulhouse.

Affaires étrangères

PERSONNEL
Est promu commandeur : 
François Scheer, ambassadeur de France.

PROTOCOLE
Est promu commandeur : 
Stanley Hoffmann, titulaire de la chaire de

civilisation française à l’université Harvard
(Etats-Unis).

Affaires européennes

Sont promus commandeurs : 
Jacques Georges, vice-président du comité

exécutif de l’union européenne des associa-
tions de football ; Christiane Scrivener, née
Fries, ancienne ministre, ancienne commis-
saire européenne.

Défense

Est promu commandeur : 
Jean Alleaume, ingénieur en chef du génie

maritime, ingénieur-conseil auprès du direc-
teur des constructions navales au ministère.

ANCIENS COMBATTANTS
Est promu commandeur : 
Le Père Maurice Cordier, président de la

Confédération nationale des anciens combat-
tants français évadés de France et des internés
en Espagne.

Equipement, transports
et logement

Est promu commandeur : 
Michel Rousselot, ingénieur général des

ponts et chaussées honoraire.

Culture
et communication

Sont promus commandeurs : 
Evelyne Hammel, épouse Sullerot, écrivain,

journaliste, cofondatrice du mouvement fran-
çais pour le planning familial ; Andrée Saab,
épouse Chédid, écrivain.

Agriculture et pêche

Est promu commandeur : 
Jean Donzier, ancien président d’une entre-

prise florale.

Relations avec le Parlement

Est promu commandeur : 
Amédée Bouquerel, membre honoraire du

Parlement.

Fonction publique
et réforme de l’Etat

Est promu commandeur : 
Robert Savy, président du conseil régional

du Limousin, ancien député de la Haute-
Vienne.

Grande chancellerie

Sont promus officiers : 
Pierre Benazet, préfet honoraire ; Pierre De-

grand, chef inspecteur divisionnaire honoraire
de police ; Brahim Djaramou, grand invalide
de guerre, pensionnaire de l’Institution natio-
nale des invalides ; Serge Marckmann, tréso-
rier principal honoraire ; Claude Pélerin, an-
cien receveur régional des douanes,
vice-président de l’Association nationale des
anciens combattants des douanes ; Jacques
Prud’homme, grand invalide de guerre, pen-
sionnaire de l’Institution nationale des inva-
lides ; Marcel Verdier, président d’une section
départementale de la société d’entraide des
membres de la Légion d’honneur.

Sont nommés chevaliers : 
Marius Bélardy, secrétaire général hono-

raire du comité national d’exportation de la
meunerie française ; Philippe Bertin, ingé-
nieur, ancien directeur dans une société ;
Jacques Casties, ancien pilote de ligne dans

une compagnie d’aviation ; Pierre Driot, an-
cien directeur de la délégation à la stratégie et
à la gestion de Gaz de france ; Marie-Odile
Dunesme, née Ragetly, directrice des nou-
veaux projets des œuvres hospitalières fran-
çaises de l’ordre souverain de Malte ; Gabriel
Gimenez, commissaire principal honoraire de
police ; le Père Michel Hardouin Duparc, an-
cien chef d’entreprise et prêtre ; Marcel Lang,
grand invalide de guerre, pensionnaire de
l’Institution nationale des invalides ; Marcel
Lejeune, président honoraire d’une union dé-
partementale de sous-officiers ; Maurice Ni-
vesse, commandant honoraire d’un corps de
sapeurs-pompiers volontaires, président d’une
association d’anciens sapeurs-pompiers ; René
Rabel, président d’une section départementale
de la société nationale Les Médailés militaires ;
Pierre Rodrigue, conseiller général honoraire
de la Marne, maire honoraire de Pontfaverger-
Moronvilliers ; Henri Salmide, adjudant-chef
du corps des sapeurs-pompiers de la ville de
Bordeaux ; Roland Ségear, chef inspecteur di-
visionnaire honoraire de la police nationale ;
Jean Valla, directeur honoraire de banque.

Premier ministre

Sont promus officiers : 
Hugues Gall, directeur de l’Opéra national

de Paris ; Claudine Herzlich, née Humbert, di-
rectrice de recherche émérite au Centre natio-
nal de la recherche scientifique ; Gabrielle
Langevin, née Joliot, directrice de recherche
émérite à l’Institut de physique nucléaire ;
Claude Mercier, secrétaire général de la Fon-
dation pour la mémoire de la déportation ; Ly-
dia Merigot, sous-directrice à la direction de la
Documentation française ; Gilbert Roos, délé-
gué régional du conseil représentatif des insti-
tutions juives de France ; Micheline Rozan,
productrice, ancienne codirectrice d’un
théâtre.

Sont nommés chevaliers : 
Dominique Aguessy, épouse Van der Vae-

ren, écrivain, poète, essayiste, sociologue,
consultante en relations industrielles ; Claire
Andrieu, née Postel-Vinay, maître de confé-
rences dans une université, professeure à l’Ins-
titut d’études politiques de Paris, membre de
la mission d’étude sur la spoliation des juifs de
France ; Nicette Aubert, professeure de
sciences économiques, conseillère régionale ;
Catherine Barré, présidente-directrice géné-
rale d’une société ; Jean-Jacques Becker, pro-
fesseur émérite, écrivain ; Albert Benhamou,
chirurgien, président-fondateur d’une associa-
tion de santé ; Robert Boyer, directeur de re-
cherche au Centre national de la recherche
scientifique ; Johann Bracq, directeur général
des services d’une ville ; Yves Buffet, conseiller
général, président d’une association en faveur
de l’insertion sociale ; Michelle Davieau, née
Fort, vice-présidente d’une association inter-
nationale en faveur de la nature ; Monique Fa-
dier, ancienne directrice de l’Institut d’ensei-
gnement supérieur de cadres hospitaliers ;
Maurice Fauroux, président de la commission
des finances dans un conseil général ; Anne-
Marie Finkelstein, épouse Rojinsky, présidente
du directoire d’une maison d’édition ; Jean
Galard, chef du service culturel du Musée du
Louvre ; Jacqueline Garnier, née Julien, res-
ponsable des relations publiques et services
d’accueil des Aéroports de Paris ; Lys Gleizes,
chef d’un département à l’Assistance pu-
blique-hôpitaux de Paris ; Yvette Grandidier,
ancienne professeure agrégée, maire ; Simon
Grard, violoniste, professeur dans un conser-
vatoire ; Hélène Guillemain, née Sappey, an-
cienne résistante ; Mireille Hadas-Lebel, née
Bonan, professeure des universités ; Pierrette
Jean-Richard, documentaliste au Musée du
Louvre ; François Lovichi, trésorier d’une
union régionale des déportés, internés, prison-
niers, évadés, résistants, anciens combattants
et victimes de guerre ; Jean-Louis Marty, pré-
sident du conseil supérieur d’un organisme
professionnel ; Catherine Masson, née Fleury,
ancienne proviseure de lycée professionnel ;
Jeannine Maton, née Calaide-Hatile, ancienne
professeure des écoles, déléguée départemen-
tale de l’éducation nationale ; Jean Mesnier,
adjoint à un maire, vice-président d’un district
urbain ; Olivier Mongin, directeur d’une revue,
écrivain ; Jean-Baptiste Motroni, conseiller gé-
néral, conseiller territorial, membre du Conseil
économique et social ; Gérard Namer, profes-
seur émérite ; Jeanne Nayrou, née Delpy, di-
rectrice d’école honoraire, membre bénévole
de la Croix-Rouge française ; Israël Nisand,
chef du service gynécologie obstétrique dans
un centre médico-chirurgical ; René Olive,
vice-président d’un conseil général, maire ;
Iréne Paillassou, ancienne résistante ; Renée
Paillassou, ancienne résistante ; Jacques Pas-
quet, ancien médecin, délégué national de la
société internationale pour les droits de
l’homme ; Benoule Rasidimanana, pasteur ;
Jean-Pierre Rousselot, fondateur et président
d’honneur d’une association humanitaire en
faveur des enfants ; Anita Rozenholc, an-
cienne chargée de mission à la mission inter-
ministérielle de soutien technique pour le dé-
veloppement des techniques de l’information
dans l’administration ; Janine Salbert, née
Boucharé, conseillère municipale, présidente
d’association ; Adolphe Swirc dit Swirc-Mou-
rier, médecin, adjoint à un maire ; Jean Taver-
don, président d’un comité en faveur de la
lutte contre la faim ; Rolande Tristani, née
Carpentier, pharmacienne, juge consulaire
dans un tribunal de commerce ; Agnès Trou-
blé dite Agnès B, présidente-directrice géné-
rale de sociétés, bénévole associative ;
Georges Yung, directeur de la coopération
technique internationale de l’Office européen
des brevets.

Economie, finances
et industrie

Sont promus officiers : 
Christian Aubin, inspecteur général des fi-

nances, directeur d’une banque ; Jean-Pierre
Demumieux, contrôleur d’Etat au ministère ;
Paul Garcin, président d’honneur du Conseil
supérieur de l’ordre des experts-comptables ;
Michèle Legras, née Jacquemart, conseiller
maître à la Cour des comptes ; Alain Le Ray,
président du conseil de surveillance du Centre
national des caisses d’épargne et de pré-
voyance ; Jacques Magnet, président de
Chambre à la Cour des comptes.

Sont nommés chevaliers : 
Jean Bégué, ancien inspecteur général de

l’Institut national de la statistique et des
études économiques ; Martine Bellon, née Bo-
ry, conseiller maître à la Cour des comptes ;
Pierre Benattar, directeur régional de la Caisse
des dépôts et consignations ; Pascale Béracha,
contrôleuse d’Etat, directrice déléguée d’une
association pour le développement des
échanges en technologie économique et fi-
nancière ; Patrick Boulte, consultant dans une
société ; André Buthurieux, ancien président-
directeur général de société ; Josette Chabrier,
administratrice civile au ministère ; Fabien
Chalandon, banquier ; Jean-François Colin de
Verdière, secrétaire général d’un groupe ban-
caire ; Philip Dane, inspecteur général des fi-
nances, secrétaire général du Conseil national
des assurances ; Elia Diamand, ancien pré-
sident-directeur général de sociétés ; Hedda
Faucheux, née Mönninghoff, chargée de mis-
sion à l’Institut national de la statistique et des
études économiques ; Anne-Marie Froment-
Meurice, née Martinez, conseiller maître à la
Cour des comptes ; Théodore Gicquel, pré-
sident du directoire d’une société ; Robert
Guérard, président du directoire d’une caisse
d’épargne régionale ; André Hervé, ancien di-
recteur de société, président du conseil écono-
mique et social de Picardie ; Chuc Hoang, pré-
sident de sociétés financières ; Dominique

Hoenn, membre du conseil exécutif d’un
groupe bancaire ; Alexis Lehmann, président-
directeur général d’un groupe de sociétés d’as-
surances ; Anne Le Lorier, administratrice ci-
vile, chef de service au ministère ; Bernard
Martin, directeur à la Caisse des dépôts et
consignations ; Claude Moysan, président du
directoire d’un groupe industriel ; Geneviève
Saint-Martin, directrice divisionnaire des im-
pôts au ministère ; Gérard Sorrentino, chef de
service régional de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes.

COMMERCE EXTÉRIEUR
Sont nommés chevaliers : 
Marie Bégon, née Blouquin, attachée princi-

pale d’administration, attachée régionale du
commerce extérieur ; Henri Dhaussy, pré-
sident d’une société de conseil, conseiller du
commerce extérieur ; Marie-Hélène Forget,
née Cazier, chef du service technique au poste
d’expansion économique de Washington
(Etats-Unis) ; Marcel Hoste, directeur de socié-
té, président d’une chambre de commerce et
d’industrie ; Jean Raoult, gérant de société.

BUDGET
Sont nommés chevaliers : 
Gaston Auffray, trésorier-payeur général de

la Manche ; Annie Doreau, née Billat, contrô-
leuse principale des douanes, responsable du
service des renseignements douaniers à
Nantes ; Solange Eber, née Schmitt, contrô-
leuse des impôts à Sélestat ; Gisèle Recor, née
Petit, directrice divisionnaire des impôts à Bo-
bigny ; Maurice Simon, inspecteur des
douanes, chef de subdivision à Annemasse.

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES
COMMERCE, ARTISANAT

ET CONSOMMATION
Sont promus officiers : 
Denys Brunel, directeur général de société ;

Olga Saurat, née Lemesle, présidente natio-
nale de la Société des meilleurs ouvriers de
France.

Sont nommés chevaliers : 
Pierre Albarrazin, chirurgien-dentiste ; Lu-

cien Cayroche, maître artisan boulanger, vice-
président de l’assemblée permanente des
chambres de métiers ; Louis Chlier, ébéniste,
Meilleur ouvrier de France ; Claude Chauvin,
imprimeur, Meilleur ouvrier de France, pré-
sident régional de la Société des meilleurs ou-
vriers de France ; Jean-Pierre Crouzet, pré-
sident de la confédération de la
boulangerie-pâtisserie ; Jacques Dubled, pré-
sident national et régional du multipôle de la
fonction commerciale ; Jacques Freidel, pré-
sident de la confédération générale des petites
et moyennes entreprises ; Robert Goossens,
président-directeur général de société d’orfè-
vrerie ; Claude Jouen, commissaire régional de
la société d’encouragement aux métiers d’art ;
Yvonne Lapalu, née Clerjeaud, ancienne secré-
taire générale de l’Institut du commerce et de
la consommation, vice-présidente de la
commission des comptes commerciaux de la
nation ; Robert Leydet, maître relieur doreur ;
Bruno Robine, directeur de société, vice-pré-
sident d’une chambre de commerce et d’in-
dustrie ; Robert Rolin, ancien chef d’entre-
prise ; Gabriel Sénès, vice-président d’une
foire internationale ; Henri Talamona, ancien
chef d’entreprise ; Jeanine Thomas, née Fran-
ceschi, avocate ; Jean-Pierre Trenti, président-
directeur général de société, vice-président du
Conseil national des professionnels de l’auto-
mobile.

INDUSTRIE
Sont promus officiers : 
Rémy Hély, directeur d’une délégation ré-

gionale de La Poste ; René Mandil, président
de l’Institut français du pétrole ; Jean-Louis
Silvant, directeur dans un groupe de construc-
tion d’automobiles ; Pierre-Marie Valentin,
président-directeur général d’un groupe in-
dustriel.

Sont nommés chevaliers : 
Emmanuel Alves, président-directeur géné-

ral de société, administrateur d’une union pro-
fessionnelle ; Bernard Argouges, directeur dé-
légué à France Télécom ; Noël Bureau, ancien
directeur dans un groupe de construction
d’automobiles ; Georges Colin, directeur à La
Poste, Jean-Baptiste Duzan, directeur des
achats dans un groupe de construction d’auto-
mobiles ; Giselle Favriou, née Duchène, ges-
tionnaire dans un groupe industriel ; Michel
Galiana-Mingot, président d’un groupe indus-
triel ; Bernard Gilly, directeur général de socié-
té ; François Gourdon, président-directeur gé-
néral de société ; Jean-Yves Guyomard,
président-directeur général de société ; Michel
Hanotte, directeur dans un groupe industriel ;
Philippe de Ladoucette, président-directeur
général des Charbonnages de France ; Yves
Levrey, directeur d’une filiale de La Poste ; Re-
né Massat, directeur d’un syndicat départe-
mental de collectivités électrifiées ; Vincent
Mattéoli, directeur commercial d’un groupe
industriel ; Jean-Paul Mauduy, président-di-
recteur général de société, président d’une
union patronale ; Nicole Micheletti, née Ber-
tron, directrice de la communication d’une so-
ciété ; Roger Pellenc, président-directeur géné-
ral de société ; Jean Sabatier, chargé de
mission dans un groupe industriel ; Jean-Ma-
rie Schmitz, administrateur délégué d’un
groupe industriel ; Elisabeth Talmant-Bernard,
née Talmant, responsable de service à France
Télécom ; Monique Tyrel de Poix, née Cavelier
de Cuverville, directrice générale de société ;
Pierre Tyrel de Poix, président du conseil de
surveillance d’une société ; Jean-Claude Va-
suth, directeur général adjoint de société, pré-
sident d’un syndicat professionnel ; Nicole
Wilké, chef de cabinet du haut-commissaire à
l’énergie atomique ; François Zägel, président-
directeur général de société.

Emploi et solidarité

Sont promus officiers : 
Bernard Boisson, conseiller social du pré-

sident d’une organisation professionnelle ;
Joëlle Brunerie, épouse Kauffmann, prati-
cienne contractuelle des hôpitaux, médecin
gynécologue ; Victor Camier, membre du
conseil d’administration d’une union régio-
nale de syndicat ; Patrice Dehollain, délégué
général d’un organisme en faveur des créa-
teurs d’entreprise ; Christian Goux, président
d’une association départementale d’amis et
parents d’enfants inadaptés ; Christian Hui-
gnard, ancien médecin ; Hubert Jacquinot de
Presle, ancien chargé de mission auprès du dé-
légué aux rapatriés ; Hamlaoui Mekachera,
président d’un conseil d’intégration ; Etienne
Paule, président d’une mutuelle ; Joseph Salvi,
directeur régional du travail, de l’emploi et de
la formation professionnelle.

Sont nommés chevaliers : 
Jean Bertran, ancien médecin du travail,

président d’une association pour la santé ; Gil-
bert Bigot, président du conseil d’administra-
tion d’un organisme en faveur de l’emploi ;
Chantal Birman, née Barrat, sage-femme ;
Jean-Louis Bonnet, directeur d’une agence ré-
gionale d’hospitalisation ; Jean-Marc Boulan-
ger, directeur, délégué adjoint à l’emploi et à la
formation professionnelle ; Yolande Campori-
ni, présidente du conseil de surveillance d’un
institut médico-éducatif de la Croix-Rouge
française ; Etienne Caniard, président d’une
mutuelle ; Elise Castet, infirmière hospitalière ;
Gérard Colnat, directeur d’une société de
presse médicale ; Jean-Paul David, président
fondateur de l’Association française pour la
recherche et l’évaluation en kinésithérapie ;
Roger Dupont, président fondateur d’associa-
tions en faveur des demandeurs d’emploi ;
Robert François, président-directeur général
de la mutuelle nationale territoriale ; Marion
Girardier, née Mendelsohn, directrice du pôle
d’expertise et de référence national des no-
menclatures de santé ; François Grateau, di-

recteur général des hospices civils de Lyon ;
Micheline Gustin, née Perrier, directrice dépar-
tementale des affaires sanitaires et sociales ;
Michel Herbomel, militant syndical ; Huguette
Hourbette, née Rifflart, présidente d’associa-
tions à caractère social ; Philippe Hrouda, haut
fonctionnaire de défense pour les affaires sa-
nitaires et sociales ; Jean-Claude Jacquin, délé-
gué général adjoint dans une association en
faveur de l’insertion professionnelle des
jeunes ; Daniel Jaeck, praticien hospitalier,
professeur des universités ; Samuel Kleinfin-
ger, chirurgien-dentiste, professeur des uni-
versités ; Catherine Lamour, journaliste, direc-
trice des documentaires et magazines d’une
chaîne de télévision ; Gaston Lapeyre, ancien
président d’une association d’aide à domicile
en milieu rural ; Danièle Larger, née Martin,
inspectrice générale des affaires sociales ;
Jean-René Masson, conseiller d’ambassade
pour les affaires sociales ; Marius Molino, mili-
tant syndical ; Anne-Marie Mouton, née Bri-
quet, sage-femme ; Maryse Nissant, née Da-
gnicourt, directrice déléguée départementale à
l’Agence nationale pour l’emploi ; Madeleine
Obry, fondatrice d’une association en faveur
de personnes démunies ; Jean-François Perrin,
directeur départemental du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle ; Simone
Preyssas, née Coudert, première vice-prési-
dente du conseil d’administration de la Croix-
Rouge française ; Jean Rebuffel, délégué géné-
ral de la commission interministérielle pour le
logement des populations immigrées ; Marc
Rouzeau, directeur général de l’Association
des paralysés de France ; Marcel Royez, secré-
taire général de la Fédération nationale des ac-
cidentés du travail et des handicapés ; Angèle
Saverys, née Vandendriessche, ancienne secré-
taire administrative d’une union départemen-
tale de syndicat ; Paul Schiettecatte, directeur
des ressources humaines d’une société de télé-
communication ; Jean-Louis Touzé, vice-pré-
sident d’une union départementale pour le re-
couvrement de cotisations sociales ; Huguette
Valsecchi, née Dumonteil, présidente d’une
union d’institutions à caractère social ; Bruno
Varet, praticien hospitalier, professeur des
universités ; Jacqueline Victor, née Zana,
conseillère régionale, membre de l’observa-
toire de la parité ; Jean-Louis Walter, secrétaire
national d’un syndicat, membre du Conseil
économique et social.

Ville

Sont nommés chevaliers : 
Jean Copois, président honoraire d’une ré-

gie de quartier à Blois ; Alain Etoré, maire des
Mureaux, président d’un syndicat inter-
communal de contrat ville ; Yvon Robert,
maire de Rouen.

SANTÉ ET HANDICAPÉS
Sont promus officiers : 
Yves Cotrel, ancien chirurgien orthopé-

dique ; Yves Logeais, praticien hospitalier ho-
noraire, professeur des universités.

Sont nommés chevaliers : 
Pierre Banzet, praticien hospitalier hono-

raire, professeur émérite des universités ;
François Bricaire, chef d’un service hospitalier,
professeur des universités ; Chantal Catant,
ancienne cadre infirmière ; Nicole Cavalan,
née Thomas, pharmacienne, directrice de la
qualité d’un laboratoire ; Gaby Cohen, née
Wolff, ancienne assistante sociale-chef dans
un organisme caritatif ; Jean Delmont, prati-
cien hospitalier, professeur des universités ;
Jean Dubousset, praticien hospitalier, profes-
seur des universités ; Maryvonne Fouque Ro-
bert, née Jeannin, praticienne hospitalière ho-
noraire ; Thierry Gamby, praticien hospitalier ;
David Khayat, praticien hospitalier ; Dieter
Kleinknecht, praticien hospitalier honoraire,
maître de conférences honoraire ; Jeanne-Ma-
rie Lecomte, née Rousseau, présidente-direc-
trice générale d’un laboratoire pharmaceu-
tique ; Maurice Mante, ancien médecin
radiologue ; Alain Pompidou, praticien hospi-
talier, professeur des universités, ancien dépu-
té au Parlement européen ; Philippe Remes,
vice-président d’un groupe de technologie
médicale ; Joseph Rivoire, ancien médecin
dermatologue ; Jean-Louis Touraine, praticien
hospitalier, professeur des universités.

DROITS DES FEMMES
ET FORMATION PROFESSIONNELLE
Est promu officier : 
Bruno Lacroix, président d’associations en

faveur de la formation professionnelle.
Sont nommés chevaliers : 
Annick Le Digabel, née Fauque, assistante

de direction dans un centre de formation pro-
fessionnelle des adultes ; Annie-Claude Leu-
liette, née Lejeune, adjointe à un maire,
membre d’une association en faveur des
femmes ; Evelyne Mespoulhès, née Huryta,
présidente d’une association en faveur des
femmes ; Gilbert Romero, directeur d’un
centre de formation professionnelle des
adultes ; Michèle Zigmant, née Bernheim, pré-
sidente d’un centre d’information du droit des
femmes.

Justice
Sont promus officiers :
Maurice Benassayag, conseiller d’Etat ;

François Jeannette, avocat honoraire au bar-
reau de Besançon, ancien bâtonnier ; Daniel
Labetoulle, président de la section du conten-
tieux au Conseil d’Etat ; Pierre Leclercq,
conseiller à la Cour de cassation ; Arnaud
Lyon-Caen, avocat au Conseil d’Etat et à la
Cour de cassation ; Claude Michel, président
d’une association d’aide aux victimes et de
médiation judiciaire ; Jean-Louis Nadal, ins-
pecteur général des services judiciaires.

Sont nommés chevaliers :
Chantal Arens, épouse Diéval, inspectrice

des services judiciaires ; Charles Badi, conseil-
ler à la Cour de cassation ; Anne Bellamy, née
Moreau, présidente de chambre à la cour
d’appel de Versailles ; Louis Bern, avocat au
barreau de Paris ; Gilles Bertrand, avocat gé-
néral près la cour d’appel de Dijon ; Alain
Carre-Pierrat, conseiller à la cour d’appel de
Paris ; Jean Cavallino, magistrat honoraire, as-
sistant de justice à la cour d’appel de Nîmes ;
Jean Chauviré, président de chambre à la cour
d’appel de Lyon, Maurice Derrida, avocat ho-
noraire au barreau de Grenoble ; Flavien Erre-
ra, administrateur civil, délégué auprès du di-
recteur des services judiciaires à la réforme de
la carte judiciaire ; Geneviève Faure, épouse
Imbert-Bouchard, secrétaire de la section du
contentieux au Conseil d’Etat et au tribunal
des conflits ; Michel Fourcheraud, président de
la chambre d’accusation de la cour d’appel
d’Agen ; Marie-Louise Gilibert, épouse Des-
grange, présidente de chambre à la cour d’ap-
pel de Paris ; Jean-Yves Guillou, président du
tribunal de grande instance de Caen ; Philippe
Jeannin, procureur de la république près le tri-
bunal de grande instance de Meaux ; Suzanne
Kiefé, née Blum, avocate honoraire au barreau
de Paris ; Jean-Paul Laurans, président de la
chambre d’accusation à la cour d’appel de Pa-
ris ; Irène Le Calve, épouse Stoller, première
substitute du procureur de la République près
le tribunal de grande instance de Paris ; Henri
Le Gall, conseiller à la Cour de cassation, pré-
sident de la cour de justice de la République ;
Francis Lecul, avocat au barreau d’Amiens, an-
cien bâtonnier ; Joëlle Lemoine, épouse Jean-
jean, conseiller à la Cour de cassation ; Mo-
nique Liebert, épouse Champagne, conseiller
d’Etat, assesseur à la section du contentieux ;
Anne Margraff, épouse Cochemé, présidente
de section au tribunal administratif de Paris ;
Jean-Yves McKee, président du tribunal de
grande instance d’Orléans ; Olivier Metzner,
avocat au barreau de Paris ; Marie-Hélène Mi-
quel, épouse Tric, conseiller à la Cour de cas-
sation ; Henri-Jacques Nougein, président ho-

noraire du tribunal de commerce de Lyon ;
Jean-Michel Paulus, avocat au barreau de Col-
mar, ancien bâtonnier ; Jean Philippe, pro-
cureur de la République près le tribunal de
grande instance de Valence ; Maurice Pialoux,
avocat honoraire au barreau de Clermont-Fer-
rand, ancien conciliateur du ressort de la cour
d’appel de Riom ; Arsène Poirier, épouse Pol-
ter, vice-présidente honoraire au tribunal de
grande instance de Bobigny ; Danielle Poudes,
épouse Forgue, directrice des services péniten-
tiaires d’insertion et de probation de la Gi-
ronde ; Emmanuel Rébeillé-Borgella, adminis-
trateur civil, chef de service, adjoint de la
directrice de l’administration pénitentiaire ;
Sergio Slavadori, directeur du centre péniten-
tiaire de Fleury-Mérogis ; Nadège Voisin, gref-
fière du premier grade à la cour d’appel de
Rouen ; Gérard Welzer, avocat au barreau
d’Epinal.

Intérieur

Sont promus officiers : 
Pierre Antonmattei, directeur de la forma-

tion de la police nationale ; Alain Bombard,
ancien ministre, ancien député au Parlement
européen, ancien conseiller général du Var ;
Roger Calvet, ancien contrôleur divisionnaire
des services techniques du matériel ; Jean-
Claude Closset, sous-préfet de Fontainebleau ;
Lucien Couqueberg, ancien député, ancien
conseiller régional de Franche-Comté ; Jean-
François Denis, préfet de Meurthe-et-Mo-
selle ; Ivane Eymieu, née Drujon, adjointe au
maire de Marseille ; Jacques Fabre, ancien di-
recteur départemental de la prévention rou-
tière ; Adrien Gourlet, maire d’Asquins
(Yonne) ; Pierre Jaboulet, maire honoraire de
Carros (Alpes-Maritimes) ; François Lepine,
préfet de la région Bourgogne, préfet de la
zone de défense Centre-Est ; Michel Richar-
dot, contrôleur général de la police nationale ;
Jean-Pierre Richer, préfet des Hauts-de-Seine ;
Claude Rougeau, secrétaire général du Conseil
national de la protection civile ; Jean Tizon,
ancien sénateur, maire honoraire de Ducey
(Manche).

Sont nommés chevaliers :
Armand Amsellem, trésorier du consistoire

israélite de Paris ; Georges Auger, vice-pré-
sident du conseil général de la Corrèze, maire
de Saint-Pantaléon-de-Larche ; Nicole Bailla-
voine, née Anjou, ancienne secrétaire admi-
nistrative de préfecture ; Jeanne Beaume, née
Klughertz, adjointe au maire de Colmar
(Haut-Rhin) ; Michel Béguerie, maire de Ché-
raute (Pyrénées-Atlantiques), Michel Bellet,
commmissaire divisionnaire de police ; Paul
Bienvenu, maire de Behren-lès-Forbach (Mo-
selle) ; le Père Alain Bobière, vicaire général,
chancelier du diocèse d’Evry ; Philippe de
Bonneval, vice-président du conseil général du
Cher, maire de Thaumiers ; Jean-Paul Brisson,
secrétaire général de la préfecture du Loiret ;
Hugues de Charette de La Contrie, sous-préfet
de Châteaubriant (Loire-Atlantique) ; Fran-
çoise Charpentier, née Jungalas, ancienne dé-
putée, vice-présidente du conseil général de
l’Eure, maire de Damville ; Raymond Chauvet,
ancien conseiller général des Hautes-Alpes,
maire d’Orpierre ; Raymond Chesa, ancien dé-
puté au Parlement européen, maire de Carcas-
sonne (Aude) ; Pierrette Curtil, ancienne
conseillère générale de l’Aisne, ancienne maire
de Corbeny ; Jean-Noël Delaune, colonel
commandant le corps de sapeurs-pompiers de
la communauté urbaine de Lille (Nord) ; L’ab-
bé Fernand Delozière, curé d’Eperlecques
(Pas-de-calais) ; Jean-Michel Desaulty,
commissaire divisionnaire de police ; Christian
Dors, préfet, administrateur supérieur des îles
Wallis et Futuna ; Céline Enthime, née Doma-
lain, adjointe administrative principale à la
sous-préfecture de Brest ; Maguy Espaze,
maire de Cardet (Gard) ; Yvette Fuillet, née
Marrot, députée honoraire au Parlement eu-
ropéen, ancienne adjointe au maire de Mar-
seille ; Michel Gaudy, conseiller général de
l’Hérault, maire de Florensac ; Jean-Paul Geof-
froy, préfet de la Haute-Marne ; Jean-Louis
Girbal, commissaire divisionnaire de police ;
Jean-Louis Grand, commissaire divisionnaire
de police ; Robert Gros, commissaire division-
naire de police ; Jean-François Gueullette, pré-
fet des Deux-Sèvres ; Marie-Paule Hinschber-
ger, directrice du cabinet du maire de Metz ;
Ashley Jones, commissaire divisionnaire de
police ; René Kuhn, commissaire divisionnaire
de police ; Bruno Laffargue, commissaire divi-
sionnaire de police ; Marcel Larmanou,
conseiller général de l’Eure, maire de Gisors ;
Alain Letellier, vice-président du conseil géné-
ral de l’Oise, maire de Saint-Crépin-Ibouvil-
lers ; Henri Lorette, ancien adjoint au maire de
Wattrelos (Nord) ; Christian Lothion, commis-
saire divisionnaire de police ; Eric Meillan,
commissaire divisionnaire de police ; Jean Mo-
reau, contrôleur général de la police natio-
nale ; Jean-Paul Palmarini, commissaire divi-
sionnaire de police ; Jean-Gustave Paulmier,
commissaire divisionnaire de police ; Robert
Pouzioux, vice-président du conseil général
d’Indre-et-Loire, maire de Saint-Avertin ; Phi-
lippe Puyade, commissaire de police ; Pierre
Puyrenier, chargé de mission auprès du direc-
teur de la police générale à la préfecture de
police ; Robert Renaud, inspecteur général,
chef du service technique d’inspection des ins-
tallations classées à la préfecture de police ;
Louis-Yves Salaun, vice-président d’une asso-
ciation de secrétaires généraux de mairie ; Mi-
chel Sappin, préfet, directeur de la défense et
de la sécurité civiles ; Mgr Michel Saudreau,
évêque du Havre (Seine-Maritime) ; Jean-
Guillaume Sergent, contrôleur des services
techniques du matériel, chef du centre de dé-
minage de Montpellier (Hérault) ; Philippe
Taylor, ancien adjoint au maire de Vire (Calva-
dos).

OUTRE-MER
Sont nommés chevaliers :
Marie André, née Céleste, directrice d’un or-

ganisme à caractère social à la Réunion ; Vic-
tor Anicet, professeur d’arts plastiques à la
Martinique ; Annie Beustes, née Campagne,
chargée des affaires économiques en Nou-
velle-Calédonie ; André Coutant, correspon-
dant de la préfecture de Mayotte à la Réu-
nion ; Janine Decamp, née Sourd, adjointe au
maire de Nouméa (Nouvelle-Calédonie) ; Paul
Galenon, président d’associations d’anciens
combattants en Polynésie française ; Clélie de
Gamaleya, née Nosbé, membre d’une associa-
tion en faveur des femmes à la Réunion ; Ka-
milo Gata, conseiller d’un organisme à carac-
tère économique et social à Wallis et Futuna ;
Lise Lucilly, née Touchard, conseillère munici-
pale du Tampon (la Réunion) ; Thérèse Poirier,
adjointe au maire de Saint-Pierre-et-Mique-
lon ; Firmin Wan, gérant de sociétés en Poly-
nésie française.

Education nationale

Sont promus officiers :
Michelle Fardeau, née Gautier, professeure

des universités, directrice d’un centre de re-
cherches en économie de la santé ; Monique
Lafon, née Augé, inspectrice générale de l’édu-
cation nationale honoraire ; Franck Métras,
recteur de l’académie de Poitiers ; Jean Ri-
chard, membre de l’Académie des inscriptions
et belles-lettres ; Jean Vanrullen, président na-
tional des délégués départementaux de l’édu-
cation nationale ; Pierre Vidal-Naquet, direc-
teur d’études honoraire, historien.

Sont nommés chevaliers :
Camille Allué, chargé de mission au minis-

tère ; Michel Arnould, inspecteur de l’éduca-
tion nationale ; Gérard Aveline, inspecteur
d’académie, directeur de services départemen-
taux de l’éducation nationale honoraire ; Sté-
phane Baumont, maître de conférences ; Lu-
cien Béatrix, inspecteur d’académie, directeur

de services départementaux de l’éducation na-
tionale ; Christiane Berne, née Crance, atta-
chée principale d’administration scolaire et
universitaire, directrice de cabinet d’un recteur
d’académie ; Patrick Boucly, professeur des
universités, chargé de mission au ministère ;
Françoise Bretillot, directrice de cabinet d’un
recteur d’académie ; Sébastien Candel, ensei-
gnant-chercheur ; Geneviève Carrez, née Mul-
ler, professeure agrégée honoraire ; Jean-Ma-
rie Charriez, inspecteur d’académie, directeur
de services départementaux de l’éducation na-
tionale ; Annie Cheminat, rectrice de l’acadé-
mie de Nantes ; François Denis, professeur des
universités, praticien hospitalier ; Jean-Claude
Dépézay, professeur des universités ; Anne-
Marie Devillers, née Delahaye, ingénieure de
recherche, responsable du patrimoine d’une
université ; Monique Ducatillon, née Pluque,
inspectrice de l’éducation nationale ; Michel
Durand-Delga, membre de l’Académie des
sciences ; Claudette Ferenczi, née Garcia, ins-
pectrice de l’éducation nationale ; Jeannette
Heuschling, née Podevin, professeure des
écoles honoraire ; Elisabeth Lang, née Loiseau,
conservatrice territoriale du patrimoine, direc-
trice d’un musée dans une université ; Jean-
Pierre Lavie, professeur des écoles honoraire ;
Marcel Lebriez, proviseur de lycée profession-
nel ; Catherine Lecomte, professeure des uni-
versités ; Michel Lucius, professeur des univer-
sités, président du pôle universitaire
européen ; Marie-Claude Maurel, professeure
des universités, directrice de département au
Centre national de la recherche scientifique ;
Jean Mesnard, membre de l’Académie des
sciences morales et politiques ; Eliane Moch,
née Bickert, chargée de cours honoraire à
l’Ecole normale supérieure ; François Morin,
professeur des universités ; Michelle Mosnier,
née Blanquet, secrétaire générale d’université ;
Bernard Némitz, professeur des universités,
doyen d’une faculté de médecine ; Danièle
Pierron, née Hermant, médecin titulaire de
l’éducation nationale, conseillère technique
responsable départementale du service de
santé scolaire ; Bernard Quandalle, professeur
honoraire ; Jeanine Raffy, professeure 
d’université à l’Ecole normale supérieure ; 
Anny-Chantal Regourd, née Levasseur, profes-
seure des universités ; Henri Rème, professeur
des universités ; Danièle Roman, née Chante,
professeure des universités ; Michel Rousset,
professeur émérite des universités ; Gisèle
Soubrane, née Daguet, professeure des uni-
versités, praticienne hospitalière ; Monique
Vasseur, née Masson, attachée principale 
d’administration scolaire et universitaire, di-
rectrice de cabinet d’un recteur d’académie ;
Gérard Veyrun, principal adjoint honoraire de
collège.

Affaires étrangères

Sont promus officiers :
Denis Bauchard, ambassadeur de France au

Canada ; Paul Dijoud, ambassadeur de France
en Argentine ; François Dopffer, ambassadeur
de France en Egypte.

Sont nommés chevaliers :
Jean-Pierre Guinhut, ambassadeur de

France en Azerbaïdjan ; Dominique Lassus,
chef de la section des intérêts français à Bel-
grade ; Jeannine Mir, épouse Kraitsowits,
consule de France à Luxembourg ; Camille Ro-
hou, ministre plénipotentiaire à l’administra-
tion centrale, Philippe Selz, ambassadeur, haut
représentant de la France au Gabon ; Pierre
Viaux, ambassadeur de France en Australie.

PROTOCOLE
Sont promus officiers :
Michel Besson, administrateur de sociétés ;

Roger Birckel, administrateur honoraire de
banque (Luxembourg) ; Michel Camdessus,
ancien directeur général du Fonds monétaire
international.

Sont nommés chevaliers :
François Curiel, vice-président général d’un

groupe de sociétés (Suisse) ; Marcel Delacote,
directeur général de l’Exploratorium de San
Francisco (Etats-Unis) ; Noëlle Koudounis, née
Collet, déléguée au Conseil supérieur des
Français de l’étranger (Grèce) ; Pierre Mattei,
directeur général d’une filiale d’un groupe de
télécommunications ; Axel Maugey, profes-
seur à l’université McGill de Montréal (Cana-
da) ; Jacques de Suyrot, ancien avocat, consul
honoraire de la République fédérale du Brésil ;
Radu Varia, historien, critique d’art, président
de fondations internationales (Roumanie).

Affaires européennes

Sont nommés chevaliers :
Hervé Carré, directeur de l’économie de la

zone euro et de l’Union européenne ; Marie-
José Gaillard, née Denys, ancienne députée au
Parlement européen ; Guy Lequin, fondateur
et président d’une association régionale à vo-
cation européenne ; Jacques Mazieres, direc-
teur d’une association à vocation européenne.

Coopération et francophonie

Est promu officier :
Pierre Lemasson, vice-président de la fédé-

ration des anciens combattants français de
Montréal.

Sont nommés chevaliers :
le révérend Père Sélim Abou, recteur de

l’université Saint-Joseph au Liban ; Thierry
Audric, sous-directeur à la direction générale
de la coopération internationale et du déve-
loppement du ministère ; Le Père Pierre Batt-
mann, missionnaire au Cameroun ; Jean-
Claude Didelot, président d’une association
humanitaire ; Marie-Jeanne Dowty, née Le-
clère, administratrice d’une fondation pour le
développement du français en Louisiane ;
Hyacinthe de La Motte Ango de Flers, ancien
président d’une compagnie salinière à Mada-
gascar ; Sœur Yvonne Le Dû, ancienne infir-
mière aide-soignante au Japon ; Jean-François
Le Men, directeur adjoint d’un institut univer-
sitaire technologique, ancien responsable pé-
dagogique à l’école normale d’Abidjan ; Guy
Lherbier, président d’association au Laos ; Ré-
my Constant, cinéaste industriel et photo-
graphe au Maroc ; Jean-Jacques Santini, direc-
teur des études de l’université des sciences de
la santé de Phnom Penh (Cambodge).

Défense
Est promu officier :
Jacques Favin-Lévêque, délégué général

d’un groupement.
Sont nommés chevaliers :
Jacques Andreu, administrateur civil hors

classe, sous-directeur au ministère ; François
Andrieu, directeur à la direction des applica-
tions militaires ; Jean Baudry, directeur de
centres dans une société ; Jacques Boulard, in-
génieur général des travaux maritimes ;
Jacques Brucher, ingénieur en chef des ponts
et chaussées ; Jean-François Bureau, adminis-
trateur civil hors classe, directeur au minis-
tère ; Christian Combettes, assistant du 
directeur des applications militaires du
Commissariat à l’énergie atomique ; Albert
Delmas, expert international en sécurité ;
Jean-François Durel, chargé de mission pour
un groupe industriel ; Jean-Michel Godillon,
chef d’études au ministère ; Emmanuel Grave,
directeur dans une société ; Jean-François 
hébert, secrétaire général pour l’administra-
tion du ministère ; Michèle Le Dirat, née
Mayans, chef d’études au ministère ; Pierre
Luginbuhl, directeur d’un département dans
une société ; Jean Ramstein, professeur des
universités, directeur de l’enseignement scien-
tifique et de la recherche à l’Ecole navale ;
Bernard Tanet, inspecteur des transmissions
au ministère.
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AU CARNET DU « MONDE »

Anniversaires de naissance

– Bordeaux. Saint-Jean. 26 avril 1990.
Saint-Vincent. 26 avril 2000.

A François,

Dix années de passion, de tendresse,
Des milliers de jours d’amour,
Quelle ivresse !

Martine.

Mariages

M. et Mme Alain HORVILLER,
Le comte et la comtesse

Jean de la FOREST d’ARMAILLÉ,
ont l’honneur de faire part du mariage de
leurs enfants,

M lle Albane
de la FOREST d’ARMAILLÉ,

avec
Frédéric HORVILLER,

et vous prient d’assister ou de vous unir
d’intention à la messe de mariage qui sera
célébrée le samedi 29 avril 2000, à
16 h 30, en l’église d’Arre.

8, rue de l’Aubépine,
67000 Strasbourg.

Le conservateur des hypothèques
honoraire, lieutenant-colonel (c.r.)

et M me René ALLIO,
née Arlette NICOLAS,

font part du mariage de leur fils,

Jean-Christophe,
avec

M lle Véronique VITRAC.

Vous êtes invités à assister, ou à vous
unir d’intention, à la bénédiction nuptiale
qui leur sera donnée en la cathédrale
Saint-Etienne de Limoges (Haute-
Vienne), le samedi 29 avril 2000, à
15 h 30.

6, rue Neuve-Saint-Etienne,
87000 Limoges.

Décès

– Lyon. Rive-de-Gier. Limoges. Toulon.

Eric BÉDEL

a trouvé la paix du Christ, le 18 avril
2000, dans sa soixantième année.

De la part de :
Joëlle Bédel, née Paquet,

son épouse,
Loïc (✝), Matthieu et Marion,

ses enfants,
Mme Louis Bédel,

sa mère,
Le comte et la comtesse Jean de Meaux,

leurs enfants et petits-enfants,
M. Jérôme Bédel

et ses filles,
Mme Dominique Ricard,
M. et Mme Jean-Loup Tarneaud

et leurs enfants,
ses sœurs, frère, beaux-frères, belle-sœur,
neveux et nièces.

Mme Bertrand Paquet,
sa belle-mère,
ainsi que ses enfants, petits-enfants,
arrière-petits-enfants,

Et toute la famille.

La cérémonie religieuse a eu lieu dans
l’intimité, le 21 avril.

Il repose dans le caveau familial de
Saint-Priest-en-Jarez (Loire), auprès de
son fils

Loïc

et de son père

Louis.

Des dons peuvent être adressés à la
Ligue contre le cancer, comité du Rhône,
86bis, rue de Sèze, 69006 Lyon.

13, rue Benoît-Tabard,
69130 Ecully.

– Sa famille et ses amis,
Ses frères de la Loge Clarté

du Grand Orient de France
ont la douleur de faire part du décès de

Philippe BERNIER,
journaliste honoraire,

fondateur
de « Médecins sans frontières »,

survenu dans sa soixante-dizième année,
à Toulouse, le 17 avril 2000.

Une cérémonie aura lieu au cimetière
parisien de Saint-Ouen, le jeudi 27 avril,
à 9 h 30.

22, rue Léon-Gambetta,
31000 Toulouse.

– Mme Fabienne Cattan,
née Fabienne Bokobza,
son épouse,

M. et Mme Serge Cattan,
M. et Mme Gilles Cattan,
Brigitte Cattan,

ses enfants,
Daniel, Olivier,
Isabelle, Denis, Thierry,

ses petits-enfants,
Elina et Joseph,

ses arrière-petits-enfants,
Valentine et Simone,

ses sœurs,
Les familles Cattan,
Bessis et Solal,

ont la douleur de faire part du décès de
leur très cher et regretté

Roger Mardochée CATTAN,

survenu le 23 avril 2000, à l’âge de
quatre-vingt-quatre ans.

Cet avis tient lieu de faire-part.

67, avenue Aristide-Briand,
92160 Antony.

– La Rochelle. Grenoble.

Mme Marie-Thérèse Chenin-Meriot,
M. Jean Chenin,

ses enfants et petits-enfants,
M. et Mme Patrick Chenin

et leurs enfants,
M. Claude Chenin,
Ainsi que tous les membres de la famille,

font part du décès de

M. Henri CHENIN,
chevalier des Palmes académiques,

médaille d’argent
de la jeunesse et des sports,

fondateur du centre de loisirs de Cheusse,

survenu le 18 avril 2000.

L’incinération a eu lieu le samedi
22 avril, à La Rochelle.

Cet avis tient lieu de faire-part.

20, rue Tessereau,
17000 La Rochelle.
27, rue Edmond-Rostand,
38320 Eybens.

– Jacques Dominique Cristiani
et
François-René Cristiani-Fassin,
Claudette et Guillaume,
Didier Cristiani,
Isabelle et Sampiero,
Clémence et Elio,
Jérôme Cristiani,
Catherine et Thomas et Olivia,
Olivier Cristiani et Pascale Moskowicz,

ses fils, belles-filles et petits-enfants,
Ses cousins et amis,

ont la douleur de faire part du décès de

Henriette GILLES-CRISTIANI,
« Carolle-Sif 5 »

dans la Résistance (BCRA),
chevalier de la Légion d’honneur,

croix de guerre avec palme,
médaille de la Résistance avec rosette,

survenu le 20 avril 2000, à Soissons
(Aisne), dans sa quatre-vingtième année.

Dons à l’Association des maisons d’ac-
cueil protestantes pour enfants (AMAPE,
BP 513 – 26400 Crest) et à l’Institut Pas-
teur.

14, rue Claude-Decaen,
75012 Paris.

– Nous avons la douleur de faire part
du décès de

M e Jean-Paul DUTEIL,
avocat à la cour,

ancien Secrétaire de la Conférence,
ancien membre du Conseil de l’Ordre,

survenu le 20 avril 2000.

Les obsèques auront lieu le jeudi
27 avril. Bénédiction à 14 h 30, en l’église
Saint-Germain de Charonne, 4, place
Saint-Blaise, Paris-20e.

Fleurs. Ni gerbes ni couronnes.

Cet avis tient lieu de faire-part.

La famille Kan
a la tristesse d’annoncer la mort du

docteur Kuan HIN.

La cérémonie religieuse aura lieu le
jeudi 27 avril 2000, à 15 h 30 précise, au
crématorium du Père-Lachaise.

– Nice. Paris. Isolacciu-di-Fiumorbu.

Fernande Rossini, née Néri,
son épouse,

Jean-Marc et Dominique Rossini,
Pascal et Olivier,

Madeleine Rossini,
Jean Echenoz,
Jérôme,
ses enfants et petits-enfants,
font part du décès de

M. Jean-René ROSSINI,

survenu le 18 avril 2000, à Nice.

Les obsèques ont eu lieu le samedi
22 avril, à Isolacciu-di-Fiumorbu (Haute-
Corse).

Ni fleurs ni couronnes.

– Sacha Tolstoï,
son époux,

Valérie et Paul-Eric Vogel,
Vassia Tolstoï,
Lisa et Suzanne,
Mme France Caubarrère,
Les familles Caubarrère, Huet, Cerf,

Vernant, Herreman, Le Moine et Garrigue,
ont la douleur de faire part du décès de

M me Marie-France TOLSTOÏ,
née CAUBARRÈRE,

dite Marouche.

Elle a rejoint son fils adoré,

Ivan,

le 21 avril 2000.

L’inhumation se fera le mercredi
26 avril, à 11 h 30, au cimetière orthodoxe
de Sainte-Geneviève-des-Bois (Essonne).

67, boulevard de Courcelles,
75008 Paris.

Anniversaires de décès

Laurent HERZOG
(24 juin 1965 - 26 avril 1999).

Nous pensons à lui.

– Il y a trois ans disparaissait sans que
justice lui ait été rendue

Boris MILUNOVIC.

Ceux qui l’aimaient ne l’oublient pas.

– Il y a cinq ans, le 22 avril,

Pierre OLÉRON

nous quittait.

Sa femme, sa famille, ses collègues et
amis, ses étudiants se souviennent de lui.

Il a consacré sa vie à l’enseignement et
à la recherche, d’abord dans le secondaire
puis comme professeur d’université à
Par is . Chercheur, i l a essayé de
comprendre les relations entre le langage
et l’intelligence au cours de leur déve-
loppement dans la vie et dans l’éducation
(articles et livres).

Colloques

La revue Actuel Marx organise
les 2 et 3 mai 2000, de 9 heures à 20 heures,

un colloque sur le thème
Fonction critique de l’art

et interventions sociales des artistes.
Université Paris-X-Nanterre

bât. L. - Espace Reverdy
www.u-paris10.fr/ActuelMarx

COLLÈGE INTERNATIONAL
DE PHILOSOPHIE

b Colloque
Enseignement de la philosophie en

Italie et en France, sous le haut patro-
nage des ministres de l’éducation
nationale de France et d’Italie, avec la
collaboration de l’Institut culturel
italien de Paris et sous la présidence
de Remo Bode i , p ro fesseur à
l’université de Pise, et d’André Tosel,
professeur à l’université de Nice -
Sophia-Antipolis.

3 mai, 9 heures-18 h 30, amphi
Poincaré, Carré des sciences, 1, rue
Descartes, Paris.

4 mai, 9 h 30-18 h 30, Institut culturel
italien, Hôtel de Galliffet, 50, rue de
Varenne, Paris.

5 mai, 9 h 30-17 h 45, salle des
Commissions et salle Louis-Liard, en
Sorbonne, 47, rue des Ecoles, Paris.

Un programme détaillé du colloque
peut être obtenu au Collège international
de philosophie.

b Samedi autour d’un livre
« Sciences et savoirs aux XVIe et

XVII e siècles » de Gérard Simon, avec
Philippe Hamou, Gérard Simon et Lucien
Vinc iguer ra , le samedi 29 avr i l ,
9 h 30- 12 h 30, amphi Stourdzé, Carré
des sciences, 1, rue Descartes, Paris.

L’accès à toutes les activités du
collège est libre et gratuit (dans la li-
mite des places disponibles).

Renseignements sur salles, répon-
deur : 01-44-41-46-85. - Autres rensei-
gnements : 01-44-41-46-80.

Conférences

LES FORUMS
DU MOUVEMENT JUIF LIBÉRAL

DE FRANCE (MJLF)

« Autour de la pensée
de Jacques Hassoun »

Débat animé par Antoine Spire,
avec Elisabeth Roudinesco,

Marc Léopold Levy,
Georg Garner, Fehti Ben Slama,

psychanalystes,
Isio Rosenman,

directeur de recherche au CNRS,
et le rabbin Daniel Farhi

Jeudi 27 avril 2000, à 20 h 30
MJLF, 11, rue Gaston-de-Caillavet

75015 Paris (métro Charles-Michels)

COLLÈGE DES ÉTUDES JUIVES
de l’Alliance israélite universelle :

« L’ESPÉRANCE FACE AU RETOUR
DU RELIGIEUX »
cycle de conférences

La signification du retour du religieux
2 mai : L. Podselver, A. Didier-Weill ;
3 mai : Y. Dilas-Rocherieux, J.-P. Winter ;
4 mai : D. Hervieu-Léger, Y. Tardan-
Masquelier.

Le religieux en perspective
9 mai : E. Valdman, C. Cohen-Boulakia ;
10 mai : F. Lenoir, S. Trigano ;
11 mai : P. Michel, A. Glucksmann.

L’espérance du XXIe siècle
15 mai : J.-C. Guillebaud, D. Gira ;
16 mai : Daniel Bensaïd, Matthieu Ricard ;
17 mai : Guy Coq, Ghaleb Ben Cheikh ;
18 mai : S. Trigano.

du 2 au 18 mai
(19 heures-20 h 30 et 20 h 30-22 heures)

au siège de l’Alliance,
45, rue La Bruyère, 75009 (PAF)
Renseignements : 01-53-32-88-58
Site internet : http://www.aiu.org

Communications diverses

– « Le corps et ses représentations »
(droit, philosophie, histoire), invité d’hon-
neur, Pierre Legendre, le 28 avril 2000,
CNAM, amphi C, in te rvent ions :
9 heures-19 heures, spectacle de danse :
20 h 30. 292, rue Saint-Martin, Paris-3e,
métro Arts-et-Métiers. Inscription sur
place le jour du colloque (60 F).

– Au C.B.L., 10, rue Saint-Claude,
Paris-3e, jeudi 27 avril, à 20 h 30 :
Soirée des ghettos, avec le docteur
S. Tomkiéwicz, psychiatre, témoin survi-
vant de Varsovie. Tél. : 01-42-71-68-19.

Soutenances de thèse

– Le 6 mars 2000, Arnaud Peyrilles
a soutenu publiquement, à l’hôpital de la
Pitié-Salpêtrière, une thèse de doctorat en
médecine sur le sujet suivant : « La mor-
sure de la veuve noire, à propos d’un
cas sur Paris ».

Le jury, composé de M. le professeur
B. Riou, président, de M. le docteur
F. Bouvet, directeur, et de Mme le docteur
Rollard, lui a décerné à l’unanimité le titre
de docteur, accompagné de la mention
Très Honorable, et ses félicitations.

Cours

Découvrez l’informatique chez vous...
Avec le premier organisme de forma-

tion à domicile. Prise en main du matériel,
Internet, bureautique.

ALDISA. Tél. : 01-46-10-50-32.

Candidats au bac, bac français, brevet,
vos révisions intensives en 20 heures,
conduites par un prof à votre domicile,

toutes classes, toutes disciplines, tous niveaux.

Réduction d’impôt :
50 % sur le prix de l’heure.

Aprep Paris-IDF. Tél. : 01-45-04-81-81
Aprep Lyon-Rhône-Alpes : 04-78-72-42-42.

CARNET DU MONDE
TARIFS AN 2000 - TARIF à la ligne

DÉCÈS, REMERCIEMENTS, AVIS DE MESSE,
ANNIVERSAIRES DE DÉCÈS 140 F TTC - 21,34 ¤
TARIF ABONNÉS 120 F TTC - 18,29 ¤

NAISSANCES, ANNIVERSAIRES, PACS
MARIAGES, FIANÇAILLES 550 F TTC - 83,85 ¤ FORFAIT 10 LIGNES
Toute ligne suppl. : 65 F TTC - 9,91 ¤

THÈSES - ÉTUDIANTS : 85 F TTC - 12,96 ¤
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S 01.42.17.39.80 + 01.42.17.38.42 – Fax : 01.42.17.21.36e-mail: carnet@mondepub.fr.
Les lignes en capitales grasses sont facturées sur la base de deux lignes. Les
lignes en blanc sont obligatoires et facturées.

Nos abonnés et nos actionnaires,
bénéficiant d’une réduction sur les
insertions du « Carnet du Monde»,
sont priés de bien vouloir nous com-
muniquer leur numéro de référence.

Anciens combattants
Sont promus officiers :
François Amoudruz, membre de la vice-pré-

sidence nationale de la Fédération nationale
des déportés et internés résistants et patriotes ;
Jean Anouilh, trésorier adjoint départemental
de l’Association nationale des anciens combat-
tants de la Résistance ; Huguette Bonneau,
née Moinard, vice-présidente départementale
de l’Union nationale des associations de dé-
portés, internés et familles de disparus ; Ro-
bert Bonneau, membre actif de l’Association
des forces navales françaises libres ; Henri
Bourrassier, administrateur départemental de
l’Union fédérale des associations françaises
d’anciens combattants et victimes de guerre ;
Jean Maure, président départemental de
l’Union nationale des combattants ; Antoine
du Passage, vice-président de l’Union des bles-
sés de la face et de la tête Les Gueules cassées ;
François Schmitz, administrateur national de
l’Association des anciens de la 2e DB.

Sont nommés chevaliers :
Luciano Aznar, membre d’un bureau dépar-

temental de la Fédération nationale des dépor-
tés et internés résistants et patriotes ; Moham-
med Benidir, président d’une section régionale
d’une amicale régimentaire ; François Bouillet,
membre d’honneur du comité national de l’As-
sociation républicaine des anciens combat-
tants et victimes de guerre ; Joseph Canté,
membre actif d’associations d’anciens combat-
tants ; Gaëtan Charlot, vice-président national
de l’Union fédérale des associations françaises
d’anciens combattants et victimes de guerre ;
Pol Cher, président d’une association d’anciens
combattants ; Antoine Combre, vice-président
départemental de la Fédération nationale des
combattants volontaires ; Roger Feret, pré-
sident d’honneur d’une association départe-
mentale de combattants prisonniers de guerre
et combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc ; Ray-
mond Fischer, membre actif de l’Association
des anciens de la 2e DB ; Raymonde Fraisse,
secrétaire générale des Mouvements unis de la
Résistance et maquis d’Auvergne ; Joseph
Gaillard, ancien vice-président départemental
d’une association d’anciens combattants ; Julia
Lamps, née Lemaire, vice-présidente départe-
mentale de l’Association nationale des anciens
combattants de la Résistance ; Pierre Marti,
membre d’honneur et ancien président de la
Fédération nationale des combattants prison-
niers de guerre et combattants d’Algérie, Tuni-
sie, Maroc ; Claude Vagnier, président départe-
mental de la Fédération nationale des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie ;
Marcel Verdé, ancien président départemental
de l’Association nationale des anciens combat-
tants Flandres Dunkerque 40 ; Elie Videbien,
membre du conseil national de l’Union natio-
nale des combattants.

Contingent des déportés
et des internés de la Résistance

Sont promus officiers :
Odette Jarassier, déportée résistante ; Jack

Liauthaud, interné résistant ; Jean Monin, dé-
porté résistant.

Sont nommés chevaliers :
Amélie Behr, née Nicklaus, déportée résis-

tante ; François Bidart, interné résistant ; Hé-
lène de Boissonneaux de Chevigny, née du
Buisson de Courson, internée résistante ; Louis
Handschuch, déporté résistant ; Ernest Martin,
interné résistant ; Gabriel Ripoche, interné ré-
sistant.

Equipement, transports
et logement

Sont promus officiers :
Alain Caire, directeur d’un département à la

RATP ; Edmond Sallaz, délégué départemental
de la prévention routière.

Sont nommés chevaliers :
Vincent Amiot, directeur régional et dépar-

temental de l’équipement ; André Bailly, ingé-
nieur géomètre topographe, président d’une
association de topographie ; Jean-Marie Buti-
kofer, ingénieur général des ponts et chaus-
sées, coordonnateur au conseil général des
ponts et chaussées ; Jean Camus, ingénieur en
chef des ponts et chaussées, directeur délégué
d’une direction régionale de l’équipement ;
Pierre Cerisier, ingénieur en chef SNCF hors
classe, directeur à la SNCF ; Henri Conan, in-
génieur divisionnaire du contrôle de la naviga-
tion aérienne ; Louis Davidovici, docteur en
médecine, vice-président d’un conseil régional,
délégué à la mer ; Eveline Duhamel, née Sa-
valle, présidente d’une chambre de commerce
et d’industrie ; Pierre Flotat, administrateur
d’une société de transports, président du
conseil d’administration d’un aéroport ; René
Gilli, ancien président-directeur général d’une
entreprise de transports ; Lucien Guéguen, an-
cien responsable d’entreprises du bâtiment ;
Jeanine Le Floch, née Fournier, administratrice
civile hors classe, chef de service au conseil gé-
néral des ponts et chaussées ; Nicole Le Quéré,
née Gontier, ingénieure en chef des ponts et
chaussées, directrice d’un service d’études
techniques ; René Madrias, ancien chef d’une
entreprise de transports ; Michel Marec, ingé-
nieur général des ponts et chaussées, coordon-
nateur d’une mission à l’administration cen-
trale ; Paul Martin, ingénieur en chef des ponts
et chaussées, directeur d’un centre d’études
techniques ; Claude Montagne, ancien méde-
cin-conseil dans une compagnie aérienne ;
Yvette Noguero, née Dupuy, chef de projet à
la RATP ; Marie-Hélène Pierrès, épouse Voisin,
déléguée territoriale à la RATP ; Pierre Vieu,
ingénieur en chef, directeur à la SNCF.

Logement
Sont promus officiers :
Pierre Merlin, urbaniste, chercheur ; René

Payssot, vice-président d’une fédération de
travaux publics.

Sont nommés chevaliers :
Jean Bousquet, directeur d’un office d’HLM ;

Arlette Haedens, née Bays, vice-présidente de
la Confédération consommation, logement,
cadre de vie ; Marie-Dominique Hebrard de
Veyrinas, sous-directrice au ministère ; Frédé-
rique Rastoll, membre du Conseil économique
et social, administratrice d’une fondation pour
le logement des personnes défavorisées ; Bar-
thélémy Raynaud, directeur général adjoint
d’une société d’immobilier d’entreprise ; René
Tondella, président-directeur général d’une so-
ciété de bâtiment et travaux publics ; Bernard
Worms, directeur d’une agence nationale d’in-
formation sur le logement.

Tourisme
Est promu officier :
Gaston Lenôtre, ancien président de sociétés

de restauration.
Sont nommés chevaliers :
Hilaire Bosa, vice-président trésorier de la

Fédération nationale des logis de France ; Gé-
rard Boyer, président directeur général d’un
restaurant ; André Pauli, président d’un orga-
nisme professionnel du tourisme ; Charles Pe-
truccelli, conseiller du président d’un orga-
nisme professionnel du tourisme ; André
Rousseau, président fondateur de villages de
vacances ; Jacqueline Tréca, chef du service
communication-information d’une chambre
de commerce et d’industrie ; Guy Valembois,
président d’un office de tourisme ; Robert
Vignes, vice-président d’un comité régional de
tourisme.

La suite de cette liste sera publiée
dans nos éditions de mercredi
26 avril datées jeudi 27.
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H O R I Z O N S
REPORTAGE

Des militaires indiens
sur la « passe de Nathu »,

entre la capitale du Sikkim,
Gangtok, et la frontière

du Tibet chinois.

D
E Gangtok à Na-
thu La (la Passe
de Nathu), la
« route straté-
gique » cons-
truite sur les
52 kilomètres
qui séparent la
capitale du Sik-

kim indien de la frontière du Tibet
chinois, accrochée au flanc sud de
l’Himalaya, se devrait d’être un de
ces ouvrages imposants à la hauteur
des ambitions politiques qui les ins-
pirent. Il s’agit du segment le plus
sensible de la voie légendaire qui re-
liait Darjeeling, ancien avant-poste
septentrional de l’Empire britan-
nique des Indes, à Lhassa, la capitale
tibétaine, par où les stratèges lon-
donniens rêvaient de pénétrer l’em-
pire du Milieu, voilà cent cinquante
ans. Il s’agit aussi, à l’époque mo-
derne, d’une des routes pouvant
constituer un objectif majeur d’af-
frontements entre deux pays dotés
d’armes nucléaires et les plus peu-
plés du monde. Deux pays qui n’ont
pas oublié leur affrontement passé.

C’est, en apparence, la moins im-
médiatement présente des « petites
guerres » de la guerre froide. Le
conflit sino-indien a opposé, pen-
dant quelques semaines en 1962, les
deux puissances symboliques d’un
tiers-monde émergeant sur la scène
internationale. Il recouvre une riva-
lité plus profonde, tout aussi cin-
quantenaire que les fractures de la
guerre froide. En 1950, la Chine an-
nexe militairement le Tibet. Le
consul général indien à Lhassa câble
à Delhi une formule qui restera :
« L’Himalaya a cessé d’exister. » De-
puis, une sourde guerre des nerfs
perdure sur les grandes hauteurs.
L’irruption, en janvier 2000, d’un ga-
min à passeport chinois investi des
pouvoirs surnaturels du lamaïsme le
plus élevé, le Karmapa, ravive la
querelle : à qui appartient le Toit du
monde ? 

Côté indien, on ne dirait pas que
l’enjeu ait été pris en compte à en ju-
ger par cette route inaugurée en
1958. Par un jour de printemps en-
neigé, à 3 400 mètres d’altitude, à
20 kilomètres de la frontière, la voie
unique est bloquée misérablement
par un camion-citerne incapable de
franchir un dos-d’âne faute de
pneus adéquats. Derrière, les mili-
taires du Punjab Regiment rous-
pètent, tentent de manœuvrer leurs
camions Shaktiman (la plus vieille
génération dans l’armée indienne)
entre les quelques véhicules civils
également coincés là. Personne ne
semble surpris de cette paralysie. La
pagaille fait partie du paysage.

Pourtant, ces lieux himalayens
sont sous contrôle. Côté chinois,
c’est zone interdite. Côté indien,
c’est régime militaire, dès la sortie de
Gangtok : permis de visite, vérifiés
plutôt deux fois qu’une, et circula-
tion réglementée. Une population
clairsemée habite les lieux, regrou-
pée par villages suspendus entre les
lacets et les camps militaires. Son
occupation principale : raccommo-
der le fragile ruban de macadam en
ses points les plus abîmés. Tshering,
fils de réfugiés tibétains qui ont fui
l’occupation chinoise en 1959,
aujourd’hui chauffeur de son état,
était l’un d’entre eux. « Moi aussi,
j’ai construit cette route », dit-
il avec fierté, à présent qu’il conduit
sa jeep indienne achetée à crédit
pour 8 595promener les touristes.
« L’armée paie 80 roupies par jour
[1 roupie indienne = 6,30 francs], et
jusqu’à 120 roupies en hiver, pour une
journée de travail », un salaire
décent pour le pays. Des femmes
préparent le goudron. Des hommes
l’étalent. Un rouleau compresseur le
lisse. Du point de vue militaire, c’est
du bricolage.

Ça et là, des hangars de tôle cou-
leurs de camouflage semblent
contenir des munitions, peut-être
des pièces d’artillerie. Rien ne sug-
gère, pourtant, un dispositif défensif
à la mesure de l’importance straté-
gique de l’endroit : il suffirait à l’ar-
mée chinoise d’effectuer une pous-
sée massive pour couper du corps de
l’Inde tous les Etats constituant au-
jourd’hui son Nord-Est himalayen.
La bande de terre qui relie l’un aux
autres ne mesure que 20 kilomètres
en sa plus petite dimension. Ainsi
perdure, oublié, le conflit sino-in-
dien sur les flancs de la plus haute ar-
rête montagneuse du monde. De-
puis 1962, les forces chinoises
tiennent, dans le secteur occidental

de la frontière, l’Aksaï Chin, une
zone de 14 500 km2 de haute mon-
tagne dépourvue de toute valeur
économique, déserte, que l’Inde
considère comme sa propriété his-
torique de par les délimitations héri-
tées de l’ère coloniale. Dans le sec-
teur oriental de la frontière, les
cartes chinoises incorporent au ter-
ritoire de la République populaire la
totalité de l’Arunachal Pradesh, Etat
effectivement contrôlé par l’Union
indienne et peuplé de plus d’un mil-
lion d’habitants indiens.

Dans la partie centrale de la fron-
tière, coincé entre le Népal à l’ouest
et le Bhoutan à l’est, le confetti
qu’est le Sikkim constitue un bizarre
accident géopolitique : 64 kilo-
mètres de largeur est-ouest, 113 ki-
lomètres de profondeur nord-sud,
le tout incliné entre 253 mètres et
8595 mètres au-dessus du niveau de
la mer de part et d’autre de la vallée
de la Tista, un tributaire du Brahma-
poutre. Le royaume formé en 1642 a
vécu en une paix relative, dans sa
quiétude de bouddhisme tibétain, à
l’écart des rivalités croissantes jus-
qu’au milieu du XXe siècle. L’Inde sé-
culaire en a fait en 1975 son vingt-
deuxième Etat, et de ses 420 000 ha-
bitants des citoyens de l’Union à
part entière. La Chine considère
cette annexion comme illégale ;
moyennant quoi les cartes de Pékin
représentent le Sikkim comme un
pays indépendant.

Aquelques dizaines de minutes de
Gangtok, de l’autre côté de la vallée
d’un affluent de la Tista, la rivière au-
tour de laquelle s’articule l’ancien
royaume, le monastère de Rumtek

dit humblement son histoire cachée.
Il n’y a guère là qu’un trois-fois-rien
de centre religieux. Un vieux moine
vous ouvre la porte du saint des
saints moyennant une obole. Scot-
chées à l’entrée du temple par des in-
ternautes militants de la cause tibé-
taine, des informations provenant
de la Toile disent tout l’émoi qu’a
causé la réapparition du jeune kar-
mapa, dont c’est ici le siège religieux
officiel depuis la fuite du précédent
dignitaire, en compagnie du dalaï-
lama, lors de la répression chinoise
du soulèvement de Lhassa en 1959.

Ce conflit himalayen est para-
doxal. Pékin et New Delhi auraient
dû se trouver dans le même camp,
face aux grandes puissances. Pour-
tant, la Chine et l’Inde se sont divi-
sées presque naturellement, sous le
poids de leurs tailles colossales. Les
premiers accrochages ont eu lieu
dès 1954, alors que l’Inde était en-
core sous l’impression de la garantie
donnée par un Zhou Enlai rassu-
rant : non, avait promis celui-ci, il ne
saurait exister de dispute frontalière
entre deux puissances du tiers-
monde. Les suspiscions s’installent.
Mao accuse Nehru de faire le jeu de
l’« impérialisme » en permettant à la
CIA d’armer des résidus de guérilla
tibétaine. Nikita Khrouchtchev
laisse entendre aux Chinois que,
bien évidemment, l’URSS ne saurait
rester indifférente à une agression
indienne contre son allié.

Côté indien, encore aujourd’hui,
le conflit avec la Chine est ressenti
comme une profonde injustice de
l’Histoire. « L’Inde avait tout fait
pour être en bons termes avec la Chine

populaire, relève Sujit Dutta, cher-
cheur à l’Institut des études et ana-
lyses de la défense. Nehru avait re-
connu Pékin dès la première heure. Il
avait tenté une médiation dans la
guerre de Corée pour inclure la Chine
dans la communauté mondiale.
L’Inde avait reconnu le fait accompli
de l’occupation chinoise du Tibet en
1950. Elle soutenait la revendication
de la République populaire de repré-
senter la Chine aux Nations unies... »
Encore aujourd’hui, l’amertume
prévaut à Delhi, aggravée par l’hu-
miliation militaire subie en 1962.

Hautes tensions dans l’Himalaya
Cette route qui ne paie pas de mine
pourrait devenir un lieu d’affrontement
crucial entre les deux puissances
nucléaires que sont la Chine et l’Inde. 
Il suffirait à Pékin d’effectuer une poussée 
massive pour couper du corps de l’Inde
tous les Etats de son Nord-Est himalayen

L’armée indienne s’est littéralement
effondrée devant la poussée
chinoise dans les secteurs est et
ouest de la frontière.

Au Sikkim, l’affaire ne fut pas
chaude sur le moment. L’armée
chinoise n’avait guère eu le temps de
s’installer en ces parages élevés.
L’armée indienne, présente depuis
1947 en vertu d’une suzeraineté de
facto établie sous l’ère coloniale bri-
tannique, attendit que les troupes
de Pékin fassent sentir concrète-
ment leur présence pour édifier des
défenses matérielles. Alors, les ac-
cusations fusèrent : l’Inde, assura
Pékin, s’était rendue coupable d’in-

trusions en territoire chinois. Fin
1964 et début 1965, l’Inde faisait état
d’incursions chinoises de plusieurs
kilomètres en territoire indien. Et
tandis que la Chine prenait fait et
cause en faveur du Pakistan dans le
conflit du Cachemire naissant, la
grande politique faisait irruption sur
ces crêtes jusqu’ici intouchées par le
jeu des puissances : le Sikkim était
devenu la clé stratégique du couloir
de terre indienne dominant un Pa-
kistan oriental déjà en voie de séces-
sion.

Les tensions internes du régime
de Pékin firent le reste. Jetée dans la
révolution culturelle, l’armée
chinoise entreprit des gesticulations
qu’on se remémore, côté indien,
comme violemment outrancières :
bombardements d’artillerie lourde
à haute altitude, tirs de barrage ver-
baux de haut-parleurs exhortant les
soldats indiens à se soulever contre
un gouvernement « réactionnaire »,
« laquais des Américains », inca-
pable de fournir un minimum de
bien-être à sa population, et, ultime
argument, érection d’un grand por-
trait de Mao Zedong. Ces journées

de septembre 1967 furent assez ten-
dues pour que les militaires indiens
se ressaisissent. Selon G. S. Bajpai,
un administrateur envoyé en mis-
sion spéciale par Delhi, l’armée in-
dienne réplique alors par des tirs
nourris et une vigoureuse contre-
propagande radiophonique : les sol-
dats chinois, expliquent les haut-
parleurs indiens, « sont exploités par
un parti politique brutal qui a commis
des atrocités éhontées contre leurs
propres familles, dans un pays soumis
à des conditions de vie chaotiques, à
la famine, isolé du monde et même du
camp socialiste du fait des tromperies
et de la trahison de ses chefs ». Mots
forts pour l’Inde.

Comme tout Etat indien, le Sik-
kim, qui n’a plus rien d’un royaume
depuis la mort de son douzième et
dernier monarque, le Chogyal
Thondup Namgyal, des suites d’un
cancer, à New York en 1984, élit
maintenant ses dirigeants. Son chief
minister, le leader du Front démo-
cratique, Shri Pawan Chamling, po-
puliste moustachu, coiffé d’une cas-
quette, invoque Lénine et Shiva à
l’appui d’un mot d’ordre d’un autre
âge : « Révolution et sacrifice ». Mais

il représente l’ordre indien. L’héri-
tier de l’ancien trône, le prince Ten-
zing, est confiné dans un rôle pure-
ment cérémonial. Il vit dans l’ancien
palais royal sous maigre protection
policière et parcourt sans escorte, à
bord d’une simple limousine, les
routes du pays. Les urnes
commandent.

Mais la capitale paraît avoir un quart
de siècle de retard par rapport à une
ville chinoise d’importance moyenne.
Les bâtiments en construction sont
chétifs. Les transports et communica-
tions arriérés. Les boutiques minus-
cules et mal approvisionnées. Tout fait
penser à l’état délabré de la Chine aux
premières années de la révolution
économique de feu Deng Xiaoping.
De toutes les villes étrangères proches
d’une frontière de la Chine, Gangtok
est une des rares à n’offrir aucun pro-
duit chinois. Les échanges sont inexis-
tants dans ce sens, alors que des pro-
duits indiens parviennent, par voies
détournées, jusqu’à la capitale du Ti-
bet chinois, Lhassa.

Un malaise diffus sourd dans les
conversations de Gangtok. Après la
monarchie, « qu’avons nous au-
jourd’hui ? s’interroge un hôtelier. Un
système de corruption généralisée où les
gens sont dépourvus de tout respect mu-
tuel, dans lequel le peuple du Sikkim
peine à maintenir en l’état sa culture
propre » face à l’influence indienne.
Les immigrants, principalement népa-
lais et du Bangladesh, qui, déjà sous les
Britanniques, avaient commencé à
s’installer forment désormais 75 % de
la population. Ils font les routes et les
gros ouvrages de construction.
L’économie n’a guère, pour sources de
revenus, que le tourisme écologique et
une plante à usage chimique, la carda-
mome. Un lama, nostalgique du
royaume, grogne contre « les politi-
ciens » et la « pseudo-démocratie ap-
pliquée à un peuple d’illettrés ».

Il pourrait avoir tort. Un nouveau
référendum, informel, se profile, qui
peut changer la donne : l’âge cyber-
nétique. Son irruption est annoncée
sur les murs de Gangtok par les af-
fiches de recrutement pour l’Institut
supérieur pour les technologies de
l’information. Le soir, durant les
coupures d’électricité, la perspec-
tive d’Internet au pays des Neiges
semble quelque peu surréelle. Mais
de jour, quand les limites du sous-
développement paraissent surmon-
tables, c’est presque une promesse
d’accession à l’ère contemporaine
pour un canton perdu dans les
cimes.

Francis Deron

L’irruption d’un gamin à passeport chinois
investi des pouvoirs surnaturels du lamaïsme
Karmapa ravive la querelle : 
à qui appartient le Toit du monde ? 
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ÉDITORIAL

Zakkor par Bertrand Poirot-Delpech, de l’Académie française

RECTIFICATIFS

INTERNET
Sous le titre : « Jospinpré-

sident.net ou Chirac2002.com pour
250 000 francs sur la Toile », nous
évoquions, dans Le Monde du
19 avril, la vente aux enchères de
noms de domaines de l’Internet.
L’Association française pour le
nommage Internet en coopération
(Afnic), qui gère la zone « .fr »,
nous signale que, contrairement à
ce que nous avons écrit, les intitu-
lés en « .fr » ne sont pas cessibles,
à la différence des « .com », qui ne
respectent pas le droit des noms et
des marques.

TITANITE
L’entreprise où ont été dérobées

huit tonnes d’explosifs, à Plévin
(Côtes-d’Armor), le 28 septembre
1999, s’appelle Titanite, et non Ti-
tanic, comme nous l’avons écrit
par erreur (Le Monde du 21 avril). 

Derrière les remparts de Saint-Malo
LE TOURISTE qui arrive de Pa-

ramé d’abord ne distingue rien. Les
remparts sont intacts, les pre-
mières maisons malouines pa-
raissent debout. Seulement ce sont
des façades. Et, lorsqu’on est grim-
pé sur le chemin de ronde et que le
regard se détourne de la mer pour
contempler la ville, alors de mons-
trueuses excavations se dé-
couvrent, béantes. Plus de lacis de
ruelles, plus de vieux logis de bois,
plus d’hôtel de ville, plus de sous-
préfecture, plus rien de cette ani-
mation marchande que rappellent
mes souvenirs d’avant-guerre.

La flèche de la cathédrale, que
j’apercevais de la Vicomté, a été
emportée. Les altières demeures
des armateurs qui m’accueillaient
au débarcadère des vedettes n’ont
plus que des moignons de chemi-
nées. Je découvre, gigantesque dé-
cor de fouilles comme après une
éruption, une cité avec de larges

perspectives, des monceaux de
pierres soigneusement rangées,
mais une cité sans voile, fou-
droyée. Voilà ma première impres-
sion de Saint-Malo.

Cependant le ronflement des
perforatrices domine à présent la
rumeur du flot. Çà et là des bâti-
ments modernes s’élèvent, des
équipes d’ouvriers manœuvrent
des treuils, érigent des échafau-
dages. Les perspectives sont déga-
gées, aérées. C’est une autre ville
que j’observe du rempart. A lui
seul le martyrologe de Saint-Malo,
inscrit dans le moindre de ses mo-
numents et jusqu’au tréfonds de
son sol, aura sans nul doute cet été
la vertu d’exercer sur l’étranger le
même pouvoir d’attraction que la
visite des régions dévastées après
l’autre guerre.

Olivier Merlin
(26 avril 1950.)

Libres et égaux par Cardon

La longue
gestation de
la IIe République
italienne
Suite de la première page

Les perspectives n’étaient pas
mauvaises : une coalition gouver-
nementale consacrée par les élec-
teurs au lieu d’être issue de tracta-
tions entre partis dans les
coulisses du Parlement ; la partici-
pation au pouvoir des Démocrates
de gauche (ex-communistes du
PCI), qui avaient été exclus du
gouvernement central pendant les
cinquante ans de règne presque
ininterrompu de la Démocratie
chrétienne ; des réformes écono-
miques et sociales permettant à
l’Italie d’être dans le groupe de
tête de la monnaie unique euro-
péenne, etc.

L’œuvre accomplie par la majo-
rité de centre-gauche depuis 1996
est loin d’être négligeable. On peut
se demander s’il est juste que le
gouvernement tombe à l’issue
d’élections régionales dans les-
quelles son existence n’était pas
officiellement en jeu. On pourrait
même soutenir que l’accroisse-
ment des pouvoirs des présidents
de région, désormais désignés au
suffrage universel, devrait amener
une séparation d’autant plus nette
entre les pouvoirs régionaux et lo-
caux – les maires des grandes villes
sont aussi élus directement par les

citoyens – et le pouvoir central,
comme il est normal dans les Etats
à structure fédérale.

Pourtant, Massimo D’Alema
s’est senti désavoué par une majo-
rité d’Italiens parce qu’il s’était en-
gagé personnellement dans la
campagne des régionales. Surtout,
il était menacé par la défection au
Parlement de petits partis alliés
qui ont subi dans certaines régions
des défaites tellement cuisantes
qu’ils n’espèrent le salut qu’en
montant dans le char victorieux de
Silvio Berlusconi. Le chef des ex-
communistes italiens est ainsi vic-
time de ce trasformismo dont il
avait lui-même profité sans ver-
gogne en octobre 1998 pour
mettre fin à l’expérience Prodi.
Utilisant la défection de Rifonda-
zione comunista – Romano Prodi
continue de soupçonner Massimo
D’Alema de l’avoir même provo-
quée –, le chef des Démocrates de
gauche avait reconstitué une ma-
jorité avec des dissidents de Rifon-
dazione et... une petite formation
centriste, avatar de la Démocratie
chrétienne, dirigée par l’ancien
président Cossiga et pas mé-
contente de retrouver quelques
ministères.

FATALES HÉSITATIONS 
Le miracle est que cette coali-

tion hétéroclite ait tenu un an et
demi. Massimo D’Alema paie aus-
si l’échec de la Bicamerale,
commission issue des deux
chambres du Parlement, censée
proposer une réforme constitu-
tionnelle de fond : élection du pré-
sident de la République ou du chef
du gouvernement au suffrage uni-
versel, système majoritaire pour
l’élection des députés et de séna-

teurs... Bien qu’il présidât la Bica-
merale en 1997, Massimo D’Alema
n’est pas seul responsable de sa
faillite, largement due au sabotage
systématiquement pratiqué par
Silvio Berlusconi. Mais ses amis lui
reprochent d’avoir, pour des rai-
sons tactiques, hésité entre plu-
sieurs projets au lieu de s’engager
à fond pour une formule constitu-
tionnelle, avant de laisser le der-
nier mot aux Italiens.

A en juger par les régionales, les
prochaines élections législatives,
quelle que soit leur date, risquent
fort de ramener au pouvoir Silvio
Berlusconi, un des produits les
plus emblématiques de la Ire Répu-
blique qui a favorisé sa fortune, un
pourfendeur des « petits juges »
qui ont été des facteurs essentiels
de la tentative de renouveau de la
vie politique italienne et, en même
temps, le héraut d’une « autre Ré-
publique », mélange de marketing
et de démagogie, d’utilisation des
méthodes les plus modernes de
communication de masse au ser-
vice du populisme le plus éculé. Le
Cavaliere a reconstitué la coalition
de 1993 : son parti, Forza Italia, al-
lié de l’Alliance nationale (AN)
dans le Pôle des libertés, et la
Ligue du Nord d’Umberto Bossi.

Les trois ont trouvé dans l’immi-
gration un thème fédérateur, la
Ligue se trouvant en pointe dans
l’exploitation de la peur des étran-
gers, très présente dans le nord de
l’Italie, même si, comme le note le
sociologue Ilvo Diamanti, « l’im-
migration produit des peurs plus
fortes que la dimension du phéno-
mène ». Bien que n’hésitant pas à
jouer lui-même sur ces peurs, Sil-
vio Berlusconi laisse à son nou-
veau partenaire la responsabilité

des déclarations à tonalité xéno-
phobe. En revanche, Umberto
Bossi a mis en veilleuse sa revendi-
cation de sécession pour la « Pa-
danie », qui, depuis la participa-
tion de l’Italie à l’euro, n’a
d’ailleurs plus le même attrait
pour les petits entrepreneurs du
Nord.

OPPORTUNISTE PEU REGARDANT
Silvio Berlusconi avait dès 1993

remis dans le jeu politique les héri-
tiers du mouvement néofasciste
MSI, regroupés autour de Gian-
franco Fini, qui a gagné ses galons
de parti de gouvernement. Après
tout, comme le dit Massimo
D’Alema, qui s’y entend, « en Ita-
lie, nous sommes tous des ex ».
Pourtant, dans quatre régions du
Sud, Forza Italia est allée plus loin
en faisant liste commune avec des
membres de Fiamma tricolore, la
petite formation de Pino Rauti, un
ancien du MSI qui, contrairement
à Fini, n’a pas rompu avec le néo-
fascisme ni même avec le fascisme
tout court.

Après quatre ans de centre-
gauche, c’est cet opportuniste ri-
chissime, peu regardant ni sur les
moyens ni sur les alliés, qu’une
majorité d’Italiens s’apprêtait à
élire. On dira qu’en Italie la gauche
n’a jamais été majoritaire et que
son succès de 1996 n’est dû qu’à
un concours de circonstances ex-
ceptionnel. La dynamique de
L’Olivier n’a pas résisté au poids
des partis et d’abord du PDS (Dé-
mocrates de gauche), trop puis-
sant pour jouer les seconds rôles
dans une coalition mais trop faible
pour remporter seul les scrutins.
« Il partito che non c’é » (« le parti
qui n’existe pas »), selon l’expres-
sion créée par l’ancien directeur de
la Repubblica, Eugenio Scalfari,
pour désigner tous ceux qui as-
pirent à une modernisation du sys-
tème italien, ne s’est plus reconnu
dans le gouvernement dirigé pour
la première fois par un ancien
communiste. Tandis que les élec-
teurs traditionnels de la gauche
ont toujours du mal à admettre le
réformisme pragmatique.

Daniel Vernet

DIMANCHE prochain, 30 avril, revient la
Journée des déportés. A mesure que s’éloigne
le temps des camps, sa commémoration sus-
cite plus de perplexité : après un demi-siècle, à
quoi bon ces fleurs aux monuments, ces allo-
cutions émues, ces drapeaux inclinés en si-
lence, ces survivants aux yeux rougis ? Les ser-
ments de ne plus tolérer « ça », qu’ont-ils
empêché, en Asie, en Afrique, en Europe ? 

Tous les sceptiques devant le travail de mé-
moire ne se valent pas. Les pires sont ceux qui
prônent l’amnésie au nom de la Nature pour
mieux cacher l’intérêt personnel qu’ils y
trouvent. L’écrivain Jacques Chardonne, qui
sortit son plus vieux cognac pour les Panzer de
1940, écrit en 1953 au lieutenant Heller, l’an-
cien adjoint littéraire de l’ambassade d’Alle-
magne à Paris : « L’oubli est un des besoins des
hommes, comme le sommeil ! » Ben voyons !
Logique-alibi ! « Laissons les morts enterrer les
morts », m’écrivait, contre la tenue du procès
Papon, un monarcho-pétainiste fidèle à... la
messe annuelle pour la mort de Louis XVI.

Après ce qu’on a appris des liens maintenus
par Mitterrand avec le pire vichysme, on peut
craindre qu’un réflexe proche de celui de son
ami Chardonne n’ait pas été absent de son ap-
pel à la réconciliation des Français. De même,
il n’est pas indifférent que le « quand donc les
Français cesseront-ils de se déchirer ? » ait été
lancé par Pompidou, modérément résistant et
qui rendit ses biens au milicien Touvier. Nos
indulgences, comme nos oublis, sont rarement
« aléatoires », contrairement à ce que prétend
avec optimisme Umberto Eco. Même s’il est
vrai que le général de Gaulle avait besoin de

s’acquérir les ex-pétainistes, son souci de la
cohésion nationale n’est évidemment pas sus-
pect. Quant au président Jacques Chirac, c’est
lui qui, en reconnaissant dès 1995 la « dette im-
prescriptible de la France » pour avoir
« commis l’irréparable » envers ses protégés,
s’est le plus rapproché de la vérité historique
et de l’état nouveau des consciences.

La tentation de jeter le voile n’en demeure
pas moins. Si les « collabos » avérés sont
voués, par l’âge, à une extinction prochaine,
leurs victimes le sont aussi, et des fistons mus-
clés s’offrent à prendre la relève des uns face
aux descendants des seconds. Le négation-
nisme progresse, notamment à l’Université, à
raison inverse du temps qui passe, des confir-
mations sur l’intention exterminatrice du
Reich, et de l’éclatement de l’extrême droite.

Chez les militants du souvenir eux-mêmes,
le doute gagne. Les démocrates athéniens
n’ont-ils pas donné l’exemple en instaurant le
« serment d’oubli » ? La mémoire ne peut ac-
cumuler indéfiniment, soulignent certains his-
toriens par ailleurs irréprochables. « On ne
saurait se souvenir de tout », rappellent les lec-
teurs des Ficciones de Borgès. Campagnes,
films, pèlerinages n’ont-ils pas un effet de res-
sassement pire que le mal ? On n’est pas loin
du « ne vous faites pas trop remarquer » que
conseillaient les racistes d’avant-guerre à leurs
« chers amis israélites ».

Le débat sur les meilleurs services à rendre à
la mémoire en était là quand ont surgi, la
même semaine, deux événements de significa-
tions opposées qui marqueront la Journée du
30 avril. D’un côté, la commission Mattéoli

rendait un rapport exemplaire sur la spolia-
tion des juifs de France par Vichy et sur la fa-
çon de tourner cette page-là, au bon sens du
mot, sans que s’élève dans l’opinion la
moindre fausse note, pas même un de ces lap-
sus toujours possibles dans un pays aussi an-
ciennement gavé de préjugés.

Il a fallu hélas que ce soit la langue d’un
écrivain qui fourche, au même instant. Un
écrivain très maître de sa plume, disent ses
proches, prenant pour atténuante une cir-
constance qui aggrave plutôt son cas. Per-
sonne, ni lui ni son éditeur, ne s’est donc aper-
çu que le seul fait de classer les participants
d’une émission de radio en juifs et non-juifs,
d’éplucher leurs années de présence sur notre
sol, d’en faire dépendre le droit à la parole,
c’est retourner au vomi de la pire Action fran-
çaise. Le tri de Birkenau ne s’opérait pas sur
d’autres critères, ni celui de Pétain, avec ses
numerus clausus, ses décomptes d’ascendants
et d’ancienneté.

Jurer que Renaud Camus n’est pas antisé-
mite, ou l’excuser en ami au nom de l’art, est
aussi étourdi que d’absoudre Céline pour
cause de génie dans le point de suspension, et
de croire qu’il y aurait une façon innocente,
parce que littérairement exquise, d’écrire « il y
a trop de juifs », prélude habituel du « mort
aux juifs ». Et si l’oubli était cause de ces re-
mugles ? 

Moralité : en revenir plus que jamais aux
sources grecques et hébraïques du devoir de
mémoire, au mot zakkor, qui veut dire à la fois
« tu te souviendras » et « tu n’en finiras pas de
raconter ».

M. Mugabe contre le Zimbabwe
I L y a vingt ans, le 18 avril

1980, la Rhodésie deve-
nait le Zimbabwe ; la ma-
jorité noire accédait au

pouvoir. Quinze ans auparavant,
sous l’impulsion de Ian Smith et
d’une minorité blanche convain-
cue des mérites de l’apartheid,
cette colonie britannique avait
unilatéralement déclaré son in-
dépendance. Durant ces quinze
années, de 1965 à 1980, des mou-
vements de guérilla noirs ont
lutté contre le régime Smith. De
leurs rangs a émergé Robert Mu-
gabe, l’homme qui est en passe
de ruiner le pays qu’il a aidé à
créer. C’est une histoire triste. 

A la tête d’un régime chaque
jour plus dictatorial – on y tor-
ture les journalistes qui dé-
plaisent –, l’ancien marxiste Mu-
gabe préside à la faillite
économique d’un des pays les
plus riches de cette région
d’Afrique. Le Zimbabwe ne
manque pas d’atouts : climat
tempéré des hauts plateaux de la
vallée du Zambèze, agriculture
puissante, potentiel minier
énorme. Mais il souffre d’une
très inégale répartition foncière :
quelques centaines de fermiers
blancs disposent toujours de
plus de 70 % des terres culti-
vables. Et n’emploient que
350 000 personnes, sur une po-
pulation de plus de 11 millions
d’habitants... 

L’injustice est patente et socia-
lement explosive. Depuis plu-
sieurs semaines, un mouvement
d’anciens combattants – préten-
dument issus de la lutte contre le
régime Smith – sème la terreur
chez les fermiers blancs et, avec
le soutien public du président
Mugabe et la complicité passive
de la police, occupe nombre de

leurs propriétés. On éprouverait
plus de sympathie pour leur
cause si le contexte politique
était différent. Mais il est celui
d’un pouvoir personnel aussi im-
populaire qu’il est dictatorial. Il y
a deux ans, la Grande-Bretagne,
l’ancienne puissance coloniale,
avait accordé au Zimbabwe une
aide importante pour financer la
réforme agraire et la redistribu-
tion des terres. Elle y a mis un
terme, constatant que cette aide
était utilisée au seul profit des
proches de M. Mugabe. 

Car si le problème de la redis-
tribution des terres est urgent,
l’exploitation politique qu’en
fait M. Mugabe est tout aussi
criante. M. Mugabe doit prochai-
nement faire face à des élections
que son parti, la ZANU-PF,
risque fort de perdre. Il a lancé le
mouvement des anciens
combattants comme une diver-
sion. Sous son couvert, les mili-
tants de la ZANU-PF terrorisent
non seulement les fermiers
blancs – ils en ont déjà tué
deux – mais, plus encore, les mi-
litants noirs du parti d’opposi-
tion, le MDC (Mouvement pour
un changement démocratique),
battus, emprisonnés, parfois
brûlés vifs. M. Mugabe parle de
redistribution des terres, mais se
soucie d’abord de se maintenir
au pouvoir. 

Les pays voisins, à commencer
par l’Afrique du Sud, s’in-
quiètent. L’évolution du Zim-
babwe sous la houlette de Ro-
bert Mugabe risque de faire fuir
les investissements. Elle va à
contre-sens de ce qui se passe
ailleurs dans cette partie de
l’Afrique. En attendant, le Zim-
babwe s’enfonce dans le chaos
et la dépression économique.
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Lycée : contre l’immobilisme, poursuivre les réformes
par Perrine Corcuff et Georges Dupon-Lahitte

A ceux qui ont invoqué
le manque de consul-
tation pour rejeter en
bloc toute velléité de

réforme au lycée, il convient de rap-
peler un fait : entre la consultation
« Meirieu » et la « Charte pour le
lycée du XXIe siècle », il y a eu quin-
ze mois de consultations et de né-
gociations. Tel est le constat, telle
est la vérité. Quinze mois prolongés
par les travaux du Conseil supérieur
de l’éducation, consulté régulière-
ment sur les programmes et l’orga-
nisation de la scolarité. Ceux qui
nous ont traités récemment de
« chiens de garde » ont, eux aussi,
participé à cette longue période de
dialogue. Ils ont négocié pour faire
reculer le mouvement de la ré-
forme, et obtenu de nombreuses
concessions. Quant à nous qui, avec
d’autres, avons fait le choix du
changement, nous nous sommes
parfois durement opposés au mi-
nistre pour que les attentes des ly-
céens soient prises en compte, puis
pour que les conclusions de la
consultation ne soient pas édulco-
rées.

Ont-ils oublié cela, ceux qui ap-
pellent au maintien d’un lycée pro-
fondément inégalitaire, d’un véri-
table lycée de classe qui pratique en
son sein la sélection qu’il ne peut
plus pratiquer en amont ? Ceux qui
condamnent la dégradation des sa-
voirs par l’allègement des pro-
grammes ont-ils oublié que, dans

leurs propres rangs, nombreux
étaient les enseignants qui se plai-
gnaient de ne pouvoir « boucler »
des programmes « démentiels »,
dans une année scolaire raccourcie
par un baccalauréat dont l’organi-
sation pose d’année en année des
problèmes de plus en plus insur-
montables ? Sont-ils enfin prêts à
reconnaître que l’empilement et la
juxtaposition des savoirs ne per-
mettent pas l’assimilation durable
de connaissances solides, mais que
c’est précisément ce survol, cette

superficialité, qui constituent le sa-
voir « digest » et « light » ?

Sont-ils enfin prêts à sortir de
leur huis clos pour observer ce pour
quoi ils existent et travaillent : la
préparation des jeunes à la vie ci-
toyenne, professionnelle, associa-
tive, où nul ne peut plus – ne doit
plus – se passer de l’autre, où le
progrès de la recherche et l’épa-
nouissement personnel passent par
la mise en cohérence des savoirs et

des apports respectifs ? Ont-ils pris
conscience qu’il n’existe plus au-
cune entreprise humaine qui puisse
se passer du travail en équipe et in-
terdisciplinaire ? 

Avec beaucoup d’autres, les ly-
céennes, les lycéens et les parents
d’élèves ont envie de crier : réveil-
lez-vous ! Bougez-vous ! Regardez
autour de vous ! Sans démagogie,
et sans complaisance. Le service pu-
blic d’éducation que vous préten-
diez défendre au départ et que nous
voulons promouvoir ne sera bien-

tôt plus qu’un champ de ruines il-
lustres que de vieux intellectuels
viendront arpenter avec la nostalgie
des occasions perdues.

Le temps des négociations était
indispensable : il a eu lieu. Ceux qui
réclament « le dialogue pour de
vraies réformes » et posent en préa-
lable à toute discussion le retrait
des réformes engagées mentent à
l’opinion publique, méprisent l’en-
gagement qui a été celui des jeunes,

des parents, des militants de l’école
publique, de tous les personnels de
l’éducation. Nous ne voulons pas
que l’élan encore trop timide du
vaste mouvement de transforma-
tion de l’école soit brisé par le règne
du discours perpétuel qui immobi-
lise les énergies et ankylose les es-
prits. Nous voulons que la réforme
du lycée se poursuive car elle définit
des orientations dans lesquelles
nous nous retrouvons, et qui sont
susceptibles d’impulser à l’avenir
une dynamique nouvelle pour aller
encore au-delà : 

– La « journée citoyenne », banali-
sée en début d’année scolaire et
consacrée à la formation de tous les
élèves, à leurs droits et leurs devoirs
ainsi qu’à l’élection de leurs repré-
sentants, donne à la démocratie ly-
céenne une légitimité, une re-
connaissance qui transforme les
différents scrutins en opérations
électorales inscrites dans le droit
commun, avec les mêmes règles dé-
mocratiques, avec le même respect
dû au droit de vote et aux représen-
tants élus. Le Conseil de la vie ly-
céenne, que nous avons très large-
ment contribué à amender, est bien
d’abord celui des lycéens qui y ont
seuls le droit de vote.

– Le suivi individualisé en se-
conde correspond à une forte de-
mande d’aide et de soutien expri-
mée par les élèves du lycée. Refuser
cette mesure, c’est cautionner les
injustices en laissant aux élèves les

plus favorisés socialement le privi-
lège du soutien scolaire, assuré par
des officines privées. L’augmenta-
tion des dotations horaires desti-
nées au travail en groupe restreint,
le rappel des principes qui ont guidé
la mise en place des modules ré-
pondent aussi à cette demande.

– Le principe de modification des
programmes pour les débarrasser
de savoirs obsolètes ou redondants
– même si certains aménagements
effectués par M. Allègre sont par-
fois peu cohérents – n’est pas en
soi, ainsi que se complaît à le répé-
ter la marge la plus conservatrice du
corps enseignant et ses suppor-
teurs, synonyme de dégradation du
savoir, bien au contraire. Depuis
des années, ceux-ci se complexi-
fient à mesure qu’est annoncée la
mort prochaine du lycée et de ses
valeurs ! Mais ce dernier a la vie
dure et ne prétend plus, à lui seul,
inculquer des connaissances dont
l’apprentissage s’étend tout au long
de la vie. La culture commune, c’est
ce tremplin nécessaire vers la for-
mation continue, qui permet d’ap-
prendre plus et mieux, qui renonce
à empiler les savoirs comme on em-
pilait le linge de la dot dans l’ar-
moire familiale : avec la conviction
que, pour ne pas l’abîmer, il ne faut
pas s’en servir. Empiler moins, pour
travailler mieux et apprendre plus,
c’est bien ce que nous souhaitons.

– Introduire les travaux croisés
dès la 4e , organiser les travaux per-
sonnels encadrés ou les projets plu-
ridisciplinaires à caractère profes-
sionnel, c’est mettre le lycée en
phase avec le monde réel, c’est en-
fin reconnaître et traduire dans les
apprentissages que la compréhen-
sion du monde complexe passe par
la coopération, l’apport croisé, la
complémentarité, l’interaction des
différents champs disciplinaires mis
en œuvre par une équipe de profes-
seurs pour un groupe d’élèves.

– Il ne peut y avoir de réforme du
lycée, de ses objectifs, de ses conte-
nus, de ses rythmes de travail, sans
réforme des procédures d’évalua-
tion. La lourdeur et la dimension du
baccalauréat amputent l’année sco-
laire. Alors qu’il doit sanctionner
l’ensemble du parcours lycéen et
constituer le premier grade univer-
sitaire, il ne prend pas en compte la
progression de l’élève, sa scolarité.
Son organisation actuelle est por-

teuse d’injustice. Le lancement
d’une réflexion sur l’introduction
d’une forme d’évaluation continue
n’est aucunement un danger pour
le maintien du caractère national et
anonyme de l’examen – auquel
nous sommes très attachés. Pré-
tendre le contraire est une impos-
ture.

– Le discours qui fait du lycée
professionnel le champ de ma-
nœuvre des entreprises relève du
procès d’intention. Les relations
entre le lycée professionnel et l’en-
treprise sont anciennes, naturelles,
souhaitables et nécessaires. Pour
donner les meilleures chances aux
élèves, les périodes de formation en
entreprise sont essentielles car elles
permettent l’utilisation des connais-
sances, l’apprentissage de leur ap-
plication. Il faut améliorer le conte-
nu pédagogique de ces stages en
permettant sa définition au prélable
par les enseignants et l’entreprise
concernée. De plus, une véritable
régulation est indispensable pour
éviter l’exploitation des élèves et
veiller au respect de leurs droits.
C’est pourquoi il est bien nécessaire
de garantir « un véritable contrat de
formation, dont la dimension péda-
gogique doit être affirmée, [et] qui
liera l’entreprise, l’établissement et
l’élève qui en est l’acteur principal ».
Insinuer de façon pernicieuse que
« le grand capital » ferait, à cause
des réformes, main basse sur le ly-
cée professionnel est peu aimable
pour ses enseignants et contribue à
la marginalisation d’une voie dont il
serait préférable que tous re-
connaissent la qualité.

Mais nous voulons plus.

Entre autres : 
– que, dans la perspective du ly-

cée unique, une culture commune
définie nationalement, formulée en
termes d’objectifs de fin de cursus,
constitue une référence pour tous
les établissements ; 

– que tous les lycéens disposent
d’une culture scientifique de base,
d’une aptitude à la recherche docu-
mentaire – indispensable si l’élève
poursuit ses études dans le supé-
rieur –, d’un accès à la réflexion phi-
losophique ; 

– que l’orientation soit une di-
mension qui imprègne l’ensemble
de la démarche pédagogique, que
les décisions ne revêtent jamais de
caractère irréversible, que l’infor-
mation au-delà du lycée soit inscrite
dans le projet d’établissement ; 

– que l’accompagnement néces-
saire réclamé par les lycéennes et
les lycéens se traduise par une pré-
sence accrue des enseignants au
sein de l’établissement ; 

– que l’on mène une réflexion ap-
profondie, audacieuse, mais respec-
tueuse du double caractère ano-
nyme et national, sur l’ensemble
des procédures d’évaluation ; 

– que l’on réfléchisse à l’aména-
gement des rythmes scolaires, en
pensant l’emploi du temps à partir
de l’intérêt de l’élève. Il faut qu’il ré-
ponde aux nécessités en termes
d’obligation scolaire, et que le ly-
céen puisse trouver au sein de l’éta-
blissement toutes les ressources hu-
maines ou matérielles dont il a
besoin ; 

– que la participation des repré-
sentants lycéens élus soit reconnue
d’égale dignité et d’égale responsa-
bilité avec celle des adultes, que la
rénovation de la démocratie ly-
céenne se poursuive à tous les ni-
veaux de façon à impliquer les ly-
céens dans le fonctionnement
institutionnel du lycée et à faire en
sorte qu’ils participent aux déci-
sions qui les concernent, au lieu de
les confiner à l’organisation de
tâches marginales et/ou faculta-
tives ; 

– qu’une politique de construc-
tion des bâtiments édicte des prin-
cipes d’architecture qui fassent du
lycée un cadre de travail fonction-
nel et un cadre de vie agréable ; 

– que l’établissement d’une carte
scolaire, relevant d’une politique
générale d’aménagement du terri-

toire et de justice sociale, soit bien
comprise comme un élément fon-
damental de lutte contre la reléga-
tion et la discrimination sociale et
ethnique.

En chassant un ministre après
avoir tenté vainement les armes de
la séduction, les syndicats ensei-
gnants conservateurs ont voulu
mettre fin à toute velléité, même ti-
mide, de transformation de l’Ecole.
Leurs dénégations virulentes n’y
pourront rien changer. Nous ne
comptons pas sur eux pour démo-
cratiser l’Ecole, car ils ne le sou-
haitent pas. Ils se sont placés d’eux-
mêmes dans le parti des héritiers
d’un système qui rejette tous ceux
qui ne sont pas bien nés. L’ambition
partagée que nous avons pour tous
les jeunes, la conviction qui nous
anime qu’aucun destin n’est inéluc-
table, qu’aucune voie n’est tracée à
l’avance, qu’aucun échec n’est irré-
médiablement programmé, mobi-
lisent, au-delà de nos propres orga-
nisations, et dans l’opinion
publique, un mouvement résolu de
profonde rénovation de notre sys-
tème scolaire, qui réclame justice et
revendique l’espoir. Au gouver-
nernent de nous montrer, sans tar-
der, où il se situe.

Perrine Corcuff est repré-
sentante lycéenne au Conseil supé-
rieur de l’éducation et présidente
de l’Union nationale lycéenne
(UNL).
Georges Dupon-Lahitte
est président de la Fédération des
conseils de parents d’élèves des
écoles publiques (FCPE).

Le service public d’éducation 
que nous voulons promouvoir ne sera
bientôt plus qu’un champ de ruines illustres 
que de vieux intellectuels viendront arpenter
avec la nostalgie des occasions perdues

En chassant un ministre après avoir tenté
vainement les armes de la séduction, 
les syndicats enseignants conservateurs 
ont voulu mettre fin à toute velléité,
même timide, de transformation de l’Ecole.
Leurs dénégations virulentes
n’y pourront rien changer
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Start-up : qui survivra ? par Cyrille Minso

C ES trois dernières se-
maines, les cours de va-
leurs de la « nouvelle
économie » se sont ef-

fondrés, ébranlant le mythe de l’El-
dorado Internet. « Après tout, chu-
chotait-on déjà, l’économie virtuelle
portait bien son nom : c’était un mi-
rage. »

Erreur. Après l’euphorie aveugle, le
pessimisme injustifié. Car de grandes
sources de richesses nouvelles vont
réellement jaillir du Web. Simple-
ment, les marchands de rêves de la
nouvelle économie, qui ne sont fina-
lement rien d’autre que les arra-
cheurs de dents de l’ancienne écono-
mie, ont contribué à discréditer les
perspectives de croissance du secteur
téléphonie-médias-technologies
(TMT).

Mais la sévère correction des mar-
chés technologiques va contraindre
la nouvelle économie à un retour aux
valeurs saines – et anciennes – du bu-
siness. Malgré la reprise, plus per-
sonne ne peut désormais croire que
les TMT parviendront à croître sur les
sables mouvants de la spéculation,
que la valorisation d’un embryon de
start-up pourra encore rivaliser avec
celle d’une multinationale au prétex-
te que quelques dizaines de milliers
de personnes, chaque mois, passent,
en musardant, sur son site. La valori-
sation des Galeries Lafayette ne
s’établit pas uniquement sur le
nombre de personnes qui viennent y
flâner, mais sur ses ventes effectives.
Le cours de l’action de La Redoute ne
dépend pas uniquement des cen-
taines de milliers de lectrices qui

feuillettent son catalogue, mais du
nombre de celles qui passent
commande et décident d’habiller de
pied en cap toute la famille.

Puisqu’elle ne pourra plus abuser
des investisseurs échaudés, la nou-
velle économie va devoir apprendre
à transformer les internautes en
clients. Cette mue nécessaire provo-
quera, bien sûr, la disparition des illu-
sionnistes et des rois du business-
plan ludique ; mais elle assurera aux
authentiques « entrepreunautes » une
croissance exceptionnelle et saine.

Qui survivra à cette flambée des
cotations ? Ceux qui auront construit
sur du béton. La nouvelle économie,
la vraie, s’appuie forcément sur les
principales valeurs qui fondent l’an-
cienne. Ne nous trompons donc pas
sur les qualités de ces jeunes entre-
preneurs issus de business schools.
Leur style ne relève pas d’une inspi-
ration subite et miraculeuse. Ils se
servent des expériences modélisées
de grands groupes comme L’Oréal,
IBM, General Motors, etc. Ils sont
instinctivement praticiens de l’intelli-
gence économique et compétitive,
du partage et de la transmission des
compétences et des savoirs, du ma-
nagement des ressources technolo-
giques.

Le plus difficile pour beaucoup de
ces entrepreneurs sera de vite sortir
de l’utopie où ils ont été conduits par
la tempête spéculative et média-
tique ; d’apprendre à jouer de leur
petite taille, de leur jeunesse pour ga-
gner des parts d’un marché en cours
de transformation et qui réserve en-
core bien des surprises, aux « entre-

preunautes » comme aux « capitaux-
risqueurs ».

A l’exception des sites personnels
qui ne sont en fait que des sites pas-
sionnels, des sites-plaquettes de so-
ciété qui remplissent une fonction de
relations publiques, les petites
pousses qui visent la pérennité
doivent se construire selon trois axes
majeurs : une idée innovante (pro-
duit ou service), un management
d’excellence, une profondeur du
contenu. Ce qui implique de prendre
la mesure de trois tendances
lourdes : 

– L’explosion programmée des
ventes en ligne. Tôt ou tard, la dispa-
rition des résistances culturelle et
technologique du consommateur
français, méfiant et sous-équipé, lui
fera apprécier la qualité et la taille de
l’offre. Ses envois de fleurs, ses
achats de CD ou de tournevis seront
donc majoritairement accomplis en
ligne. Qui saura l’attirer ? 

– Les empires vont contre-atta-
quer. Les mastodontes qui se posi-
tionnent actuellement sur le Net
(TF 1, France Télécom, Vivendi, etc.)
vont générer un flux croissant, servis
par une force de frappe financière
telle qu’ils finiront par éclipser
nombre de leurs rivaux « robo-
tiques ». Les start-up dont le business
model est basé sur un service infor-
matique (comparaison de prix, etc.)
vont vivement souffrir de la concur-
rence de ces géants capables d’inves-
tissements considérables afin de sa-
tisfaire tous les besoins « robotiques »
des internautes de masse, des e-mails
aux enchères en ligne.

– Face à ces géants, ceux qui se
spécialiseront dans « l’épicerie fine »
– des produits intelligents et difficile-
ment duplicables – augmenteront
considérablement leurs chances de
survie et de croissance. Basés sur des
services riches dans leur contenu et
originaux dans leur approche, met-
tant l’accent sur les communautés
d’intérêts et/ou d’affect, ils apporte-
ront aux internautes le supplément
d’âme qui manque aux sites de vente
en ligne. Ils seront fréquentés autant
pour ce qu’ils offriront (infos, diver-
tissement, communauté, services in-
formatiques) que pour ce qu’ils per-
mettront d’acheter. De l’e-publicité à
l’e-commerce, sans oublier un fabu-
leux potentiel marketing de collecte
d’informations sur les usagers, leur
modèle de développement sera puis-
sant et, surtout, viable.

Les autres ? Eh bien, ils disparaî-
tront. Les plus malins (ou les plus
chanceux, ou les plus malhonnêtes,
rayez les mentions inutiles) auront
empoché un peu de capital au pas-
sage. Quelques autres seront rache-
tés par des groupes intégrés, désireux
d’accroître leur périmètre d’activité et
de spécialisation par de la croissance
externe. Mais quelles que soient les
surprises des prochains mois, la nou-
velle économie n’échappera désor-
mais plus aux lois de la pesanteur :
pas de valorisation sans un modèle
de développement ultraréaliste.

Cyrille Minsoest directeur asso-
cié de Net@lerte, directeur du site
www.superamour.com.

Canada, Etats-Unis, 
Allemagne : 
initialement
critiquées,
toutes les chaînes
comparables 
sont aujourd’hui
plébiscitées
par le public, 
par les journalistes 
et par les élus

Une chaîne
parlementaire, enfin !
par Jean-Pierre Elkabbach

L E divorce est consom-
mé entre les médias et
la politique. Du moins
pourrait-on le croire à

voir l’indigence du débat démo-
cratique à la télévision. Lorsqu’ils
ne sont pas mis en examen ou en
voie de l’être, ce qui est le cas
d’une infime minorité d’entre eux,
les représentants de la nation ne
font plus recette : les émissions
politiques, les débats, sont relé-
gués en deuxième partie de soi-
rée, ou remplacés par des dis-
cussions courtoises entre gens de
bonne compagnie, voire tout sim-
plement absentes.

Quant au Parlement, il est large-
ment négligé par les médias alors
qu’il est le lieu même du débat
public, surtout en période de co-
habitation. Trop de Français
croient encore que son rôle se ré-
sume à interpeller le gouverne-
ment le mercredi ou le jeudi
après-midi, ou à se quereller pour
la galerie. Et la caméra, qui s’at-
tarde sur les travées plus ou
moins remplies, accrédite la thèse
de l’absentéisme parlementaire. 

Au journal télévisé, l’urgence et
la pression de l’Audimat obligent
les journalistes à ramener un dé-
bat de plusieurs heures dans l’Hé-
micycle à un sujet de quelques mi-
nutes. Inévitablement, la
réflexion, la mise en perspective,
l’échange d’arguments, cèdent la
place à la mise en scène, aux
joutes politiciennes et aux effets
d’annonce.

Dans cette course à l’audience,
ni les élus ni les citoyens ne sont
gagnants. Devant l’indifférence
ou l’acharnement des médias à
leur égard, les premiers sont ga-
gnés par le découragement ; les
seconds sont privés de l’informa-
tion qu’une démocratie digne de
ce nom leur doit. Plus grave, cette
image caricaturale des hommes
politiques contribue à creuser un
fossé entre les élus et les électeurs
de nature à nourrir l’antiparle-
mentarisme et les extrêmes. Des
générations entières ont grandi
dans ce grand théâtre déserté.

En ce printemps 2000, la Chaîne
parlementaire arrive donc à point
nommé, au moment où le numé-
rique, la multiplication des canaux
et le réseau Internet permettent la
naissance de chaînes spécialisées
et interactives pour des publics
segmentés. Vingt ans de retard
vont être comblés par rapport à
nos deux grands voisins d’outre-
Atlantique qui, grâce à la mobili-
sation spontanée de leurs câblo-
opérateurs, peuvent, depuis la fin
des années 70, suivre en direct les
débats de leurs Assemblées. Une
initiative analogue a été prise en
Allemagne en 1997. Initialement
critiquées, toutes ces chaînes sont
aujourd’hui plébiscitées par le pu-
blic, par les journalistes et par les
élus, qui y voient un outil de réno-
vation de la vie publique.

Nouvel espace de la parole pu-
blique, la chaîne parlementaire
française peut et doit s’inspirer de
ces exemples, même si sa genèse
et son mode de financement sont
différents. Créée à l’initiative du
Parlement par la loi du 30 dé-
cembre 1999, elle est en effet
l’aboutissement de longues an-
nées de discussion entre l’Assem-
blée nationale et le Sénat. Sept
années ont été nécessaires, ainsi
que l’opiniâtreté de cinq prési-
dents des Assemblées pour parve-
nir à la conclusion que le seul
moyen de préserver la singularité,
l’autonomie – et surtout la sus-
ceptibilité ! – de chaque chambre,
était de créer deux chaînes en
une : LCP-AN pour l’Assemblée
nationale et Public Sénat pour la
Haute Assemblée.

Les deux Assemblées ont confié
la conception, la production et la
réalisation des programmes de
cette nouvelle télévision à deux
sociétés indépendantes, consti-
tuées de professionnels du jour-
nalisme et dotées chacune d’un
budget de 25 millions de francs.
C’est audacieux. Le Parlement au-
rait pu après tout choisir de gar-
der la haute main sur le contenu
de cette chaîne. 

LCP-AN et Public Sénat cultive-
ront chacune leur style propre,
leur couleur, dans l’indépendance
que leur garantit la loi. Libérée de
l’angoisse du temps, Public Sénat
portera un regard différent, plus
serein, plus posé, plus curieux,
plus concret sur la politique. Les

321 élus du Palais du Luxembourg
seront ses acteurs au quotidien,
sans strass ni artifices. Sa matière
première sera le fait politique
brut, la loi « en train de se faire »,
la démocratie en direct. Plus de la
moitié des heures d’antenne sera
consacrée à la retransmission
brute des séances publiques, des
auditions des commissions per-
manentes ou des commissions
d’enquête. La chaîne traitera cette
matière de manière sobre, dé-
pouillée, austère quand il le fau-
dra. Et pour une fois, la nudité
s’opposera au racolage.

Public Sénat montrera ensuite
que la vie des sénateurs ne s’ar-
rête pas à l’Hémicycle et aux
commissions, qu’elle continue sur
le terrain, pour prendre le pouls
du pays. Elle les accompagnera
partout où ils consultent,
contrôlent, agissent. Elle ira aussi

dans les régions, les départe-
ments, les communes, glaner des
images de la vie politique locale.
Braquant son projecteur sur les
initiatives des élus des territoires,
elle redonnera du crédit à leur ac-
tion et à l’engagement politique
en général. Enfin, la chaîne élargi-
ra le débat aux enjeux européens
et mondiaux. Un magazine heb-
domadaire sera consacré à l’Eu-
rope, à ses institutions, aux ac-
teurs qui la construisent au
quotidien.

Parallèlement, des émissions en
direct mettront en perspective les
débats abordés, grâce aux inter-
ventions d’experts, d’élus, d’uni-
versitaires, de hauts fonction-
naires, de journalistes... La chaîne
n’est pas pressée, elle aura son
rythme, elle prendra le temps. Le
temps de la discussion, de la ré-
flexion, de l’approfondissement.
Les téléspectateurs pourront in-
tervenir à l’antenne, en direct et
sur Internet, pour y livrer leur opi-
nion et leurs préoccupations quo-
tidiennes.

Public Sénat ne court pas après
l’audience. Elle n’en a ni la voca-
tion ni les moyens. En revanche,
elle veut devenir une chaîne de ré-
férence, citée pour la richesse,
l’exhaustivité et l’originalité de
ses informations. Elle fera de sa
petite taille un atout. Elle trouvera
du plus dans le moins. Au mo-
ment où les grands s’entredé-
vorent, fusionnent pour survivre,
c’est une chance d’être petit et ça
n’exclut pas les grandes ambi-
tions. Comme l’écrivait le séna-
teur Victor Hugo, « les petites
choses viennent à bout des
grandes ».

Public Sénat est une chaîne de
son temps. Temps du numérique,
d’Internet et du village mondial.
Tous les internautes, notamment
le million et demi de Français de
l’étranger, peuvent d’ores et déjà
la retrouver sur le Web et consul-
ter les documents législatifs. De-
main, ils pourront constituer leur
propre programme avec les extra-
its les plus marquants des débats
qu’ils sélectionneront eux-
mêmes. En réalisant cette « agora
du XXIe siècle » et en amenant le
débat public dans chaque foyer,
peut-être la chaîne gagnera-t-elle
son pari : rapprocher les Français
de leurs représentants et devenir
la « coqueluche » des citoyens.

Jean-Pierre Elkabbachest
président de la Chaîne parlemen-
taire - Public Sénat et conseiller
spécial pour la stratégie médias du
Groupe Lagardère.



LeMonde Job: WMQ2604--0020-0 WAS LMQ2604-20 Op.: XX Rev.: 25-04-00 T.: 11:15 S.: 111,06-Cmp.:25,12, Base : LMQPAG 17Fap: 100 No: 0452 Lcp: 700  CMYK

STOCKHOLM 
de notre correspondant

Leif Johansson restera dans les
annales suédoises comme celui
qui a vendu la division automo-

bile de Volvo à un groupe étran-
ger. C’était en janvier 1999 : Ford
acquérait l’un des tout premiers
fleurons de l’ industrie du
royaume pour 50 milliards de cou-
ronnes (6 milliards d’euros).
« Comment as-tu pu faire ça,
Leif ? ! », s’indignait alors un jour-
nal populaire. Même si la vente de
ce joyau semble depuis avoir été
plutôt bien digérée par les Sué-
dois, le rachat par Volvo des ca-
mions de Renault pourrait contri-
buer à redorer le blason du
dirigeant.

MISE IMPECCABLE
M. Johansson était condamné à

prendre l’initiative depuis l’échec
du rachat par Volvo de Scania,
l’autre constructeur de poids
lourds suédois. Le refus, le
14 mars, de la Commission euro-
péenne d’avaliser cette opération,
qui aurait créé une situation quasi
monopolistique en Europe du
Nord, avait placé la firme de Gö-
teborg dans l’embarras. Peu de
temps après, l’allemand Volkswa-
gen faisait son entrée dans le ca-
pital de Scania, à hauteur de 34 %
des droits de vote, devenant ainsi
son principal actionnaire, devant
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Feu vert à la reprise du sud-coréen Samsung Motors
Il n’y a désormais plus d’obstacle à la reprise, par Renault, du

constructeur d’automobiles sud-coréen Samsung Motors. Les créan-
ciers de cette société, mise en liquidation en 1999, ont accepté, mardi
25 avril à Séoul, les conditions de l’opération négociées vendredi à
Paris (Le Monde daté 23-24 avril). Le groupe français consacrera
562 millions de dollars à une acquisition qui fera de lui le premier
constructeur automobile étranger à pénétrer le marché sud-coréen.
Renault détiendra 70 % de Samsung Motors, le reste du capital sera
réparti entre les créanciers de la société et Samsung, l’actionnaire
actuel du constructeur.

Samsung Motors, fondé en 1994, est le troisième constructeur au-
tomobile sud-coréen, derrière Hyundai et Daewoo. Il a été contraint
au dépôt de bilan à l’été 1999 par la crise asiatique qui a ébranlé
cette entreprise surendettée. Renault s’est engagé à garder les 2 000
employés de Samsung et à relancer la production. L’usine de Pusan,
qui tourne actuellement au ralenti, a une capacité de 240 000 unités
par an, et Renault compte conquérir entre 10 % et 15 % du marché
automobile sud-coréen, en nette reprise depuis 1999.

Mercedes-Benz reste le numéro un mondial
CLASSEMENT ÉTABLI À PARTIR DE
LA PRODUCTION DE CAMIONS
DE PLUS DE 16 TONNES EN 1999

MERCEDES-
BENZ

VOLVO +
RENAULT
PACCAR

NAVISTAR

SCANIA

MAN

IVECO

MITSUBISHI

HINO

NISSAN

camions de plus de 16 tonnes
produits en 1999

RENAULT VI
(véhicules industriels)

(sous la marque Mack)

201 000

150 400

99 800

65 000

45 800

39 800

36 000

9 200

8 900

6 000

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

chiffre d'affaires

70 000

6,51 
milliards d'euros

résultat
d'exploitation

59,2 
millions d'euros

parts de
marché

10,7% Europe
13,1% Etats-Unis

camions de plus de 16 tonnes
produits en 1999

VOLVO

chiffre d'affaires

80 400

8,45 
milliards d'euros

résultat
d'exploitation

474,7 
millions d'euros

parts de
marché

15,1% Europe
10,7% Etats-Unis

(All.)

(All.)

(Italie)

(Japon)

(Japon)

(Japon)

(E.-U.)

(E.-U.)

(Suède)

(France/
Suède)

POIDS LOURDS Dix ans après
leur première tentative de fusion, Re-
nault et Volvo ont décidé de faire
cause commune dans le camion. Les
deux groupes ont présenté leur projet

mardi 25 avril. b LA FILIALE de Re-
nault spécialisée dans les véhicules in-
dustriels sera cédée à Volvo, en
échange d’une participation de 15 %
du groupe français au capital du sué-

dois. b LE NOUVEL ENSEMBLE sera le
numéro deux mondial du secteur, der-
rière l’allemand Mercedes (groupe
DaimlerChrysler). Il produira
165 000 camions par an. b AUCUNE

RESTRUCTURATION n’est prévue à la
suite de cette fusion, affirment les
deux partenaires. Les usines, les
marques et les réseaux seront mainte-
nus en l’état. b LE PATRON DE VOLVO,

Leif Johansson, prend sa revanche. Il
avait été critiqué après la vente de la
division automobiles à Ford, puis fra-
gilisé par l’échec récent de la tentative
de rachat de son compatriote Scania.

Renault confie ses camions à Volvo pour mieux se consacrer à l’automobile
Le constructeur français cède sa branche véhicules industriels au groupe suédois, dont il deviendra le premier actionnaire, avec 20 % du capital.

Le nouvel ensemble occupera la deuxième place mondiale du secteur derrière Mercedes. Cette fusion ne devrait pas entraîner de restructurations 

Leif Johansson, un patron qui dérange

RENAULT prend le virage du
vingt-et-unième siècle sur les cha-
peaux de roues. Voici un peu plus
d’un an, le groupe français prenait
le contrôle opérationnel de Nis-
san, le numéro deux japonais de
l’automobile. Mardi 25 avril reste-
ra une autre date historique. Le
jour même où il concrétise le ra-
chat du constructeur sud-coréen
Samsung (lire ci-contre), Renault
annonce sa prochaine entrée dans
le capital du constructeur de ca-
mions Volvo, comme premier ac-
tionnaire. Louis Schweitzer et Leif
Johansson, patrons respectifs de
Renault et Volvo, ont annoncé
conjointement, à Paris et à Stock-
holm, mardi 25 avril, « un projet de
rapprochement de leurs activités
poids-lourd ».

L’opération, qui était attendue,
se passera sous la forme d’un
échange des principaux actifs de
Renault dans le camion – en l’oc-
currence sa filiale Renault Véhi-
cules Industriels (RVI), y compris
la marque américaine Mack –,
contre une part de 15 % du capital
du groupe Volvo. Au cours bour-
sier actuel du constructeur sué-
dois, dont la capitalisation était de
10,8 milliards d’euros vendredi
21 avril, cela valoriserait l’en-
semble RVI-Mack à environ
1,6 milliard d’euros (10,5 milliards
de francs). 

DIFFÉRENCE DE RENTABILITÉ
Ce montant peut paraître mo-

deste, eu égard à la taille respec-
tive des deux firmes concurrentes,
mais s’explique par la différence

de rentabilité des deux firmes :
Volvo réalise huit fois plus de pro-
fits que RVI.

Pour devenir le principal action-
naire sans conteste de Volvo, et
franchir le seuil de 20 % qui per-
met la consolidation d’une filiale
par équivalence, Renault s’est en
outre engagé à acquérir « sur le
marché », 5 % des titres de AB Vol-
vo, la maison-mère du groupe sué-
dois. Ce qui représenterait, tou-
jours au cours actuel, un
investissement de 540 millions
d’euros pour Renault. Au total, la
transaction rapporterait au groupe
français une plus-value d’un peu

plus de 1 milliard d’euros. Le nou-
vel ensemble RVI-Volvo, avec
165 000 camions de plus de
5 tonnes fabriqués par an, et un
chiffre d’affaires de l’ordre de
14,5 milliards d’euros, se placera
au deuxième rang mondial de
cette industrie, derrière l’allemand
Mercedes (groupe DaimlerChrys-
ler). Le futur groupe franco-sué-
dois détiendra environ un quart du
marché européen et autant du
marché américain du camion, où
RVI et Volvo se sont implantés in-
dustriellement depuis longtemps,
rachetant respectivement les
marques locales Mack et White. La

Commission européenne comme
les autorités antitrust américaines
seront saisies de cette opération,
qui ne deviendra effective
qu’après leur approbation, soit
dans le courant du dernier tri-
mestre. Nissan Diesel, la filiale ca-
mions de Nissan, dont Renault dé-
tient 22,5 % du capital, n’est pour
l’instant pas concerné par cette al-
liance. Volvo est déjà engagé dans
un partenariat au Japon, avec Mit-
subishi, dont DaimlerChrysler est
depuis peu le partenaire dans l’au-
tomobile.

L’opération, présentée comme
la pérennisation par Renault de
« sa place historique dans le secteur
du poids-lourd », s’apparente en
réalité à un désengagement du ca-
mion de la part de Renault. Une
activité démarrée avec Saviem
dans les années 50, et consolidée
avec le rachat de Berliet puis de
l’américain Mack Trucks dans les
années 60 et 70. Avec 6,5 milliards
d’euros de chiffre d’affaires en
1999, RVI représentait plus de 17 %
du chiffre d’affaires consolidé du
groupe Renault. « L’industrie du
poids-lourd continuera à faire par-
tie de la stratégie de Renault au tra-
vers de sa participation au capital
de Volvo », affirme le communiqué
du groupe.

« UN BON DOSSIER » 
Reste à convaincre les salariés

de RVI, dont le comité central
d’entreprise a été informé du pro-
jet de cession à Volvo mardi matin.
Louis Schweitzer estime avoir « un
bon dossier ». « Les deux sociétés
sont maintenues, ainsi que les sta-
tuts respectifs des personnels, et au-
cune restructuration industrielle
n’est envisagée », a précisé au
Monde le PDG. Des engagements
qui ne peuvent être garantis que
tant que la croissance économique
se maintient. Or, comme le re-
connaît M. Schweitzer, « un rap-
prochement ne supprime par les
cycles économiques. Mais nous pen-
sons que celui-ci va renforcer RVI et
Mack face à un futur retournement
de conjoncture ».

Comme gage de son maintien
dans le secteur du camion, le PDG

souligne qu’il va investir « près de
4 milliards de francs » dans Volvo,
en achetant 5 % d’actions sur le
marché, et qu’il siégera personnel-
lement au conseil d’administration
de Volvo. Patrick Faure, l’actuel
patron de RVI, devrait mener la
cession à son terme, puis réinté-
grer le groupe Renault.
M. Schweitzer affirme avoir obte-
nu, de la part de Volvo, l’assurance
que « l’égalité et l’équité seront res-
pectées pour les salariés de RVI ».
Une façon de souligner qu’il veille-
ra à ce que ne soit pas commise la
même erreur qu’il y a dix ans,
quand les Français s’étaient
comportés en conquérants avec
leurs homologues suédois. 

Côté actionnaires, le patron de
Renault déclare : « l’opération aura

un effet positif pour notre résultat
dès la première année, sans compter
les synergies industrielles ». Les sy-
nergies sont attendues, à défaut de
fermeture d’usines et de mise en
commun des réseaux, essentielle-
ment dans les achats et dans la
mise en commun des composants.

Dix ans après la première tenta-
tive de rapprochement de Renault
et de Volvo, cette alliance a
comme un petit goût de revanche
pour Louis Schweitzer. Il tire une
sacrée épine du pied de M. Johans-

son, qui risquait de se retrouver
fragilisé et isolé après l’échec de
son projet de fusion avec Scania,
rejeté par la Commission euro-
péenne en mars. Dans la perspec-
tive de ce refus, des contacts
étaient déjà en cours avec Renault,
mais M. Schweitzer, diplomatique-
ment, affirme ne pas se rappeler
qui a pris l’initiative de ces
contacts... « C’est un mouvement
naturel de l’un vers l’autre. Nous sa-
vions depuis longtemps que RVI et
Volvo feraient de bons partenaires,
tant en Europe qu’aux Etats-Unis »,
se contente de souligner le PDG
de Renault.

Certes, les conditions ont totale-
ment changé. Le groupe suédois,
après avoir vendu ses voitures à
Ford en 1999, est totalement re-

centré sur le camion, tandis que
Renault a entrepris de devenir l’un
des grands constructeurs mon-
diaux de voitures, en reprenant
Nissan, le roumain Dacia et Sam-
sung Motors. Une stratégie offen-
sive que M. Schweitzer, désormais
allégé du secteur camion, entend
bien poursuivre. « Nous sommes
dans une période de croissance,
nous devons tirer parti du mouve-
ment en cours. »

Pascal Galinier

PORTRAIT
Cet homme de 49 ans
aux manières jugées
« irrespectueuses » 
ne recule devant rien 

Volvo. La pression était sur les
épaules de Leif Johansson. « J’ose
espérer que notre direction fait le
nécessaire pour rebondir dans de
bonnes conditions », déclarait ré-
cemment au Monde un cadre diri-
geant de Volvo. Le très flegma-
tique PDG ne semblait pas s’en
inquiéter. L’annonce d’un accord
avec Renault lui a donné raison. Il
va pouvoir faire un joli pied de
nez à une partie de l’establish-
ment industriel du royaume, qui
lui a reproché ses manières « ir-
respectueuses ».

Avec sa mise impeccable, ses
fines lunettes ovales et ses che-
veux gominés en arrière, sur un
visage encore poupin, ce patron
de quarante-neuf ans n’a pas hési-
té à défier la famille des Wallen-
berg, la dynastie suédoise qui
contrôle près de la moitié des en-
treprises cotées à Stockholm. En
1999, Volvo achetait en catimini
20 % du capital de Scania, l’une
des firmes de l’empire Wallen-
berg. Peter Wallenberg, le pa-
triarche, sortait de ses gonds, ac-
cusant Leif Johansson de
manquer de « compétences indus-
trielles élémentaires ». 

Le raid du PDG de Volvo parais-
sait d’autant plus inadmissible à la
toute-puissante famille que ce
dernier avait bénéficié de sa
confiance. Entré en 1983 dans
l’une de ses entreprises, Electro-
lux, leader mondial de l’électro-
ménager, il en était devenu le pa-
tron jusqu’à son départ pour
Volvo, début 1997. En outre, Leif
Johansson est le fils d’un ancien
PDG d’un autre fleuron de l’em-
pire Wallenberg, SKF, premier
producteur mondial de roulement
à billes.

Après avoir « tué le père », le
chef de Volvo réussit à se brouiller
avec l’un de ses amis, Leif Ostling,
patron de Scania. Celui-ci n’ap-
précia guère l’intrusion de Volvo,
considérant qu’il n’y avait pas
d’alliance possible, du point de
vue tant industriel que commer-
cial. « Je ne comprends pas com-
ment on pense chez Volvo, si on
pense... », lâcha Leif Ostling, qui a
retrouvé le sourire depuis le refus
de la Commission européenne
d’avaliser le rachat de Scania par
son rival.

TRAITÉ DE « PROFANE »
La manière dont Leif Johansson

a mené cette affaire à Bruxelles lui
a valu aussi de nombreuses cri-
tiques. Le PDG de Volvo aurait
mal interprété les signaux venant
de la Commission, fait preuve
d’une mauvaise connaissance des
règles européennes de concur-
rence et sous-estimé les obstacles.
Cité par le quotidien Svenska Dag-
bladet, Alexander Schaub, direc-
teur général du directorat de la
concurrence à la Commission, a
qualifié M. Johansson de « pro-
fane » aux propos « déconnectés
de la façon dont les questions de
concurrence sont traitées ».

Aujourd’hui, Leif Johansson re-
noue les liens avec Renault, plus
de six ans après le divorce fracas-
sant. Amateur de voile et de
chasse, ce père de cinq enfants
joue volontiers de la guitare (une
Fender Stratocaster) ou du banjo
pour se décontracter. Son chan-
teur favori : Bob Dylan, surtout
pour sa chanson The times they are
a-changing. Les temps changent... 

Antoine Jacob
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Société de crédit recherche :
AGENTS COMMERCIAUX

Contacts agences bancaires. Convient à
retraité banque ou crédit. Env. CV à :

SMO, 219, rue Saint-Honoré, 75001 Paris.
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La chute de l'ex-numéro
un mondial 
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le 24 avril

Gaz de France se prépare à affronter la concurrence
AVANT l’ouverture du marché

européen du gaz à la concurrence,
prévue le 10 août, Gaz de France
se réorganise autour de cinq mé-
tiers : les services, la distribution,
les infrastructures, le négoce et
l’exploration production. Cette
nouvelle structure « s’inscrit dans
la stratégie d’intégration du groupe
sur toute la chaîne gazière, de la
production aux services énergé-
tiques », indique Pierre Gadonneix,
le président de l’entreprise, dans
un communiqué publié le 25 avril.

« Quels que soient les aléas du ca-
lendrier, Gaz de France respectera
les orientations de la directive euro-
péenne », avait prévenu M. Ga-
donneix en constatant que la
France n’aurait pas transposé dans
les temps les normes de Bruxelles
(Le Monde du 16 mars). En raison
de l’encombrement des textes au
Parlement, ce projet de loi ne
pourra être discuté comme prévu
au premier semestre. Les débats
sont reportés à l’automne, mais le
projet devrait être présenté en
conseil des ministres en mai.

Quoi qu’il arrive, dès la mi-août,
20 % du marché national seront
ouverts à la concurrence, ce qui re-
présente 150 clients ayant une
consommation annuelle supé-

rieure à 25 millions de mètres
cubes de gaz.

Cette évolution met donc un
terme au monopole d’importation
dont bénéficiait le groupe français
et l’oblige à revoir entièrement sa
stratégie s’il veut résister à la
concurrence. Troisième distribu-
teur gazier européen, derrière le
britannique Centrica et l’italien
SNAM, l’établissement public ne
peut survivre en l’état. Il doit se
développer dans deux nouveaux
métiers, la production gazière et
les services, qui s’ajoutent aux
trois activités traditionnelles de

distribution, négoce et transport.
La nouvelle organisation illustre
cette modification.

LA QUESTION DU STATUT
Mais ce n’est qu’une première

étape, car, faute de moyens suffi-
sants, Gaz de France ne peut me-
ner de front tous ces développe-
ments. L’entreprise doit envisager
des alliances ou une ouverture de
son capital. Cette évolution passe
par un changement de son statut
d’établissement public en société
anonyme pour permettre l’entrée
d’actionnaires nouveaux. Evoquée

depuis plusieurs mois, cette ques-
tion n’est pas encore tranchée car
les pouvoirs publics redoutent les
réactions hostiles, notamment de
la CGT. L’Etat restant majoritaire
dans le cas d’une transformation
en société anonyme, les pouvoirs
publics n’ont pas non plus choisi
qui des deux partenaires pressen-
tis, le pétrolier TotalFinaElf ou
l’électricien EDF, sera prépondé-
rant. Le report systématique de ces
décisions risque de pénaliser Gaz
de France.

Dominique Gallois

Microsoft victime des rumeurs de démantèlement
et d’une remise en cause du « tout PC »

L’action du géant informatique a perdu 15,7 % à la Bourse de New York lundi 24 avril
Le titre Microsoft a connu, lundi 24 avril, une
nouvelle journée noire, en Bourse, perdant plus
de 15 % en clôture. Sa capitalisation boursière a

fondu de 44 % depuis la fin de l’année 1999. Plu-
sieurs quotidiens américains ont de nouveau af-
firmé lundi que le gouvernement s’apprêtait à

demander le démantèlement du groupe. De plus,
les derniers résultats trimestriels illustrent le tas-
sement du marché des ordinateurs personnels.

ANNUS HORRIBILIS pour Mi-
crosoft. A l’issue d’une nouvelle
séance boursière agitée, lundi
24 avril à New York, l’action du
numéro un mondial des logiciels a
encore perdu 15,7 %, ramenant la
valeur boursière de l’ex-première
capitalisation mondiale à 346 mil-
liards de dollars, soit 44 % de
moins qu’à la fin de l’année 1999 !
Elle a entraîné dans son sillage la
Bourse du Nasdaq, qui a terminé
en baisse de 4,43 %.

Avec un peu plus de 50 milliards
de dollars de fortune personnelle,
le fondateur de Microsoft, Bill
Gates, n’est plus l’homme le plus
riche du monde. Il a été détrôné
par Larry Ellison, le PDG d’Oracle.
Les menaces de démantèlement et
le basculement du modèle infor-
matique de l’ordinateur individuel
vers les réseaux ont eu raison de la
superbe de la firme de Redmond.

Lundi, plusieurs quotidiens
américains ont de nouveau affirmé
que le gouvernement américain
s’apprêtait à demander le déman-
tèlement du groupe, après que le
juge Jackson eut reconnu Micro-
soft coupable de violation de la loi
Sherman, le 3 avril. Joel Klein, le
chef de la division antitrust du dé-
partement de la justice améri-
caine, devrait présenter cette se-
maine ses propositions pour venir
à bout des comportements anti-
concurrentiels de Microsoft. Selon
les quotidiens Wall Street Journal,

Washington Post et USA Today, il
proposerait de diviser le groupe en
deux ou trois sociétés. La première
commercialiserait le système d’ex-
ploitation Windows, qui équipe
95 % des ordinateurs personnels
dans le monde, et pourrait propo-
ser le code-source sous licence de
manière à favoriser l’émergence
de nouvelles applications. La se-
conde reprendrait l’activité de lo-
giciels bureautiques comme Of-
fice, qu’elle pourrait décliner pour
d’autres plates-formes que Win-
dows (Linux, Unix, etc.). Enfin, une
troisième pourrait hériter du por-
tail Internet Microsoft Network.

RALENTISSEMENT DE LA DEMANDE
Microsoft aura jusqu’au 10 mai

pour préparer une contre-proposi-
tion, mais il pourrait demander le
report de cette échéance, compte
tenu de la position radicale du
gouvernement fédéral et des dix-
neuf Etats fédérés qui se sont as-
sociés à sa plainte. Le juge Jackson
a prévu d’entendre et de réunir les
parties le 24 mai. Le gouverne-
ment envisagerait de demander au
juge de prendre des mesures
conservatoires immédiates pour
éviter que le probable recours de
Microsoft devant la Cour suprême
ne reporte l’issue du procès de
deux ou trois ans.

Tout aussi grave pour Microsoft,
la publication de ses derniers ré-
sultats trimestriels semble étayer

la thèse de ceux qui parient sur la
fin du modèle Microsoft. Le
groupe a réussi à enregistrer un
bénéfice en hausse de 23 %, à
2,39 milliards de dollars. Mais John
Connors, le directeur financier du
groupe, a indiqué que le bénéfice
par action du quatrième trimestre
fiscal pourrait être « d’un cent ou
deux », au-dessous du montant gé-
néralement attendu par les ana-
lystes de Wall Street. Il a expliqué
que la demande d’ordinateurs per-
sonnels n’avait pas été très forte
au troisième trimestre. Et, à plus
long terme, Microsoft anticipe une

progression du chiffre d’affaires
de seulement 15 % pour l’exercice
2001, qui débutera le 1er juillet. Des
banques comme SG Cowen Se-
curities et Goldman Sachs ont im-
médiatement retiré Microsoft des
valeurs recommandées à l’achat.

Le ralentissement de la de-
mande d’ordinateurs profession-
nels est en effet un mauvais signe
pour Microsoft. Elle semble étayer
la thèse d’une profonde transfor-
mation du modèle informatique.
Les années 90 avaient vu le
triomphe du modèle de Microsoft,
centré autour de l’ordinateur per-
sonnel. Le système d’exploitation
et les logiciels, fabriqués par la
firme, étaient développés pour
être installés sur chaque machine,
démultipliant les revenus de Mi-
crosoft. L’avènement d’Internet
marque le triomphe de l’informa-
tique de réseau, dont les nouveaux
moteurs sont les serveurs et les
applications en ligne (Le Monde
des 18 février et 5 avril). Pour ten-
ter de reprendre l’offensive, Mi-
crosoft a commercialisé, le 17 fé-
vrier, son nouveau système
d’exploitation Windows 2000 pour
les serveurs, en délaissant pour la
première fois les ordinateurs per-
sonnels. Il aurait livré plus de
1,5 million d’exemplaires de ce
nouveau logiciel depuis son lance-
ment.

Christophe Jakubyszyn

Le Nasdaq pourrait s’associer 
à la fusion Londres/Francfort
LA BOURSE ÉLECTRONIQUE AMÉRICAINE, le Nasdaq, pourrait
prendre part à la fusion éventuelle des Bourses de Londres (LSE) et
de Francfort, a rapporté lundi 24 avril la presse britannique. 
Selon le Daily Telegraph, un tel schéma permettrait aux banques
d’investissement de travailler sur des actions enregistrées à
Londres, à New York et à Francfort, à travers un même système.
« Cela va mettre un terme à un système à trois voies, si les choses se
déroulent comme prévu, mais nous ne parlons pas d’une participa-
tion à égalité. Le Nasdaq ne prendrait qu’une participation minori-
taire », affirme une « source allemande » citée dans le Daily Tele-
graph.
La Bourse de Londres avait confirmé la semaine dernière qu’elle
négociait une fusion avec Francfort (Le Monde du 20 avril). En
mars, les Bourses de Paris, d’Amsterdam et de Bruxelles avaient
déjà annoncé leur fusion pour former Euronext.
Euronext a proposé au LSE de se joindre à cette alliance, une pro-
position à laquelle la Bourse de Londres n’a officiellement pas ré-
pondu. Toujours selon le Daily Telegraph, le directeur général du
LSE, Gavin Casey, aurait rencontré des représentants d’Euronext.

Contre-OPA d’International Paper
sur l’américain Champion
L’AMÉRICAIN International Paper, premier groupe papetier mon-
dial, a lancé, mardi 25 avril, une contre-OPA de 8,5 milliards de
dollars (9,1 milliards d’euros) sur son concurrent Champion. Cette
opération vise à contrer l’offre d’acquisition du finlandais UPM-
Kymmene, lancée en février. International Paper propose une
prime de 21,4 % par rapport à l’offre du groupe scandinave. Il a an-
noncé, en outre, son intention de payer entièrement en numéraire,
à l’inverse de UPM-Kymmene qui souhaite réaliser un rachat par
échange d’actions.
Cette vigoureuse enchère traduit l’inquiétude d’International Pa-
per de voir les papetiers scandinaves investir le marché américain,
jusque-là très fermé aux étrangers. Le rachat de Champion, gros
propriétaire forestier aux Etats-Unis et numéro trois dans les pa-
piers d’écriture et de bureau, risque de propulser UPM-Kymmene
sur le marché américain. Dans le même temps, Enso Stora, autre
finlandais, est en passe de se hisser au premier rang mondial avec
la reprise d’un autre américain Consolidated Papers. Le conseil
d’administration de Champion entend examiner l’offre d’Interna-
tional Paper. UPM-Kymmene n’a pas encore réagi.

Ford et Rover : les syndicats
britanniques appellent l’Etat à l’aide
LES SYNDICATS BRITANNIQUES ont fait savoir, lundi 24 avril,
qu’ils attendent plus de soutien du gouvernement de Tony Blair,
alors que Rover est sur le point d’être démantelé et que court la ru-
meur de la fermeture de la principale usine Ford du pays, à Dagen-
ham (est de Londres). Le premier ministre britannique a rencontré
ces dernières semaines, à propos du dossier Dagenham, Jac Nasser,
directeur général de la firme de Détroit, a indiqué dimanche un
porte-parole de Downing Street.
« L’intervention de Tony Blair est tout à fait bienvenue mais que fait le
ministère du commerce et de l’industrie ? Une nouvelle fois, il refuse
d’agir, même si des milliers d’emplois sont en jeu », a critiqué un
porte-parole du syndicat GMB. « Il est temps que le ministère du
commerce et de l’industrie se décarcasse et réalise que son rôle prin-
cipal est la défense et la protection des emplois britanniques », a-t-il
ajouté. Steve Hart, responsable régional du « Transport and Gene-
ral Workers Union », a estimé que, si Dagenham fermait, « il y au-
rait des milliers d’emplois supprimés immédiatement, suivis par des
dizaines de milliers dans la région ».
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Entre 1996 et 1998, le nombre de 
foyers abonnés est passé de 1,3 à 
2,8 millions, et les chaînes
francophones de 45 à 86.

Le marché en France

Source : CSA

Les « anti-pub » saisissent
le Conseil supérieur de l’audiovisuel

LES DÉTRACTEURS de la publi-
cité ont décidé de monter au cré-
neau. Le Comité des créatifs contre
la publicité (CCCP) et l’association
Résistance à l’agression publicitaire
(RAP) ont fait parvenir, vendredi
21 avril, une lettre au président du
Conseil supérieur de l’audiovisuel
(CSA), Hervé Bourges, afin de lui
demander son « arbitrage » dans le
différend qui les oppose au Bureau
de vérification de la publicité
(BVP). C’est la deuxième fois que
ces résistants d’un nouveau type se
trouvent interdits de communica-
tion dans les écrans publicitaires à
la télévision. « Nous ne saurions ac-
cepter l’argument du BVP selon le-
quel la loi n’a pas prévu l’accès des
associations, et la communication
non marchande en général, à la télé-
vision », écrivent-ils dans leur lettre.

« OPINIONS CITOYENNES »
Le flou juridique qui entoure, en

France, la publicité d’opinion
(Le Monde du 3 février) a déjà joué
deux fois en défaveur des militants
« anti-pub ». Plus question, disent-
ils, de courber l’échine. Ils affûtent
leurs arguments et évoquent le cas
de ces entreprises qui, comme To-
talFinaElf ou la Cogema, peuvent
faire valoir leur position en ma-
tière d’environnement, en déplo-
rant que les associations de ci-
toyens n’aient pas la possibilité de
faire entendre leur position sur les
mêmes sujets. Il est temps que les
« conditions d’accès des associa-
tions à la communication télévi-
suelle » soient précisées, affirme le
CCCP, ajoutant : « Il est peu pro-
bable que le législateur ait souhaité
[une] situation (...) où, paradoxale-
ment, seules les entreprises commer-
ciales peuvent exprimer des opinions
citoyennes à la télévision. »

Vendredi 21 avril, on confirmait
au CSA avoir été saisi par ces
contestataires, sans être pour l’ins-
tant en mesure de fournir une ré-
ponse. Quelle pourra être la posi-
tion du CSA à propos de la
décision du BVP, sur lequel il ne
dispose d’aucune forme d’autori-
té ? Une chose est sûre : le BVP, qui
est une association interprofes-
sionnelle regroupant les médias,

les annonceurs et les publicitaires,
aura de plus en plus de difficultés à
justifier son interprétation variable
des textes, tantôt restrictive, tantôt
permissive, selon la qualité de l’in-
terlocuteur.

C’est d’ailleurs le nouveau refus
essuyé par RAP et Casseurs de pub
qui a mis le feu aux poudres. Le
9 avril, le BVP, qui est chargé de
fournir un « avis » sur les spots té-
lévisés avant leur diffusion, a « re-
fusé » d’accorder son visa au spot
pour la promotion de la « semaine
sans télévision », programmée du
22 au 28 avril. Selon le BVP, ces as-
sociations militantes ne « font pas
partie des organismes habilités à
faire de la publicité », au terme de
l’article 2 du décret de 27 mars
1992, dans la mesure où elles ne
font ni la promotion d’un bien ou
d’un service ni la promotion
commerciale d’une entreprise pu-
blique et privée.

Par ailleurs, et c’est la deuxième
explication fournie par le BVP, ni le
CCCP ni RAP ne peuvent être
considérés comme des organisa-
tions caritatives puisqu’elles ne
font pas appel à la générosité des
téléspectateurs. Fin novembre
1999, les militants lyonnais avaient
déjà tenté leur chance, sans succès,
pour diffuser un spot censé faire la
promotion de la « journée sans
achats ».

A l’instar de leurs homologues
canadiens, les résistants à la publi-
cité s’organisent donc en France,
même s’ils sont minoritaires. Déjà
présents sur Internet avec leur site
antipub.fr, ils envisagent de saisir
quelques députés afin de proposer
un amendement à la nouvelle loi
sur l’audiovisuel, qui devrait passer
en troisième lecture les 14 et
15 juin à l’Assemblée nationale. De
leur côté, les chaînes de télévision,
qui estiment être à même de refu-
ser « tout spot susceptible de nuire à
[leurs] intérêts », reconnaissent à
demi-mot qu’elles risquent fort
d’être contraintes à moyen terme,
et à leur grand dam, d’accepter ces
nouvelles formes de communica-
tion « citoyennes ».

Florence Amalou

Le câble présente de nouvelles perspectives de développement
Avec l’augmentation du nombre d’abonnés et l’arrivée de groupes étrangers, les principaux opérateurs français relancent

leurs investissements techniques et commerciaux. Toutefois, le CSA note que la concurrence fragilise les chaînes spécialisées
LE CÂBLE semble trouver une

nouvelle jeunesse et il renforce sa
position dans le système de diffu-
sion des télévisions en France.
« C’est à la double vitalité, technolo-
gique et éditoriale, que l’on doit at-
tribuer la reprise de l’accélération
de la croissance du nombre d’abon-
nés, qui avait été freinée en 1998
par le lancement des offres du satel-
lite », note le Conseil supérieur de
l’audiovisuel (CSA) dans un dos-
sier publié mercredi 19 avril. 

Quelques chiffres l’attestent.
Entre 1996 et 1998, le nombre de
foyers abonnés est passé de
1,3 million à 2,8 millions. Alors
qu’ils n’avaient le choix qu’entre
45 chaînes francophones, il y a
quatre ans, les téléspectateurs
peuvent aujourd’hui en regarder
86. Et le chiffre d’affaires des câ-
blo-opérateurs, qui était de
1,7 milliard de francs (26 millions
d’euros) en 1993, a atteint 3,2 mil-
liards de francs (49 millions d’eu-
ros) en 1998.

Plusieurs phénomènes ont
contribué à ce que « le câble rede-
vienne à la mode », comme le dit

un éditeur de chaînes. La numéri-
sation, l’arrivée d’Internet et la
création de nouveaux services lui
ont redonné du charme, notam-
ment aux yeux des élus locaux. Par
ailleurs, les investisseurs étran-
gers, arrivés sur ce secteur en fai-
sant le pari qu’il est un meilleur
vecteur de diffusion que le satellite
pour Internet et le téléphone, ont
révélé aux Français de nouveaux
espoirs de rentabilité.

DES SERVICES SUR LE TÉLÉVISEUR
L’entrée dans le jeu, au début de

1999, de United Pan-Europe
Communications (UPC), société
de droit hollandais à capitaux
américains, a sûrement été déter-
minante. Forte de ses implanta-
tions dans neuf autres pays d’Eu-
rope, UPC s’est alors porté
acquéreur de petits réseaux sans
pour autant mettre en cause la do-
mination des trois câblo-opéra-
teurs français – France Télécom,
La Lyonnaise câble et Canal+ câble
– qui détiennent 75 % du marché.

Ces derniers ont relancé leur po-
litique de développement.

L’exemple le plus flagrant est celui
de La Lyonnaise, qui devrait inves-
tir 1,6 milliard de francs dans les
trois prochaines années pour le câ-
blage de 400 000 foyers dans
26 communes des Hauts-de-Seine
et de la Seine-Saint-Denis.
D’autres créations de réseaux ou
des modernisations sont prévues,
notamment dans le sud de la
France, autour de Grasse (Alpes-
Maritimes).

Il semble que la possibilité d’of-
frir des services sur le petit écran a
suscité un nouvel intérêt de la part
des élus locaux, qui y voient un
instrument d’aménagement du
territoire. Dans ce domaine, l’Al-
sace est pionnière : grâce au câ-
blage du Haut-Rhin et du Bas-
Rhin, les habitants n’ont plus be-
soin de se déplacer dans une
mairie ou à la préfecture pour ob-
tenir un document administratif.
Dans le Rhône, un projet compa-
rable a pour objectif le désencla-
vement du nord du département.

Certains estiment que, pour
trouver son équilibre économique,
le câble devrait drainer, en nombre
d’abonnés, 50 % des foyers raccor-
dés à un réseau, alors qu’il n’en
réunit que 36 % pour l’instant –
dans les pays voisins, ce taux est
généralement supérieur à 60 %.
Les acteurs du câble disposent de
deux ans pour améliorer leurs po-
sitions avant l’arrivée du numé-
rique hertzien. Face à l’émergence
de cette concurrence, la plupart
d’entre eux se montrent sereins :
« Notre offre en nombre de chaînes
et en matière de services sera tou-
jours supérieure », affirment-ils.

Déjà, les câblo-opérateurs ont
modifié leur politique commer-
ciale, notamment avec la création
des offres « Modulo » (France Té-
lécom) et « Etoiles » (Lyonnaise).
Aux services de base relativement

onéreux des débuts du câble, qui
mêlaient des chaînes à forte noto-
riété à de petites thématiques, les
câblo-opérateurs ont substitué un
système à la carte, par lequel
l’abonné constitue lui-même son
portefeuille de chaînes en fonc-
tion de ses goûts et du prix qu’il
veut y consacrer.

APPAUVRISSEMENT DU CONTENU
Attractif pour le téléspectateur,

ce système inquiète les éditeurs
de chaînes et le Conseil supérieur
de l’audiovisuel. « Ce choix donné
à l’abonné est dans l’air du temps.
Mais il exigera, de la part des pe-
tites chaînes, un effort important en
matière de communication et
beaucoup de temps pour exister »,
estime Claude-Yves Robin, pré-
sident de l’Association des
chaînes du câble et du satellite. En

effet, il risque de favoriser les
chaînes déjà connues et de rendre
difficile l’émergence de celles qui
se lancent ou s’adressent à des
publics très ciblés. Les études
montrent que, quinze ans après
l’installation du câble, six chaînes
seulement sont connues par six
Français sur dix. A terme, les thé-
matiques qui visent des petites
niches d’audience devront se faire
payer cher et les autres devront
séduire un large public pour atti-
rer les annonceurs.

CONCENTRATION À PRÉVOIR
« Il existe un risque réel que cette

transformation des conditions de la
concurrence ait pour effet d’aligner
l’offre sur les standards les moins
coûteux. La logique culturelle et la
logique commerciale risquent de
s’opposer », redoute Joseph Da-
niel, conseiller au CSA. Car les
chaînes du câble et du satellite
ont des difficultés à trouver leur
équilibre économique. Entre
1995 et 1998, leur chiffre d’affaires
moyen a chuté de 52 millions à
39 millions de francs et le Conseil
supérieur de l’audiovisuel
constate que « les nouveaux en-
trants s’engagent dans des projets
moins coûteux, avec notamment
plus d’achats et moins de produc-
tions originales ».

Il est vrai que les mésaventures
de la chaîne Planète, évincée par
France Télécom au profit d’Odys-
sée – moins exigeante sur les ta-
rifs –, en ont échaudé quelques-
uns. Certains prévoient des mou-
vements de concentration entre
des chaînes qui traitent d’un
même thème. On dénombre
16 chaînes consacrées au cinéma,
12 aux documentaires, 9 à la mu-
sique et 8 aux sports.

Françoise Chirot 

Des affiches
pour Brice
Fleutiaux

L’ASSOCIATION DE DÉFENSE
de la liberté de la presse, Repor-
ters sans frontières (RSF), a lancé,
vendredi 21 avril, une campagne
d’affichage destinée à soutenir la
demande de libération du photo-
graphe français Brice Fleutiaux,
trente-deux ans, disparu le 1er oc-
tobre 1999 en Tchétchénie.

L’affiche, conçue par l’agence
Alice, représente le visage émacié
du photographe avec le message
inscrit en lettres noires sur fond
rouge : « Brice Fleutiaux, Brice
Fleutiaux... A force de répéter ce
nom, il finira bien par rentrer. » Le
photographe-reporter indépen-
dant a commencé sa carrière au
Cambodge en 1989 puis a effectué
des reportages en Inde, au Bangla-
desh et au Vietnam et a couvert
les conflits dans l’ex-Yougoslavie.
Fin mars, un appel en faveur de sa
libération a été diffusé par neuf
radios françaises.

DÉPÊCHES
a PRESSE : le groupe de presse
suédois Modern Times Group
(MTG) a annoncé, mercredi
19 avril, le lancement, à l’automne,
de son quotidien gratuit Metro à
Rome, tiré à 200 000 exemplaires.
Créé en Suède en 1995, Metro est
présent à Philadelphie, Newcastle,
Santiago, Prague, Budapest, plu-
sieurs villes des Pays-Bas, en at-
tendant une implantation en
France.
a TÉLÉVISION : La Cinquième
et la Chaîne parlementaire-As-
semblée nationale (LCP-AN) ont
signé une convention prévoyant
un échange régulier d’informa-
tions sur les programmes, le déve-
loppement de coproductions et
l’accès au stock audiovisuel de La
Cinquième pour nourrir la grille
de programmes de LCP-AN.
a PUBLICITÉ : les investisse-
ments publicitaires à la télévi-
sion ont progressé en France de
12,5 %, à 1,125 milliard de francs
(7,38 milliards de francs), selon les
chiffres du Syndicat national de la
publicité télévisée (SNPTV) pu-
bliés lundi 17 avril.

OPE de Lagardère 
sur Hachette
Filipacchi Médias

LE GROUPE LAGARDÈRE a
lancé, mardi 25 avril, une offre pu-
blique d’échange (OPE) sur l’en-
semble des titres de sa filiale Ha-
chette Filipacchi Médias (HFM),
qu’il contrôlait déjà aux deux tiers.
Dès l’ouverture de la Bourse, la
cotation du titre a été suspendue.
La proposition prendrait la forme
d’un échange de 11 actions Lagar-
dère pour 10 actions HFM. Assor-
tie d’une attestation d’équité vali-
dée par un banquier indépendant,
cette offre se traduirait par une
prime de 17,7 % pour les action-
naires d’HFM.

Prévisible mais retardée depuis
plusieurs mois, cette opération se
justifie, selon le communiqué pu-
blié dans la matinée, par la volon-
té du groupe Lagardère de « ren-
forcer la cohérence de la stratégie et
le rôle d’opérateur industriel direct
[du groupe] dans le secteur des mé-
dias ». Après l’entrée dans Canal+
et l’alliance conclue avec Deutsche
Telekom, via son fournisseur d’ac-
cès numérique T-Online, cette ab-
sorption complète un dispositif
qui intègre les contenus aux sup-
ports de diffusion numériques.

Le groupe Lagardère ne cache
pas non plus son souhait de doter
HFM de moyens financiers sup-
plémentaires pour renforcer son
développement et sa position de
leader mondial de la presse maga-
zine, y compris par de nouvelles
acquisitions, notamment à l’étran-
ger. Présidé par Gérald de Roque-
maurel, HFM, qui édite 200 maga-
zines dans 33 pays, en intégrant
les deux groupes Rusconi en Italie
et Fujin Gaho au Japon, a réalisé,
en 1999, un chiffre d’affaires
consolidé de 15,3 milliards de
francs (2,3 milliard d’euros), en
progression de 15,6 %.

Michel Delberghe
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SUR LES MARCHÉS

NEW YORK
L’INDICE Nasdaq a perdu
161,35 points (– 4 ,43 %), à
3 482,53 points, lundi 24 avril,
de concert avec le titre de Mi-
crosoft, qui a plongé de 15,7 %,
alors que l’indice Dow Jones a
gagné 62,05 points (+ 0,57 %) à
10 906,10 points. L’indice Stan-
dard and Poor’s 500 a reculé de
4,68 points (– 0,33 %) à 1 429,86
points.
La plongée du Nasdaq a été dé-
clenchée par celle du titre de
Microsoft, qui a connu un vo-
lume d’activité record, avec plus
de 156 millions de titres échan-
gés. Les investisseurs ont été ef-
frayés par les rumeurs dans la
presse lundi, selon lesquelles les
autorités antitrust américaines
pourraient réclamer un déman-
tèlement du groupe.

TAUX
LES MARCHÉS obligataires eu-
ropéens ont ouvert en légère
baisse, mardi 25 avril. Après
quelques minutes de transac-
tions, le rendement de l’obliga-
tion assimilable du Trésor (OAT)
à dix ans s’inscrivait à 5,43 %. La
veille, le taux de rendement de
l’emprunt d’Etat à 30 ans s’était
tendu à 5,856 %, contre 5,825 %
jeudi en fin de séance.

MONNAIES
L’EURO restait très faible, mar-
di matin, lors des premières
transactions entre banques sur
les places financières euro-
péennes. Il cotait 0,9390 dollar
et 99 yens.

ÉCONOMIE

Le gouvernement
allemand prévoit
un recul du chômage
LE PRÉSIDENT DE L’OFFICE FÉ-
DÉRAL DU TRAVAIL, Bernhard Ja-
goda, a estimé que l’Allemagne
pourrait compter 500 000 chômeurs
de moins d’ici 2002, dans un entre-
tien au quotidien Berliner Zeitung
publié mardi 25 avril.
Une croissance de près de 3 % dans
les deux prochaines années permet-
trait déjà de faire reculer de
400 000 le nombre de chômeurs, et
la baisse simultanée de la population
active pourrait accentuer ce recul
pour atteindre 500 000, selon M. Ja-
goda.
L’Allemagne comptait en mars
4,1 millions de chômeurs, soit un
taux de chômage de 10 %, dont 8,6 %
dans l’ouest du pays et 18,9 % à l’est.
Les six principaux instituts alle-
mands de conjoncture tablent sur
une croissance du produit intérieur
brut de 2,8 % en 2000, comme
en 2001.

a ROYAUME-UNI : une nouvelle
loi, entrée en vigueur lundi
24 avril, interdit désormais aux
employeurs britanniques de licen-
cier un employé gréviste, une me-
sure qui ravive les craintes des pa-
trons de voir un « retour au climat
industriel des années 70 en Grande-
Bretagne », selon un de leurs repré-
sentants. En vertu de la nouvelle loi,
les employés qui font grève seront
désormais protégés contre tout li-
cenciement durant les huit pre-
mières semaines d’un conflit. Jus-
qu’à présent, les employeurs
pouvaient licencier tous les salariés
en grève sans crainte de poursuites
pour licenciement abusif.

a GRÈCE : le ministre grec de
l’économie, Yannos Papantoniou,
a souligné dimanche son inten-
tion de procéder, « si nécessaire », à
des privatisations « plus fondamen-
tales » des entreprises publiques.
« Le gouvernement est déterminé si
nécessaire à dépasser, avec des procé-
dures consensuelles, le cadre [actuel]
de l’ouverture de capital des entre-
prises publiques pour procéder à des
privatisations plus fondamentales », a
lancé le ministre devant le Parle-
ment.

a ROUMANIE : une mission du
Fonds monétaire international
(FMI) est arrivée lundi à Bucarest
pour discuter d’une prolongation de
l’accord stand-by conclu en août
avec la Roumanie, a-t-on indiqué de
source gouvernementale. Lors de sa
dernière visite à Bucarest, en janvier,
le négociateur du FMI, Emanuel
Zervoudakis, avait déclaré que l’ac-
cord serait prolongé jusqu’en mars

2001 « pourvu que le projet du budget
2000 soit adopté » dans les termes
convenus par les deux parties. Parmi
ces termes figure notamment un dé-
ficit budgétaire de 3 % du produit in-
térieur brut.

a RUSSIE : une délégation d’ex-
perts de la Banque mondiale est
arrivée lundi à Moscou pour s’en-
tretenir avec des conseillers du pré-
sident Vladimir Poutine sur leur vi-
sion d’une reprise de l’économie
russe, ont rapporté des médias mos-
covites.

a ÉGYPTE : le président égyptien
Hosni Moubarak a ordonné lundi
à son gouvernement d’injecter
dans l’économie du pays environ
25 milliards de livres (8 milliards
d’euros) en huit mois.

a MAROC : le gouvernement ma-
rocain a accepté une revalorisa-
tion de 10 % du salaire minimum
garanti à partir du 1er juillet et
toute une série de mesures allant du
gel de la réforme du code du travail
à la promesse de titularisation de
16 000 fonctionnaires pour « assurer
et garantir » la paix sociale, selon
l’expression du ministre des affaires
sociales, Khalid Alioua.

a CHINE : le président de la Bank
of China a préconisé l’introduc-
tion en Bourse des quatre plus
grandes banques d’Etat du pays et
appelé à l’abandon d’une taxe ban-
caire pour les rendre plus compéti-
tives, a rapporté dimanche l’hebdo-
madaire officiel Business Weekly.

a VIETNAM : le taux annuel d’in-
flation a enregistré une baisse de
2,1 % en avril au Vietnam par rap-
port au mois correspondant de l’an
dernier, selon des données prélimi-
naires publiées lundi par le Départe-
ment général des statistiques.

a JAPON : le gouverneur de la
Banque du Japon, Masaru Haya-
mi, a indiqué lundi que les inquié-
tudes concernant les pressions dé-
flationnistes n’avaient pas
totalement disparu mais que la re-
prise de l’économie nippone était
désormais enclenchée. La deuxième
économie mondiale « n’a pas encore
atteint un stade où la déflation ne pro-
voque plus d’inquiétude », a déclaré
M. Hayami au cours d’un discours.
a L’excédent commercial du Ja-
pon a reculé de 14,8 % en mars par
rapport au même mois de l’an
dernier, à 1110,3 milliards de yens
(11,3 milliards d’euros), a annoncé
lundi le ministère des finances. Le
solde commercial est ainsi reparti à
la baisse après avoir connu, en fé-
vrier, sa première progression en on-
ze mois, grâce à un bond des expor-
tations des pièces informatiques et
de haute technologie.
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Action Hidrocantabrico

N D J F M A

en euros à Madrid

Source : Bloomberg

1999 2000

24,01
le 20 avr.

Assemblée générale
décisive pour
Hidrocantabrico
À L’OUVERTURE de la Bourse de
Madrid, mardi 25 avril, l’action
d’Hidroelectrica del Cantabrico
(Hidrocantabrico), le quatrième
producteur d’électricité espagnol,
baissait de 2,87 %, à 23,32 euros.
Les investisseurs étaient nerveux
dans l’attente du résultat de l’as-
semblée générale, cruciale pour
l’avenir du producteur d’électricité.
Celle-ci devait se prononcer sur les
modalités de l’offre d’achat lancée
par son rival Union Fenosa au prix
de 2,7 milliards d’euros.
Samedi 22 avril, le conseil d’admi-
nistration d’Hidrocantabrico avait
accepté cette offre. Mais deux des
plus importants actionnaires – la
banque espagnole Caja de Ahorros
de Asturias (Cajastur), qui contrôle
10,5 % du capital, et l’américain
Texas Utilities qui en contrôle
10 % – se sont opposés au projet.
Or, selon les statuts d’Hidrocanta-
brico, l’initiateur d’une offre doit
obtenir l’approbation d’au moins
75 % des voix en assemblée avant
de lancer son offre. Les deux oppo-
sants sont donc en mesure de faire
capoter l’opération. 
L’américain Texas Utilities avait
lancé une première OPA, mi-mars,
à 2,4 milliards d’euros. Mais il
s’était heurté au mécontentement
des actionnaires espagnols, peu en-
clins à laisser le plus dynamique
des producteurs d’électricité de la
péninsule passer dans des mains
étrangères. La caisse d’épargne Ca-
jastur s’était jointe à ce mouve-

ment de résistance et avait rejeté
l’offre. Contrôlée par le gouverne-
ment régional d’Asturie, Cajastur
entend préserver l’intégrité d’Hi-
drocantabrico et le maintien de
l’emploi dans la région. Mais au-
jourd’hui, ses dirigeants estiment
que la solution proposée par Texas
Utilities pourrait être meilleure que
celle de Fenosa. Il est vrai que les
analystes financiers espagnols sont
sceptiques sur la validité du projet
de rapprochement de Fenosa (nu-
méro trois espagnol) et d’Hidro-
cantabrico (numéro quatre). Pour
eux, le prix offert est largement su-
révalué et le nouveau couple ne
pourra prétendre qu’à 20 % du
marché espagnol face à deux poids
lourds, Endesa (49,7 % du marché)
et Iberdrola (28,1 %).

Enguérand Renault 
(avec Bloomberg)

AGENDA
MERCREDI 26 AVRIL

a FRANCE : publication des chiffres
de mars concernant la construction
neuve, les prix à la consommation et
les statistiques sur la consommation
des ménages.
a ITALIE : prix de détail (février).
a ETATS-UNIS : commandes de
biens durables (mars). 
a ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de
Dassault Aviation.

JEUDI 27 AVRIL
a FRANCE : évaluation du PIB pour
1999.
a EUROPE : conseil de la Banque
centrale européenne.
a GRANDE-BRETAGNE : balance
commerciale (février).
a ETATS-UNIS : Produit intérieur
brut au premier trimestre (estima-
tions), coût de la main-d’œuvre au
premier trimestre et inscriptions
hebdomadaires au chômage.
a ASSEMBLÉES GÉNÉRALES de
Vivendi, du Crédit lyonnais et
d’Essilor.

VENDREDI 28 AVRIL
a FRANCE : chômage (mars) et prix
de vente industriels (mars).
a JAPON : chômage et prix de détail
(mars).
a ITALIE : prix de détail en avril
(provisoire).
a GRANDE-BRETAGNE : PIB au
premier trimestre (provisoire).
a EUROPE : production industrielle
des Onze en février. 
a ÉTATS-UNIS : revenus des mé-
nages (mars).
a ASSEMBLÉES GÉNÉRALES de
Canal+ et de Technip.

LUNDI 1er MARS
a EUROPE : fermeture des marchés
boursiers en France, en Allemagne
et en Italie.
a ETATS-UNIS : dépenses de la
construction (mars).

MARDI 2 MAI
a EUROPE : réunion des ministres
des finances de l’Union européenne.
a ETATS-UNIS : ventes de l’immo-
bilier neuf (mars). 

AFFAIRES
INDUSTRIE

b CISCO SYSTEMS : le fabricant
américain d’infrastructures pour
Internet a signé lundi 24 avril un
accord de coopération avec
l’Egypte pour l’aider à former un
millier d’ingénieurs informatiques
par an.

b DASA : le constructeur
aéronautique allemand DASA,
filiale de DaimlerChrysler, et la
firme américaine Northrop
Grumman étudient la possibilité
de nouer des alliances dans les
systèmes de reconnaissance et de
surveillance.

SERVICES
b TOSHIBA : le géant japonais
de l’électronique et de
l’informatique a annoncé, mardi
25 avril, qu’il allait
prochainement se lancer dans la
vente en ligne d’ordinateurs sur
le marché américain à
destination des entreprises.

b OCCIDENTAL HOTELES : le
troisième groupe hôtelier
espagnol a annoncé lundi avoir
acheté la chaîne Allegro, l’une
des plus importantes des
Caraïbes, pour environ
400 millions de dollars. Allegro,
dont le siège social est en
République dominicaine,
possède 24 hôtels avec un total
de 6 800 chambres dans onze
pays des Caraïbes et aux
Etats-Unis.

b INFINEON TECHNOLOGIES :
le groupe de semi-conducteurs
filiale de l’allemand Siemens,
dont 28 % du capital ont été mis
en Bourse mi-mars, va introduire
en Bourse de nouvelles activités,
probablement dès 2001,
rapporte, mardi, le quotidien
britannique Financial Times.

b CENTRICA : la compagnie
britannique de distribution de
gaz issue du démantèlement de
British Gas, a annoncé mardi un
accord avec Vodafone AirTouch
pour le lancement d’un service
de téléphonie mobile en
Grande-Bretagne. Centrica a
l’intention d’investir 150 millions
de livres (252 millions d’euros)
d’ici la fin 2002 dans les
télécommunications.

FINANCE
b BBVA/TELEFONICA : le
Service de défense de la
concurrence (SDC) espagnol a
annoncé lundi avoir décidé
d’engager une procédure
« disciplinaire » contre l’alliance
stratégique conclue en février
entre la banque et le spécialiste
espagnol des
télécommunications. Les accords
passés entre les deux groupes
« pourraient affecter les conditions
futures de la concurrence » sur les
marchés de la banque par
Internet, du commerce
électronique et des moyens de
paiement électroniques.

Cotations, graphiques et indices en temps
réel sur le site Web du « Monde ».
www.lemonde.fr/bourse

ASIE - PACIFIQUE

Indices cours Var. % Var. %Zone Asie 9 h 58 f sélection 25/04 20/04 31/12

TOKYO NIKKEI 225 18272,33 ± 1,12 ± 3,50

HONGKONG HANG SENG 15380,01 0,08 ± 9,33

SINGAPOUR STRAITS TIMES 2063,98 0,69 ± 16,76

SÉOUL COMPOSITE INDEX 92,50 ± 1,47 ± 28,86

SYDNEY ALL ORDINARIES 3041,50 .... ± 3,52

BANGKOK SET 28,28 0,07 ± 18,60

BOMBAY SENSITIVE INDEX 4307,24 ± 4,52 ± 13,96

WELLINGTON NZSE-40 2012,42 0,47 ± 8,80

15380,01

HONGKONG Hang Seng

18301

17593

16885

16178

15470

14762
[ [ [

25 J. 9 M. 25 A.

18272,33

TOKYO Nikkei

20833

20321

19808

19296

18784

18272
[ [ [

25 J. 9 M. 25 A.

98,67

EURO / YEN

111,7

109

106,3

103,6

100,9

98,2
[ [ [

25 J. 8 M. 25 A.

AMÉRIQUES

Indices cours Var. % Var. %Amérique 9 h 58 f sélection 20/04 19/04 31/12

ÉTATS-UNIS DOW JONES 10906,10 0,57 ± 5,14

ÉTATS-UNIS S&P 500 1429,86 ± 0,32 ± 2,68

ÉTATS-UNIS NASDAQ COMPOSITE 3482,48 ± 4,40 ± 14,42

TORONTO TSE INDEX 8822,48 ± 1,53 4,86

SAO PAULO BOVESPA 14794,23 ± 2,69 ± 13,44

MEXICO BOLSA 346,47 1 ± 13,73

BUENOS AIRES MERVAL 505,61 ± 0,64 ± 8,15

SANTIAGO IPSA GENERAL 95,87 ± 1,37 ± 32,96

CARACAS CAPITAL GENERAL 5323,71 ± 2,28 ± 1,74

0,936

EURO / DOLLAR

1,006

0,992

0,978

0,964

0,950

0,936
[ [ [

25 J. 8 M. 25 A.

10906,10

NEW YORK Dow Jones

11287

10988

10690

10392

10094

9796
[ [ [

25 J. 9 M. 20 A.

3482,48

NEW YORK Nasdaq

5048

4703

4357

4012

3666

3321
[ [ [

25 J. 9 M. 20 A.

EUROPE

Indices cours Var. % Var. %Europe 9 h 58 f sélection 25/04 20/04 31/12

EUROPE EURO STOXX 50 5084,19 ± 0,66 3,66

EUROPE STOXX 50 4877,61 ± 0,58 2,85

EUROPE EURO STOXX 324 423,44 ± 0,66 1,73

EUROPE STOXX 653 379,57 ± 0,47 0,02

PARIS CAC 40 6171,31 ± 1,01 3,57

PARIS MIDCAC .... .... ....

PARIS SBF 120 4157,58 ± 0,90 2,59

PARIS SBF 250 .... .... ....

PARIS SECOND MARCHEÂ .... .... ....

AMSTERDAM AEX 655,40 ± 0,39 ± 2,38

BRUXELLES BEL 20 2842,72 ± 0,04 ± 14,90

FRANCFORT DAX 30 7109,34 ± 0,68 2,17

LONDRES FTSE 100 6205,70 ± 0,57 ± 10,45

MADRID STOCK EXCHANGE 11339,60 ± 1,41 ± 2,59

MILAN MIBTEL 30 44280,00 ± 1,28 3

ZURICH SPI 7377,90 0,09 ± 2,54

6205,70

LONDRES FT100

6738

6589

6440

6292

6143

5994
[ [ [

25 J. 8 M. 25 A.

6171,31

PARIS CAC 40

6545

6356

6166

5976

5787

5597
[ [ [

25 J. 8 M. 25 A.

7109,34

FRANCFORT DAX 30

8064

7813

7562

7311

7060

6809
[ [ [

25 J. 8 M. 25 A.

Taux d’intérêt (%)
Taux Taux Taux TauxTaux20/04 f j. j. 3 mois 10 ans 30ans

FRANCE ......... 3,83 3,70 5,41 5,73

ALLEMAGNE .. 3,08 4 5,30 5,66

GDE-BRETAG. 5,88 6,08 5,31 4,59

ITALIE ............ 3,08 3,95 5,57 5,94

JAPON............ 0,07 0,05 1,74 2,08

ÉTATS-UNIS... 5,97 5,80 5,97 5,82

SUISSE ........... 2,38 2,87 3,95 4,34

PAYS-BAS....... 2,90 3,95 5,47 5,74

Taux de change fixe zone Euro
Euro contre f Taux contre franc f Taux

FRANC......................... 6,55957 EURO........................... 0,15245
DEUTSCHEMARK ......... 1,95583 DEUTSCHEMARK ......... 3,35385
LIRE ITALIENNE (1000) . 1,93627 LIRE ITAL. (1000) .......... 3,38774
PESETA ESPAG. (100) .... 1,66386 PESETA ESPAG. (100) .... 3,94238
ESCUDO PORT. (100).... 2,00482 ESCUDO PORT. (100).... 3,27190
SCHILLING AUTR. (10).. 1,37603 SCHILLING AUTR. (10).. 4,76703
PUNT IRLANDAISE....... 0,78756 PUNT IRLANDAISE....... 8,32894
FLORIN NÉERLANDAIS 2,20371 FLORIN NÉERLANDAIS 2,97660

FRANC BELGE (10) ....... 4,03399 FRANC BELGE (10) ....... 1,62607
MARKKA FINLAND....... 5,94573 MARKKA FINLAND....... 1,10324

Matières premières
Cours Var. %En dollars f 20/04 19/04

MÉTAUX (LONDRES) $/TONNE
CUIVRE 3 MOIS .............. 1688,50 ± 0,38

ALUMINIUM 3 MOIS ...... 1463,50 ± 0,71

PLOMB 3 MOIS .............. 443,80 ± 0,94

ETAIN 3 MOIS ................ 5440 ± 0,37

ZINC 3 MOIS.................. 1164,50 ± 0,47

NICKEL 3 MOIS .............. 9370 ± 0,43

MÉTAUX (NEW YORK) $/ONCE
ARGENT A TERME ......... 5 ± 1,09

PLATINE A TERME ......... 121137,50 ± 0,24

GRAINES DENRÉES $/BOISSEAU
BLÉ (CHICAGO).............. 251,25 + 0,20

MAIS (CHICAGO)............ 229 + 0,44

SOJA TOURTEAU (CHG.). 173 ± 0,23

SOFTS $/TONNE
CACAO (NEW YORK)....... 764 ± 4,86

CAFÉ (LONDRES) ........... 926 ....

SUCRE BLANC (PARIS) ... .... ....

Or
Cours Var %En euros f 20/04 19/04

OR FIN KILO BARRE ...... 9490 + 0,74

OR FIN LINGOT............. 9650 + 0,42

ONCE D’OR (LO) $ ......... 279,85 ± 8,84

PIÈCE FRANCE 20 F........ 54,50 ....

PIÈCE SUISSE 20 F.......... 54,90 + 1,29

PIÈCE UNION LAT. 20 .... 55 + 1,48

PIÈCE 10 DOLLARS US ... 202 ....

PIÈCE 20 DOLLARS US ... 321 ± 20,05

PIÈCE 50 PESOS MEX...... 354 + 1

Matif
Volume dernier premierCours9 h 58 f 25/04 prix prix

Notionnel 5,5
JUIN 2000 .......... 44970,00 86,21 86,20

Euribor 3 mois
MAI 2000 ........... NC NC NC

Pétrole
Cours Var. %En dollars f 20/04 19/04

BRENT (LONDRES) ........ 23,83 ....

WTI (NEW YORK) ........... 25,93 ± 0,42

LIGHT SWEET CRUDE .... 27,41 + 0,16

Cours de change croisés
Cours Cours Cours Cours Cours Cours

25/04 9 h 58 f DOLLAR YEN(100) EURO FRANC LIVRE FR. S.
DOLLAR ................. ..... 0,94917 0,93675 0,14277 1,57835 0,59637

YEN ....................... 105,35500 ..... 98,67000 15,04000 166,32000 62,82500

EURO..................... 1,06752 1,01348 ..... 0,15245 1,68525 0,63675

FRANC................... 7,00435 6,64835 6,55957 ..... 11,04695 4,17405

LIVRE ..................... 0,63357 0,60125 0,59335 0,09050 ..... 0,37785

FRANC SUISSE ....... 1,67680 1,59165 1,57050 0,23945 2,64660 .....

TABLEAU DE BORD

Hors zone Euro
Euro contre f 20/04

COURONNE DANOISE. 7,4541

COUR. NORVÉGIENNE 8,1655

COUR. SUÉDOISE ........ 8,2442

COURONNE TCHÈQUE 36,3080

DOLLAR AUSTRALIEN . 1,5795

DOLLAR CANADIEN .... 1,3815

DOLLAR NÉO-ZÉLAND 1,8907

DRACHME GRECQUE..335,4000
FLORINT HONGROIS ..258,0800
ZLOTY POLONAIS........ 4,0345

PARIS
LA BOURSE de Paris était en
baisse, à la mi-séance, mardi
25 avril, l’indice CAC 40 affichant
un recul de 0,88 %, à
6 179,54 points. A la veille du
week-end pascal, jeudi 20 avril,
l’indice CAC 40 avait progressé de
1,10 %, à 6 234,51 points.

FRANCFORT
À LA BOURSE de Francfort, l’in-
dice de référence DAX s’inscrivait
en légère baisse, mardi à la mi-
journée, cédant 0,31 %, à
7 135,63 points. Lors de la séance
précédente, jeudi, les actions alle-
mandes avaient terminé en recul,
abandonnant 0,8 %, pour termi-
ner à 7 157,95 points.

LONDRES
L’INDICE FOOTSIE de la Bourse
de Londres était en recul, en mi-
lieu de journée mardi, perdant
0,62 %, à 6 202,70 points. A l’issue
de la séance de jeudi, le baro-
mètre du marché britannique
avait fini en légère hausse, l’indice
gagnant 0,9 %, à 6 241,20 points.

TOKYO
LA BOURSE de Tokyo a terminé
en baisse de 1,1 %, mardi, à la
suite de prises de bénéfice de der-
nière minute qui ont effacé les
gains réalisés en milieu de jour-
née. L’indice Nikkei, dont la
composition a été modifiée, la
veille, pour mieux refléter la nou-
velle économie, a finalement cédé
207,82 points, pour clôturer à
18 272,33 points.
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b L’action Mediaset a fait un
bond de 5,2 % sur la séance de
Bourse du jeudi 20 avril, avant la
trêve pascale, pour finir à 17,76 eu-
ros. Le groupe de communications
italien a annoncé le départ de son
codirecteur général, Maurizio Car-
lotti.
b L’action Terra Networks a chu-
té, jeudi, en Bourse, de 1,9 %, pour
clôturer à 69,9 euros. Les autorités
boursières ont décidé de limiter le
poids des sociétés dans le principal
indice de la Bourse espagnole
IBEX, si moins de 60 % de leurs ac-
tions sont négociées sur le marché.
Protestant contre cette décision, le
groupe Telefonica a indiqué qu’il
pourrait revoir sa décision de
conserver ses deux entités, Terra

Networks et Telefonica Publicidad
e Informacion (TPI), sur la Bourse
espagnole.
b La compagnie d’électricité espa-
gnole Iberdrola s’est appréciée en
Bourse, jeudi, de 1 %, à 13,57 euros,
après sa décision d’abandonner le
rachat pour 11 milliards d’euros de
la société américaine FPL Group, à
la suite des réticences du principal
actionnaire de l’espagnol, Banco
Bilbao Vizcaya Argentaria.
b L’action Avis a progressé, à la
Bourse de Londres, jeudi, de 7,2 %,
à 179,75 pence. Le groupe de loca-
tion de voitures étudie un nouveau
système de détection de dégâts en
partenariat avec Microsoft. Un sys-
tème qui pourrait lui faire écono-
miser 12 millions d’euros par an.

Code Cours % Var.25/04 12 h 38 f pays en euros 20/04

AUTOMOBILE
AUTOLIV SDR SE 30,38 + 1,42

BASF AG BE e 47,45 + 2,37

BMW DE e 30,45 + 2,18

CONTINENTAL AG DE e 19,50 + 0,52

DAIMLERCHRYSLER DE e 64,30 + 0,23

FIAT IT e 27,48 + 0,66

FIAT PRIV. IT e 15,54 + 0,13

MICHELIN /RM FR e 36,97 ± 0,08

PEUGEOT FR e 226,40 + 0,80

PIRELLI IT e 2,59 + 0,39

RENAULT FR e 48,32 + 4,54

VALEO /RM FR e 60,65 + 2,45

VOLKSWAGEN DE e 41,70 ± 0,71

f DJ E STOXX AUTO P 231,34 + 1,27

BANQUES
ABBEY NATIONAL GB 12,86 + 4,52

ABN AMRO HOLDIN NL e 22,86 + 0,84

ALL & LEICS GB 10,70 ± 0,63

ALLIED IRISH BA GB 18,28 ....

ALPHA CREDIT BA GR 61,72 ± 3,72

B PINTO MAYOR R PT e 23,10 ....

BANK AUSTRIA AG AT e 48,22 + 0,15

BANK OF IRELAND GB 12,64 ± 0,13

BANK OF PIRAEUS GR 19,53 ± 3,39

BK OF SCOTLAND GB 10,87 ± 2,86

BANKINTER R ES e 52,90 ± 3,11

BARCLAYS PLC GB 27,82 + 0,55

BAYR.HYPO-U.VER DE e 65,50 ± 2,67

BCA AG.MANTOVAN IT e 8,10 + 0,37

BCA FIDEURAM IT e 15,15 ± 0,33

BCA INTESA IT e 4,20 + 0,48

BCA LOMBARDA IT e 9,18 ....

MONTE PASCHI SI IT e 3,35 ± 0,59

BCA P.BERG.-C.V IT e 19,50 + 0,62

BCA P.MILANO IT e 6,72 ± 1,47

B.P.VERONA E S. IT e 10,75 ± 1,19

BCA ROMA IT e 1,15 + 7,48

BBVA R ES e 14,95 ± 2,29

ESPIRITO SANTO PT e 25,20 ....

BCO POPULAR ESP ES e 30 ....

BCO PORT ATLANT PT e 4,04 ....

BCP R PT e 5,18 ....

BIPOP CARIRE IT e 99,85 ± 2,01

BNL IT e 3,54 ± 0,56

BNP /RM FR e 88,40 + 1,03

BSCH R ES e 11,15 ± 0,71

CCF /RM FR e 155,30 ± 0,45

CHRISTIANIA BK NO 5,02 ± 0,49

COMIT IT e 5,15 ± 2,46

COMM.BANK OF GR GR 57,84 ± 2,61

COMMERZBANK DE e 42,90 + 1,66

CREDIT LYONNAIS FR e 42,57 ± 6,07

DEN DANSKE BK DK 106,65 ± 0,63

DNB HOLDING -A- NO 4,07 + 0,91

DEUTSCHE BANK N DE e 74,15 ± 0,27

DEXIA BE e 141,60 ± 0,63

DRESDNER BANK N DE e 43,30 ± 2,37

EFG EUROBANK GR 29,73 ± 2,83

ERGO BANK GR 21,71 ± 1,62

ERSTE BANK AT e 46,15 + 2,67

FOERENINGSSB A SE 15,40 + 2,01

HALIFAX GROUP GB 10,25 + 3,40

HSBC HLDG GB 12,08 + 0,28

IONIAN BK REG.S GR 40,58 ± 2,44

KBC BANCASSURAN BE e 40,17 + 0,43

LLOYDS TSB GB 11,29 + 4,20

MERITA FI e 5,72 ....

NAT BANK GREECE GR 66,76 ± 0,49

NATEXIS BQ POP. FR e 71,40 ± 1,04

NATL WESTM BK GB 22,51 ....

NORDIC BALTIC H SE 6,61 ± 0,91

ROLO BANCA 1473 IT e 17,19 ± 1,21

ROYAL BK SCOTL GB 16,68 + 1,02

SAN PAOLO IMI IT e 15,21 + 1,81

S-E-BANKEN -A- SE 11,34 + 0,54

STANDARD CHARTE GB 14,04 + 2,84

STE GENERAL-A-/ FR e 216,40 ± 1,23

SV HANDBK -A- SE 14,31 + 1,29

SWEDISH MATCH SE 3,28 + 0,75

UBS REG CH 269,92 ....

UNICREDITO ITAL IT e 4,12 + 0,49

UNIDANMARK -A- DK 82,50 ± 0,81

XIOSBANK GR 19,59 ± 1,20

f DJ E STOXX BANK P 309,41 ± 0,27

PRODUITS DE BASE
ACERINOX R ES e 43,95 + 0,57

ALUMINIUM GREEC GR 35,18 ± 2,28

ANGLO AMERICAN GB 41,79 ± 0,32

ARJO WIGGINS AP GB 3,34 + 2,59

ASSIDOMAEN AB SE 17,71 + 2,82

BEKAERT BE e 52,90 ± 1,03

BILLITON GB 4,13 + 1,66

BOEHLER-UDDEHOL AT e 46,68 ± 0,15

BUNZL PLC GB 4,75 ± 0,70

CORUS GROUP GB 1,55 + 1,10

ELVAL GR 7,01 ± 6

ISPAT INTERNATI NL e 12,65 ± 1,17

JOHNSON MATTHEY GB 12,81 ± 2,44

MAYR-MELNHOF KA AT e 52,63 ± 1,83

METSAE-SERLA -B FI e 9,35 ± 1,58

HOLMEN -B- SE 25,53 + 1,20

OUTOKUMPU FI e 12,60 + 2,44

PECHINEY-A- FR e 48,30 + 1,90

RAUTARUUKKI K FI e 5,50 ....

RIO TINTO GB 16,08 + 0,21

SIDENOR GR 8,53 ± 3,54

SILVER & BARYTE GR 30,95 ± 4,07

SMURFIT JEFFERS GB 2,51 ....

STORA ENSO -A- FI e 10,90 ....

STORA ENSO -R- FI e 10,60 + 2,42

SVENSKA CELLULO SE 21,71 + 1,13

THYSSEN KRUPP DE e 23,15 ± 1,49

UNION MINIERE BE e 36 ....

UPM-KYMMENE COR FI e 29,90 + 8,02

USINOR FR e 14,95 ± 0,33

VIOHALCO GR 12,82 + 1,06

VOEST-ALPINE ST AT e 31 + 0,71

f DJ E STOXX BASI P 192,72 + 1,97

CHIMIE
AIR LIQUIDE /RM FR e 145,30 ± 1,09

AKZO NOBEL NV NL e 45,93 ± 0,63

BASF AG DE e 47,45 + 2,37

BAYER AG DE e 43,15 + 0,82

BOC GROUP PLC GB 19,21 + 5,75

CELANESE N DE e 21,80 + 0,46

CIBA SPEC CHEM CH 64,70 + 0,74

CLARIANT N CH 398,68 ....

DEGUSSA-HUELS DE e 31,10 ± 0,96

DSM NL e 35,75 + 0,48

EMS-CHEM HOLD A CH 4654,42 ± 0,07

ICI GB 9,52 + 2,54

KEMIRA FI e 5,45 ....

LAPORTE GB 8,75 ± 0,19

LONZA GRP N CH 537,93 ....

RHODIA FR e 19,48 + 0,15

SOLVAY BE e 75,20 ± 3,53

TESSENDERLO CHE BE e 40,70 ± 0,49

f DJ E STOXX CHEM P 362,37 + 0,65

CONGLOMÉRATS
CGIP /RM FR e 50,45 ± 0,10

CHRISTIAN DIOR FR e 247,60 + 0,24

D’IETEREN SA BE e 286,20 ± 1,31

GAZ ET EAUX /RM FR e 63,55 ± 2,23

GBL BE e 251,60 + 0,04

GEVAERT BE e 41,03 ± 1,01

HAGEMEYER NV NL e 21,47 ± 0,09

INCHCAPE GB 4,84 ± 0,35

INVESTOR -A- SE 15,10 ± 0,80

INVESTOR -B- SE 15,16 ± 1,57

MYTILINEOS GR 9,36 ± 6,13

NORSK HYDRO NO 39,68 ± 1,52

OERLIKON-BUEHRL CH 225,73 ± 1,39

ORKLA -A- NO 15,80 + 0,78

SONAE SGPS PT e 45,30 ....

TOMKINS GB 3,25 + 1,05

VEBA AG DE e 54 ± 0,37

f DJ E STOXX CONG P 329,98 ....

TÉLÉCOMMUNICATIONS
EIRCOM IR e 3,83 ± 0,52

BRITISH TELECOM GB 18,64 + 0,64

CABLE & WIRELES GB 16,87 ± 0,69

DEUTSCHE TELEKO DE e 71,20 + 1,50

ENERGIS GB 48,45 + 0,49

EQUANT NV DE e 85,50 ± 2,84

EUROPOLITAN HLD SE 18,68 ± 0,65

FRANCE TELECOM FR e 162 ± 1,88

HELLENIC TELE ( GR 24,81 ± 3,37

KONINKLIJKE KPN NL e 115,40 ± 0,94

MANNESMANN N DE e 282 ± 4,08

PANAFON HELLENI GR 13,12 ± 3,40

PORTUGAL TELECO PT e 11,66 ....

SONERA FI e 54,49 ± 3,57

SWISSCOM N CH 382,15 ± 2,12

TELE DANMARK -B DK 79,69 + 2,41

TELECEL PT e 18,25 ....

TELECOM ITALIA IT e 14,57 ± 2,74

TELECOM ITALIA IT e 6,89 ± 1,71

TELEFONICA ES e 24,50 ± 0,81

TIM IT e 10,34 ± 1,52

VODAFONE AIRTOU GB 4,80 ± 7,17

f DJ E STOXX TCOM P 1201,81 ± 2,19

CONSTRUCTION
ACCIONA ES e 45,25 ± 0,33

AKTOR SA GR 13,54 ± 8,28

UPONOR -A- FI e 16,90 ....

AUMAR R ES e 16,16 ± 1,40

ACESA R ES e 9,38 ± 1,26

BLUE CIRCLE IND GB 7,31 ....

BOUYGUES /RM FR e 690 ± 2,27

BPB GB 5,41 + 0,31

BUZZI UNICEM IT e 8,88 ± 1,33

CIMPOR R PT e 16,15 ....

COLAS /RM FR e 182 + 0,55

GRUPO DRAGADOS ES e 8,45 + 3,05

FCC ES e 22,27 ± 0,54

GROUPE GTM FR e 86,60 ± 1,59

HANSON PLC GB 7,92 + 0,86

HEIDELBERGER ZE DE e 63,80 + 0,31

HELL.TECHNODO.R GR 22,08 ± 7,38

HERACLES GENL R GR 24,52 ± 2,32

HOCHTIEF ESSEN DE e 27,80 ± 0,71

HOLDERBANK FINA CH 1208,75 ± 0,63

IMERYS /RM FR e 128,10 + 0,87

ITALCEMENTI IT e 9,47 + 3,16

LAFARGE /RM FR e 91,85 + 1,83

MICHANIKI REG. GR 8,53 ± 7,74

PILKINGTON PLC GB 1,21 + 1,41

RMC GROUP PLC GB 13,13 ± 2,26

SAINT GOBAIN /R FR e 149,80 + 3,31

SKANSKA -B- SE 37 ± 0,65

TAYLOR WOODROW GB 2,68 + 1,27

TECHNIP /RM FR e 122 ± 0,41

TITAN CEMENT RE GR 43,47 ± 3,44

WIENERB BAUSTOF AT e 24,01 ± 1,19

WILLIAMS GB 6,18 + 0,55

f DJ E STOXX CNST P 227,16 + 0,19

CONSOMMATION CYCLIQUE
ACCOR /RM FR e 42,30 ± 0,05

ADIDAS-SALOMON DE e 64 + 2,07

AIR FCE FR e 17,20 + 1,78

AIRTOURS PLC GB 6 + 0,56

ALITALIA IT e 2,12 ± 2,30

AUSTRIAN AIRLIN AT e 16,60 + 1,84

AUTOGRILL IT e 9,79 ± 0,61

BANG & OLUFSEN DK 33,54 + 0,81

BENETTON GROUP IT e 2,04 + 0,49

BRITISH AIRWAYS GB 5,02 ± 0,33

BULGARI IT e 11,70 + 2,63

CLUB MED. /RM FR e 132,90 ± 0,75

COMPASS GRP GB 14,91 ± 0,45

DT.LUFTHANSA N DE e 23,05 ± 0,43

ELECTROLUX -B- SE 19,71 + 2,20

EM.TV & MERCHAN DE e 74,50 ± 0,65

EMI GROUP GB 9,27 ± 1,43

EURO DISNEY /RM FR e 0,88 ± 1,12

GRANADA GROUP GB 10,48 ....

HERMES INTL FR e 145,90 + 1,53

HPI IT e 1,33 ± 3,62

KLM NL e 19,50 ± 1,52

HILTON GROUP GB 4,43 + 6,48

LVMH / RM FR e 439,90 + 0,21

MOULINEX /RM FR e 6,85 + 0,74

PERSIMMON PLC GB 3,17 ± 0,53

PREUSSAG AG DE e 42,70 ± 0,93

RANK GROUP GB 2,51 + 2,76

SAIRGROUP N CH 189,48 ± 0,83

SAS DANMARK A/S DK 10,26 + 0,66

SEB /RM FR e 62 + 0,08

SODEXHO ALLIANC FR e 159,30 ± 0,44

THE SWATCH GRP CH 1158,52 ± 1,51

THE SWATCH GRP CH 240,67 ± 0,39

VOLVO -A- SE 25,72 + 6,27

VOLVO -B- SE 26,62 + 7,60

WW/WW UK UNITS IR e 0,97 ....

WILSON BOWDEN GB 9,13 ....

WOLFORD AG AT e 33,50 ....

f DJ E STOXX CYC GO P 181,77 ± 0,50

PHARMACIE
ASTRAZENECA GB 47,88 ± 0,53

AVENTIS /RM FR e 62,05 + 5,71

GLAXO WELLCOME GB 33,86 + 5,07

NOVARTIS N CH 1505,69 + 0,81

NOVO NORDISK B DK 143,55 + 2,88

ORION B FI e 25 ....

ROCHE HOLDING CH 13034,91 + 2,24

ROCHE HOLDING G CH 11346,73 ± 0,20

SANOFI SYNTHELA FR e 43,70 ± 2,46

SCHERING AG DE e 149,30 ± 0,67

SMITHKLINE BEEC GB 15,08 + 2,05

UCB BE e 37,76 ± 1,92

f DJ E STOXX HEAL 420,31 + 1,52

ÉNERGIE
BG GB 5,65 ....

BP AMOCO GB 9,10 + 1,31

BURMAH CASTROL GB 26,41 ± 0,06

CEPSA ES e 9,37 + 2,40

DORDTSCHE PETRO NL e 55,60 + 2,96

ENI IT e 5,25 + 0,77

ENTERPRISE OIL GB 7,31 + 1,40

LASMO GB 1,80 ± 0,93

OMV AG AT e 88,75 + 4,06

PETROLEUM GEO-S NO 16,17 ± 1,49

REPSOL ES e 22,47 ± 2,05

ROYAL DUTCH CO NL e 59,91 + 0,52

SAIPEM IT e 5,10 + 0,59

SHELL TRANSP GB 8,16 + 1,89

TOTAL FINA ELF/ FR e 155,60 + 0,97

f DJ E STOXX ENGY P 327,16 + 0,45

SERVICES FINANCIERS
3I GB 19,77 + 4,64

ALMANIJ BE e 41,37 ± 1,50

ALPHA FINANCE GR 57,69 ± 0,77

AMVESCAP GB 13,87 ± 0,36

BPI R PT e 3,43 ....

BRITISH LAND CO GB 7,08 + 2,69

CANARY WHARF GR GB 5,75 + 0,29

CAPITAL SHOPPIN GB 6,20 ....

CLOSE BROS GRP GB 17,02 + 2,02

COBEPA BE e 56,50 ± 1,40

COMPART IT e 1,29 + 1,57

CONSORS DISC-BR DE e 122,20 ± 3,78

CORP FIN ALBA ES e 29,60 ± 0,20

CS GROUP N CH 197,75 + 0,81

EURAFRANCE /RM FR e 466,90 + 0,41

FORTIS (B) BE e 28,19 + 1,40

FORTIS (NL) NL e 28,41 + 0,21

GECINA /RM FR e 103 ± 0,19

HAMMERSON GB 6,83 + 2,02

ING GROEP NL e 60 + 0,70

REALDANMARK DK 36,89 ± 0,36

LAND SECURITIES GB 12,50 ± 0,93

LIBERTY INTL GB 6,96 ± 0,48

MEDIOBANCA IT e 8,90 ± 0,56

MEPC PLC GB 7,11 + 2,43

METROVACESA ES e 17,90 + 0,85

PROVIDENT FIN GB 9,74 + 1,58

RODAMCO CONT. E NL e 38,10 + 0,26

RODAMCO NORTH A NL e 36,20 ± 1,90

SCHRODERS PLC GB 20,64 ....

SIMCO N /RM FR e 74,30 + 0,07

SLOUGH ESTATES GB 5,92 ± 0,85

UNIBAIL /RM FR e 138 + 0,36

VALLEHERMOSO ES e 7,15 + 0,14

WCM BETEILIGUNG DE e 31,50 ± 5,26

WOOLWICH PLC GB 5,31 ....

f DJ E STOXX FINS P 253,20 + 0,05

ALIMENTATION ET BOISSON
ALLIED DOMECQ GB 5,48 + 1,56

ASSOCIAT BRIT F GB 6,50 ± 0,52

BASS GB 12,81 + 0,13

BBAG OE BRAU-BE AT e 43,61 ± 0,91

BRAU-UNION AT e 47,90 ....

CADBURY SCHWEPP GB 7,13 + 1,20

CARLSBERG -B- DK 33,54 + 5,04

CARLSBERG AS -A DK 31,53 + 6,82

DANISCO DK 31,93 ....

DANONE /RM FR e 242,70 + 0,50

DELTA DAIRY GR 15,13 ± 7,73

DIAGEO GB 9,29 + 2,61

ELAIS OLEAGINOU GR 24,57 ± 1,20

ERID.BEGH.SAY / FR e 89,90 ± 0,11

HEINEKEN HOLD.N NL e 39,30 ± 0,38

HELLENIC BOTTLI GR 17,68 ± 2,79

HELLENIC SUGAR GR 15,83 ± 8,45

KERRY GRP-A- GB 23,21 ....

MONTEDISON IT e 1,86 ....

NESTLE N CH 1912,63 + 0,33

KONINKLIJKE NUM NL e 40,95 + 0,12

PARMALAT IT e 1,13 ± 0,88

PERNOD RICARD / FR e 50,10 + 1,36

RAISIO GRP -V- FI e 2,83 + 1,80

SCOTT & NEWCAST GB 7,99 ± 0,42

SOUTH AFRICAN B GB 8,02 + 1,06

TATE & LYLE GB 3,81 ....

UNIGATE PLC GB 4,94 ± 3,93

UNILEVER NL e 53,80 + 3,96

UNILEVER GB 6,94 + 1,23

WHITBREAD GB 9,74 ....

COCA-COLA BEVER GB 1,95 ....

f DJ E STOXX F & BV P 220,15 + 1,17

BIENS D’ÉQUIPEMENT
ABB N CH 121,92 + 1,32

ADECCO N CH 947,42 ± 0,67

ALSTOM FR e 27,81 ± 2,08

ALUSUISSE LON G CH 677,82 + 0,19

ASSA ABLOY-B- SE 18,80 ± 1,27

ASSOC BR PORTS GB 4,26 ± 0,78

ATLAS COPCO -A- SE 26,56 + 3,06

ATLAS COPCO -B- SE 25,84 + 3,40

ATTICA ENTR SA GR 12,37 ± 1,54

BAA GB 6,72 ....

BBA GROUP PLC GB 6,93 ± 1,20

BRISA AUTO-ESTR PT e 7,44 ....

CAPITA GRP GB 27,97 + 5,33

CMG GB 65,47 ± 0,15

COOKSON GROUP P GB 3,10 ± 2,13

DAMPSKIBS -A- DK 10061,58 + 2,74

DAMPSKIBS -B- DK 10598,19 ....

DAMSKIBS SVEND DK 14756,98 ....

ELECTROCOMPONEN GB 10,63 + 1,77

EUROTUNNEL /RM FR e 1,13 + 2,73

FINNLINES FI e 20 + 4,17

FKI GB 3,84 + 1,33

FLS IND.B DK 18,38 ....

FLUGHAFEN WIEN AT e 35,90 + 1,84

GKN GB 14,88 + 2,20

HALKOR GR 5,58 ± 0,27

HAYS GB 7,33 + 0,69

HEIDELBERGER DR DE e 62,05 + 3,42

HUHTAMAEKI VAN FI e 32,50 ....

IFIL IT e 7,14 ± 1,24

IMI PLC GB 4,10 ± 0,82

IND.VAERDEN -A- SE 26,20 ± 2,70

ISS INTL SERV-B DK 70,83 ....

KOEBENHAVN LUFT DK 75,13 + 4,67

KONE B FI e 56,80 + 1,41

LEGRAND /RM FR e 192 + 0,16

LINDE AG DE e 43,30 + 0,81

MAN AG DE e 35,10 + 0,86

METALLGESELLSCH DE e 16,30 ....

METRA A FI e 18 ± 0,06

METSO FI e 14,35 ± 3,04

MORGAN CRUCIBLE GB 3,94 ± 0,85

NETCOM -B- SE 77,15 ± 0,78

EXEL GB 5,09 ± 5,63

NKT HOLDING DK 138,18 + 0,39

OCEAN GROUP GB 20,22 ....

PARTEK FI e 12,75 ± 1,16

PENINS.ORIENT.S GB 10,50 ± 2,50

PREMIER FARNELL GB 7,03 + 0,48

RAILTRACK GB 13,82 ± 0,24

RANDSTAD HOLDIN NL e 44,85 + 1,13

RATIN -A- DK 98,27 + 2,71

RATIN -B- DK 101,29 + 7,86

RENTOKIL INITIA GB 2,92 ± 0,57

REXAM GB 4,13 + 4,26

REXEL /RM FR e 73,90 + 1,51

RHI AG AT e 26,50 + 2,32

RIETER HLDG N CH 638,39 ± 0,10

SANDVIK -A- SE 27,05 + 1,13

SANDVIK -B- SE 27,35 + 2,04

SAURER ARBON N CH 540,47 ....

SCHNEIDER ELECT FR e 70 + 0,72

SEAT-PAGINE GIA IT e 2,34 ....

SECURICOR GB 2,14 ± 1,55

SECURITAS -B- SE 27,66 + 5,80

SHANKS GROUP GB 2,61 ± 1,90

SIDEL /RM FR e 69 + 0,15

INVENSYS GB 4,80 ....

SKF -B- SE 24,99 + 4,30

SOPHUS BEREND - DK 20,39 + 4,11

SULZER FRAT.SA1 CH 693,08 ± 0,91

T.I.GROUP PLC GB 6,07 ± 0,28

TOMRA SYSTEMS NO 20,82 + 1,19

VA TECHNOLOGIE AT e 63,30 + 0,64

VEDIOR NV NL e 11,65 + 5,91

f DJ E STOXX IND GO P 572,78 + 0,05

ASSURANCES
AEGON NV NL e 80,35 + 0,50

AEGIS GROUP GB 2,76 + 1,86

AGF /RM FR e 54,05 + 0,84

ALLEANZA ASS IT e 11,32 ± 1,31

ALLIANZ N DE e 400,50 ± 0,69

ALLIED ZURICH GB 11,09 + 1,08

ASR VERZEKERING NL e 54,45 ....

AXA /RM FR e 155,80 + 1,50

BALOISE HLDG N CH 919,44 ± 0,75

BRITANNIC GB 14,66 ± 0,46

CGU GB 15,07 + 0,56

CNP ASSURANCES FR e 32,50 ± 2,20

CORP MAPFRE R ES e 16,70 ± 1,18

ERGO VERSICHERU DE e 115,80 ± 0,69

ETHNIKI GEN INS GR 32,95 ± 5,88

CODAN DK 79,15 ± 0,51

FORTIS (B) BE e 28,19 + 1,40

GENERALI ASS IT e 31,45 + 0,16

GENERALI HLD VI AT e 162 + 1,63

INTERAM HELLEN GR 21,35 ± 4,79

IRISH LIFE & PE GB 9,54 ....

FONDIARIA ASS IT e 4,98 + 1,01

LEGAL & GENERAL GB 2,66 ....

MEDIOLANUM IT e 17,37 + 0,40

MUENCH RUECKVER DE e 304 ± 2,56

NORWICH UNION GB 7,16 + 0,24

POHJOLA YHTYMAE FI e 53,54 + 1,48

PRUDENTIAL GB 15,91 + 0,96

RAS IT e 11,45 ....

ROYAL SUN ALLIA GB 5,63 ± 0,30

SAMPO -A- FI e 40,07 + 0,18

SWISS RE N CH 1765,12 ± 0,75

SEGUROS MUNDIAL PT e 58,80 ....

SKANDIA INSURAN SE 51,13 + 0,48

STOREBRAND NO 6,37 + 0,97

SUN LF & PROV H GB 7,40 + 1,62

SWISS LIFE REG CH 587,52 ....

TOPDANMARK DK 16,90 ....

ZURICH ALLIED N CH 479,43 + 1,21

f DJ E STOXX INSU P 411,24 + 0,56

MEDIAS
B SKY B GROUP GB 27,03 + 3,28

CANAL PLUS /RM FR e 210 ± 2,55

CARLTON COMMUNI GB 12,61 ± 0,13

ELSEVIER NL e 10,65 + 4,62

EMAP PLC GB 20,12 + 6,23

DAILY MAIL & GE GB 32,02 ....

GRUPPO L’ESPRES IT e 15,61 ± 5,11

HAVAS ADVERTISI FR e 458,90 + 0,48

INDP NEWS AND M IR e 8,95 + 1,70

LAGARDERE SCA N FR e 73,85 ± 3,34

MEDIASET IT e 17,83 + 0,22

PEARSON GB 33,25 ± 0,25

REED INTERNATIO GB 7,48 + 3,26

REUTERS GROUP GB 18,47 ± 0,27

TELEWEST COMM. GB 6,32 ± 4,34

TF1 FR e 656 ± 3,17

UNITED NEWS & M GB 13,31 + 0,38

UNITED PAN-EURO NL e 236 ....

VNU NL e 59,30 + 1,98

WOLTERS KLUWER NL e 26,04 ± 0,23

WPP GROUP GB 16,33 + 2,76

f DJ E STOXX MEDIA P 557,73 ± 1,93

BIENS DE CONSOMMATION
AHOLD NL e 25,04 + 0,60

ALTADIS -A- ES e 13,36 ± 3,33

ATHENS MEDICAL GR 10,76 ± 7,44

AVIS EUROPE GB 2,97 ± 1,12

AUSTRIA TABAK A AT e 39,86 + 1,58

BEIERSDORF AG DE e 68,95 ± 1,50

BIC /RM FR e 41,35 ± 0,36

BRIT AMER TOBAC GB 5,56 ± 1,79

CASINO GP /RM FR e 93,85 ± 1,73

CFR UNITS -A- CH 2542,13 ± 0,67

DELHAIZE BE e 56,10 ± 0,62

ESSILOR INTL /R FR e 278 + 0,54

COLRUYT BE e 42,50 + 1,67

FREESERVE GB 6,50 + 6,93

FRESENIUS MED C DE e 73,50 + 0,68

GALLAHER GRP GB 5,17 ± 3,76

GIB BE e 29,15 + 3,74

IMPERIAL TOBACC GB 7,84 + 0,65

JERONIMO MARTIN PT e 19,17 ....

KESKO -B- FI e 11,75 + 1,29

L’OREAL /RM FR e 727 + 3,41

MORRISON SUPERM GB 2,44 + 1,40

HENKEL KGAA VZ DE e 61,60 ± 1,28

RECKITT BENCKIS GB 10,99 ± 1,66

SAFEWAY GB 3,51 ± 0,95

SAINSBURY J. PL GB 5,38 + 3,24

SMITH & NEPHEW GB 3,05 + 1,12

STAGECOACH HLDG GB 1,10 + 1,56

TERRA NETWORKS ES e 66,50 ± 4,86

TESCO PLC GB 3,64 + 1,89

TNT POST GROEP NL e 24,88 ± 0,44

f DJ E STOXX N CY G P 464,06 + 0,04

COMMERCE DISTRIBUTION
BOOTS CO PLC GB 8,63 + 1,59

BUHRMANN NV NL e 27,30 ....

CARREFOUR /RM FR e 68,10 ± 2,71

CASTO.DUBOIS /R FR e 244,90 + 2,04

CENTROS COMER P ES e 13,22 ± 0,30

CONTINENTE ES e 17,14 ± 0,64

DIXONS GROUP PL GB 20,81 ....

GEHE AG DE e 34,60 + 2,98

GREAT UNIV STOR GB 6,24 ....

GUCCI GROUP NL e 90 ± 0,28

HENNES & MAURIT SE 30,14 ± 0,60

KARSTADT QUELLE DE e 33,30 ± 0,60

KINGFISHER GB 9,50 + 3,30

MARKS & SPENCER GB 4,33 + 2,39

METRO DE e 42,50 ± 1,85

NEXT PLC GB 8,97 ± 0,37

PINAULT PRINT./ FR e 211,40 + 1,78

VALORA HLDG N CH 291,22 ± 1,29

VENDEX KBB NV NL e 17,21 ± 0,75

W.H SMITH GB 6,18 ± 0,54

WOLSELEY PLC GB 5,90 ± 1,96

f DJ E STOXX RETL P 358,27 ± 0,61

HAUTE TECHNOLOGIE
AEROSPATIALE MA FR e 21,15 ± 1,63

ALCATEL /RM FR e 228,70 ± 1

ALTEC SA REG. GR 13,86 ± 7,09

ASM LITHOGRAPHY NL e 106 ....

BAAN COMPANY NL e 4,15 ± 8,39

BARCO BE e 122,80 + 0,66

BOWTHORPE GB 18,94 ± 2,60

BRITISH AEROSPA GB 6,40 + 3,26

CAB & WIRE COMM GB 15,17 ± 2,17

CAP GEMINI /RM FR e 218,50 ± 0,36

COLT TELECOM NE GB 45,45 ± 0,48

DASSAULT SYST./ FR e 72,70 + 0,28

ERICSSON -B- SE 83,21 ± 2,97

FINMECCANICA IT e 1,14 ....

GAMBRO -A- SE 6,55 + 0,93

GETRONICS NL e 64,45 ± 1,45

GN GREAT NORDIC DK 82,91 + 0,49

INTRACOM R GR 38,71 ± 2,44

LOGICA GB 31,18 ± 2,63

MISYS GB 12,25 + 2,83

NOKIA FI e 52,05 ± 5,28

NYCOMED AMERSHA GB 8,66 ± 3,56

OCE NL e 14,80 + 1,72

OLIVETTI IT e 3,60 + 0,56

PHILIPS NL e 162,90 ....

ROLLS ROYCE GB 3,84 ± 1,72

SAGE GRP GB 10,84 ± 1,98

SAGEM FR e 2902 ....

SAP AG DE e 504 + 2,02

SAP VZ DE e 615 + 2,39

SEMA GROUP GB 16,97 ± 0,20

SIEMENS AG N DE e 150,50 ± 0,89

SMITHS IND PLC GB 12,71 ± 1,18

STMICROELEC SIC FR e 192,20 ± 3,42

TECNOST IT e 3,94 + 1,29

THOMSON CSF /RM FR e 38,32 ± 1,36

TIETOENATOR FI e 52 ± 0,19

WILLIAM DEMANT DK 144,89 ± 1,99

f DJ E STOXX TECH P 939,10 ± 2,67

SERVICES COLLECTIFS
AEM IT e 4,69 ± 1,26

ANGLIAN WATER GB 8,90 ± 0,75

BRITISH ENERGY GB 3,05 + 3,43

CENTRICA GB 3,84 + 4,59

EDISON IT e 9,33 ± 0,21

ELECTRABEL BE e 275 ± 1,79

ELECTRIC PORTUG PT e 18,70 ....

ENDESA ES e 23,76 + 0,25

ENEL IT e 4,44 ....

EVN AT e 117,30 ± 0,14

FORTUM FI e 4,01 ± 0,74

GAS NATURAL SDG ES e 19,29 ± 1,48

IBERDROLA ES e 13,76 + 1,40

ITALGAS IT e 4,78 + 1,06

NATIONAL GRID G GB 8,80 + 2,15

NATIONAL POWER GB 4,97 + 2,43

OESTERR ELEKTR AT e 109,08 + 0,72

POWERGEN GB 6,88 ....

SCOTTISH POWER GB 8,88 ± 2,23

SEVERN TRENT GB 10,97 ± 2,25

SUEZ LYON EAUX/ FR e 169,50 ± 0,18

SYDKRAFT -A- SE 19,89 + 1,23

SYDKRAFT -C- SE 18,44 ....

THAMES WATER GB 13,16 + 0,51

FENOSA ES e 20,64 ± 1,71

UNITED UTILITIE GB 10,73 ± 2

VIAG DE e 20,90 ± 0,71

VIVENDI/RM FR e 108,70 ± 3,38

f DJ E STOXX PO SUP P 348,94 ± 0,92

EURO_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
NOUVEAU
MARCHÉ

Cours % Var.25/04 12 h 38 f en euros 20/04

AMSTERDAM
AIRSPRAY NV 16,90 + 1,81

ANTONOV 1 ....

C/TAC 9,50 ....

CARDIO CONTROL 6,20 ....

CSS 23,90 ....

HITT NV 6,50 ± 0,76

INNOCONCEPTS NV 20,90 ± 5

NEDGRAPHICS HOLD 28 + 2,56

SOPHEON 12,75 ± 2,30

PROLION HOLDING 94 ....

RING ROSA 4 ± 1,23

RING ROSA WT 0,17 ....

UCC GROEP NV 22,60 ± 4,64

BRUXELLES
ARTHUR 12,05 + 7,11

ENVIPCO HLD CT 1,01 ....

FARDEM BELGIUM B 24,75 + 3,13

INTERNOC HLD 2,45 + 2,08

INTL BRACHYTHER B 13,50 ± 3,23

LINK SOFTWARE B 10,50 + 0,96

PAYTON PLANAR 1,36 ± 5,56

ACCENTIS 8 ....

FRANCFORT
UNITED INTERNET 247 + 4,66

AIXTRON 268,80 + 3,19

AUGUSTA TECHNOLOGIE 96,36 ± 0,66

BB BIOTECH ZT-D 93,98 ± 4,54

BB MEDTECH ZT-D 13,55 ± 0,37

BERTRANDT AG 61 ± 2,40

BETA SYSTEMS SOFTWA 10,90 ± 1,09

CE COMPUTER EQUIPME 129 + 0,78

CE CONSUMER ELECTRO 143 + 2,02

CENIT SYSTEMHAUS 34,50 ± 1,43

DRILLISCH 9,42 ± 3,88

EDEL MUSIC 29,50 ± 0,34

ELSA 63,50 + 2,42

EM.TV & MERCHANDI 75 + 0,01

EUROMICRON 22,50 + 0,45

GRAPHISOFT NV 20,60 ± 3,74

HOEFT & WESSEL 19,50 ± 1,52

HUNZINGER INFORMAT 10,24 + 1,19

INFOMATEC 23,20 + 6,67

INTERSHOP COMMUNICA 449 ± 4,37

KINOWELT MEDIEN 57,01 ± 4,18

LHS GROUP 41,10 + 0,61

LINTEC COMPUTER 139 ± 0,71

LOESCH UMWELTSCHUTZ 6,60 ....

MENSCH UND MASCHINE 23,67 + 2,47

MOBILCOM 137 ± 0,25

MUEHL PRODUCT & SERV 22 + 5,77

MUEHLBAUER HOLDING 72 ± 0,83

PFEIFFER VACU TECH 42,80 + 0,71

PLENUM 16,10 ± 0,62

PSI 38,50 + 1,32

QIAGEN NV 156,60 + 4,05

REFUGIUM HOLDING AG 9,17 + 1,89

SACHSENRING AUTO 12,70 + 4,10

SALTUS TECHNOLOGY 12,10 + 1,68

SCM MICROSYSTEMS 85,50 ± 8,99

SER SYSTEME 44,50 ± 4,09

SERO ENTSORGUNG 5,80 ....

SINGULUS TECHNOLOGI 112 + 3,13

SOFTM SOFTWARE BERA 33,50 ....

TDS 20,50 ± 2,38

TECHNOTRANS 72 + 4,35

TELDAFAX 15,10 ± 2,58

TELES AG 19 ± 3,60

TIPTEL 6,50 + 3,17

TRANSTEC 46 ± 0,22

W.E.T. AUTOMOTIVE S 39,20 + 0,77
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VALEURS EUROPÉENNES

e CODES PAYS ZONE EURO
FR : France - DE : Allemagne - ES : Espagne
IT : Italie - PT : Portugal - IR : Irlande
LU : Luxembourg - NL : Pays-Bas - AT : Autriche
FI : Finlande - BE : Belgique.

CODES PAYS HORS ZONE EURO
CH : Suisse - NO : Norvège - DK : Danemark
GB : Grande-Bretagne - GR : Grèce - SE : Suède.
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MontantPrécédent Cours Cours % Var.France f couponen euros en euros en francs veille (1)

B.N.P. (T.P)...................... 145,90 145,90 957,04 .... 5,25

CR.LYONNAIS(TP) L ....... 142 144,50 947,86 + 1,76 5,22

RENAULT (T.P.)............... 320 328 2151,54 + 2,50 16,10

SAINT GOBAIN(T.P......... 170 170 1115,13 .... 8,24

THOMSON S.A (T.P) ....... 153 .... .... .... 4,99

ACCOR ............................ 42,32 42,63 279,63 + 0,73 4

AEROSPATIALE MATR.... 21,50 21,16 138,80 ± 1,58 ....

AGF ................................. 53,60 54,30 356,18 + 1,31 1,14

AIR FRANCE GPE NO ..... 16,90 17,21 112,89 + 1,83 2,74

AIR LIQUIDE ................... 146,90 145,20 952,45 ± 1,16 2,40

ALCATEL ......................... 231 228,20 1496,89 ± 1,21 2

ALSTOM.......................... 28,40 27,98 183,54 ± 1,48 0,50

ALTRAN TECHNO. #....... 219,60 221,40 1452,29 + 0,82 0,69

ATOS CA.......................... 107,50 108 708,43 + 0,47 ....

AVENTIS.......................... 58,70 62,10 407,35 + 5,79 0,61

AXA.................................. 153,50 157,20 1031,16 + 2,41 1,70

BAIL INVESTIS................. 121,50 122 800,27 + 0,41 9,45

BAZAR HOT. VILLE ......... 109 103 675,64 ± 5,50 2,75

BIC................................... 41,50 41,35 271,24 ± 0,36 0,24

BIS................................... 102,50 93,70 614,63 ± 8,59 1,22

B.N.P. .............................. 87,50 88,20 578,55 + 0,80 1,50

BOLLORE ........................ 168 170 1115,13 + 1,19 4,12

BONGRAIN ..................... 321 320 2099,06 ± 0,31 9,76

BOUYGUES ..................... 706 692 4539,22 ± 1,98 2,59

BOUYGUES OFFS............ 44,94 45,50 298,46 + 1,25 0,90

BULL#.............................. 11,13 10,86 71,24 ± 2,43 ....

BUSINESS OBJECTS........ 98,50 96 629,72 ± 2,54 ....

CANAL + ......................... 215,50 210,80 1382,76 ± 2,18 3,20

CAP GEMINI ................... 219,30 218,70 1434,58 ± 0,27 0,84

CARBONE LORRAINE..... 47,49 48 314,86 + 1,07 0,88

CARREFOUR ................... 70 67,90 445,39 ± 3 0,90

CASINO GUICHARD ....... 95,50 93 610,04 ± 2,62 1,27

CASINO GUICH.ADP ...... 63 63,50 416,53 + 0,79 1,31

CASTORAMA DUB.(LI..... 240 244,90 1606,44 + 2,04 1,90

C.C.F. ...............................a 153,80 155,30 1018,70 + 0,98 2,20

CEGID (LY) ...................... 213 213,10 1397,84 + 0,05 3,81

CGIP ................................ 50,50 50,40 330,60 ± 0,20 0,80

CHARGEURS................... 60,50 60 393,57 ± 0,83 1,45

CHRISTIAN DALLOZ ...... 64,50 65 426,37 + 0,78 0,76

CHRISTIAN DIOR ........... 247 247,60 1624,15 + 0,24 1

CIC -ACTIONS A.............. 100 100 655,96 .... ....

CIMENTS FRANCAIS ...... 51,20 51,90 340,44 + 1,37 1,15

CLARINS ......................... 107,50 103,50 678,92 ± 3,72 1

CLUB MEDITERRANEE .. 133,90 132,90 871,77 ± 0,75 0,69

CNP ASSURANCES ......... 33,23 32,32 212,01 ± 2,74 0,64

COFACE........................... 100 101,20 663,83 + 1,20 ....

COFLEXIP........................ 97 96 629,72 ± 1,03 1,16

COLAS ............................. 181 182 1193,84 + 0,55 4,88

CDE PROV. REGPT.......... 38,90 38,10 249,92 ± 2,06 ....

CPR ................................. 40 39,31 257,86 ± 1,73 1

CRED.FON.FRANCE ....... 14,40 14,50 95,11 + 0,69 ....

CFF.RECYCLING ............. 48,50 48,50 318,14 .... 0,57

CREDIT LYONNAIS......... 45,32 43,09 282,65 ± 4,92 ....

CS SIGNAUX(CSEE)......... 72 72,80 477,54 + 1,11 0,84

DAMART ......................... 68,90 70 459,17 + 1,60 2,90

DANONE......................... 241,50 242,80 1592,66 + 0,54 3

DASSAULT-AVIATION..... 176,70 175,30 1149,89 ± 0,79 6

DASSAULT SYSTEMES.... 72,50 72,70 476,88 + 0,28 0,22

DE DIETRICH.................. 56,80 56 367,34 ± 1,41 1,20

DEVEAUX(LY)# ................ 69 69,20 453,92 + 0,29 4,95

DMC (DOLLFUS MI) ....... 5,33 5,14 33,72 ± 3,56 0,61

DYNACTION ................... 24,38 24,30 159,40 ± 0,33 0,50

EIFFAGE .......................... 55,90 56,50 370,62 + 1,07 1,54

ELIOR .............................. 13,10 13 85,27 ± 0,76 ....

ERAMET .......................... 53 54,80 359,46 + 3,40 1,14

ERIDANIA BEGHIN......... 90 89,90 589,71 ± 0,11 5,34

ESSILOR INTL ................. 276,50 278 1823,56 + 0,54 3,20

ESSO................................ 57,90 60,95 399,81 + 5,27 1,52

EURAFRANCE................. 465 466,90 3062,66 + 0,41 8,54

EURO DISNEY................. 0,89 0,88 5,77 ± 1,12 ....

EUROTUNNEL................ 1,10 1,13 7,41 + 2,73 ....

FACOM SA....................... 73,20 74 485,41 + 1,09 1,50

FAURECIA ....................... 42,65 43,21 283,44 + 1,31 0,61

FIMALAC SA.................... 148,90 155 1016,73 + 4,10 2,75

FIVES-LILLE..................... 77 75 491,97 ± 2,60 1,10

FONC.LYON.# ................. 112,50 111,80 733,36 ± 0,62 3

FRANCE TELECOM......... 165,10 162,50 1065,93 ± 1,57 1

FROMAGERIES BEL........ 645 674,50 4424,43 + 4,57 9,15

GALERIES LAFAYETT ...... 198 187,60 1230,58 ± 5,25 2

GAUMONT #................... 73 73,45 481,80 + 0,62 0,57

GAZ ET EAUX .................. 65 63,55 416,86 ± 2,23 0,84

GECINA........................... 103,20 102 669,08 ± 1,16 3,06

GEOPHYSIQUE ............... 63 63 413,25 .... 1,22

GFI INFORMATIQUE...... 148 144 944,58 ± 2,70 0,61

GRANDVISION ............... 29,48 29,28 192,06 ± 0,68 0,20

GROUPE ANDRE S.A....... 166,70 164,10 1076,43 ± 1,56 0,99

GROUPE GASCOGNE ..... 76,80 77 505,09 + 0,26 2,50

GR.ZANNIER (LY) #......... 49,20 49,20 322,73 .... 0,50

GROUPE GTM ................ 88 86,60 568,06 ± 1,59 1,50

GROUPE PARTOUCHE ... 75,80 75,80 497,22 .... 1,68

GUILBERT....................... 117,90 116,80 766,16 ± 0,93 2,52

GUYENNE GASCOGNE... 403,90 398,30 2612,68 ± 1,39 5,50

HACHETTE FILI.MED ..... 71,40 .... .... .... 2,52

HAVAS ADVERTISING..... 456,70 458,90 3010,19 + 0,48 2,60

IMERYS(EX.IMETAL) ....... 127 128,10 840,28 + 0,87 2,82

IMMEUBLES DE FCE ...... 17,20 17,01 111,58 ± 1,10 0,27

INFOGRAMES ENTER. ... 35,50 34,34 225,26 ± 3,27 ....

INGENICO ...................... 109,30 106,90 701,22 ± 2,20 0,16

ISIS .................................. 61,80 62,35 408,99 + 0,89 2,16

KAUFMAN ET BROAD .... 18,72 18,70 122,66 ± 0,11 ....

KLEPIERRE COMP.FI ...... 91,50 91,50 600,20 .... 2,29

LABINAL.......................... 108,10 106,30 697,28 ± 1,67 4,70

LAFARGE......................... 90,20 91,75 601,84 + 1,72 1,83

LAGARDERE.................... 76,40 73,20 480,16 ± 4,19 0,78

LAPEYRE ......................... 51,40 52,05 341,43 + 1,26 0,96

LEBON (CIE).................... 60,50 57,50 377,18 ± 4,96 1,22

LEGRAND ....................... 191,70 191,40 1255,50 ± 0,16 0,78

LEGRAND ADP ............... 111 110,50 724,83 ± 0,45 1,24

LEGRIS INDUST.............. 42,69 42,40 278,13 ± 0,68 1

LIBERTY SURF ................ 42,60 41,46 271,96 ± 2,68 ....

LOCINDUS...................... 116,30 118 774,03 + 1,46 7,50

L’OREAL .......................... 703 727 4768,81 + 3,41 2,82

LVMH MOET HEN. ......... 439 442,80 2904,58 + 0,87 1

MARINE WENDEL .......... 81,90 82,40 540,51 + 0,61 3,60

METALEUROP ................ 6,72 6,94 45,52 + 3,27 0,61

MICHELIN....................... 37 36,97 242,51 ± 0,08 0,64

MONTUPET SA............... 27,46 29,76 195,21 + 8,38 0,46

MOULINEX ..................... 6,80 6,84 44,87 + 0,59 0,61

NATEXIS BQ POP. ........... 72,15 71,40 468,35 ± 1,04 1,68

NEOPOST........................ 30,85 30 196,79 ± 2,76 ....

NORBERT DENTRES.# ... 18,47 18,16 119,12 ± 1,68 0,36

NORD-EST...................... 26,86 26,68 175,01 ± 0,67 0,84

NORDON (NY)................ 63 63 413,25 .... ....

NRJ # ............................... 688 696 4565,46 + 1,16 2,16

OLIPAR............................ 8,70 8,66 56,81 ± 0,46 ....

PECHINEY ACT ORD ...... 47,40 48,30 316,83 + 1,90 0,80

PENAUILLE POLY.CB...... 670 667 4375,23 ± 0,45 1,45

PERNOD-RICARD........... 49,43 50,10 328,63 + 1,36 0,75

PEUGEOT........................ 224,60 224,50 1472,62 ± 0,04 1,50

PINAULT-PRINT.RED..... 207,70 211,80 1389,32 + 1,97 1,44

PLASTIC OMN.(LY) ......... 125,90 126,70 831,10 + 0,64 1,52

PUBLICIS #...................... 453,50 458 3004,28 + 0,99 1,22

REMY COINTREAU......... 21,50 21,80 143 + 1,40 0,70

RENAULT ........................ 46,22 48,39 317,42 + 4,69 0,76

REXEL.............................. 72,80 73,90 484,75 + 1,51 1,14

RHODIA .......................... 19,45 19,48 127,78 + 0,15 0,20

ROCHETTE (LA) .............. 6,29 6,25 41 ± 0,64 0,18

ROYAL CANIN................. 99,30 100 655,96 + 0,70 0,66

RUE IMPERIALE (LY........ 2040 2000,50 13122,42 ± 1,94 20,28

SADE (NY) ....................... 40 41,50 272,22 + 3,75 1,91

SAGEM S.A. ..................... 1296 1274 8356,89 ± 1,70 ....

SAINT-GOBAIN............... 145 149,70 981,97 + 3,24 3,20

SALVEPAR (NY) ............... 69 71,70 470,32 + 3,91 2,82

SANOFI SYNTHELABO ... 44,80 43,85 287,64 ± 2,12 ....

SCHNEIDER ELECTRI..... 69,50 70 459,17 + 0,72 1,15

SCOR............................... 47,74 48,11 315,58 + 0,78 1,70

S.E.B. ............................... 61,95 62 406,69 + 0,08 1,90

SEITA............................... 34,60 34,10 223,68 ± 1,45 5

SELECTIBANQUE............ 16,60 16,50 108,23 ± 0,60 0,91

SGE.................................. 41,99 43,19 283,31 + 2,86 1,40

SIDEL............................... 68,90 68,50 449,33 ± 0,58 0,92

SILIC CA .......................... 143,60 142,20 932,77 ± 0,97 6

SIMCO............................. 74,25 74,30 487,38 + 0,07 2,36

SKIS ROSSIGNOL............ 14,48 14 91,83 ± 3,31 0,15

SOCIETE GENERALE....... a 212,90 216,50 1420,15 + 1,69 6,20

SODEXHO ALLIANCE...... 160 161,40 1058,71 + 0,88 1,78

SOGEPARC (FIN) ............ 77,60 78 511,65 + 0,52 2,60

SOMMER-ALLIBERT....... 23,30 23,50 154,15 + 0,86 0,70

SOPHIA ........................... 24,50 24,88 163,20 + 1,55 2,61

SOPRA # .......................... 94,90 95 623,16 + 0,11 0,53

SPIR COMMUNIC. # ....... 96,85 96 629,72 ± 0,88 2,60

SR TELEPERFORMANC.. 294,70 294 1928,51 ± 0,24 0,88

SUEZ LYON.DES EAU ..... 169,80 170 1115,13 + 0,12 ....

TF1 .................................. 677,50 657 4309,64 ± 3,03 3,35

TECHNIP......................... 122,50 122 800,27 ± 0,41 2,45

THOMSON-CSF.............. 38,85 38,32 251,36 ± 1,36 0,55

THOMSON MULTIMEDI 107,90 104,40 684,82 ± 3,24 ....

TOTAL FINA ELF............. 154,10 156,50 1026,57 + 1,56 2

TRANSICIEL # ................. 153 151 990,50 ± 1,31 0,91

UBI SOFT ENTERTAI ...... 52,80 51,10 335,19 ± 3,22 ....

UNIBAIL .......................... 137,50 138 905,22 + 0,36 4,73

UNILOG CA..................... 121,40 119,40 783,21 ± 1,65 2,20

UNION ASSUR.FDAL ...... 141,60 143,50 941,30 + 1,34 3,35

USINOR........................... 15 14,93 97,93 ± 0,47 0,48

VALEO ............................. 59,20 60,65 397,84 + 2,45 1

VALLOUREC.................... 39 40,20 263,69 + 3,08 1,14

VIA BANQUE ................... 28,18 28,48 186,82 + 1,06 0,61

VIVENDI .......................... 112,50 109,10 715,65 ± 3,02 2,75

WORMS (EX.SOMEAL) .... 16,40 16 104,95 ± 2,44 0,40

ZODIAC........................... 181,50 189,30 1241,73 + 4,30 2,60

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

......................................... .... .... .... .... ....

MontantPrécédent Cours Cours % Var.International f couponen euros en euros en francs veille (1)

AMERICAN EXPRESS...... 149,90 159,10 1043,63 + 6,14 0,19

A.T.T. #............................. 54,65 52,75 346,02 ± 3,48 0,20

BARRICK GOLD #............ 18,70 17,97 117,88 ± 3,90 0,07

CROWN CORK ORD. #.... 18,20 17 111,51 ± 6,59 0,21

DE BEERS # ..................... 22,34 22 144,31 ± 1,52 0,11

DU PONT NEMOURS # .. 55,60 59,95 393,25 + 7,82 0,30

ERICSSON # .................... 84 83,70 549,04 ± 0,36 0,17

FORD MOTOR # ............. 59,50 59,40 389,64 ± 0,17 0,42

GENERAL ELECTR. #....... 168,90 173 1134,81 + 2,43 0,36

GENERAL MOTORS # ..... 94,10 94 616,60 ± 0,11 0,44

HITACHI # ....................... 13,10 13 85,27 ± 0,76 0,02

I.B.M................................ 110,30 113 741,23 + 2,45 0,10

ITO YOKADO #................ 75,50 78,50 514,93 + 3,97 0,09

MATSUSHITA.................. 27,26 28,22 185,11 + 3,52 0,03

MC DONALD’S ............... 37,12 40,65 266,65 + 9,51 0,04

MERK AND CO ............... 75,50 76,05 498,86 + 0,73 0,26

MITSUBISHI CORP.# ...... 9,60 9,50 62,32 ± 1,04 0,02

MORGAN J.P.# ................ 138,50 138,50 908,50 .... 0,88

NIPP. MEATPACKER#..... 12,50 13 85,27 + 4 0,09

PHILIP MORRIS# ............ 22,40 22,70 148,90 + 1,34 0,42

PROCTER GAMBLE ........ a 72,30 74,80 490,66 + 3,46 0,29

SEGA ENTERPRISES ....... 17,50 16,71 109,61 ± 4,51 0,08

SCHLUMBERGER# ......... 79 79,75 523,13 + 0,95 0,19

SONY CORP.#RGA .......... 129,60 130,20 854,06 + 0,46 0,13

SUMITOMO BANK #....... 15,79 14,45 94,79 ± 8,49 0,02

VALEURS FRANÇAISES

RÈGLEMENT MENSUEL__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARDI 25 AVRIL Cours relevés à 12 h 30
Liquidation : 24 mai

ABRÉVIATIONS
B = Bordeaux; Li = Lille ; Ly = Lyon ; M = Marseille ; Ny = Nancy ; Ns = Nantes.

SYMBOLES
1 ou 2 = catégories de cotation - sans indication catégorie 3 ; a coupon
dé taché ; b droit dé taché ; # contrat d’animation ; o = offert ;
d = demandé ; x offre réduite ; y demande réduite ; d cours précédent.

DERNIÈRE COLONNE RM (1) :
Lundi daté mardi : % variation 31/12 ; Mardi daté mercredi : montant du
coupon en euros ; Mercredi daté jeudi : paiement dernier coupon ;
Jeudi daté vendredi : compensation ; Vendredi daté samedi : nominal.

MARDI 25 AVRIL

Cours relevés à 12 h 30

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

ABEL GUILLEM..... 30,38 199,28 ± 0,39

AB SOFT............... 14 91,83 + 3,70

ACCESS COMME .. 71 465,73 ....

ADL PARTNER...... 23 150,87 ± 0,86

ALGORIEL#........... 41,90 274,85 ± 0,24

ALPHAMEDIA ....... 15,80 103,64 ....

ALPHA MOS #....... 8,60 56,41 ....

ALTAMIR & CI ...... 298 1954,75 ± 3,56

ALTAMIR ACT.......d 318 2085,94 ....

ALTAMIR BS 9 ......d 10 65,60 ....

ALDETA ................d 6 39,36 ....

ALTI #...................a 48,20 316,17 ± 6,68

A NOVO................ 240 1574,30 ± 8,05

ARTPRICE COM.... 20,55 134,80 ± 8,67

ASTRA .................. 2,13 13,97 + 0,47

ATN...................... 6 39,36 ....

AUTOMA TECH .... 20,10 131,85 ± 6,51

AVENIR TELEC...... 273,50 1794,04 ± 0,55

AVENIR TELEC...... 21 137,75 ± 9,09

BARBARA BUI....... 11,05 72,48 ± 0,45

BELVEDERE .......... 57 373,90 ....

BIODOME #.......... 26,68 175,01 ....

BOURSE DIREC .... 29,70 194,82 + 2,41

BRIME TECHNO... 47 308,30 ± 1,88

BVRP EX DT S....... 124,90 819,29 ± 2,42

CAC SYSTEMES .... 10,20 66,91 + 0,49

CAST .................... 43,50 285,34 ± 1,81

CEREP .................. 63,70 417,84 ± 3,48

CEREP ACT.NV .....d 110,10 722,21 ....

CEREP ACT.NV......d 15 98,39 ....

CHEMUNEX # ....... 2,40 15,74 ....

COHERIS ATIX ...... 83,90 550,35 ± 2,50

CMT MEDICAL...... 15 98,39 ± 3,23

COIL ..................... 36 236,14 + 0,56

CONSODATA #...... 55,30 362,74 + 1,47

CONSORS FRAN ... 23 150,87 + 4,55

CROSS SYSTEM .... 247,60 1624,15 ± 2,13

CRYO INTERAC..... 94,95 622,83 ± 1,09

CYBER PRES.P ...... 49,50 324,70 ± 3,88

CYRANO #............. 8,90 58,38 ± 5,32

DESK #.................. 10 65,60 + 0,10

DESK BS 98 ...........d 0,49 3,21 ....

DEVOTEAM # ........ 132 865,86 + 3,94

DIOSOS................. 41,50 272,22 + 1,22

DMS #................... 10,90 71,50 + 4,81

DURAND ALLIZ .... 4,50 29,52 ± 5,26

DURAN DUBOI ..... 132 865,86 + 5,18

DURAN BS 00 .......d 15 98,39 ....

EFFIK # .................d 17,50 114,79 ....

EGIDE # ................ 192,50 1262,72 ± 1,79

EDIT.MULTI M ..... 15 98,39 + 0,13

ESKER................... 37,13 243,56 ± 6,47

EUROFINS SCI ...... 194 1272,56 + 0,78

EURO.CARGO S..... 8,99 58,97 + 1,01

EUROPSTAT #....... 44,90 294,52 ± 5,57

FABMASTER #....... 17 111,51 ....

FIMATEX............... 19,85 130,21 ± 0,25

FI SYSTEM # ......... 70 459,17 ± 6,67

FLOREANE MED ... 9,75 63,96 + 1,67

GENERIX #............ 65 426,37 ....

GENESYS #............ 53 347,66 ± 3,11

GENESYS NV 0......d 52,20 342,41 ....

GENSET ................ 63,55 416,86 ± 2,23

GENSET NV J0 ......d 89,60 587,74 ....

GL TRADE #.......... 49,38 323,91 + 1,81

GROUPE D #......... 92,10 604,14 ± 5,15

GUILLEMOT #....... 55,30 362,74 + 0,73

GUYANOR ACTI .... 0,62 4,07 ....

HF COMPANY....... 113 741,23 ± 0,44

HIGH CO. ............. 122,90 806,17 ± 0,89

HIMALAYA ............ 24,80 162,68 ....

HOLOGRAM IND .. 145,10 951,79 ± 1,23

IDP....................... 8 52,48 ....

IDP BON 98 ( .......d 1,07 7,02 ....

IGE + XAO ............ 19,10 125,29 ± 2,05

ILOG #.................. 47,65 312,56 ± 0,73

IMECOM GROUP . 9,05 59,36 + 0,78

INFOSOURCES ..... 172,40 1130,87 ± 2,60

INFOSOURCE B.... 70 459,17 ± 3,98

INFOTEL # ........... 93 610,04 ± 5,58

INTEGRA NET ...... 21,70 142,34 ± 2,69

INTEGRA ACT. ..... .... .... ....

INTERCALL #........ 70,20 460,48 ± 8,47

IPSOS # ................ 131,10 859,96 + 2,82

IT LINK................. 62,50 409,97 ± 5,66

JOLIEZ-REGOL...... 3,50 22,96 + 0,57

JOLIEZ-REGOL...... 0,19 1,25 ....

KALISTO ENTE ..... 172 1128,25 ....

LACIE GROUP....... 6,50 42,64 ± 4,41

LEXIBOOK #.......... 22,50 147,59 ± 10

MEDIDEP #........... 36,60 240,08 + 6,09

MEDIDEP ACT. .....d 32 209,91 ....

METROLOGIC G ... 37 242,70 ± 5,25

MILLE AMIS #.......d 6,80 44,61 ....

MONDIAL PECH... 6,80 44,61 ± 2,72

MULTIMANIA ....... 30,10 197,44 ± 5,20

NATUREX............. 9,81 64,35 + 1,03

NETGEM.............. 17 111,51 ....

NETVALUE # ........ 25,90 169,89 ± 0,38

NICOX.................. 75 491,97 ± 2,60

NICOX NOUV.0 ....d 75 491,97 ....

OLITEC ................ 69 452,61 ± 0,72

OXIS INTL RG ...... 3,81 24,99 ± 9,29

PERFECT TECH .... 95,65 627,42 + 0,26

PHONE SYS.NE .... 17 111,51 ....

PICOGIGA ............ 106,50 698,59 + 4,41

PROSODIE #......... 259 1698,93 ± 0,38

PROSODIE BS ......d 30 196,79 ....

PROLOGUE SOF... 129 846,18 ± 8,51

PROXIDIS............. 2,70 17,71 ....

PROXIDIS ACT .....d 4 26,24 ....

QUANTEL............. 5,80 38,05 ....

QUANTUM APPL.. 3,60 23,61 ± 10

R2I SANTE ........... 48 314,86 ± 5,88

RECIF # ................ 47 308,30 ± 1,67

REPONSE # .......... 57 373,90 + 3,17

REGINA RUBEN ... 11,60 76,09 ± 1,69

RIGIFLEX INT....... 33 216,47 ± 4,62

SAVEURS DE F ..... 14,85 97,41 ± 1

GUILLEMOT BS.... 20,16 132,24 + 0,80

SELF TRADE......... 9,70 63,63 ± 3

SILICOMP #.......... 73 478,85 ± 3,95

SERP RECYCLA..... 10,10 66,25 + 1,30

SOI TEC SILI ........ 250 1639,89 ± 0,79

STACI # ................ 156 1023,29 + 1,43

STELAX ................ 1,52 9,97 + 4,83

SYNELEC # ........... 24 157,43 ± 2,04

SYSTAR NOM....... 23,20 152,18 ± 4,53

TEL.RES.SERV....... 30,80 202,03 ± 3,75

TELECOM CITY .... 17 111,51 ± 5,03

TETE DS LES ........ 4,20 27,55 ....

THERMATECH I ... 29 190,23 + 1,75

TITUS INTERA ..... 42,20 276,81 ± 6,22

TITUS INTER........d 32,40 212,53 ....

TITUS INTER........d 82 537,88 ....

TITUS INTER........ 15,65 102,66 ± 2,80

TRANSGENE # ..... 60 393,57 ....

UNION TECHNO.. 0,84 5,51 + 5

VALTECH.............. 15 98,39 ± 3,85

SECOND_______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
MARCHÉ

MARDI 25 AVRIL

Une seÂ lection. Cours relevés à 12 h 30

Cours Cours % Var.Valeurs f en euros en francs veille

ALTEN # ............... 178 1167,60 + 0,28

ARKOPHARMA #... 70 459,17 ± 0,99

ASSYSTEM # ......... 49,90 327,32 ± 2,16

FINACOR..............d 8 52,48 ....

FININFO............... 31,90 209,25 ± 0,31

CNIM CA# ............ 57,50 377,18 + 3,42

GEODIS ................ 72,05 472,62 + 0,49

M6-METROPOLE .. 610 4001,34 + 2,87

HERMES INTL ...... 145,80 956,39 + 1,46

RALLYE(CATHI...... 55,60 364,71 ± 0,71

FINATIS(EX.L ........ 104,90 688,10 ± 0,19

CEGEDIM # .......... 100 655,96 ± 4,76

STERIA GROUP..... 189 1239,76 ± 2,12

MANITOU #.......... 94 616,60 + 2,17

BENETEAU CA# .... 103,50 678,92 ± 2,17

ASSUR.BQ.POP ..... 109 714,99 ± 0,82

MANUTAN INTE... 111,20 729,42 ± 4,96

APRIL S.A.#(.......... 205 1344,71 ± 2,61

UNION FIN.FR ..... 151,50 993,77 + 0,53

BRICORAMA # ...... 70,50 462,45 ± 4,47

JET MULTIMED .... 66,30 434,90 ± 1,12

ALGECO #............. 63 413,25 ± 0,40

HYPARLO #(LY...... 22,90 150,21 ± 2,35

GROUPE BOURB .. 62,20 408,01 + 1,80

C.A. PARIS I .......... 142,50 934,74 ± 0,42

L.D.C. ................... 86,90 570,03 ± 1,81

BRIOCHE PASQ .... 97,75 641,20 ....

ETAM DEVELOP ... 28 183,67 ± 4,11

BOIRON (LY)# ...... 56 367,34 ± 1,75

NOUVEAU
MARCHÉ

(PubliciteÂ)

Une seÂ lection. Cours de clôture le 20 avril

Valeurs unitairese DateÉmetteurs f Euros francsee cours

AGIPI

AGIPI AMBITION (AXA) ........ 29,67 194,62 20/04

AGIPI ACTIONS (AXA)........... 32,50 213,19 20/04

3615 BNP

BNP ACTIONS EURO............ 159,94 1049,14 20/04

BNP ACTIONS FRANCE........ 195,86 1284,76 20/04

BNP ACT. MIDCAP EURO..... 208,78 1369,51 20/04

BNP ACT. MIDCAP FR. ......... 62,22 408,14 20/04

BNP ACTIONS MONDE ........ 230,94 1514,87 20/04

BNP ACTIONS PEA EURO..... 253,69 1664,10 20/04

BNP ÉP. PATRIMOINE.......... 34,71 227,68 20/04

BNP ÉPARGNE RETRAITE .... 39,86 261,46 20/04

BNP MONÉ COURT TERME . 2340,45 15352,35 20/04

BNP MONÉTAIRE C.............. 883,30 5794,07 20/04

BNP MONÉTAIRE D ............. 801,10 5254,87 20/04

BNP MONÉ PLACEMENT C.. 12886,27 84528,39 20/04

BNP MONÉ PLACEMENT D.. 11549,91 75762,44 20/04

BNP MONÉ SÉCURITÉ ......... 1772,38 11626,05 20/04

BNP MONÉ TRÉSORIE ......... 146081,06 958228,94 20/04

BNP OBLIG. CT .................... 160,93 1055,63 20/04

BNP OBLIG. LT..................... 32,97 216,27 20/04

BNP OBLIG. MONDE............ 189,88 1245,53 20/04

BNP OBLIG. MT C................ 142,03 931,66 20/04

BNP OBLIG. MT D................ 132,85 871,44 20/04

BNP OBLIG. REVENUS ......... 161,30 1058,06 20/04

BNP OBLIG. SPREADS.......... 170,25 1116,77 20/04

BNP OBLIG. TRÉSOR............ 1832,70 12021,72 20/04

BNP SECT. IMMOBILIER ...... 135,35 887,84 20/04

BANQUE POPULAIRE ASSET MANAGEMENT
www.bpam.fr 08 36 68 22 00 (2,23 F/mn)

BP OBLI CONVERTIBLES...... 343,92 2255,97 19/04

BP OBLI HAUT REND. .......... 107,76 706,86 18/04

BP MEDITERRANÉE DÉV. ..... 141,64 929,10 19/04

BP NOUVELLE ÉCONOMIE... 330,57 2168,40 19/04

BP OBLIG. EUROPE .............. 48,40 317,48 20/04

BP SÉCURITÉ ....................... 96252,51 631375,08 20/04

EUROACTION MIDCAP ........ 225,08 1476,43 20/04

FRUCTI EURO 50.................. 133,27 874,19 17/04

FRUCTIFRANCE C ................ 106,82 700,69 24/04

FRUCTIFONDS FRANCE NM 457,55 3001,33 17/04

www.cdc-assetmanagement.com

LIVRET B. INV.D PEA............ 236,86 1553,70 19/04

MULTI-PROMOTEURS
NORD SUD DÉVELOP. C....... 480,20 3149,91 19/04

NORD SUD DÉVELOP. D ...... 389,76 2556,66 19/04

Sicav en ligne :
08 36 68 09 00 (2,23 F/mn)

ÉCUR. 1,2,3... FUTUR ............ 61,76 405,12 19/04
ÉCUR. ACT. FUT.D PEA......... 86,39 566,68 19/04

ÉCUR. ACTIONS EUROP. C ... 22,78 149,43 19/04

ÉCUR. CAPITALISATION C.... 40,56 266,06 24/04
ÉCUR. DYNAMIQUE+ D PEA 57,27 375,67 19/04

ÉCUR. ÉNERGIE D PEA ......... 53,16 348,71 19/04

ÉCUR. EXPANSION C ............ 13789,59 90453,78 19/04
ÉCUR. EXPANSIONPLUS C.... 39,61 259,82 19/04

ÉCUR. INVESTIS. D PEA........ 66,52 436,34 19/04

ÉC. MONÉT.C/10 30/11/98 ...... 211,77 1389,12 24/04
ÉC. MONÉT.D/10 30/11/98...... 186,20 1221,39 24/04

ÉCUR. OBLIG. INTERNAT. .... 165,89 1088,17 19/04

ÉCUR. TRIMESTRIEL D......... 271,25 1779,28 19/04
ÉPARCOURT-SICAV D ........... 27,44 179,99 19/04

GÉOPTIM C .......................... 2108,03 13827,77 19/04
HORIZON C.......................... 596,85 3915,08 19/04

PRÉVOYANCE ÉCUR. D......... 14,44 94,72 24/04

Fonds communs de placements
ÉCUREUIL ÉQUILIBRE C....... 38,30 251,23 19/04

ÉCUREUIL PRUDENCE C ...... 32,74 214,76 24/04
ÉCUREUIL VITALITÉ C .......... 47,49 311,51 19/04

CRÉDIT AGRICOLE
08 36 68 56 55 (2,23 F/mn)

ATOUT AMÉRIQUE ............... 54,04 354,48 20/04
ATOUT ASIE.......................... 28,76 188,65 20/04

ATOUT CROISSANCE............ 630,07 4132,99 20/04

ATOUT FONCIER .................. 316,47 2075,91 20/04
ATOUT FRANCE EUROPE ..... 250,72 1644,62 20/04

ATOUT FRANCE MONDE...... 60,80 398,82 20/04

ATOUT FUTUR C .................. 258,69 1696,90 20/04
ATOUT FUTUR D.................. 239,56 1571,41 20/04

ATOUT SÉLECTION .............. 131,48 862,45 20/04

COEXIS ................................. 320,73 2103,85 20/04
DIÈZE ................................... 502,75 3297,82 20/04

EURODYN............................. 704,26 4619,64 20/04
INDICIA EUROLAND............. 155,88 1022,51 19/04

INDICIA FRANCE.................. 534,30 3504,78 19/04

INDOCAM EUR. NOUV. ........ 2605,86 17093,32 19/04
INDOCAM MULTI OBLIG...... 160,12 1050,32 20/04

INDOCAM ORIENT C............ 45,52 298,59 20/04

INDOCAM ORIENT D ........... 40,59 266,25 20/04
INDOCAM UNIJAPON........... 241,85 1586,43 20/04

INDOCAM STR. 5-7 C ........... 317,52 2082,79 20/04

INDOCAM STR. 5-7 D ........... 208,83 1369,84 20/04
MONÉ ASSOCIATIONS.......... 183,13 1201,25 20/04

OBLIFUTUR C....................... 92,06 603,87 20/04

OBLIFUTUR D ...................... 79,23 519,71 20/04
REVENU-VERT ...................... 169,56 1112,24 20/04

UNIVERS ACTIONS ............... 73,67 483,24 20/04

UNIVAR C ............................. 181,70 1191,87 20/04
UNIVAR D............................. 181,70 1191,87 20/04

UNIVERS-OBLIGATIONS....... 38,64 253,46 20/04

Fonds communs de placements
INDOCAM VAL. RESTR. ........ 366,48 2403,95 19/04

MASTER ACTIONS................ 58,59 384,33 18/04
MASTER OBLIGATIONS........ 29,20 191,54 18/04

OPTALIS DYNAMIQ. C .......... 23,12 151,66 19/04

OPTALIS DYNAMIQ. D.......... 22,51 147,66 19/04
OPTALIS ÉQUILIB. C............. 20,76 136,18 19/04

OPTALIS ÉQUILIB. D............ 19,80 129,88 19/04

OPTALIS EXPANSION C ....... 20,24 132,77 19/04

OPTALIS EXPANSION D ....... 20,16 132,24 19/04

OPTALIS SÉRÉNITÉ C........... 17,76 116,50 19/04

OPTALIS SÉRÉNITÉ D .......... 16,59 108,82 19/04

PACTE SOL. LOGEM............. 75,32 494,07 18/04

PACTE SOL.TIERS MONDE .. 80,12 525,55 18/04

AURECIC.............................. 84,49 554,22 20/04

CIC FRANCIC ....................... 43,44 284,95 20/04

CIC FINUNION .................... 163,14 1070,13 19/04

CAPITAL AVENIR.................. 325,91 2137,83 19/04

CICAMONDE........................ 39,19 257,07 19/04

CONVERTICIC...................... 95,49 626,37 19/04

EPARCIC .............................. 807,23 5295,08 20/04

EUROCIC LEADERS .............. 556,80 3652,37 19/04

EUROPE RÉGIONS ............... 79,81 523,52 19/04

FRANCIC PIERRE ................. 32,22 211,35 19/04

MENSUELCIC....................... 1436,40 9422,17 19/04

OBLICIC MONDIAL.............. 691,23 4534,17 20/04

OBLICIC RÉGIONS ............... 178,27 1169,37 19/04

RENTACIC............................ 24,15 158,41 20/04

SECURICIC........................... 369,39 2423,04 19/04

SECURICIC D ....................... 328,10 2152,19 19/04

EURCO SOLIDARITÉ ............ 214,62 1407,81 20/04

LION 20000 C/3 11/06/99 ....... 928,76 6092,27 20/04

LION 20000 D/3 11/06/99 ....... 828,63 5435,46 20/04

SICAV 5000 ........................... 219,04 1436,81 20/04

SLIVAFRANCE ...................... 384,77 2523,93 20/04

SLIVARENTE ........................ 40,31 264,42 20/04

SLIVINTER ........................... 206,68 1355,73 20/04

TRILION............................... 741,28 4862,48 20/04

Fonds communs de placements
ACTILION DYNAMIQUE C * . 231,99 1521,75 20/04

ACTILION DYNAMIQUE D *. 228,29 1497,48 20/04

ACTILION ÉQUILIBRE C * .... 200,76 1316,90 20/04

ACTILION ÉQUILIBRE D *.... 196,90 1291,58 20/04

ACTILION PEA ÉQUILIBRE... 205,95 1350,94 20/04

ACTILION PRUDENCE C *.... 177,10 1161,70 20/04

ACTILION PRUDENCE D * ... 173,60 1138,74 20/04

INTERLION.......................... 214,18 1404,93 20/04

LION ACTION EURO ............ 123,84 812,34 20/04

LION PEA EURO................... 122,30 802,24 20/04

CM EURO PEA ..................... 28,95 189,90 20/04

CM FRANCE ACTIONS ......... 46,49 304,95 20/04

CM MID. ACT. FRANCE........ 41,05 269,27 20/04

CM MONDE ACTIONS ......... 435,25 2855,05 20/04

CM OBLIG. LONG TERME.... 100,79 661,14 19/04

CM OPTION DYNAM. .......... 37,24 244,28 20/04

CM OPTION ÉQUIL. ............. 54,83 359,66 19/04

CM OBLIG. COURT TERME.. 153,30 1005,58 19/04

CM OBLIG. MOYEN TERME . 312,03 2046,78 19/04

CM OBLIG. QUATRE ............ 161,54 1059,63 19/04

Fonds communs de placements
CM OPTION MODÉRATION. 18,72 122,80 19/04

AMÉRIQUE 2000 ................... 155,81 1022,05 17/04

ASIE 2000.............................. 104,85 687,77 20/04

NOUVELLE EUROPE ............. 266,25 1746,49 17/04

SAINT-HONORÉ CAPITAL C . 3298,15 21634,45 19/04

SAINT-HONORÉ CAPITAL D. 3213,15 21076,88 19/04

ST-HONORÉ CONVERTIBLES 338,70 2221,73 19/04

ST-HONORÉ FRANCE........... 65,75 431,29 20/04

ST-HONORÉ MAR. ÉMER. .... 78,53 515,12 19/04

ST-HONORÉ PACIFIQUE ...... 163,78 1074,33 20/04

ST-HONORÉ TECH. MEDIA .. 253,19 1660,82 19/04

ST-HONORÉ VIE SANTÉ ....... 361,46 2371,02 19/04

ST-HONORÉ WORLD LEAD. . 122,68 804,73 19/04

LEGAL & GENERAL BANK

SÉCURITAUX ........................ 297,56 1951,87 19/04

STRATÉGIE IND. EUROPE .... 271,03 1777,84 19/04

STRATÉGIE RENDEMENT .... 336,71 2208,67 19/04

Sicav Info Poste :
08 36 68 50 10 (2,23 F/mn)

ADDILYS C ........................... .... ....
AMPLITUDE AMÉRIQUE C ... 31,30 205,31 24/04

AMPLITUDE AMÉRIQUE D... 31,02 203,48 24/04

AMPLITUDE EUROPE C........ 43,89 287,90 17/04

AMPLITUDE EUROPE D ....... 42,87 281,21 17/04

AMPLITUDE MONDE C........ 327,20 2146,29 19/04

AMPLITUDE MONDE D ....... 296,13 1942,49 19/04

AMPLITUDE PACIFIQUE C ... 27,73 181,90 19/04

AMPLITUDE PACIFIQUE D... 27,33 179,27 19/04

ÉLANCIEL FRANCE D PEA.... 54,01 354,28 17/04

ÉLANCIEL EURO D PEA........ 143,89 943,86 19/04

ÉMERGENCE E.POST.D PEA. 42,32 277,60 17/04

GÉOBILYS C ......................... 108,03 708,63 19/04

GÉOBILYS D......................... 100,50 659,24 19/04

INTENSYS C ......................... 19,39 127,19 19/04

INTENSYS D......................... 16,84 110,46 19/04

KALEIS DYNAMISME C......... 265,40 1740,91 19/04

KALEIS DYNAMISME D ........ 260,07 1705,95 19/04

KALEIS ÉQUILIBRE C............ 213,35 1399,48 19/04

KALEIS ÉQUILIBRE D ........... 208,11 1365,11 19/04

KALEIS SÉRÉNITÉ C ............. 189,91 1245,73 19/04

KALEIS SÉRÉNITÉ D ............. 184,82 1212,34 19/04

LATITUDE C ......................... 24,22 158,87 19/04

LATITUDE D......................... 20,71 135,85 19/04

OBLITYS D ........................... 103,04 675,90 19/04

PLÉNITUDE D PEA ............... 51,71 339,20 19/04

POSTE GESTION C ............... 2453,22 16092,07 19/04

POSTE GESTION D............... 2248,12 14746,70 19/04

POSTE PREMIÈRE SI ............ 6676,66 43796,02 19/04

POSTE PREMIÈRE 1 AN........ 39494,31 259065,69 19/04

POSTE PREMIÈRE 2-3........... 8409 55159,42 19/04

REVENUS TRIMESTR. D ....... 777,61 5100,79 19/04

THÉSORA C.......................... 172,10 1128,90 19/04

THÉSORA D.......................... 145,74 955,99 19/04

TRÉSORYS C......................... 44324,23 290747,89 24/04

SOLSTICE D ......................... 356,33 2337,37 19/04

Fonds communs de placements
POSTE EUROPE C................. 84,13 551,86 19/04

POSTE EUROPE D ................ 81,43 534,15 19/04

POSTE PREMIÈRE 8 ANS C... 179,53 1177,64 19/04

POSTE PREMIÈRE 8 ANS D... 168,33 1104,17 19/04

SG ASSET MANAGEMENT
Serveur vocal :

08 36 68 36 62 (2,23 F/mn)

CADENCE 1 D....................... 154,65 1014,44 20/04

CADENCE 2 D....................... 154,78 1015,29 20/04

CADENCE 3 D....................... 153 1003,61 20/04

INTEROBLIG C ..................... 54,23 355,73 20/04

INTERSÉLECTION FR. D....... 90,83 595,81 20/04

SÉLECT DÉFENSIF C............. 192,27 1261,21 20/04

SÉLECT DYNAMIQUE C ........ 291,03 1909,03 20/04

SÉLECT ÉQUILIBRE 2............ 185,93 1219,62 20/04

SÉLECT PEA 3 ....................... 189 1239,76 20/04

SG FRANCE OPPORT. C........ 550,08 3608,29 20/04

SG FRANCE OPPORT. D ....... 515,05 3378,51 20/04

SOGENFRANCE C................. 593,80 3895,07 20/04

SOGENFRANCE D................. 535,11 3510,09 20/04

SOGEOBLIG C....................... 102,84 674,59 20/04

SOGÉPARGNE D................... 44,69 293,15 20/04

SOGEPEA EUROPE................ 284,88 1868,69 20/04

SOGINTER C......................... 100,20 657,27 20/04

Fonds communs de placements
DÉCLIC ACTIONS EURO ....... 22,95 150,54 19/04

DÉCLIC ACTIONS FRANC ..... 66,43 435,75 19/04

DÉCLIC ACTIONS INTER. ..... 53,79 352,84 19/04

DÉCLIC BOURSE PEA ........... 61,67 404,53 19/04

DÉCLIC BOURSE ÉQUILIBRE 18,47 121,16 19/04

DÉCLIC OBLIG. EUROPE....... 16,94 111,12 19/04

DÉCLIC PEA EUROPE ........... 30,14 197,71 19/04

DÉCLIC SOGENFR. TEMPO .. 78,83 517,09 19/04

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

............................................. .... .... ....

SICAV et FCP
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e Hors frais. ee A titre indicatif. * Part div. par 10 au 5/5/99.

b L’action Renault était suspendue en Bourse, à l’ou-
verture, mardi 25 avril, dans l’attente de la conférence
donnée par ce dernier avec le groupe suédois Volvo
sur un projet de fusion de leurs activités poids lourds
(lire également page 20). La télévision suédoise indi-
quait quelques heures auparavant que Volvo rachète-
rait Renault V.I. pour 15 milliards de couronnes
(1,71 milliard de dollars). Par ailleurs, Renault devient
le premier constructeur français à s’implanter sur le
marché sud-coréen, l’un des plus fermés d’Asie. Son
offre de reprise (portant sur 560 millions de dollars)
de Samsung a été acceptée par les créanciers du
constructeur sud-coréen. Aux termes d’un accord si-
gné avec les seize banques créancières de Samsung,
Renault en détiendra 70,1 %.
b La valeur Dassault Systemes était en baisse, dans
les premières transactions, mardi, malgré l’annonce
d’un bénéfice net au premier trimestre 2000 en hausse
de 10,9 %, à 29,5 millions d’euros, et d’un chiffre d’af-
faires en progression de 19,6 %. Le titre reculait de
1,38 %, à 71,5 euros.
b L’action Business Objects était en net recul, mardi
matin, cédant 2,74 %, à 95,8 euros. Le PDG du groupe,
Bernard Liautaud, avait pourtant indiqué, samedi, sur
Radio Classique, que son groupe allait tripler son
chiffre d’affaires dans le commerce interentreprises.
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Marcelo Gallardo élu meilleur joueur de D 1
Pour sa première saison en France, Marcelo Gallardo a été désigné

par ses pairs meilleur joueur du championnat de première division,
lundi 24 avril, à l’occasion de la soirée des Oscars du foot, organisée
à EuroDisney par Canal+ et l’Union nationale des footballeurs pro-
fessionnels (UNFP). L’Argentin de l’AS Monaco, qui fut récemment
au centre des incidents du Stade-Vélodrome, a été préféré aux trois
autres « nominés » de sa catégorie, ses coéquipiers Marco Simone et
Sabri Lamouchi, et le Brésilien de l’Olympique lyonnais Sonny An-
derson. L’Oscar du meilleur joueur de D 2 a été remis à l’attaquant
du Nîmes Olympique, Mikaël Pagis. Le défenseur monégasque Phi-
lippe Christanval, vingt et un ans, a reçu celui du meilleur espoir.
L’équipe de France, qui s’est rendue en hélicoptère de son centre
d’entraînement de Clairefontaine à Marne-la-Vallée, a été honorée
d’un « Oscar du siècle ».
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Raphaëla Le Gouvello, en solitaire et en planche à voile
LA FRANÇAISE Raphaëla Le Gouvello est

devenue, lundi 24 avril, la première femme à
avoir traversé l’Atlantique en planche à voile.
Partie le 25 février de Saly, au sud de Dakar
(Sénégal), cette vétérinaire en aquaculture
âgée de quarante ans a mis soixante jours pour
rallier Le Diamant (Martinique), après plus de
4 000 kilomètres de traversée.

Pour réaliser son « rêve d’adolescente », cette
Bretonne a bénéficié de la planche conçue en
1987 par l’architecte Guy Saillard pour Sté-
phane Peyron, le premier véliplanchiste à avoir
réussi cette traversée océanique, entre New
York et La Baule. La planche, longue de 7,5 m
et large de 1,3 m, offrait à la véliplanchiste un
abri pour récupérer et dormir. Elle avait été do-
tée pour cette traversée de nouvelles technolo-
gies : panneaux solaires, compas GPS, détec-
teur radar, VHF, téléphone satellite, etc.

En choisissant de naviguer à hauteur des An-

tilles, Raphaëla Le Gouvello espérait bénéficier
des alizés et du courant géostrophique, lié à la
rotation de la Terre, pour réussir sa traversée
en trente à trente-cinq jours. Le positionne-
ment inhabituel de l’anticyclone des Açores a
considérablement affaibli les alizés. Pire, la dé-
rive sud provoquée par les courants a rallongé
sa traversée.

À COURT DE VIVRES
La véliplanchiste, qui avait axé sa prépara-

tion physique sur la résistance des jambes, très
sollicitées lors de la navigation au harnais, a
vite souffert des bras, des épaules, du dos et de
la nuque à force de soutenir le poids de la voile.
Alors qu’elle avait prévu de naviguer huit
heures par jour, elle a dû ramener ce temps à
cinq heures en fin de parcours. Raphaëla
Le Gouvello a vite dû se rationner, avant d’être
ravitaillée à son quarante-septième jour de mer

par le patrouilleur de la marine nationale
La Fougueuse.

Très fatiguée en retrouvant la terre ferme,
elle s’est déclarée « heureuse » mais « usée ».
Sa résistance et sa ténacité ont été deux atouts
précieux pour sa réussite. « Au fond de moi, ex-
plique-t-elle, j’avais une espèce de rage. Même
découragée, le lendemain, je me disais qu’il fal-
lait quand même que j’y retourne. »

Sa « plus grosse émotion sympa » a été sa ren-
contre avec une baleine. « J’étais un peu trem-
blotante, raconte-t-elle, parce qu’elle est passée
pas trop loin de ma planche et je n’ai pas eu le
temps de bien la prendre en photo. » Le manque
de vent lui a permis de mieux apprécier encore
la compagnie des dauphins et des innom-
brables dorades coryphènes qui l’ont accompa-
gnée durant cette interminable traversée.

Gérard Albouy

Les exploits de Gueugnon et de Calais estomaquent les champions du monde
IL EST DE BON TON de s’exta-

sier devant les exploits de Gueu-
gnon, qui a gagné la Coupe de la
Ligue, et de Calais, finaliste de la
Coupe de France. Même les cham-

pions du
monde de
football, réunis
au centre tech-
nique de Clai-
refontaine
(Yvelines), ont
sacrifié à la
mode, lundi

24 avril, au premier jour de leur
stage de préparation du match ami-
cal France-Slovénie, qui devait se
jouer deux jours plus tard au Stade
de France. Emmanuel Petit a été le
plus laudateur : « Les Gueugnonnais
m’ont fait rêver. » D’un même élan,
les Bleus ont salué l’esprit de solida-
rité et les vertus de compétiteurs de
ces héros surgis de l’ombre.

A l’inverse, la réputation des

clubs de première division n’est pas
sortie indemne d’un débat à sens
unique. « Qu’une équipe comme le
Paris-Saint-Germain s’incline au
Stade de France lors d’une finale face
à Gueugnon me semble difficile à ad-
mettre, a estimé Thierry Henry, bu-
teur en série d’Arsenal. On peut tou-
jours perdre face à un adversaire
d’une division inférieure sur un ter-
rain exigu ou en mauvais état. Avec
Monaco, mon ancien club, j’ai connu
ce genre de traquenard. En revanche,
sur un grand terrain, ce n’est pas
concevable. »

ROGER LEMERRE À DÉCRYPTER
Après avoir averti une assistance

recueillie qu’il ne comptait pas « se
poser en censeur des joueurs de pre-
mière division », Roger Lemerre les
a mis en garde : « Il y a une grosse in-
terrogation à la lumière des résultats
dans les deux Coupes. Au total, dix-
huit clubs de D 1 ont été battus par

des formations évoluant dans une di-
vision inférieure. Je dis attention à
ceux qui seraient tentés de faire des
choix. A ce jeu, ils risquent de se brû-
ler les doigts. Un professionnel digne
de ce nom doit être présent à chaque
match. » Emporté par son élan, le
sélectionneur s’est risqué à une di-
gression dont l’interprétation est
laissée au libre arbitre de chacun :
« Il faut savoir résister aux déviations.
Si on oublie les vertus du travail, si on
s’éparpille, il ne faut pas s’étonner de
subir un retour de bâton. On parle
beaucoup du troisième millénaire.
Avant, c’était le siècle de la spirituali-
té ou encore celui des Lumières. Dé-
sormais, le bonheur serait partout.
Qu’on y prenne garde car trop de
bonheur est source de malheur. On va
encore dire que je divague mais pour
moi c’est très clair, c’est très net. »

Les imprudents qui auraient in-
terprété la tirade comme une cri-
tique des footballeurs de D 1 n’ont

rien compris. Le successeur d’Aimé
Jacquet les a conviés à un cours de
rattrapage quitte à désorienter un
peu plus les exégètes de sa pensée
pluridimensionnelle : « Je ne dis pas
que les joueurs de D 1 ont failli. Au
contraire. Gueugnon a gravi un Eve-

rest, mais ce genre d’exploit, on ne le
répète pas à l’envi, ce qui prouve bien
que les équipes de l’élite sont souvent
à la hauteur. »

Pour Robert Pires, qui a perdu
(3-4) avec l’Olympique de Marseille
en Coupe de France face aux Forge-

rons de Gueugnon, « les faits sont
là : la D 1 sort affaiblie de cette sai-
son ». Zinedine Zidane, lui, préfère
rester optimiste. « Tout ce qui est ar-
rivé, c’est le charme du foot. C’est
sympa. » Plus cruel, Emmanuel Petit
se dit « inquiet » pour le football
français : « Calais en finale de la
Coupe, ça fait désordre. Ce serait ini-
maginable en Angleterre. »

Si les joueurs du Paris-SG
n’avaient pas encore compris que
leur navrante production au Stade
de France, samedi 22 avril, a mar-
qué les esprits, Thierry Henry leur
assène cette vérité sans appel : « Le
PSG des années 90, avec Alain Roche,
David Ginola et Ricardo, n’aurait
certainement pas failli à sa mission.
Je peux vous assurer que les joueurs
de Gueugnon auraient quitté la pe-
louse avec une grosse déception. »

Elie Barth
et Frédéric Potet

COMMENT Isabelle Autissier,
spécialiste de la course autour du
monde en solitaire sur un voilier
de près de 20 mètres, vivra-t-elle
une transatlantique en double
dans l’étroit cockpit d’un Figaro
Bénéteau d’à peine plus de
9 mètres sur 3 ? La question, posée
à Lorient à son coéquipier Sidney
Gavignet avant le départ vers
Saint-Barthélemy via Madère, n’a
déclenché qu’un vague hausse-
ment de sourcil. « Avant d’être sur
un 60 pieds open, elle a bien
commencé sur plus petit, non ? » a
lâché le maître du bord. C’est vrai,
la Rochelaise, aujourd’hui âgée de
cinquante-trois ans, s’est fait
connaître en se classant troisième
de la Mini-Transat en 1987 (course
en solitaire en monocoques de
6,50 m), et nul ne fera perdre sa
philosophie à son compère d’une
traversée.

Enfant, ce Haut-Savoyard, au-
jourd’hui âgé de trente et un ans et
installé à Issy-les-Moulineaux
(Hauts-de-Seine), ne rêvait que de
devenir clown. Mais Paris semble
alors trop vaste et lointain à ses
parents pour un gamin de quator-
ze ans. A la place, ils l’envoient
pour onze mois à L’Ecole en ba-
teau. Sur cet établissement flot-
tant et autogéré, il oublie l’école
du cirque et s’éprend de naviga-
tion.

« A bord, il n’y avait pas de cours

scolaire, pas de rapport profs-élèves
ou enfants-adultes, raconte-t-il.
L’argent était mis en commun. On
parlait anglais parce que les enfants
y viennent de partout, on apprenait
l’histoire et la géographie au gré des
escales. » Il en a rapporté une
culture des plus éclectiques, une

joie de vivre indéfectible et un ins-
tinct sûr. Ainsi, il a « recruté » Isa-
belle Autissier pour cette Transat
Lorient - Saint-Barthélemy sur
simple appel téléphonique fin
1999.

Il connaît la course. Il en a bou-
clé la dernière édition (1998) en

cinquième position avec l’Irlan-
dais Damian Foxhall, qui fait cette
fois équipe avec Franck Proffit sur
Jacques-Vabre. Il a repéré Isabelle
Autissier comme équipière poten-
tielle dans un Tour de France à la
voile emporté avec Thierry Pépon-
net en 1996. « Elle avait participé à
quelques étapes », dit-il. Dès lors,
son humilité, sa soif « d’apprendre
une autre voile » l’intriguent. Aux
yeux des régatiers, les coureurs au
large, ces coureurs de fond, sont
plutôt des « bûcherons ». « Ils ont
tendance à tirer sur les écoutes [les
cordages] au mètre à la fois quand
nous réglons au millimètre près, dit
Sidney Gavignet, mais Isabelle Au-
tissier, qui est pourtant une vraie
star et signe des autographes par-
tout où elle va, avait manifestement
envie d’apprendre à faire marcher
un bateau plus en finesse. »

GRANDE POLYVALENCE
Ils ont très peu travaillé en-

semble pour cette transat, mais les
rares réunions ont été fructueuses.
Isabelle Autissier, ingénieur agro-
nome de formation, s’est appli-
quée comme une élève qui re-
tourne à l’école, lors des quelques
stages au très sérieux centre d’en-
traînement de Port-la-Forêt (Finis-
tère). « Il y avait un monde de pro-
grès entre le matin et le soir d’une
même journée. C’est une grande
professionnelle et je ne la lâchais

pas. Quand elle barrait mal, je di-
sais poliment : “Attention à la vi-
tesse” », explique Sidney Gavi-
gnet. Ravie de ne plus parcourir
seule les mers, la navigatrice n’a
jamais eu le moindre mouvement
d’humeur.

Elle n’a guère participé à la pré-
paration du bateau. Trop d’enga-
gements, des projets plein la tête.
« Parce qu’elle a, en plus de son ni-
veau sportif, une richesse humaine
incroyable, j’ai accepté cela sans
même me poser de question, dit Sid-
ney Gavignet. Avec quelqu’un
d’autre, je l’aurais mal pris. » A une
semaine du départ, Isabelle Autis-
sier donnait à Hawaï, avec Giovan-
ni Soldini, son sauveteur italien de
l’Around Alone (course autour du
monde en solitaire avec escales),
une conférence de motivation aux
cadres d’une multinationale et elle
cherchait encore des sponsors
pour son projet de Volvo Race (ex-
Whitbread) avec Christophe Au-
guin.

Sidney Gavignet est de toute fa-
çon un débrouillard. A la rude
école de la voile olympique, il a ap-
pris à surtout compter sur lui-
même pendant une année sur La-
ser (dériveur solitaire) et trois sur
Tornado (catamaran de sports en
double) avant de jeter l’éponge à
la veille des Jeux olympiques de
Barcelone, en 1992. Du coup, il est
devenu un des navigateurs fran-
çais les plus polyvalents, quasi in-
contournable. Il y a eu la Whit-
bread (tour du monde en équipage
avec escale) avec un poste de bar-
reur-régleur sur La Poste en 1994,
puis de régleur remplaçant pour le
défi français pour la Coupe de
l’America en 1995 à San Diego.

Mais les palpitants récits de Mi-
ni-Transat de Michel Desjoyeaux
et Luc Bartissol (préparateur et
équipier de Catherine Chabaud)
pendant les quarts de nuit sur la
Whitbread le poursuivent. Sans
sponsor ni fonds propres, il refuse
d’endetter sa famille pour s’y lan-
cer au rabais et gagne sa vie
comme équipier. Jusqu’en 1999,
quand Michel Desjoyeaux, pres-
senti à la succession d’Isabelle Au-
tissier par PRB pour un projet de
monocoque de 60 pieds open neuf
et le Vendée Globe 2000, lui confie
TBS, son « Figaro », pour la saison.
« Bizut » dans cette exigeante sé-

rie, Sidney Gavignet se classe tout
de même huitième du champion-
nat de France des solitaires.

Le sponsor a, depuis, rejoint
PRB et Desjoyeaux, mais Sidney
Gavignet a toujours la garde d’un
bateau performant. Son sérieux,
ses références et sa complémenta-

Jérémie Beyou et Pascal Bidégorry, sur « Volkswagen-Castrol »,
ont gagné la première étape de la Transat.
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SPORTS Les concurrents de la cin-
quième Transat Lorient - Saint-Bar-
thélemy devaient commencer à re-
joindre, mardi 25 avril, le port de
Funchal, à Madère, pour une escale

de trois jours et demi destinée au re-
pos et aux réparations éventuelles.
b APRÈS 1 105 MILLES parcourus,
trente-deux bateaux, sur les qua-
rante-deux engagés au départ,

restent en course. b L’ÉQUIPAGE
BEYOU-BIDÉGORRY (Volkswagen-
Castrol) a rejoint le premier l’île por-
tugaise, devant Chiorri-Vittet (Flexi-
pan) et Proffit-Foxall (Jacques-

Vabre), à la lutte. b AUX CÔTÉS de
Sidney Gavignet (Yprema), Isabelle
Autissier, spécialiste de la course au
large en solitaire, a accepté d’« ap-
prendre une autre voile ». b « LE

PETIT COUPLE va bien », a com-
menté la navigatrice après avoir af-
fronté les grains violents du golfe
de Gascogne en se plaignant à peine
« d’un petit peu d’humidité ».

Avec Sidney Gavignet, Isabelle Autissier apprend la Transat en double
Première femme à avoir accompli une course autour du monde en solitaire, Isabelle Autissier a accepté de remettre son ouvrage sur le métier

pour participer, aux côtés d’un talentueux touche-à-tout de la voile, à la Transat Lorient - Saint-Barthélemy

« Volkswagen-Castrol »
premier à Madère

Jérémie Beyou et Pascal Bidé-
gorry (Volkswagen-Castrol) ont
coupé les premiers, mardi
24 avril, la ligne d’arrivée du
passage obligé à Madère sur la
route de Saint-Barthélemy. Le
Morbihanais, vingt-trois ans, et
l’Arcachonais, trente-deux ans,
tous deux spécialistes du circuit
« Figaro » (9,14 m) en solitaire,
avaient opté pour une route
ouest qui les a mieux servis en
vent ces derniers jours après les
tempêtes du Golfe de Gascogne.
Leurs poursuivants, Gilles
Chiorri et Dominic Vittet (Flexi-
pan) et Franck Proffit et Damian
Foxall (Jacques-Vabre), luttaient
encore, mardi en fin de matinée,
pour la deuxième place, les
frères Sébastien et Nicolas Audi-
gane (Galanz-Four à microondes)
complétant le quatuor de tête.
Tous les concurrents passeront
quatre-vingt-quatre heures dans
l’île portugaise avant de mettre,
dans l’ordre du classement pro-
visoire et en respectant les
écarts, le cap sur les Antilles.

rité avec une équipière de choix
ont convaincu Yprema – une en-
treprise de traitement des maté-
riaux de démolition – de le suivre.
Familière des quarantièmes rugis-
sants et des cinquantièmes hur-
lants, Isabelle Autissier a affronté
les grains violents du golfe de Gas-
cogne en se plaignant à peine
« d’un peu d’humidité ». « Sinon, le
petit couple va bien », ajoutait-elle.
Car d’un commun accord ; ils ont
décidé qu’il n’y aurait pas de « pa-
tron » à bord. « Dans un équipage,
dit-il, c’est surtout la communica-
tion qui fait la différence. »

Patricia Jolly
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L’armée française priée de céder
des fréquences aux réseaux télécoms
À QUELQUES JOURS de la

Conférence mondiale des télé-
communications, qui s’ouvrira le
8 mai à Istanbul, terrain d’affronte-
ment international pour les attribu-
tions de fréquences, le Wall Street
Journal s’intéressait, mercredi
19 avril, à un conflit plus feutré, qui
oppose la défense française au
« lobbying frénétique de géants de la
high-tech tels qu’IBM, Dell Computer,
Toshiba, Nokia et Ericsson ». Ces in-
dustriels mettent actuellement la
dernière main à leurs plans de lan-
cement, durant l’été, de la technolo-
gie Bluetooth, un système qui doit
permettre à tous les objets no-
mades (ordinateurs portables, télé-
phones mobiles, organiseurs, etc.)
de communiquer « spontanément »
et d’échanger des données sans
qu’il soit nécessaire de les relier
entre eux par des câbles. Grâce à la
puce Bluetooth, il sera par exemple
possible à un ordinateur de recevoir
les rendez-vous inscrits sur un orga-
niseur de poche, ou à deux télé-
phones portables de fonctionner en
mode talkie-walkie (donc gratuite-
ment), dans un rayon de 10 à
100 mètres.

Le seul problème est que Blue-
tooth fonctionne sur une fréquence
radioélectrique partiellement utili-
sée par les militaires français. Un
coup de semonce avait déjà été tiré,
en septembre 1999, par Apple. Son
système Airport, chargé de relier
sans fil les portables iBook à Inter-
net, fonctionne sur cette même
bande de fréquence. L’amiral Bi-
zard, chef du bureau militaire natio-
nal des fréquences, s’était alors in-
quiété du fait que le boîtier d’Apple
puisse causer des interférences dans
un périmètre bien plus vaste que
celui annoncé par le constructeur.

Légaliste, Apple avait accepté de
demander aux acheteurs habitant
dans certaines zones critiques (dont
Paris est exclu) de demander une
autorisation d’utilisation. Les ser-
vices de l’amiral Bizard n’ont pas
été assaillis de demandes, sans qu’il
soit possible de dire si les adeptes
d’Apple contreviennent ou s’ils
boudent le dernier gadget en date
(les chiffres de vente d’Apple en
France relèvent du secret indus-
triel). Aucun refus n’a en tout cas

été notifié. Mais l’offensive de Blue-
tooth est d’une autre ampleur. Le
consultant Merril Lynch prévoit
que, en 2005, 1,7 milliard de puces
seront vendues dans le monde, leur
prix unitaire dégringolant d’ici là de
15 à 2 dollars environ, générant un
chiffre d’affaires de 3,4 milliards de
dollars. 

« Nous avons deux solutions : inter-
dire Bluetooth ou déménager les fré-
quences militaires », résume Olivier
Marzouk, de l’Agence nationale des
fréquences (ANF), qui reconnaît
que le dossier est épineux. Mais,
pour déloger les armées de la bande
des 2,45 gigahertz, il faut leur pro-
poser d’autres fréquences. Le
spectre n’est pas indéfiniment ex-
tensible et la montée en fréquence
impose des limitations techniques.
Néanmoins, au rythme actuel de
montée en puissance des télé-
communications civiles, les mili-
taires pensent encore disposer
d’une marge d’une dizaine d’an-
nées.

CONFLIT FINANCIER
A court terme, le conflit est donc

surtout financier. Un tel « déména-
gement » a déjà été négocié pour la
norme UMTS de télécommunica-
tions mobiles de prochaine généra-
tion. Plusieurs centaines de millions
de francs seront déboursés par les
opérateurs. « Pour l’attribution de la
bande de 1 800 MHz, Bouygues avait
de la même façon versé plusieurs di-
zaines de millions de francs à la dé-
fense », rappelle Olivier Marzouk.
Mais, dans le cas de Bluetooth, il pa-
raît difficile de faire payer l’en-
semble des constructeurs concernés
et, a fortiori, les utilisateurs indivi-
duels. Le « fonds de réaménage-
ment du spectre », géré par l’ANF
et abondé par Bercy, pourrait être
mis à contribution.

Pour Dominique Roux, membre
du collège de l’Autorité de la régula-
tion des télécommunications (ART),
il ne fait aucun doute que les mili-
taires finiront par faire retraite. Car
il serait « stupide » que la France
reste à l’écart de la révolution an-
noncée des télécommunications
nomades. 

Hervé Morin

Francis Hallé, botaniste et professeur à l’université de Montpellier

« La suractivité biochimique découverte à la cime des arbres
offre de formidables perspectives aux industriels »

« Depuis plus de cinq ans,
vous dites que l’essentiel de
l’activité biochimique des
plantes se situe dans la cano-
pée, cette zone très riche en
faune et flore des régions tropi-
cales correspondant au sommet
des grands arbres. En avez-vous
aujourd’hui la preuve irréfu-
table ? 

– Oui. En 1994 j’ai émis une hypo-
thèse qui peut se résumer ainsi :
puisqu’il y a plus d’énergie sur la ca-
nopée grâce au rayonnement so-
laire, et notamment plus d’ultravio-
lets, et puisque les trois quarts de la
faune herbivore s’y trouvent
concentrés, immanquablement les
arbres doivent redéployer cet 
immense surplus énergétique qui ne
sert plus à leur croissance vers des
systèmes de défense contre les her-
bivores, mais aussi de protection
contre le fort rayonnement.

» En 1995, j’ai présenté cette 
hypothèse devant les décideurs des
plus grands groupes chimiques et
pharmaceutiques du monde :
GlaxoWellcome, Bayer, Hoechst,
SmithKline Beecham, Givaudan
Roure, Rhône-Poulenc, Rorer, 
Zeneca... Ils ont immédiatement
réagi en finançant, en 1996, une mis-
sion en Guyane du Radeau des
cimes [une grande plate-forme aéro-
portée qui se pose au sommet des
arbres et permet aux chercheurs de
travailler facilement à ce niveau].
Nous avons pu tester mon hypo-
thèse en comparant l’activité biolo-
gique des feuilles récoltées en cano-
pée avec les strates du milieu et du
bas de la forêt. Les résultats ont bien
montré une suractivité biochimique
à la cime, mais de façon modeste
(Le Monde du 11 avril 1998). Cette
confirmation, un peu molle, était
sans doute liée à la structure très
chahutée de la canopée guyanaise.
Elle est comparable à une sorte de
planche à clous qui laisse passer le
rayonnement solaire jusqu’aux
étages inférieurs, ce qui amoindrit
les différences entre cime et sous-
bois.

» Rien de tel en forêt gabonaise,

dans l’ancienne station de primato-
logie du CNRS de La Makandé, où
nous avons refait des tests en 1999.
Cette fois, la confirmation de l’hy-
pothèse est éclatante. Selon les ré-
sultats de Kelsey Downum et David
Lee, du département de bioscience
de l’Université internationale de
Floride, il y a en moyenne 4,4 fois
plus d’activité biochimique dans la
cime qu’en sous-bois ! 

– Comment a été mesurée
cette suractivité ? 

– Parmi plusieurs tests, l’équipe de
Floride a mis en contact des subs-
tances végétales en solution, issues de
feuilles collectées en canopée et en
sous-bois, avec diverses micro-orga-
nismes (staphylocoques, bacilles fé-
caux, mycobactéries...). Puis ils ont
observé les destructions relatives de
chacune de ces colonies bactériennes.
Prenons l’exemple de l’okoumé, un
arbre que l’on exploite pour faire du
contre plaqué et qui est le symbole de
cette forêt gabonaise. On trouve un
rapport d’activité en sous-bois de 1,4
(avec une concentration de 1 220 mo-
lécules par unité de volume), contre
une activité de 6,5 dans la canopée
(3 378 molécules). Pour Xylopia hypo-
lambra, qui est une imposante anno-
nacée, ce contraste est plus saisissant
encore. L’activité en sous-bois est de
2,9 (avec une concentration en molé-
cules de 2 928), contre une activité de
11,2 en canopée (6 777 molécules).

– Ces résultats obtenus sur
seulement quatre espèces sont-
ils extrapolables à l’ensemble
des arbres tropicaux et, au-delà,
à tous les arbres, y compris ceux
des milieux tempérés ? 

– Nous devons rester prudents,
mais je tiens à souligner que ces
quatre espèces sont issues de familles
botaniques très différentes, et que les
résultats antérieurs obtenus en

Guyane vont dans le même sens.
Quant à extrapoler ces résultats à la
flore tempérée, je ne m’y risquerai
pas. On peut penser que le rayonne-
ment solaire, et UV en particulier,
bien plus puissant sous les tropiques
qu’en zone tempérée, est la clé de
cette différenciation entre la base et
le sommet. En outre, on aurait bien
du mal à trouver sous nos latitudes
des forêts primaires et leur cortège
d’animaux en canopée qui stimulent
la synthèse de substances de défense.

– Quelles sont les différentes
fonctions que peuvent avoir ces
composés trouvés à la cime des
arbres ? 

– Celle de se défendre contre les
herbivores est essentielle : sous les
tropiques, la majeure partie des in-
sectes vit dans la canopée mais se
nourrit en bas, du fait sans doute des
concentrations de toxines naturelles
dans le feuillage de la cime. D’autres
composés, parfois les mêmes, vont,
au contraire, attirer des animaux ca-
pables de disperser le pollen et les
graines des arbres. On a parlé de
25 000 à 30 000 molécules volatiles
émises par les plantes pour attirer la
faune ! Mais il s’agit d’une estimation
issue d’échantillons prélevés en sous-
bois. A présent que l’on connaît leurs
concentrations exceptionnelles dans
la canopée, il va falloir revoir à la
hausse tous ces chiffres de composés
utiles pour la parfumerie, la cosmé-
tique, la pharmacie ou l’agrochimie.

– Vous pensez vraiment que
cette découverte va relancer
l’activité de bioprospection de
l’industrie en forêt tropicale, qui
marque le pas après l’engoue-
ment consécutif à la conférence
de Rio (1992) ? 

– Je l’espère bien, car c’est le seul
moyen de sauver ce qu’il reste de fo-
rêts primaires sous les tropiques, plus

riches en espèces, et donc aux res-
sources plus diverses. A la différence
des coupes de bois, prélever des
échantillons dans la canopée pour
analyser ses composés pour en faire
la synthèse éventuelle n’est nulle-
ment destructeur.

» La dénonciation devient inutile. Il
faut trouver des stimulations pour la
conservation. On ne protège que ce
qui a de la valeur. Or la découverte
d’une suractivité biochimique à la
cime des arbres offre de formidables
perspectives financières aux indus-
triels et aux populations des pays tro-
picaux. Si des compagnies pharma-
ceutiques et agrochimiques ont pu
être déçues par les résultats de leur
bioprospection en forêt, c’est qu’ils
ont cherché au mauvais étage, dans le
sous-bois, plus facile d’accès, mais où
l’activité biochimique est bien plus
faible.

» Pour la première fois, il y a une
adéquation entre le recensement
d’une ressource exceptionnelle, son
urgence à la conserver, et la possibili-
té de réaliser son exploitation durable
grâce au cadre juridique fixé par la
convention sur la biodiversité. Il est
alors grand temps que les compa-
gnies d’exploitation forestière, qui ap-
partiennent souvent à des multinatio-
nales ayant un pied dans plusieurs
secteurs économiques, changent de
métier. Il faut qu’elles cessent leurs
pratiques, incompatibles avec les exi-
gences écologiques de nos sociétés
modernes, pour se transformer en
exploitants de molécules. Tout le
monde sera gagnant. »

Propos recueillis par
Vincent Tardieu

Depuis 1986, des chercheurs français utilisent
une sorte de plate-forme, le « Radeau des
cimes », qu’une montgolfière dépose sur le som-

met des arbres des forêts tropicale ou équato-
riale. Véritable camp de base, il a permis à de
nombreuses reprises de récolter des échantillons

de cette flore riche, pense-t-on, d’herbicides,
d’insecticides, d’arômes et de molécules pharma-
ceutiques convoités par les industriels. 

A 15 ans, « Mafiaboy »
est accusé de piratage

en série de sites Internet
Des géants de la Toile auraient été victimes du Canadien

L’HISTOIRE a des allures de thril-
ler. Le héros, un adolescent de quin-
ze ans, joue le rôle de serial hacker,
pirate en série. Son arrestation le
15 avril par la police canadienne a
conduit à son inculpation dans le
cadre de l’enquête sur l’attaque
contre le site Internet de la chaîne de
télévision CNN qui, le 8 février,
s’était accompagnée du blocage,
pendant quelques heures, de l’accès
aux sites Yahoo !, eBay, Amazon-
.com et ETrade. Il risque jusqu’à
deux ans de prison et 1 000 dollars
d’amende.

L’identité du jeune homme, connu
dans le milieu du piratage sous le
pseudonyme de « Mafiaboy », ne
peut être révélée car elle est proté-
gée par la loi canadienne sur les mi-
neurs. D’où la ruée des médias vers
l’établissement scolaire Riverdale de
Pierrefonds, près de Montréal, où il
est retourné dès le 19 février, après
sa mise en liberté provisoire. Là, les
élèves ont lancé les journalistes sur
une fausse piste, à savoir celle de
Matthew Beatie, dont la famille a
aussitôt été assiégée par les photo-
graphes et par les reporters. Lors de
l’annonce de l’inculpation, Jean Roy,
porte-parole de la gendarmerie
royale du Canada, avait décrit « Ma-
fiaboy » comme « un jeune homme
d’une famille normale qui passait
beaucoup de temps devant un ordina-
teur ». Depuis, l’affaire s’est corsée
avec l’inculpation, samedi 22 avril,
du père du pirate, un homme de
quarante-cinq ans, qui est accusé,
rapporte l’AFP, d’avoir planifié avec
un complice le passage à tabac d’une
ancienne relation d’affaires. Ce pro-
jet coupable a été découvert grâce à
la mise sur écoute, depuis le mois de
février, de la ligne téléphonique de la
famille. Mais ce n’est pas, semble-t-
il, ce qui a permis de démasquer

« Mafiaboy ». L’enquête a été
longue et difficile. Début février, des
sites Internet parmi les plus célèbres
de la Toile subissent des raids quali-
fiés « d’attaques coordonnées et dis-
tribuées » se traduisant par un « déni
de service » des victimes (Le Monde
du 10 février). Le site visé est alors
bombardé de demandes d’authenti-
fication d’internautes fictifs. Pour ce
faire, les pirates doivent mobiliser
des centaines d’ordinateurs afin de
les faire fonctionner simultanément,
à l’insu de leurs propriétaires.

TRACES INVOLONTAIRES
Le 20 avril, le New York Times ré-

vèle certains détails de la traque
conjointe du FBI et de la police ca-
nadienne. Ainsi, Kevin Schmidt, un
programmeur du campus de l’uni-
versité de Californie, à Santa Barba-
ra, a détecté qu’un ordinateur du la-
boratoire de physique avait été
utilisé « pour envoyer des centaines
de requête par minute » au site de
CNN.

Joel de la Garza, un expert en sé-
curité qui analyse le contenu des fo-
rums de discussion en direct (chat)
pour le FBI, surveillait en fait « Ma-
fiaboy » depuis plusieurs mois. Le
11 février, il avait noté qu’un certain
« Mafiaboy » répondait « Personne
ne sait que je l’ai vraiment fait » à la
question d’un internaute lui deman-
dant : « Tu n’es pas encore en pri-
son ? » Malheureusement pour lui,
le jeune pirate manque d’expérience.
Les traces qu’il laisse involontaire-
ment sur Internet vont permettre de
l’identifier. Un rien méprisant, l’ins-
pecteur Yves Roussel, de la police
montée canadienne, souligne, en-
quête faite, que « Mafiaboy » « ne
peut être qualifié de génie ».

Michel Alberganti

. « Eloge de la plante. Pour une
nouvelle biologie », de Francis Hal-
lé. Editions du Seuil, 340 p., 150 F.



LeMonde Job: WMQ2604--0028-0 WAS LMQ2604-28 Op.: XX Rev.: 25-04-00 T.: 09:17 S.: 111,06-Cmp.:25,12, Base : LMQPAG 17Fap: 100 No: 0460 Lcp: 700  CMYK

28 / LE MONDE / MERCREDI 26 AVRIL 2000 A U J O U R D ’ H U I - G O Û T S

Dans un mois se tiendra à Paris la deuxième
édition des Journées internationales de
l’huile d’olive (du 25 au 28 mai, à l’Espace
Champerret), un Salon destiné au grand
public, où plus de 200 exposants viennent
de toute la Méditerranée pour présenter
leurs produits. La vogue de l’huile d’olive
entraîne dans son sillage celles d’autres
huiles, issues également de fruits et non de
graines. En attendant qu’un fabricant
relance la production d’huile de cornouille,
totalement désuète, c’est l’huile de noix qui
rafle la mise.
Dans la boutique parisienne Alicante, qui a
ouvert l’an dernier boulevard Beaumarchais
(tél. : 01-43-55-13-02), on en propose pas
moins de quinze variétés. Les prix vont ici
de 120 F à 260 F le litre. Pas mal pour un
produit qui a passé la majeure partie de son
existence sous l’étiquette de « matière
grasse du pauvre ».
Cette huile végétale de couleur ambrée
n’est en effet devenue un condiment
élégant que depuis une quinzaine d’années
tout au plus. Pline la jugeait dégoûtante ; à
Paris aux XIIe et XIIIe siècles, on s’en servait

pour les fritures et
les salades autant
que pour remplir les
lampes ; enfin dans
les régions de
production, comme
le Dauphiné et le Périgord, c’est faute de
mieux qu’elle était encore au début du
XIXesiècle le quotidien des paysans du cru.
Il n’y a en effet qu’un Périgourdin de
souche qui puisse vous affirmer que des
œufs au plat sont parfaits cuisinés à l’huile
de noix.
En réalité, ce qui limite l’emploi de ce
liquide sombre et fruité, c’est qu’il ne gagne
absolument pas à être servi chaud. Si les
fritures lui sont interdites, il fait en
revanche merveille avec une salade
d’endives ou de haricots blancs, déposé en
un mince filet sur des légumes vapeur,
voire, en infime quantité, avec des
langoustines ou un poisson poché. Même si
l’huile de noisette semble plus indiquée
dans ce dernier cas.
Quelques moulins artisanaux travaillent
encore la noix de belle façon. Dans le
Beaujolais, Jean-Marc Montegottero (tél. :
04-74-69-28-06) utilise des fruits d’Auvergne
et d’Isère. Comme la plupart de ses

confrères, il broie les cerneaux
puis chauffe la pâte obtenue
avant de la presser entre des
scourtins de nylon tressé (les
historiens racontent que ces
instruments de pressage étaient

autrefois en chanvre, en poil de chèvre ou
même de chameau). Vendue 80 F, le litre,
son huile de noix, qu’il qualifie de
« grillée », est une huile vierge. Le mot est
important, il signifie que cette huile n’est
pas, comme c’est souvent le cas dans les
grandes surfaces, une huile de noix
d’assemblage. Dans ce dernier cas, on
mélange ensemble une huile de noix de
faible qualité (un kilo de cerneaux à huile
peut varier à l’achat entre 16 et 30 F) et l’on
compense son faible goût en y ajoutant un
peu d’une autre huile de noix qu’on a
surchauffée pour en corser exagérément la
saveur. Quelques exceptions viennent bien
sûr contredire cette pratique regrettable.
Dans les magasins Continent ou Champion,
on trouve ainsi sous la marque Reflets de
France une très bonne huile, vierge, de noix
du Périgord (100 F le litre), parfaitement
fruitée. 

Guillaume Crouzet

L’huile de noix

A l’Ombrie,
la lentille reconnaissante
Un chef italien sous l’œil des caméras de la BBC

ON PATROUILLAIT sur le câble
à la recherche d’une émission avec
devant nous une grande demi-
heure à tuer. Epatants les bouquets
télévisuels pour ça, une vraie bra-
derie, il y en a pour tous les goûts, à
tous les prix. Nouvelles révélations
sur la CIA, camélias sans peine,
techniques du lion amoureux, la vie
de Pasteur, le cirque de Gavarnie...

Zap, zap, et puis, dans le mouve-
ment, apparaît un personnage qui
ne nous était pas inconnu. Un cos-
taud bouclé de neige, avec beau-
coup de bagout, en train de prépa-
rer des pâtes aux copeaux de truffe.
Antonio Carluccio. On l’avait déjà
repéré à Venise, ou plutôt dans une
trattoria de Burano, se régalant, sur
ce même écran, d’une fricassée de
crustacés, qu’il partageait en grand
appareillage avec les patrons de
l’endroit.

Un véritable griot des fourneaux,
l’artiste, et professionnel par là-
dessus, très célèbre, très italien,
très érudit. Installé à Londres, où la
BBC avait fini par le convaincre de
s’en aller faire le détective chez ses
compatriotes avec pour mission de
rapporter le meilleur des recettes
cachées de la Péninsule. Remar-
quable BBC. Vrai reportage, vrai
sujet, gros moyens. Rien d’improvi-
sé, tout en fins repérages et de ca-
dence à l’ironie serrée. Goûteux.
C’est Voyage, une chaîne avec des
ressources et des intentions très
honorablement touristificatrices,
qui diffuse les enquêtes de l’inspec-
teur Carluccio.

Fin connaisseur des terroirs de
son pays, le bonhomme se déplace
en proconsul bienveillant, visitant
ses terres d’abondance. Beaucoup
de mouvements, beaucoup d’hu-
manité, de mots, d’espace brassé.
Et, clous de la démonstration, des
recettes qu’il réalise en direct, à
chaud, chez l’habitant. 

Le voici donc en Ombrie, où,
après avoir travaillé la truffe, il s’at-
taque aux lentilles, celles qui fai-
saient marcher les légions au pas et
nourrissaient si confortablement
les classes laborieuses de Rome.
Attention ! ici, pas n’importe
quelles lentilles, les meilleures, les
blondes, les plus réputées : les len-
ticchie di Castelluccio.

Malgré son parrainage placé
sous l’impulsion d’un excessif
– Esaü et son droit d’aînesse troqué
à Jacob contre une grosse assiettée
du régal –, il y a de la sagesse dans
la légumineuse, du tellurique. 
Impossible de ne pas avoir d’avis
sur cette mitraille généreuse offerte
aux hommes pour reprendre des
forces et retrouver le moral à peu
de frais. Le guerrier l’attend, le
pauvre la réclame, le philosophe la
souhaite. En France, nous avons la
verte, native du Puy et gloire 
nationale. Provende magique et
suffisante.

LA CHAMPIONNE
Carluccio allait pourtant nous

troubler avec sa championne des
hauts plateaux d’Ombrie. Mais sur-
tout faire naître une fringale meur-
trière, l’une de ces envies soudaines
qui ne peuvent s’assoupir qu’une
fois l’affaire réglée.

Certes, il y avait du chemin à par-
courir entre le caprice et l’Italie du
centre, rien, cependant, n’interdi-
sant d’essayer. On téléphone au
Toscan Paolo Petrini, dans son res-
taurant de la rue du Débarcadère,
pour l’instruire du tourment. Oui,
évidemment, il connaissait la fa-
meuse lentille dorée, mais n’en
avait jamais vu la queue d’une à Pa-
ris. Il rappellerait. Et il rappelle,
avec une adresse : magasin Il Pas-
taio, rue de la Roquette. De la
chance tombée raide du ciel. 
Stefano Langella allait en recevoir

très prochainement de son corres-
pondant en vivres frais. Des certi-
fiées primées et les saucisses allant
avec. Lui possédait le reste dans ses
rayons. Le jour dit, on fonce.
Homme affable assoupli à la vie
parisienne, il s’était pris d’amitié
pour l’Ombrie, capitale Pérouse, et
tentait de faire connaître les res-
sources de cette sœur oubliée de la
Toscane. Notre curiosité l’intéres-
sait, et nous son butin. 

La recette ? Il la connaissait par-
faitement – le plat admet de très
minces variantes –, mais venait de
se la faire répéter une fois encore
par l’une des saintes mères de la ré-
gion, du cœur même de la produc-
tion de toutes ces excellentes
choses, Norcia, en plein sanctuaire.
Ainsi les lentilles seront lancées à
l’eau froide, aromatisées de deux
gousses d’ail et de quelques feuilles
de céleri-branche. Cuisson 30 mi-
nutes, sel en conclusion. A part,
toujours à l’eau froide, et préala-
blement piquées, les saucisses sup-

porteront 25 minutes de flammes
moyennes avant d’être épluchées.
Troisième manœuvre. Sur huile
d’olive chaude, une gousse d’ail
écrasée est accompagnée d’un pi-
ment local émincé (dangerous),
ainsi que par de la tomate fraîche,
en boîte, ou, mieux, séchée. Rallie-
ment général de l’ensemble et
15 minutes encore de réchauffe-
ment modéré, en dosant le liant
avec le jus de cuisson. Absolument
nouveau, absolument italien, abso-
lument bon. Nous sommes aussi
loin que possible de nos demoi-
selles du Puy gardiennées par la ro-
buste Morteau, mais l’internatio-
nale de la lentille ne peut que se
réjouir de ce cosmopolitisme viril
et coloré. Si nous avons un jour le
courage d’escalader d’autres
pentes que celles de la rue de la Ro-
quette, nous irons voir de plus près
à quoi ressemblent les raideurs
ombriotes de Norcia. Un jour.

Jean-Pierre Quélin

. Chaîne Voyage, câble et Canal-
Satellite, émission « A la carte »,
diffusée le samedi à midi. Il Pas-
taio, 176, rue de la Roquette 75011
Paris, tél. : 01-44-64-71-30.

BOUTEILLE

AOC Sainte-Foy-Bordeaux
CHÂTEAU HOSTENS-PICANT 1998
a Yves Picant, venu à la viticulture depuis une dizaine d’années, aidé
des conseils de Michel Rolland, a réussi à redonner du lustre à l’appella-
tion quelque peu négligée de Sainte-Foy-Bordeaux. Son domaine col-
lectionne les récompenses dans les concours. Depuis 1929,
19 communes autour de Sainte-Foy-la-Grande, en effet, ont droit à
cette appellation, mais beaucoup de vignerons jouent la facilité. Chez
les Picant, les tâches sont strictement réparties : au patron, la responsa-
bilité de la conduite de la culture, de la vinification et de la cuisine qui
joue un rôle important au « château ». Yves Picant est un passionné de
cuisine. Nadine Picant commercialise directement les vins de la proprié-
té. En 1998, la cuvée des Demoiselles – un vin blanc assemblage de sé-
millon, sauvignon et muscadelle – donne le meilleur de lui-même avec
un ragoût de morilles et asperges. Le rouge 1998, 98 % de merlot, a été
vinifié comme un grand cru classé : extraction et fermentation alcoo-
lique en cuves inox ; seconde fermentation en fûts de chêne neufs et
élevage de dix-huit mois ; aucune filtration. C’est une cuvée d’excep-
tion, baptisée pour la circonstance « Lucullus », et naturellement servie
à la table du propriétaire lorsqu’il dîne chez lui. La meilleure bouteille
de l’appellation, assurément, dont le caractère s’épanouira à la saison
des champignons avec le petit gibier.
. Château Hostens-Picant cuvée des Demoiselles, blanc sec 1998 : 69 F
TTC (10,52 ¤) la bouteille. Cuvée Lucullus, rouge 1998 : 150 F TTC (22,87 ¤)
la bouteille.
Château Hostens-Picant. Grangeneuve, 33220 Les Lèves et Thoumey-
ragues. Tél. : 05-57-46-54-54. ChateauHP@aol.com
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Bistrots
L’HERMITAGE
a Un « quartier de poètes et de locomotives », voilà ce qu’était le Xe arron-
dissement pour Léon-Paul Fargue au temps de la vapeur. A moins de deux
heures de Bruxelles et trois de Londres, la gare du Nord a retrouvé son
rang, et même, boulevard de Denain, un restaurant sérieux. Sérieux, dit
encore l’auteur du Piéton de Paris, dans le sens où le mot s’applique à « un
bourgogne, un cassoulet ou à un brie de Melun ». C’est le qualificatif qui
convient à l’établissement des époux Bergeron. Monsieur, tôt le matin, à
Rungis, effectue sa tournée d’abord par le pavillon des poissons, puis par
celui des viandes, et termine par celui des légumes et des abats. Une solide
équipe de cuisine assure la mise en place – les asperges de sable de la Gi-
ronde, le buisson de langoustines ou les petits légumes croquants à
l’émietté de tourteau – et pare les viandes : l’agneau de lait des Alpes, le ris
de veau et le tournedos de filet de bœuf. A midi pétant, Mme Bergeron ac-
cueille les premiers habitués, le chaland et les voyageurs d’une humeur
heureuse. Et c’est ainsi chaque jour, avec la ronde des vins de propriétaires
et les desserts plébiscités : la crêpe aux pommes caramélisée, le savarin à la
chantilly ou le vrai café liégeois. Une maison sérieuse. Menus : 105 F
(16,01 ¤) et 145 F (22,11 ¤). A la carte, compter 240 F (36,59 ¤).
. 5, boulevard de Denain, 75010 Paris. Tél. : 01-48-78-77-09. Fermé le sa-
medi midi et le dimanche.

CAFFÈ RISTRETTO
a Une salle en longueur, un bar attenant à l’entrée, élégante et minuscule,
de l’hôtel Monna Lisa, voici la dernière-née des tables italiennes de Paris,
au décor aussi éloigné de la trattoria que du high-tech à la milanaise. Es-
pace de qualité, dont le propriétaire est un architecte romain, dans un
quartier plutôt malmené. Roberto Casavecchia, le volubile directeur de la
salle, professionnel confirmé, assure que les plats sont préparés à la
commande. Il faudra attendre un peu, en effet, les délicieux tagliolini aux
petits pois et jambon de Parme, ou bien le risotto aux pointes d’asperges
et langoustines. Quelques charcuteries d’une exceptionnelle saveur sont
proposées en attendant, accompagnées d’un merlot des monts Euganéens
(région de Padoue) du domaine Marlunghe. Des plats savoureux : sole à la
tomate et basilic, veau aux petits pois et oignons nouveaux, rognons aux
herbes ; toutes les nuances de la cuisine italienne, privée des artifices qui,
trop souvent, en masquent la spontanéité. Service enthousiaste. Menu:
200 F (30,49 ¤). A la carte, compter 250 F (38,11 ¤).
. 97, rue La Boétie, 75008 Paris. Tél. : 01-56-43-38-38. Fermé le samedi
midi et le dimanche.

Brasserie
SUSHI & BAR
a La terrasse du centre commercial Montparnasse n’est guère connue que
des rollers ; elle abrite depuis peu un établissement qui annonce, excusez
du peu : « Cuisine de la nouvelle génération »! Le goût du nouveau est
vieux comme le monde, mais ici l’harmonie paraît s’établir entre le lieu
– un volume épuré au décor extrême-oriental – et un melting-pot des cui-
sines du Sud-Est asiatique: nems au poulet fondant, makis, sushis et sashi-
mis, sans oublier les yakitoris, petites brochettes de viande ou de poisson
marinés. Au centre de l’espace, on observe les cuisiniers japonais préparer
le poisson cru. Les tempuras ou les spécialités (gambas, thon, poulet tan-
doori) sont préparées hors la vue de la clientèle. Produits de qualité – c’est
le principe même de la cuisine japonaise de poissons crus – et convivialité
(le patron et une partie du personnel sont khmers) devraient assurer le
succès de l’entreprise, aux beaux jours sur l’immense terrasse. Menus
(avec soupe miso) : 82 F (12,50 ¤), 107 F (16,31 ¤), 132 F (20,12 ¤) et 182 F
(25,75 ¤).
. 66, boulevard du Montparnasse (terrasse du centre commercial),
75015 Paris. 

Gastronomie
CHRISTIAN TÊTEDOIE
a Changement de siècle à Lyon, sur le quai de Saône, face à la colline de la
Croix-Rousse. Le jeune Christian Têtedoie, ancien meilleur ouvrier de
France, renouvelle par petites touches le répertoire et gagne la confiance
des Lyonnais, sans rien sacrifier de l’héritage. D’où ses audaces mesurées à
l’aune de ce que Mathieu Varille appelait « la sûreté du goût et la finesse de
l’esprit ». Toujours là, le rissolé de gras double, mais aromatisé à l’huile de
truffe, la quenelle de brochet au coulis d’écrevisses « comme à Lyon » ou
encore la gelée de poulette au foie gras, désormais accompagnée d’un ca-
ramel aux épices. La légende des « Mères » lyonnaises s’est estompée,
mais non la convivialité attachée à la cuisine considérée comme un art do-
mestique. Reste intact, chez Christian Têtedoie, le désir de retrouver les
subtiles nuances d’une féra braisée à l’oseille dans une sauce crémée et aé-
rienne, d’un homard et tête de veau au jus de carottes, ou encore d’un ci-
vet de sole à l’anguille et aux écrevisses dont la sauce s’accorde à la perfec-
tion avec l’admirable côte-rôtie champin-le-seigneur 1996 de Jean-Michel
Gérin. L’ambiance de l’établissement n’est certes pas celle d’un bouchon.
Un cuisinier moderne et exigeant, un service jeune et souriant, prennent la
relève dans une ville où l’on avait fini par oublier la sentence de Gnafron :
« La plus noble faculté de l’homme est la digestion. » Menus: 165 F (25,15 ¤)
(semaine), 195 F (29,73 ¤) et 255 F (38,87 ¤). A la carte, compter 350 F
(53,36 ¤).
. 54, quai Pierre-Scize, 69005 Lyon. Tél. : 04-78-29-40-10. Fermé le 
dimanche.

Jean-Claude Ribaut
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PRÉVISIONS POUR LE 
Ville par ville, les minima/maxima de température 
et l’état du ciel. S : ensoleillé ; N : nuageux ; 
C : couvert ; P : pluie ; * : neige.
FRANCE métropole
AJACCIO
BIARRITZ
BORDEAUX
BOURGES
BREST
CAEN
CHERBOURG
CLERMONT-F.
DIJON
GRENOBLE
LILLE
LIMOGES
LYON
MARSEILLE

NANCY
NANTES
NICE
PARIS
PAU
PERPIGNAN
RENNES
ST-ETIENNE
STRASBOURG
TOULOUSE
TOURS
FRANCE outre-mer
CAYENNE
FORT-DE-FR.
NOUMEA

PAPEETE
POINTE-A-PIT.
ST-DENIS-RÉ.
EUROPE
AMSTERDAM
ATHENES
BARCELONE
BELFAST
BELGRADE
BERLIN
BERNE
BRUXELLES
BUCAREST
BUDAPEST
COPENHAGUE
DUBLIN
FRANCFORT
GENEVE
HELSINKI
ISTANBUL

KIEV
LISBONNE
LIVERPOOL
LONDRES
LUXEMBOURG
MADRID
MILAN
MOSCOU
MUNICH
NAPLES
OSLO
PALMA DE M.
PRAGUE
ROME
SEVILLE
SOFIA
ST-PETERSB.
STOCKHOLM
TENERIFE
VARSOVIE

VENISE
VIENNE
AMÉRIQUES
BRASILIA
BUENOS AIR.
CARACAS
CHICAGO
LIMA
LOS ANGELES
MEXICO
MONTREAL
NEW YORK
SAN FRANCIS.
SANTIAGO/CHI
TORONTO
WASHINGTON 
AFRIQUE
ALGER
DAKAR
KINSHASA

LE CAIRE
NAIROBI
PRETORIA
RABAT
TUNIS
ASIE-OCÉANIE
BANGKOK
BEYROUTH
BOMBAY
DJAKARTA
DUBAI
HANOI
HONGKONG
JERUSALEM
NEW DEHLI
PEKIN
SEOUL
SINGAPOUR
SYDNEY
TOKYO
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   8/20  S
  10/17  P
   9/19  P
   9/19  P
   7/11  N
   8/14  N
   7/13  N
   9/23  P

  10/20  N
   9/24  N
   8/16  P
   7/17  P

  13/21  N
  13/21  S

   7/14  N
   8/19  N

  10/17  S
   9/16  P
   7/16  P

  10/22  N
   7/14  N
  11/21  P
   9/24  S

  11/22  P
   7/17  N

  25/29  P
  24/29  S
  20/24  C

  13/18  S
  13/21  N
  10/18  P

  23/28  S

  24/30  S
  24/30  S

    5/8  P
  12/21  C
  10/23  S
   5/23  S

  12/17  P
  11/17  P
  13/21  N
   7/14  S
    5/9  P
   9/24  S
   9/20  S
   5/15  S

  12/17  P

   8/24  S
   9/16  P
  11/19  S

   7/11  C
   8/13  N

  11/18  N
  10/15  P

  12/23  S
   4/23  S

  13/22  S
   2/14  N
  13/21  C
   8/21  S

  11/20  S
  10/19  S
   9/16  N

  10/18  N
   4/15  S

  11/15  S
  12/22  N

   1/13  S
  23/30  S
  17/21  C
  16/27  S

  11/21  S
  12/22  S

  18/23  S
  15/24  S
  13/27  C

    2/9  S
    6/8  C

  10/18  S
   8/19  S
   3/10  S
   7/11  C

  15/28  S
  18/23  S
  22/31  S

  16/29  S

  11/26  S
  12/18  S

  18/28  S
  16/28  S

  25/31  P

  25/32  S
  16/22  S

  27/29  P
  26/37  S
  25/35  C
  21/29  S
  13/25  S
  25/44  S
  13/21  S
  11/15  P
  26/30  P
  16/21  P
  12/18  C
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Situation le 25 avril à 0 heure TU Prévisions pour le 27 avril à 0 heure TU

HORIZONTALEMENT
I. Prise au coin du feu, mais pas à

table. – II. Présente un défaut dans la
pierre. Suit le jéjunum. – III. Raccour-
cis. Protection naturelle. – IV. Donner
un coup de vieux. Une fois de plus. –
V. Léguée par Mathilde aux papes
avant de rejoindre la France puis l’Ita-
lie. – VI. Ouverture sur les courts. Joli
coup sur le court. – VII. Possessif. En-
combrées. – VIII. Rempli de bonnes
pensées. Ne suit plus. Manifestation
puérile. – IX. Cabillaud, merluche ou
églefin. Assure l’héritage. – X. Assurer

la formation spirituelle. Sans façon. –
XI. Perturbantes. 
VERTICALEMENT

1. Ramassent au passage. – 2. La
moindre des choses. Gardien des ber-

gers. En lutte et en révolte. – 3. Ferme
les fosses au passage. Désagréable. –
4. Prévues mais pas prises en compte
au départ. Décor en façade. – 5. Leur
maître est dans les lieux. Dures. –
6. Raccourcissent à la campagne. –
7. Mesure au pied de la Muraille. Bois
et dans les bois. – 8. Fête au stade.
Point. A pris un F en déménageant. –
9. Recommence. La BD serait le neu-
vième. – 10. Enlevée par le plus fort.
Contractée. – 11. Qui devraient stimu-
ler.

Philippe Dupuis

SOLUTION DU No 00 - 099

HORIZONTALEMENT
I. Morte-saison. – II. Usuel. Clodo.

– III. SCI. Œillet. – IV. Cantine. Euo. –
V. Urée. Cricri. – VI. Stère. – VII. Ah.
Onirisme. – VIII. Teinte. Imam. –
IX. IUT. Ire. Eté. – X. Eve. Méson. –
XI. Numérisé. Ut.
VERTICALEMENT

1. Musculation. – 2. Oscar. Heu. –
3. Ruinés. Item. – 4. Te. Téton. Vé. –
5. Eloi. Entier. – 6. Encrier. – 7. Aciérer.
Ems. – 8. Ill. Ii. Ee. – 9. Solécismes. –
10. Odeur. Matou. – 11. Notoirement.

b Le contrat de courtage
matrimonial doit nécessairement
être établi pour une durée
déterminée (d’un an maximum),
non renouvelable par tacite
reconduction.
b Délai. Aucun paiement ou
dépôt, sous quelque forme que ce
soit, ne peut être reçu avant
l’expiration d’un délai de sept
jours après la signature du contrat
(vérifier qu’il ne soit pas antidaté).
Pendant ce laps de temps, il est

possible de se rétracter (par lettre
recommandée avec accusé de
réception), sans indemnité à
verser.
b Résiliation. On peut à tout
moment résilier son contrat pour
« motif légitime » (non défini par la
loi), par lettre recommandée (avec
AR) et justification du motif
invoqué. En cas de différend,
consulter une association de
consommateurs ainsi que les
services départementaux de la
direction générale de la
concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes
(renseignements auprès des
préfectures ou par Minitel :
3614 Consom).
b A lire. Fiche J 146/6-99 sur les
agences matrimoniales, publiée
par l’Institut national de la
consommation (gratuite, sur place
ou par courrier : INC, 80, rue
Lecourbe, 75732 Paris Cedex 15).
Cherche âme sœur. Pour en finir
avec la solitude..., par Chantal
Hurteau-Mignon et Christophe
Jaouën, Dangles, 1994, 126 p., 93 F
(14,18 ¤).

Bon à savoir

PRATIQUE

Agences matrimoniales : cœurs à prendre et pièges à éviter
ELLE N’ÉTAIT PAS blonde aux

yeux bleus, comme les femmes qui,
généralement, attirent Laurent,
quarante-deux ans. Elle n’était pas
non plus en âge de constituer une
famille avec lui, comme le souhai-
tait, a priori, ce célibataire cannois
quand il s’est adressé à une agence
matrimoniale. Enfin, pour corser
l’affaire, Marie ne résidait pas dans
le Midi, mais en Normandie. « Je
n’imaginais pourtant pas pouvoir
trouver quelqu’un avec qui je m’en-
tende aussi bien », déclare Laurent.
Marie, visiblement, est tout aussi
réjouie : cette informaticienne de
quarante-sept ans, mère de deux
jeunes adultes, a démissionné pour
rejoindre Laurent, avec qui elle vit
depuis septembre dernier.

100 000 PAR AN
Tous les clients des cabinets de

courtage matrimonial rêvent de
semblable happy end. Ils seraient,
chaque année, environ 100 000 à
débourser entre 7 000 et 15 000 F
(1 000 et 2 300 ¤), en moyenne,
pour passer contrat avec l’une des
900 agences dont le but est d’orga-
niser des rencontres en vue de la
réalisation d’un mariage ou d’une
union stable. Cependant, malgré
les taux de réussite souvent miri-

fiques affichés par les profession-
nels, le bonheur n’est pas toujours
au rendez-vous.

Le principal obstacle à l’apparie-
ment des candidats et candidates
au mariage tient à une inégale ré-
partition des intéressés selon les
tranches d’âge.

Parmi les célibataires, veufs,
veuves et divorcé(e)s, qui consti-
tuent la clientèle potentielle des
agences, on note une sur-représen-
tation masculine avant 45 ans (et
surtout parmi les moins de 35 ans),
féminine au-delà.

Comme chacun recherche aussi
sa chacune en fonction d’une cer-

taine proximité socio-culturelle et
géographique, l’adéquation par-
faite est d’autant plus probléma-
tique, et les désillusions légion. La
fédération Familles de France, or-
ganisation nationale de défense
des consommateurs, reçoit essen-
tiellement des plaintes sur le
nombre insuffisant, ou même l’ab-
sence totale, des contacts proposés
– « une fois que vous avez payé, on
vous laisse tomber ! » –, ou sur la
multiplication des mises en relation
qui ne correspondent pas du tout
aux attentes exprimées. D’où le
sentiment de René d’avoir été pié-
gé alors qu’il se sentait particulière-

ment déprimé, cependant qu’à l’is-
sue de son expérience Florence se
dit « plus meurtrie encore
qu’avant ».

PRATIQUES DÉLOYALES
« Proies faciles parce que fragiles,

les clients des agences sont souvent
prêts à croire monts et merveilles »,
commente Catherine Lefrançois,
chargée de mission à Familles de
France. « Occultant la composition
de leur fichier, les conseillers matri-
moniaux ne leur vendent, dans le
meilleur des cas, qu’une prestation
aléatoire. »

Et, comme en la matière le pire

côtoie parfois le meilleur, certains
courtiers se livrent à des pratiques
douteuses, voire tout à fait dé-
loyales : présentation d’albums de
photos trompeurs, de pseudo-
lettres de remerciements ou de pe-
tites annonces aux profils raco-
leurs, ristournes en contrepartie
d’un règlement immédiat afin de
précipiter la signature d’un contrat,
rencontres organisées avec des
prétendants fictifs, rémunérés pour
l’occasion.

Pour protéger les clients des
agences et, le cas échéant, leur per-
mettre de poursuivre en justice les
professionnels indélicats, l’article 6
de la loi du 23 juin 1989, relative à
l’information et à la protection du
consommateur, réglemente le
contrat de courtage matrimonial,
mais pas la profession, à laquelle
n’importe qui peut accéder sans
formation ni connaissances parti-
culières.

Ce texte, néanmoins, s’applique
uniquement aux agences et ne
concerne pas les clubs de ren-
contres ou de loisirs, censés ne pas
avoir pour but spécifique la conclu-
sion d’une union durable, mais le
rapprochement de célibataires
ayant des intérêts ou des goûts
semblables. Il n’est pas toujours fa-

cile de faire la différence, car cer-
taines agences, mariant les plaisirs,
proposent en plus des rencontres
individuelles des activités collec-
tives, cependant que d’autres en-
seignes tentent d’échapper à la loi
en prenant la dénomination de
clubs.

Raison supplémentaire pour
contacter plusieurs prestataires,
confronter les contrats qu’ils pro-
posent – et fuir les cabinets réti-
cents à les communiquer –, compa-
rer tarifs, modalités de paiement,
méthodes de sélection, champ géo-
graphique d’action et détail
(chiffré) des services proposés
(tests caractérologiques, analyse
graphologique, relooking, etc.).

PRÉCISIONS ÉCRITES
Il est également prudent de faire

mentionner par écrit toutes les
promesses données oralement et
de vérifier que les différents cri-
tères de la recherche, définis avec
le maximum de précision, ont bien
été reportés dans le document
contractuel. L’amour, dit-on, est
aveugle, mais il est préférable d’ou-
vrir l’œil pour avoir quelques
chances de le rencontrer.

Caroline Helfter

Survivre sans conjuguer
Beaucoup de scrabbleurs trouvent

les 10 points du Z bien cher payés. Ils
changent d’avis devant un tirage avec
Zmais sans E.

a) Tirage : A A I L M T U. Trouvez un
sept-lettres. Trouvez un huit-lettres en
vous appuyant sur le E, le D ou le N de
ZENDE. Trouvez un autre huit-lettres
en vous appuyant sur le Z.

b) Tirage : B I N O S T U. Trouvez
deux sept-lettres. Trouvez deux huit-
lettres en procédant comme ci-dessus.

c) Tirage : A C D O R S U. Trouvez
trois sept-lettres. Trouvez deux huit-
lettres en procédant comme ci-dessus.

d) Tirage : H I N O O R S. Trouvez
un sept-lettres. Trouvez deux huit-
lettres en procédant comme ci-dessus.

N.B. Dès que vous avez trouvé une so-
lution, effacez-la avant de continuer.

Préparation de la grille de la se-
maine prochaine.

e) B I I N O R V : trouvez un sept-
lettres.

Solutions dans Le Monde du
3 mai.

Solutions du problème paru dans
Le Mondedu 19 avril.

Chaque solution est localisée sur la
grille par une référence se rapportant à
sa première lettre. Lorsque la référence
commence par une lettre, le mot est ho-
rizontal ; lorsqu’elle commence par un

chiffre, le mot est vertical.
a) IMAGEES – FIGEAMES – MA-

GNESIE ou ENSIMAGE, lubrification
d’une fibre textile.

b) DEPIAUTA.
c) VUS, M 7, 26, faisant JURE et OSE

–OSSU, 4 A, 30, en collante à droite de
REVOLEZ – LEVULOSES, sucres végé-
taux, 9 G, 34, faisant DAPHNES.

d) GUNITE, recouvert de béton pro-
jeté sous pression, J 8, 21, faisant DE-
PIAUTAT.

e) ZEND(E), d’une langue iranienne
–AZOTEMIE, azote du sang– AZOTU-
RIE, azote éliminé par les urines– BIZU-
TERA.

Michel Charlemagne
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Nuages dominants
MERCREDI. Un front ondulant

se décale très lentement vers l’est.
Le temps reste donc perturbé sur
la majeure partie des régions fran-
çaises et peu d’évolution est à at-
tendre dans les prochains jours.

Bretagne, pays de Loire,
Basse-Normandie. – Temps va-
riable avec quelques averses et des
périodes ensoleillées. Tempéra-
tures de 11 à 12 degrés près des
côtes bretonnes et 13 à 15 degrés
en Normandie et dans les pays de
Loire.

Nord-Picardie, Ile-de-France,
Centre, Haute-Normandie, Ar-
dennes. – Ciel très nuageux avec
quelques ondées possibles. En soi-
rée, temps plus instable avec quel-
ques orages. Les températures va-
rient de 15 à 20 degrés. 

Champagne, Lorraine, Alsace,
Bourgogne, Franche-Comté. –
Soleil en Alsace et en Franche-
Comté. Ciel voilé de la Lorraine à
la Bourgogne ; quelques gouttes
possibles sur l’ouest de la région.
Il fait de 19 à 22 degrés avec lo-
calement 24 degrés en Alsace.

Poitou-Charentes, Aquitaine,
Midi-Pyrénées. – Ciel variable
avec quelques averses en Poitou-
Charentes. Très nuageux en Aqui-
taine avec une évolution orageuse
en soirée. Sur Midi-Pyrénées, ciel
voilé avec quelques pluies pos-
sibles. Orages isolés sur l’ouest de
la chaîne pyrénéenne. Il fait de 18
à 21 degrés. 

Limousin, Auvergne, Rhône-
Alpes. – Ciel très nuageux à cou-
vert du Limousin à l’Auvergne
avec quelques pluies faibles.
Orages sur le Massif Central en
soirée. Journée agréable en
Rhône-Alpes. Les températures
s’échelonnent de 18 à 22 degrés en
Auvergne et Limousin et de 22 à
25 degrés en Rhône-Alpes.

Languedoc-Roussillon, Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur, Corse.
– Beau temps sur le pourtour mé-
diterranéen. Quelques passages
nuageux sur le Roussillon. Le ther-
momètre affiche de 19 à 22 degrés
avec localement 23 degrés en Pro-
vence. 

Retrouvez nos grilles
sur www.lemonde.fr
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Julia Roberts dans « Erin Brockovich, seule contre tous » de Steven Soderbergh.

D
.R

.

Julia Roberts, un sourire qui déplace des montagnes de dollars
L’actrice américaine appartient au club très fermé, et très masculin, des stars payées plus de 20 millions de dollars pour un premier rôle

LOS ANGELES
correspondance

Julia Roberts, la grande fille
toute simple qui hante les comé-
dies légères, est aujourd’hui l’ac-
trice américaine la mieux payée. A
l’âge de trente-deux ans, elle est la
première à rejoindre Tom Cruise
ou Tom Hanks dans le « boys
club », celui des cachets à vingt
millions de dollars (140 millions de
francs environ), somme qu’elle a
perçue pour son dernier long mé-
trage, Erin Brockovich.

« C’est à cause de son sourire, ex-
plique un distributeur. Quand elle
sourit, ses films gagnent de l’argent.
C’est la Julia que le public aime. »
Son seul nom en haut de l’affiche a
le pouvoir de défendre un film,
comme le démontre encore le suc-
cès récent d’Erin Brockovich qui, à
peine un mois après sa sortie amé-
ricaine, a passé le seuil des 100 mil-
lions de dollars au box-office.

Dès 1990, le phénomène de Pret-
ty Woman avait installé Julia Ro-
berts dans son personnage de
Cendrillon moderne et fatale,
fraîche et irrésistiblement sympa-
thique. Elle et son sauveur Richard
Gere permirent aux distributeurs
de récolter 450 millions de dollars
de recettes internationales. Plus
récemment, les films avec Julia Ro-
berts dans un rôle principal ont at-
teint des scores remarquables aux
Etats-Unis : 152 millions de dollars
(Just Married... ou presque) ;

127 millions (Le Mariage de mon
meilleur ami) ; 116 millions (Notting
Hill) ; 101 millions (Les Nuits avec
mon ennemi) ; 100 millions (L’Af-
faire Pélican) ; 91 millions (Step-
mom) et 76 millions (Complots) !
Ses trois derniers films (Le Mariage
de mon meilleur ami, Just Married,
Notting Hill) ont engrangé plus d’1
milliard de dollars au box-office
international. Et l’été dernier, elle a
même remporté un joli doublé
avec deux gros succès simultanés à
l’affiche (Notting Hill et Just Mar-
ried).

Ces chiffres exceptionnels
confèrent à l’actrice ce qu’on ap-
pelle, en jargon hollywoodien, la
« bankability » : sa seule participa-
tion assure le succès d’un film. Ju-
lia Roberts serait même, d’après la
« Studio Hot List » de l’analyste
James Ulmer, « la valeur la plus
sûre parmi toutes les stars du
monde ».

CENDRILLON MODERNE 
Julia Roberts était la seule

femme à apparaître dans les dix
premiers de la liste 1999 de l’heb-
domadaire professionnel Holly-
wood Reporter, mesurant le pou-
voir d’attraction des stars dans les
salles de cinéma. « C’est vraiment
Miss America, explique l’acteur bri-
tannique Rupert Everett à propos
du succès de sa partenaire du Ma-
riage de mon meilleur ami. Elle a
toutes les qualités que les gens re-

cherchent dans une femme améri-
caine. » « C’est une star au sens
classique, estime Bob Friedman,
vice-président de Paramount. Une
star “classique” attire les hommes et
les femmes, les jeunes et les vieux.
Tout le monde établit une certaine
forme de relation. Les femmes ne se

sentent pas menacées et les hommes
la trouvent attirante, tout en admi-
rant sa force. »

Le président de la distribution in-
ternationale de Columbia-TriStar,
Duncan Clark, a repéré une qualité
hollywoodienne ancienne chez la
jeune comédienne : « C’est une star

de cinéma à une époque où nous
n’en avons plus beaucoup. Elle a cet
ingrédient magique qui est là ou
pas. »

Julia Fiona Roberts est née le
28 octobre 1967, à Smyrna (Geor-
gie). Son père Walter est professeur
d’art dramatique, et disparaît

quand la petite fille a neuf ans. Sa
mère Betty travaille dans l’immobi-
lier. Elle aura le temps de suivre des
cours d’art dramatique, mettant ses
pas dans les pas de son frère aîné,
l’acteur Eric Roberts (Runaway
Train). Montée à New York, elle a
dix-neuf ans quand elle est remar-
quée pour la première fois dans
Mystic Pizza, puis dans Potins de
femmes, au côté de Shirley
McLaine.

SOURIRE QUI TUE
Pretty Woman fait d’elle une star

de réputation internationale. De-
puis, Julia Roberts a eu sa période
sombre, due à de mauvaix choix,
comme les films Mary Reilly, ou Les
Complices. A la même époque, ses
aventures sentimentales proje-
taient une image trouble à la
« une » de la presse tabloïde, parti-
culièrement après sa rupture in ex-
tremis avec Kiefer Sutherland
qu’elle devait épouser lors d’une
cérémonie qui reprenait le thème
de Potins de femmes, dans l’arrière-
cour d’un studio. L’épisode préfigu-
rait son rôle dans Just Married. La
future mariée s’est enfuie... 

Son attitude difficile sur plusieurs
tournages a fait l’objet de rumeurs
récurrentes. Le rôle de Tinkerbell,
dans Hook, lui a valu le surnom de
« Tinkerhell » (pour enfer). Steven
Spielberg, le réalisateur, admettait
devant les caméras du magazine té-
lévisé de CBS, 60 Minutes, à l’au-
dience énorme, que « ce fut le mau-
vais moment pour une
collaboration ».

Julia Roberts, qui parle peu à la
presse, n’arrange rien quand elle
rencontre des journalistes. Son es-
prit caustique et son humour cas-
sant semblent en avoir irrité plus
d’un. Elle gère les questions, et dé-
teste particulièrement celles
concernant son salaire.

Elle veut contrôler son image, au
point d’exiger parfois, d’après
Garth Pearce du Sunday Times de
Londres, un droit de relecture et de
veto sur les interviews qu’elle ac-
corde. La publication de ses photos
est soumise à son accord. On dit
que son attachée de presse, Elaine
Goldsmith-Thomas, a demandé au
producteur de Notting Hill, Duncan
Kenworth, de faire d’abord une
offre financière avant de prendre
ses appels téléphoniques. Julia Ro-
berts a compris qu’être une star,
c’est savoir placer la barre très haut.

Car la « pretty woman » devenue
provisoirement « bad girl » a triom-
phé de l’adversité et opéré un
come-back réussi avec le succès du
Mariage de mon meilleur ami. De-
puis, son sourire qui tue incendie
les écrans. Le public américain raf-
fole de ces histoires où leur star sait
exposer sa vulnérabilité, surmonter
les mauvaises passes et reprendre,
avec détermination et méthode, le
chemin de la gloire.

Claudine Mulard

ZOOM

Comment mettre en scène une star tout en faisant du cinéma
Erin Brockovich, seule contre tous. Une étape soigneusement calculée de la carrière de Julia Roberts

Stephen Dwoskin, à l’avant-garde de la caméra

Le cinéaste nous
parle des rapports
intimes du cinéma
et du néant

STEPHEN DWOSKIN KINO. Mer-
credi 26 avril, 19 heures et
21 heures, Forum des images, porte
Saint-Eustache, Forum des Halles
Paris 1er . Tél. : 01-44-76-62-00.

Voici plus d’un an que l’association
Cinédoc, filmothèque créée en 1979,
organise un rendez-vous mensuel
consacré au cinéma expérimental
dans le cadre du Forum des images à
Paris. Conçues par Claudine Eizyk-
man, ces programmations
connaissent depuis novembre
1998 un succès croissant, balayant le
vaste champ des avant-gardes ciné-
matographiques des origines à nos
jours, selon des regroupements par
thèmes (la ville), par nationalités
(l’Italie, la Tchécoslovaquie) ou par
auteurs. Après Michael Snow et Ken-
neth Anger, un coup de projecteur
opportun met aujourd’hui en lu-
mière l’œuvre de Stephen Dwoskin,
très largement méconnue en France.

Né à Brooklyn en 1939 d’une fa-
mille d’origine russe, Dwoskin parti-
cipe pourtant, à la fin des années 50,
à l’avènement du courant under-
ground aux Etats-Unis en même
temps qu’il entame une œuvre conti-
nuée à partir de 1964 à Londres. Les
deux séances successives qui se tien-
dront au Forum des images rendent
compte de deux moments particuliè-

rement significatifs de son itinéraire
artistique.

La première d’entre elles (à
19 heures) évoque en quatre courts
métrages les débuts de sa carrière,
placés sous le signe de l’obsession du
corps féminin et de l’érotisation de la
caméra. Chinese Checkers (1965), Take
Me (1968), Moment (1969) et Trixi

(1970), vus dans leur succession,
composent un quatuor impression-
nant où des femmes, et plus géné-
ralement une femme, esseulée dans
un décor réduit au strict minimum,
offre sans mot dire son corps à l’ob-
jectif. Tout à la fois primitif et sophis-
tiqué, basé sur la troublante fixité du
sujet (une femme fume une cigarette
sur un lit en ne cessant de regarder la
caméra) ou sur le crescendo ryth-
mique de l’image et du son (une
femme en robe de chambre se dés-
habille lentement avant de se vautrer
nue sur le sol, le corps maculé de

peinture), le dispositif met à chaque
fois en scène l’ambiguïté de la séduc-
tion, la fascination voyeuriste et la
violence sexuelle. C’est bien, à travers
ces coïts subsumés, le regard du
spectateur qui est visé dans l’impuis-
sance tragique qui est la sienne et les
fantasmes d’autant plus cruels qui en
résultent.

Trying To Kiss The Moon (1994),
émouvant long métrage en forme de
journal intime qui fait l’objet de la se-
conde séance (à 21 heures), éclaire
dans une certaine mesure la singu-
lière âpreté avec laquelle Dwoskin
s’est attaqué à ce genre d’exercice :
frappé de poliomyélite, le cinéaste
est paralysé des jambes depuis l’âge
de neuf ans. Plus radicalement et
plus crûment que le Michael Powell
du Voyeur (1960), son cinéma met
donc en lumière les principes ina-
voués autant qu’inavouables qui
commandent ordinairement à la
jouissance de la fiction cinématogra-
phique. Bien au-delà de l’obsession
du sexe, auquel il serait fâcheux de le
réduire, Dwoskin nous parle, via le
corps rêvé, haï et à jamais inacces-
sible de la femme, des rapports in-
times du cinéma et du néant.

Jacques Mandelbaum

. Cinédoc : 18, rue Montmartre,
Paris 1er . Tél. : 01-42-33-10-64

Les producteurs du dernier Patrice Leconte
« Frédéric Brillion et Gilles Legrandont, vous qui avez produit le film,
au lendemain de la sortie de « La Veuve de Saint-Pierre », comment
s’annonce sa carrière ? 
– Nous sommes un peu déçus. Nous avons fait 10 000 entrées à Paris,
37 000 sur la France, en 350 salles. Nous espérions 15 000 spectateurs à
Paris. Ceci dit, sur les 695 films sortis l’an passé, 45 films seulement ont
franchi la barre des 10 000 spectateurs le premier jour.
– Votre film est distribué par Pathé, quel est votre rôle dans l’élabo-
ration de la campagne de sortie ? 
– Le film devait initialement sortir le 2 février, distribué par Universal, ex-
Polygram. Mais quand Universal a fermé cette structure et décidé de re-
joindre le groupement américain UIP, nous avons fait casser le contrat et
rejoint Pathé. Nous avons de toute façon fabriqué le film-annonce, parti-
cipé à la création de l’affiche. Nous sommes sortis en avril parce qu’après
il y a Cannes. Le film est prêt depuis novembre et nous ne pouvions pas
attendre plus longtemps.
– Comment expliquez-vous ces premiers résultats un peu décevants ?
– Il faut savoir vendre des films d’amour. Nous ne sommes pas très effi-
caces vis-à-vis des jeunes qui vont au cinéma. Nous sommes quatrième
derrière Scream 3, Taxi 2, Stuart Little. Dans le multiplexe de Villeneuve-
la-Garenne, 64 personnes sont allées voir La Veuve de Saint-Pierre
contre 17 000 pour Scream 3. Et on parlait des multiplexes comme de
porte-avions pour tous les genres de cinéma. Pour expliquer notre rela-
tive déception – une fois encore, on ne peut pas parler d’échec à ce mo-
ment, nous avons fait le double des Enfants du siècle – il est compliqué
de mettre sur le marché un film d’amour avec le mot “veuve” dans le
titre.
– Justement, un producteur américain vous répondrait qu’il aurait
mieux valu changer le titre.
– Nous l’assumons. Quand nous avons produit Ridicule, on nous a dit,
« Vous êtes dingues de faire ça ». La Veuve de Saint-Pierre, c’est le titre
original du film depuis des années. C’est vrai que l’autre jour aux Halles,
nous avons vu les quinze films à l’affiche et le petit panonceau qui disait
juste La Veuve... et nous nous sommes demandé qui choisirait ce film. »

Propos recueillis par Thomas Sotinel

Film américain de Steven Soder-
bergh. Avec Julia Roberts, Albert
Finney, Aaron Eckhart, Peter
Coyote. 2 h 11.

C’est beau comme Alphonse Dau-
det. Un petit réalisateur (par le
nombre d’entrées que ses films tota-
lisent) vivait aux marges de Holly-
wood. Pour son premier film, il avait
remporté la Palme d’or à Cannes.
Ses deux derniers longs métrages
avaient été des échecs commerciaux
tout en attirant les bonnes critiques
comme le miel les mouches.

Mais le petit réalisateur s’ennuyait
(à moins que son compte en banque
ne fût un peu atone). Alors il tenta
de s’établir au cœur même du sys-
tème, en réalisant un film dont le
premier rôle serait tenu par la plus
grande vedette du moment. Autour
du monde, les cinéphiles – par pro-
fession et par passion – secouèrent
la tête tristement en soupirant : tu te
feras manger, comme tous les petits
réalisateurs qui tournent avec de
grandes stars. Mais il s’obstina, arri-
va jusqu’au tournage sans se faire
renvoyer. Et pendant tout le temps

– tournage et montage – qu’il fallut
pour terminer le film, il se battit pour
faire du cinéma.

MÉNAGÈRES AMÉRICAINES
Erin Brockovich, seule contre tous,

vedette Julia Roberts, réalisateur
Steven Soderbergh, est le produit de
ce combat. C’est aussi un film fabri-
qué à Hollywood à l’intention des
ménagères américaines et une étape
soigneusement calculée de la car-
rière de Julia Roberts. Inspiré d’un
fait divers, le scénario de Susannah
Grant raconte comment une secré-
taire sans diplômes, employée d’un
cabinet d’avocats, a pris en charge la
cause des habitants d’un petit village
de Californie du Sud, contaminés
par les agents polluants diffusés par
une centrale électrique. Erin Brocko-
vich – c’est le nom de la secrétaire –
élève seule trois enfants, elle n’a pas
de couverture sociale, elle a ren-
contré les pires difficultés pour trou-
ver un emploi.

Et pourtant – ça se passe comme
ça à Hollywood –, il suffit d’une de-
mi-heure de fiction pour que cette
moins que rien entre dans la caste
des héros. Dans le monde réel – en-

fin, en Californie –, Erin Brockovich
est devenue avocate à part entière et
a collaboré au film dans lequel elle
apparaît brièvement.

Cette première partie du film est
de loin la meilleure. Erin-Julia y ren-
contre son futur employeur (Albert
Finney, parfaitement américanisé,
délicieusement ringard, magnifique
comme depuis quarante ans) à l’oc-
casion d’un procès qu’elle perd parce
qu’elle est court vêtue et jure comme
un charretier. A sa première appari-
tion (un entretien d’embauche qui se
passe horriblement mal), elle arbore
une de ces mises en plis qui ont per-
mis aux Etats-Unis de faire régner la
terreur sur toute la planète. Le temps
de cette première scène, Julia Ro-
berts prouve qu’elle sait très bien
jouer la comédie. Elle arrive à faire
croire que son charme peut rester
inopérant, faute de savoir-vivre, de
savoir-faire, par manque de
confiance en soi.

Même si son statut capillaire pro-
gresse rapidement pour rejoindre
celui qui sied à une star de première
magnitude, Julia Roberts tient ce cap
le temps de quelques séquences
vives et drôles, que Soderbergh filme

avec sa retenue habituelle. Cette
combinaison donne une comédie
américaine classique légèrement dé-
calée par la mise en scène, et suscite
une sensation rare et agréable. Mais
il y a de l’argent en jeu, on ne peut
en rester là.

IDÉE MARKETING
Il faut un amant et une grande

cause. L’amant est un motard aty-
pique, colosse à moustache, queue
de cheval et Harley Davidson, qui
gagne les bonnes grâces d’Erin en
devenant la nounou de ses enfants.
Ce n’est pas un personnage, c’est
une idée marketing à l’intention des
ménagères de moins de quarante
ans qui voudraient qu’un même
homme soit à la fois Marlon Brando
dans L’Equipée sauvage et Robin
Williams dans Madame Doubtfire.
C’est couvrir de très larges segments
de marché, c’est poser bien des pro-
blèmes à un acteur, en l’occurrence
Aaron Eckhart.

Quant à la grande cause, on l’a dé-
jà évoquée. La petite secrétaire la
prend à bras-le-corps, donnant son
temps, son énergie et sa santé (elle
attrape un gros rhume) pour la cause

de ces villageois victimes du grand
capital. A ce stade, Erin Brockovich
devient une hagiographie de star.
Rien de ce que fait le personnage à
qui la star a prêté sa présence inef-
fable n’est susceptible d’un regard
critique. Et ses collègues – y compris
un immense acteur comme Albert
Finney – ne jouent que pour la plus
grande gloire de Julia Roberts.

Pourtant, cette histoire de
complot ordinaire, comme la civili-
sation industrielle en a produit des
centaines, convient bien aux talents
de Steven Soderbergh. Dès qu’il le
peut, le réalisateur s’efforce d’intro-
duire un peu de trouble, de cerner
aussi la beauté du mal, de cette usine
dans le désert californien qui pollue
les piscines bleues où pataugent les
enfants blonds. Mais un simple mor-
tel ne peut infléchir la trajectoire des
étoiles, et le film franchit placide-
ment les étapes obligées du
triomphe de Julia, somptueux (car
Julia Roberts est radieuse, et Steven
Soderbergh est l’un des cinéastes les
plus plaisants à regarder du mo-
ment) mais vain.

T. S.

CINÉMA Cette semaine, Julia
Roberts est Erin Brockovich,
comme annoncé par voie d’affiche
dans tout le pays. On célébrera
donc le mystère de l’incarnation
d’une simple mortelle (le film est
tiré d’un fait divers) par une star
hollywoodienne, détentrice d’un
statut d’exception dans l’étrange
système hollywoodien. Mais
l’existence d’un phénomène tel
que Julia Roberts – actrice la
mieux payée au monde – est-elle
compatible avec celle du cinéma ?
Malgré le talent de Steven
Soderbergh, qui a réalisé Erin
Brockovich, la réponse reste
incertaine. A l’autre extrémité
d’un arc tracé par le montant des
budgets de film, on découvrira
avec plaisir et émotion Doulaye,
une saison des pluies, le premier
long métrage de Henri-François
Imbert tourné au Mali, une fiction
où n’apparaissent que de vraies
personnes, à moins qu’il ne
s’agisse d’un documentaire qui
raconte une histoire inventée.
Parmi les autres sorties de la
semaine – toujours aussi
nombreuses – deux films français :
Une affaire de goût, le second long
métrage de Bernard Rapp, qui
offre deux excellents rôles à ses
interprètes, Bernard Giraudeau et
Jean-Pierre Lorit ; Six-Pack d’Alain
Berberian témoigne, lui, de la
difficulté toujours renouvelée du
cinéma français à s’approprier les
genres américains, en l’occurrence
le film de terreur.
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Quand le cinéma hexagonal se rêve américain
Six-Pack. Une histoire de serial killer involontairement parodique

Film français d’Alain Berbérian.
Avec Richard Anconina, Frédéric
Diefenthal, Chiara Mastroianni,
Jonathan Firth. (1 h 50.)

Plusieurs femmes sont retrouvées
assassinées, violées et la bouche fra-
cassée, toujours selon le même sché-
ma, accréditant la thèse d’un tueur en
série. Le commissaire Nathan (Ri-
chard Anconina), flic solitaire aux
méthodes classiques – il prend des
notes sur un calepin et se fie à son es-
prit cartésien –, est chargé de l’en-
quête, assisté de Saule (Frédéric Die-
fenthal), un policier plus jeune,
adepte de la technologie. L’enquête
les mène à l’ambassade des Etats-

Unis où le maniaque recherché oc-
cupe un poste stratégique important.

La conjonction dans ce film d’une
enquête policière et d’une machina-
tion politique apparaît pour le moins
étrange. Peut-on vraiment croire les
services secrets français assez irres-
ponsables pour laisser un meurtrier
terroriser Paris afin de mieux accabler
les Américains ?

COMÉDIE INVOLONTAIRE
Six-Pack se distingue par des scènes

de comédie involontaire. La visite
d’Anconina chez un libraire spécialisé
dans la littérature consacrée aux
tueurs en série et qui s’escrime à pro-
noncer « serial killer » avec un accent
américain est un moment d’antholo-

gie. Le voyage du même Anconina à
New York, pour y rencontrer un flic
spécialiste des tueurs en série, se ré-
vèle encore plus édifiant. Le « spécia-
liste » lui martèle des évidences
dignes du Manuel des castors junior :
le tueur en série est cruel, assassine
sans mobile, ressemble à tout le
monde, commet toujours une erreur.
Le même spécialiste se fend ensuite
d’un condescendant « je t’aime bien,
Nathan », résumant la démarche
d’un film qui se place, complexé et
maladroit, sous l’aile protectrice du
grand frère américain.

« Cela ne leur suffit pas de nous
vendre leurs séries télé et leurs hambur-
gers pourris, il faut maintenant qu’ils
nous exportent leurs tueurs », s’ex-

clame le supérieur hiérarchique de
Nathan. On ne saurait pourtant évo-
quer une quelconque invasion cultu-
relle. Il serait plus juste de parler de
contrebande au sujet de Six-Pack tant
le film d’Alain Berbérian pille allègre-
ment ce que le cinéma américain a
produit de plus exemplaire en ma-
tière de film criminel. Emprunts gros-
siers à Seven, de David Fincher, au
Sixième sens, de Michael Mann, à
Blow Out, de Brian De Palma,
donnent l’impression d’un film à
deux dimensions, comme si Richard
Anconina et Frédéric Diefenthal
jouaient devant les transparents de
ces films.

Samuel Blumenfeld

Les tribulations d’un Français au Mali
Doulaye, une saison des pluies. Henri-François Imbert filme l’Afrique comme on retourne en enfance
Film français de Henri-François
Imbert. Avec Madou Diarra,
Soundié Coulibally, Bakary Sou-
mano, Doulaye Danioko.
(1 h 20.)

Ce film procure un plaisir rare.
Celui de l’intelligence au travail,
alliée au sens de la beauté et à la
générosité du regard. Est-ce du
documentaire, de la fiction, du
journal filmé, de l’essai ? On s’en
fiche. Tout ce que l’on sait, c’est
que c’est du cinéma, et du meil-
leur en dépit de sa modestie, telle
que certains grands et dispen-
dieux acariâtres, abonnés à
l’avance sur recettes, devraient
s’en inspirer. Il faut courir, toutes
affaires cessantes, voir Doulaye,
une saison des pluies, et se laisser
porter par la sensualité fraternelle
de cette dérive africaine, signée
d’un jeune cinéaste français dont
on retiendra désormais le nom :
Henri-François Imbert.

La voix off qui ouvre le film en
annonce le projet. Cette voix,
celle du cinéaste, nous dit que
tout part du souvenir d’un ami de
son père, Doulaye Danioko, qui
vécut à Châteauroux et côtoya les
Imbert, avant de retourner en
1976 au Mali, son pays natal, sans

plus donner de nouvelles. Elle
ajoute que l’adulte qu’il est deve-
nu ne se souvient que du visage
de cet homme, sur la surface et la
couleur duquel ses mains ai-
maient à jouer. Et tandis que ces
mots résonnent avec la douce sé-
rénité d’une confidence intime,
défilent à l’écran des images d’une
beauté troublée par sauts et sac-
cades, qui nous disent dans le
même temps qu’on est déjà dans
le mouvement annoncé par ces
paroles, déjà sur cette mysté-
rieuse terre africaine.

INSONDABLE MYSTÈRE
A elle seule, cette ouverture

suggère que Henri-François Im-
bert – parti seul au Mali, muni
d’un matériel hétéroclite (caméras
super-8, 16 mm, et vidéo), pour y
retrouver Doulaye Danioko –
nous convie à une aventure qui
dépasse de très loin l’objet de sa
quête personnelle. Il y retrouvera
d’ailleurs beaucoup trop tôt Dou-
laye pour qu’on puisse considérer
que le « suspense » qui précède sa
découverte, aussi bien que l’enjeu
narcissique de ces retrouvailles,
en constituent l’essentiel.

La véritable quête du film, et
partant sa gageure si tant est qu’il
s’agit d’un journal intime, a pour

fin l’impureté fondamentale du
monde, l’insondable mystère de
notre présence et de celle d’autrui
sur cette Terre, telle que le ciné-
ma, et lui seul, les révèle et les
confronte.

Tout dans le film, depuis sa
technique jusqu’à sa mise en
scène en passant par son argu-
ment, concourt à donner ce senti-
ment d’étrangeté familière. La di-
versité des supports et des grains,
l’alternance dans la manière de fil-
mer, tantôt calme et claire, tantôt
fébrile et impressionniste, ins-
crivent d’abord ce sentiment dans
la chair du film. Les différents re-
gistres narratifs (voix off, inter-
views...), les blocs temporels qui
se chevauchent, la désynchronisa-
tion des images et du son té-
moignent de la complexité de son
élaboration. Sa méthode enfin,
qui consiste à partager au hasard
des rencontres la construction du
film avec ses protagonistes, révèle
une conception de l’art et du
monde fondée tout à la fois sur la
dépossession et le partage.

Lorsqu’il associe à sa recherche
ses interlocuteurs en les laissant
librement « fictionner » sur le
destin de Doulaye, ou lorsqu’il
confie sa caméra, plus tard, au
même Doulaye pour qu’il filme sa

famille, que fait le cinéaste, sinon
s’inscrire dans la grande tradition
du cinéma moderne, telle que
Jean Rouch l’inaugura voici déjà
un demi-siècle avec Moi, un Noir ?
Ce cinéma, sous le signe des
« puissances du faux » formulées
par le philosophe Gilles Deleuze,
jette un trouble définitif sur la pa-
ternité et l’identité des œuvres. Il
affirme, à partir du constat de la
perte (de l’innocence, de l’en-
fance, de la maîtrise), la nécessité
d’une reconstruction collective,
où les hommes, au premier rang
desquels les plus démunis, pour-
raient enfin se rencontrer dans
une commune affabulation.

Voyez, par exemple, ce plan in-
solite et magnifique du fils de
Doulaye, quelque part du côté de
Bamako, en longue et silencieuse
prière sur fond sonore d’un com-
mentaire radiophonique du Tour
de France. Ce n’est pas seulement
le souvenir du colonialisme qui re-
vient ici à la surface. C’est beau-
coup plus beau que ça : c’est un
corps noir recueilli sur une litanie
blanche, telle l’onirique échappée
africaine d’un petit garçon de
Châteauroux, devenu cinéaste
pour la filmer.

J. M.

Intrigues de palais
Une affaire de goût. Les acteurs campent

remarquablement un duo mortifère, au service
d’un récit dépourvu de surprise

Film français de Bernard Rapp.
Avec Bernard Giraudeau, Jean-
Pierre Lorit, Florence Thomas-
sin, Charles Berling. (1 h 30.)

Le deuxième long métrage de
Bernard Rapp évoque, comme le
précédent, Tiré à part (1996), une
manipulation psychologique sur
fond d’intrigue criminelle. Toute
incertitude est très vite levée
pour laisser place à l’exposition
de la manipulation. Celle-ci met
aux prises deux hommes dont il
apparaît dès le début du film que
l’un, soumis aux questions cir-
constanciées d’un juge, a tué
l’autre. Tout en effectuant des re-
tours réguliers sur cet interroga-
toire ainsi que sur la comparution
de divers témoins du drame, le
film déroule alors tranquillement
son récit par de longs retours en
arrière.

Nicolas Rivière (Jean-Pierre Lo-
rit), jeune homme de condition
modeste, exerce la profession de
serveur intérimaire dans un grand
restaurant. Frédéric Delamont
(Bernard Giraudeau), quinquagé-
naire raffiné, richissime industriel
et fin gourmet, remarque Nicolas
et lui fait une demande in-
congrue : goûter les « mises en
bouche » pour y déceler l’éven-
tuelle présence de substances
auxquelles il se prétend aller-
gique. Caprice d’un homme riche
ou coup de foudre amoureux ?
C’est autour des ces deux hypo-
thèses que le film va désormais
tourner, suscitant bientôt une
piste supplémentaire dès lors que
Nicolas aura accepté, en échange
d’un salaire mirobolant et par
goût de l’aventure, de devenir le
goûteur particulier de M. Dela-
mont. Cette troisième voie, qui
s’affirme à mesure que l’action
progresse, est la jouissance du
pouvoir exercé sans limites par
un homme qui le possède sur ce-
lui qui en est dépourvu. Dela-
mont, alternant cruauté et dou-
ceur, cultive l’exercice de l’amitié
pour mieux imposer celui de la
servitude et n’a de cesse de briser

Nicolas, d’en faire sa chose. Ce
dernier, trop faible et trop fasciné
pour se déprendre, y perdra tout,
ses amis, sa compagne, sa dignité.

Adapté avec la collaboration de
Gilles Taurand (scénariste d’An-
dré Téchiné, d’Anne Fontaine et
de Raoul Ruiz) d’un roman de
Philippe Balland (Affaires de goût,
éd. Julliard, 1992), ce film n’en fait
pas moins immédiatement penser
à deux œuvres cinématogra-
phiques. La première – Une
étrange affaire, de Pierre Granier-
Deferre (1981) – constitue, par le
caractère quasiment identique
d’une intrigue alors incarnée par
Michel Piccoli et Gérard Lanvin,
le modèle implicite d’Une affaire
de goût. La seconde – Gouttes
d’eau sur pierres brûlantes (2000)
de François Ozon – développe,
avec Bernard Giraudeau dans un
rôle similaire, une situation appa-
rentée. Mais le film d’Ozon
s’éloigne considérablement de
celui de Rapp dans ses enjeux es-
thétiques. C’est à son aune qu’il
faut estimer ce dernier si l’on
veut prendre la mesure de ce qui
lui fait défaut : la cruauté.

TROP SAGE
Une affaire de goût est un film

trop sage et trop lisse pour un su-
jet qui exigeait une incursion un
peu plus aventureuse dans les
profondeurs. Sans doute les deux
acteurs principaux sont-ils assez
remarquables pour porter de
bout en bout le film, de même
que la narration par petites
touches contribue à préserver
une part de mystère. L’impres-
sion demeure néanmoins d’un ré-
cit qui ne se met à aucun moment
en danger et qui distille ses élé-
ments constitutifs (une touche de
psychanalyse, une touche de gas-
tronomie, une touche de sociolo-
gie...) comme on règlerait (par-
don, Bernard Rapp) le menu d’un
débat culturel de qualité pour la
télévision. Cela peut donner une
illustration divertissante, en au-
cun cas une œuvre originale.

J. M.

Henri-François Imbert : « Une position très paradoxale de danger et de très grand bonheur. »
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Henri-François Imbert et la caméra-stylo
QUAND Henri-François Imbert

tourne un film, on ne barre pas les
rues. Le metteur en scène de Dou-
laye, une saison des pluies, aime
d’ailleurs le mot « clandestin », qui

revient de temps en temps dans sa
conversation, lorsqu’il évoque son
travail. Par exemple le tournage de
son premier film, un court-métrage
consacré à l’artiste André Robil-
lard, qui vit dans un hôpital psy-
chiatrique, ou bien à propos du
voyage au Mali qui a donné nais-
sance à Doulaye.

Henri-François Imbert est un
chercheur. Ses deux derniers films,
Sur la plage de Belfast et Doulaye...,
racontent comment cet homme
jeune – il est né en 1967 – et dis-
cret, qui s’avoue « timide derrière
la caméra », se lance à la recherche
de morceaux de temps perdus. Le
point de départ de Sur la plage...
était une bobine de film super-8
oubliée dans une caméra achetée
d’occasion. En 1994, au lendemain
du cessez-le-feu, le cinéaste était
parti à la recherche de la famille
nord-irlandaise dont il avait re-
cueilli quelques images. Pour Dou-
laye, il est parti au Mali à la re-

cherche d’un ami de ses parents,
qui, depuis un quart de siècle, avait
laissé sans nouvelles la famille Im-
bert.

Au moment où il se lance, Henri-
François Imbert vise « l’invention
d’une histoire, son écriture par le ci-
néma au moment où on l’invente ».
Mais cette improvisation est sou-
mise – tout à fait volontairement –
à des inconnues : les autres, les
gens qui surgissent au long du che-
min que le cinéaste parcourt. Et
c’est le deuxième axe du cinéma à
la manière d’Henri-François :
« S’exposer à des découvertes, à des
moments auxquels ont n’aurait ja-
mais songé et qui viennent des
autres. » En bref, « une position très
paradoxale de danger et de très
grand bonheur ».

NI FOLKLORE NI DOCUMENTAIRE
Voilà donc un drôle de metteur

en scène qui laisse ses films enva-
his par les autres qui deviennent à
leur tour non seulement acteurs,
mais scénaristes, voire directeurs
de la production ou metteurs en
scène, comme ce moment de Dou-
laye où les étudiants qui guident le
cinéaste à son arrivée à Bamako
l’envoient chez le chef des griots
(« J’ai payé chacun des entretiens
avec lui, au tarif d’un psychanalyste
parisien », raconte le cinéaste),
maître de l’histoire et des généalo-
gies, ou lorsque son chauffeur ma-
lien lui indique une scène à filmer.
Mais cet explorateur timide (la voix

douce d’Henri-François Imbert,
qu’on entend au long du film, est
en parfaite adéquation avec son
physique) est aussi un metteur en
scène, qui veut être aussi le maître
de son monde. « Je tenais un carnet
de notes pendant le tournage de
Doulaye, et il témoigne de ma diffi-
culté à maintenir un cap. J’écrivais
qu’il ne fallait pas me laisser entraî-
ner à filmer les gens que les gens
veulent te faire filmer. » A l’arrivée,
on remarquera, par exemple,
qu’Imbert n’a pas filmé le mariage
malien auquel il était invité (il n’a
même pas assisté à la fête de fa-
mille, juste à la cérémonie à l’état
civil) tant il se méfie du folklore et
du documentaire.

Pourtant Sur la plage de Belfast
parle aussi de la paix naissante en
Irlande du Nord, et Doulaye des
balbutiements de la démocratie au
Mali. Mais après avoir embarqué
ses interlocuteurs dans son projet
de mise en scène, Henri-François
Imbert demande au spectateur de
faire sa part de travail. Doulaye
Danioko, l’ami retrouvé au Mali,
n’explique jamais pourquoi il a ces-
sé d’écrire à la famille Imbert. « J’ai
voulu préserver une zone d’opacité,
à la fois pour les personnages et sur-
tout pour les spectateurs. Je cherche
quelle zone de discrétion il faut éta-
blir autour des personnages. Mon
désir est de faire le film avec les gens
et pas sur les gens. »

T. S. 

PORTRAIT
Ce jeune cinéaste
cherche à « s’exposer
à des moments
qui viennent des autres »
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LES NOUVEAUX FILMS

LA PARENTHÈSE ENCHANTÉE
a Pour son deuxième long métrage,
après Emmène-moi en 1995, Michel
Spinoza raconte une histoire
d’amour et de couples située dans
les années 70, sur fond de lutte fé-
ministe. Deux copains se marient le
même jour ; l’un n’est pas heureux
avec sa femme, qui le trompe avec
l’autre, lequel, tout en couchant
avec toutes les autres demoiselles
paraissant dans le paysage – méri-
dional –, ne rêve que de la militante
du MLF qui est un jour passée
comme un coup de tonnerre dans
sa libido. Sa femme finit par avoir
une liaison avec le copain délaissé.
Tout cela finit très mal puis s’ar-
range plus ou moins sur l’air de « et
la vie continue ». Malgré le renfort
de trois actrices excellentes (leurs
collègues masculins ne peuvent rien
pour des rôles vraiment plats), le
réalisateur est confronté à deux
problèmes qui s’avèrent insurmon-
tables : trouver le juste ton pour
évoquer l’époque ; affronter l’exu-
bérance des vêtements, des objets,
des meubles d’alors. Cette obstina-
tion à reconstituer et cette incapaci-
té à traiter la reconstitution autre-
ment que par le ridicule ou
l’inconscience étouffent un film
dont les seules images fortes sont
celles où on voit Simone Veil an-
noncer à la tribune de l’Assemblée
nationale la loi sur l’IVG. J. -M. F.
Film français de Michel Spinoza.
Avec Clotilde Courau, Geraldine Pail-
has, Karin Viard, Vincent Elbaz,
Roschdy Zem. (1 h 28.)

MADEMOISELLE JULIE
a A priori une entreprise louable :
le réalisateur, qui se partage entre
productions hollywoodiennes et
films plus audacieux, filme très vite
un grand texte de théâtre, Made-
moiselle Julie, d’August Strindberg,
dans une nouvelle traduction de la
dramaturge britannique Helen Coo-
per. Saffron Burrows incarne la fille
de bonne famille qui choisit la per-
dition dans les bras d’un domes-
tique. Peter Mullan (le Joe de Ken
Loach) porte la livrée de Jean, le
majordome ambitieux. La plupart
des partis-pris de Figgis sont raison-
nables : rester à l’intérieur de l’es-
pace (la cuisine du manoir) et du
temps théâtral en s’interdisant flash
back et scènes d’extérieurs ; le jeu
des comédiens, très cinématogra-
phique, dépendant des gros plans,
sied au naturalisme de Strindberg.
Ce minimum permet au moins à
ceux qui n’en n’ont jamais eu l’oc-
casion de voir Mademoiselle Julie. A
l’aune de la réussite cinématogra-
phique, le projet échoue assez loin

du but. Sa façon maniérée de
composer des plans dans le souci
d’épater le spectateur empêche
l’adhésion, sans parler des petits
trucs « expérimentaux » (comme
l’écran divisé) qui parsèment le film.
C’est peut-être une manière aussi
d’esquiver les vraies difficultés de la
mise en scène de ce texte. T. S.
Film britannique de Mike Figgis. Avec
Saffron Burrows, Joe Mullan. (1 h 40.)

TRE STORIE
a Fondé sur un important travail
documentaire et interprété par des
acteurs non professionnels, ce film
s’attache à suivre le destin de quel-
ques personnages, issus d’un centre
de désintoxication, dans leur tenta-
tive de réinsertion sociale. Après la
présentation de ses personnages à
travers la vie collective au centre, le
film suit plus particulièrement Pao-
lo, vendeur de voitures qui tentera
de devenir photographe, ainsi que
Martina et Giovanni qui, après
s’être connus au centre, se marient
et se lancent dans la vie active, lui
comme jardinier, elle comme secré-
taire. En dépit de sa contruction au-
dacieuse et de fort beaux moments
(par exemple, la séduction réci-
proque de Martina et Giovanni à
travers une sensuelle bataille de
figues), le film souffre d’une ab-
sence de cohésion qui finit par faire
perdre de vue la nature de son en-
jeu. J. M.
Film italien de Piergiorgio Gay et Ro-
berto San Pietro. Avec Sandra Cec-
carelli, Marcello Di Gregorio, Fabio
Nova. (1 h 25.)

ANDRÉ LE MAGNIFIQUE
a Au commencement était un
groupe de cinq jeunes comédiens
qui, sur le mode de l’improvisation
collective, imaginèrent la trame
d’André le Magnifique. Le spectacle
eut un gros succès (cinq trophées
aux Molières en 1998). Son adapta-
tion cinématographique en
conserve la saveur originelle, fon-
dée sur des recettes sympathiques
et pas compliquées, aux limites de
la caricature. Le ressort principal de
la comédie repose sur l’opposition
ville/campagne, avec le snobisme
culturel d’un côté, la rusticité des
mœurs de l’autre. Soit un couple de
villageois de Vigoule, dans le Sud-
Ouest, qui décident de réhabiliter le
théâtre municipal désaffecté. Alexis,
l’instituteur, écrit à cet effet une
pièce de terroir moyenâgeuse, tan-
dis que Janine, sa piquante épouse,
en interprète (comme une casse-
role) le rôle principal. Ils font appel
à un acteur professionnel, Jean-Pas-
cal Faix, qui descend tout exprès de

Paris. Il arrivera évidemment à cet
histrion condescendant et boursou-
flé quelques navrantes mésaven-
tures, causées notamment par An-
dré, le souffleur, jardinier municipal
à la limite de la débilité. En un mot,
une comédie joyeusement péto-
mane, qui n’exerce pas son talent
plus haut qu’il se doit : c’est déjà
une vertu. J. M.
Film français de Emmanuel Silvestre
et Thibault Staib. Avec Michel Vuiller-
moz, Patrick Ligardes, Isabelle Can-
delier, Jean-Luc Porraz, Loïc Houdré.
(1 h 29.)

BERLIN NIAGARA
a Dans Berlin aujourd’hui se
croisent quelques personnages que
le hasard (à moins que ce soit le scé-
nario) réunit. Il y a John, jeune
sculpteur venu du Zimbabwe pour
retrouver un film montrant deux fu-
nambules en train de franchir les
chutes du Niagara ; Pierre, cher-
cheur scientifique et coureur de ma-
rathon, compagnon de Myriam,
joueuse de trompette dans un or-
chestre féminin de salsa-rock. Il y a
aussi une poignée de figures sym-
pathiques (deux vieux tailleurs juifs,
la veuve d’un collectionneur de
films), deus ex machina bien
commode pour faire progresser un
récit qui se focalisera bientôt sur
l’amour que Myriam partage entre
Pierre et John. Elle quitte l’un puis
l’autre et finalement partage son
temps entre les deux. Berlin Niagara
est donc la radiographie du dé-
sordre sentimental qu’engendre la
recherche d’une utopie introuvable.
Une mise en scène impersonnelle,
une musique composée de chan-
sons pop pénibles, une poésie bon
marché empêchent d’adhérer vrai-

ment à un projet qui exigeait
davantage de finesse psycholo-
gique. Jean-François Rauger
Film allemand de Peter Sehr, avec
Heike Makatsche, Charles Berling,
Daniel Crag (1 h 44).

L’ENTHOUSIASME
a Guillermo, Fernando et Isabel
sont trois jeunes Chiliens qui, au dé-
but des années 80, caressent l’espoir
d’une transformation du pays, livré
au capitalisme le plus sauvage. La
fin de la dictature militaire ne leur
apporte pas cette évolution. Eux-
mêmes ont vieilli, Isabel a épousé
Fernando, ils ont un enfant. Fernan-
do monte un projet de complexe
touristique près de la frontière pé-
ruvienne ; Guillermo réalise des re-
portages truqués pour la télévision.
L’Enthousiasme se veut une ré-
flexion sur le temps qui, inexorable-
ment, détruit les illusions de tout un
chacun, avant que le récit se trans-
forme en mauvais thriller. Ce sus-
pens tardif n’y peut mais. J.-F. R
Film franco-chilien de Ricardo La-
rain. Avec Carmen Maura, Maribel
Verdu, Alvaro Escobar. (1 h 45.)

ERIN BROCKOVITCH
(Lire critique page 30)
DOULAYE
(Lire critique page 31)
UNE AFFAIRE DE GOÛT
(Lire critique page 31)
SIX-PACK
(Lire critique page 31)
CIVILISÉES
(Lire critique ci-dessus)
DRAME BURLESQUE et T’AIME
La critique de ces films paraîtra dans
une prochaine édition, ainsi que les
informations sur les entrées de la se-
maine, en raison du lundi de Pâques.

Dommages de guerre
Civilisées. Une tentative désespérée et désespérante d’évocation de la guerre civile au Liban

Film libanais de Randa Chahal
Sabbag. Avec Jalila Baccar, Ta-
mim Chahal, Myrna Maakaron,
Carmen Lebbos, Sotigui Kouya-
té, Bruno Todeschini. (1 h 37.)

Civilisées est un cas exemplaire :
attaqué par les religieux intégristes
dans son pays, le Liban, et par les
autorités politiques, il devait être
défendu et l’a été. Il fallait dénoncer
sans ambiguïtés ni réserves la cen-
sure obscurantiste qui a empêché sa
sortie à Beyrouth, retardé sa distri-
bution en France (Le Monde du
15 décembre 1999), où il sort finale-
ment avec quatre répliques oc-
cultées par des « bips » – comme au
temps moyenâgeux où, en France,
Valéry Giscard d’Estaing était pré-
sident de la République, et qu’il ne
fallait pas parler des œuvres de
Charles Pasqua. Toutes ces attaques
dont Civilisées a été victime ne

changent rien au fait qu’il s’agit
d’un bien mauvais film.

Randa Chahal Sabbag est née au
Liban, son histoire et celle de sa fa-
mille sont tout entières marquées
par la guerre civile de près de vingt
ans qui a embrasé le pays – comme
on le sait grâce à son beau docu-
mentaire, Nos guerres imprudentes
(1995). De son projet de fiction, elle
écrivait : « Nous l’avons faite cette
guerre, nous avons tué, torturé, en-
levé, nous avons beaucoup ri aussi,
parfois pleuré. Nous l’avons faite cette
guerre, nous étions tous responsables.
Je voulais faire un film joyeux, simple,
décalé, éclaté, sur la guerre. Je ne
voulais pas de bilan, pas de jugement
ni d’apitoiement. Je voulais revoir les
gens de la guerre comme je les ai
connus : cruels, violents, drôles, hu-
mains. » Dès la deuxième séquence,
on sait qu’elle n’y est pas parvenue.

La première montre des enfants
qui s’amusent à faire exploser des

chats avec de la dynamite, si stupi-
dement qu’ils vont encore ajouter la
mort à la mort. C’est tellement
violent, tellement absurde (but trop
explicitement recherché) que le film
devrait s’arrêter là. Au lieu de quoi
Civilisées va chercher à surenchérir
sans cesse sur cette scène primitive
extrême.

UN IMPROBABLE FIL NARRATIF
La réalisatrice ne peut le faire

qu’en accumulant les horreurs, les
agressions, les manifestations de
l’imbécillité humaine les plus répu-
gnantes. Un vague et improbable fil
narratif tissé des émois d’un Roméo
musulman et d’une Juliette chré-
tienne est supposé justifier l’appari-
tion de saynettes où le grotesque le
dispute à l’atroce. On croit entendre
à chaque instant la réalisatrice mur-
murer, en voix off : « Je n’invente
rien, tout cela est arrivé, et pire en-
core. »

Comme si c’était le problème ! Ja-
mais la réalité d’un événement, aus-
si extrême ou impressionnante soit-
elle, ne suffit à faire une scène de ci-
néma. Et, dans ce cas, jamais le film
ne trouve la forme qui donnerait à
ces bourgeoises éperdues, à ces ser-
vantes esclavagisées, à ces miliciens
ivres de sang, à ces enfants qui ne
connaissent d’autre comportement
que celui de prédateurs, à ces méde-
cins européens imbéciles de bonne
volonté dans un monde abandonné
de Dieu et de l’humain, une autre
présence que celle de marionnettes
fabriquées pour faire de l’effet. Ils
ne sont pas là, « les gens » que Ran-
da Chahal Sabbag voulait retrouver.
Et si l’émotion et la rage de dénon-
cer expliquent sans doute cette in-
sistance affectée qui finit par se re-
tourner contre son film, elles ne
peuvent rien pour le sauver.

Jean-Michel Frodon 

SORTIR

CRÉTEIL

Faulty Optic
Les grands provocateurs de la
compagnie Faulty Optic sont un
exemple unique de théâtre de
marionnettes pour adultes. C’est
dans un univers chaotique plutôt
que dans une histoire qu’ils nous
embarquent avec Tunnelvision, un
spectacle mis en scène par Liz
Walker, l’univers de deux
créatures isolées dans leur
solitude. A l’aide d’une caméra à
la pointe de la « technologie
maison », scotchée sur deux
planchettes, nous voilà propulsés
à bord d’un train-fantôme
miniature survolé par un
inquiétant zeppelin.
Maison des Arts, place
Salvador-Allende, 94 Créteil.
Mo Créteil-Préfecture. Du 26 au 29,
20 h 30 ; le 30, 15 h 30. Tél. :
01-45-13-19-19. De 40 F à 100 F.

LA CIOTAT

Festival des scénaristes
La Ciotat (Bouches-du-Rhône),
dont la gare fut immortalisée par
les frères Lumière, accueille la
3e édition du Festival des
scénaristes : des lectures
publiques de scénarios (par des
comédiens, tels Jeanne Balibar et
Denis Lavant), un forum des
auteurs et un marathon du
scénario (consacré aux
courts-métrages), l’un sur
24 heures (pour débutants),
l’autre sur 48 heures (pour
scénaristes plus confirmés).
Jean-François Goyet, qui s’est
illustré aux côtés de Jacques
Doillon, Patrice Chéreau et
Philippe Garrel, est l’invité
d’honneur de cette édition.
Dixit, Bureau du festival, 3, rue La
Bruyère (13). Du 27 au 30 avril.
Tél. : 01-48-74-36-30.

(Publicité)

GUIDE

TROUVER SON FILM
Tous les films Paris et régions sur le Mi-
nitel, 3615-LEMONDE ou tél. : 08-36-
68-03-78 (2,23 F/min.)

VERNISSAGES
James Turrell
Espace Electra, 6, rue Récamier, Pa-
ris 7e. Mo Sèvres-Babylone. Tél. : 01-53-
63-23-45. De 12 heures à 19 heures.
Fermé lundi et fêtes. Du 26 avril au
23 juillet. 20 F.

ENTRÉES IMMÉDIATES
Le Kiosque Théâtre : les places de cer-
tains des spectacles vendues le jour
même à moitié prix (+ 16 F de commis-
sion par place). Place de la Madeleine
et Parvis de la gare Montparnasse. De
12 h 30 à 20 heures, du mardi au same-
di ; de 12 h 30 à 16 heures, le di-
manche.
Dans la lumière des saisons
de Charles Juliet, mise en scène de
l’auteur, avec Florence Marguier.
Théâtre Molière-Maison de la poésie,
161, rue Saint-Martin, Paris 3e. Mo Ram-
buteau. Du 26 avril au 28 mai. Du mer-
credi au samedi, 21 heures ; dimanche,
17 heures. Tél. : 01-44-54-53-00.
Masques
de François Cervantès, mise en scène
de l’auteur, avec Sophie Brenas, Kara
Deniz, Catherine Germain, Graig
Schaffer, Laurent Stephan et Luigi To-
masi.
Lierre-Théâtre, 22, rue du Chevaleret,
Paris 13e. Mo Chevaleret. Du 26 avril au
7 mai. Les mercredi, vendredi, samedi,
20 h 30 ; jeudi, 19 h 30 ; dimanche,
15 heures. Tél. : 01-45-86-55-83. 90 F et
120 F.
Opéra du dragon
Musique du Karak le Donf, livret de
Heiner Müller. Bertrand Binet, Vincent
Granger, Pascal Lloret, Daniel Mal-
vergne (musiciens, chant), Jean-Yves
Faury (jongleur, danseur), Ahmed Gue-
daya, Pierre-Louis Calixte, Yann Nede-
lec, Hélène Ninérola, Sylviane Simonet
(comédiens), Annette Zinglé (chant),
Christelle Delarbre (conteuse pour
sourds), Hélène Ninérola (mise en
scène).
Théâtre Paris-Villette, 211, avenue
Jean-Jaurès, Paris 19e. Mo Porte-de-
Pantin. Du 25 avril au 13 mai,
20 heures. Tél. : 01-42-02-02-68. De
65 F à 135 F.
Finghin Collins (piano)
Bach : Fantaisie chromatique et fugue.
Berg : Sonate pour piano op. 1. Debus-
sy : Images, livre I. Chopin : Ballade
op. 23.
Châtelet, 1, place du Châtelet, Paris 1er.
Mo Châtelet. Le 26, 12 h 45. Tél. : 01-40-
28-28-40. 55 F.
Orchestre de Paris
Mozart : Concerto pour piano et or-
chestre KV 595, Sérénade KV 250
« Haffner ». Jonathan Gilad (piano),
Frans Brüggen (direction).
Salle Pleyel, 252, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, Paris 8e. Mo Ternes. Les
26 et 27, 20 heures. Tél. : 01-45-61-65-
89. De 60 F à 240 F.
Solistes de l’Ensemble Intercontempo-
rain
Hommage à György Kurtag. Œuvres
pour hautbois, clarinette, piano et ins-
truments à vent de Kurtag et Bartok.
Cité de la musique, 221, avenue Jean-
Jaurès, Paris 19e. Mo Porte-de-Pantin.
Le 26, 20 heures. Tél. : 01-44-84-44-84.
90 F.
Pierre Amoyal (violon)
Pavel Gililov (piano)
Œuvres de Mozart et Franck.

Espace Michel-Simon, 36, rue de la Ré-
publique, 93 Noisy-le Grand. Le 26,
20 h 30. Tél. : 01-45-92-27-75. De 65 F à
160 F.
La Fête des jazz
Le 26 : François Biensan Septette
(swing classique, à 13 heures) ; Gueor-
gui Kornazov Quintette (Bop mo-
derne, à 15 h 15) ; Tania Maria Quar-
tette (Brasil tropical, 17 h 30).
Parc des expositions, porte de Ver-
sailles, Paris 15e. Mo Porte-de-Versailles.
Le 26, 13 heures. Tél. : 08-92-69-26-94.
60 F.
Manuel Rocheman, George Mraz, Si-
mon Goubert
Au Duc des Lombards, 42, rue des
Lombards, Paris 1er. Mo Châtelet. Les 26
et 27, 21 heures. Tél. : 01-42-33-22-88.
80 F.
Michel Graillier, Xavier Richardeau
Petit Opportun, 15, rue des Lavan-
dières-Sainte-Opportune, Paris 1er.
Mo Châtelet. Le 26, 22 h 30. Tél. : 01-42-
36-01-36. 80 F.
Zucco 103
Café de la danse, 5, passage Louis-Phi-
lippe, Paris 11e. Mo Bastille. Le 26,
20 heures. Tél. : 01-47-00-57-59.
Mara Tremblay, Rachel des Bois
Sentier des Halles, 50, rue d’Aboukir,
Paris 2e. Mo Sentier. Du 25 au 29,
20 heures. Tél. : 01-42-36-37-27. 100 F.
Tadjiks du Badakhchan
Chants et musiques du Pamir (Asie cen-
trale).
Théâtre de la Ville, 2, place du Châte-
let, Paris 4e. Mo Châtelet. Le 26,
20 h 30. Tél. : 01-42-74-22-77. 95 F.
Bratsh, Ami Flamer
La Flèche d’or, 102, rue de Bagnolet,
Paris 20e. Mo Alexandre-Dumas. Le 26,
21 heures. Tél. : 01-43-72-04-23. 25 F.

PROLONGATION
Tambours sur la digue
d’Hélène Cixous, mise en scène
d’Ariane Mnouchkine, avec la compa-
gnie du Théâtre du Soleil.
Cartoucherie-Théâtre du Soleil, route
du Champ-de-Manœuvre, Paris 12e.
Jusqu’au 11 juin. Tél. : 01-43-74-24-08.
90 F et 150 F.

RÉSERVATIONS
Salammbô
opéra de Philippe Fénelon, avec la
mezzo française Nora Gubisch dans le
rôle-titre. Georges Manahan (direc-
tion). Francesca Zambello (mise en
scène).
Opéra-Bastille, place de la Bastille, Pa-
ris 11e. Cinq représentations du 2 au
17 mai. Tél. : 08-36-69-78-68. De 45 F à
360 F.
Tom Waits
Grand Rex, 1, boulevard Poissonnière,
Paris 2e. Les 29 et 30 mai, 20 h 30. Tél. :
01-42-36-83-93. De 297 F à 495 F.
Caetano Veloso
Grand Rex, 1, boulevard Poissonnière,
Paris 2e. Le 13 juin, 20 heures. Tél. : 01-
42-36-83-93. De 154 F à 297 F.

DERNIERS JOURS
28 avril : 
Hommage au peintre Dario Morales
Maison de l’Unesco, salles Miro, hall
Ségur, 7, place de Fontenoy, Paris 7e.
Tél. : 01-42-65-46-08. Entrée libre.
29 avril : 
La Dernière Lettre
de Vassili Grossman, mise en scène de
Frederick Wiseman, avec Catherine Sa-
mie.
Comédie-Française Studio-Théâtre, 99,
rue de Rivoli, Paris 1er. Tél. : 01-44-58-
98-58. De 45 F à 80 F.
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www.corridas.net
Un ancien matador crée le premier quotidien tauromachique français

AU DÉBUT des années 80, An-
dré Viard fut le troisième torero
français à décrocher son alterna-
tive dans les arènes de Madrid.
Après une telle reconnaissance,
ce Landais aurait pu prétendre à
une belle carrière, mais l’homme
est atypique : titulaire d’un DESS
de droit, il a d’autres centres
d’intérêt, comme la peinture ou
la boxe... En outre, il a une fâ-
cheuse tendance à toujours vou-
loir donner son avis sur la tauro-
machie. Avec l’âge, il ne s’est en
rien assagi. Un temps représen-
tant syndical des toreros fran-
çais, il continue, à quarante-cinq
ans, à dire ce qu’il pense, et il le
fait savoir chaque jour, depuis le
23 février, sur le site corridas.net.

D’Arles à Séville, André Viard
promène son ordinateur por-
table, puis, chaque soir, installé
dans une chambre d’hôtel ou
chez un ami torero, il rédige et
met en ligne un éditorial et une
demi-douzaine de dépêches
souvent exclusives sur l’actualité
tauromachique dans le monde. Il
est aidé dans cette tâche par un

solide réseau de relations en
France, en Espagne et en Amé-
rique du Sud. Pour autant, il
n’élude pas les sujets délicats,
par exemple les rémunérations
des toreros, les problèmes de fis-
calité ou les appels d’offres dou-
teux. Dans un milieu qui n’est

pas réputé pour sa transparence,
il s’amuse à jouer les trouble-
fêtes : « La difficulté est de donner
suffisamment d’informations pour
fidéliser un public , sans trahir
ceux qui me font confiance et qui
me permettent d’être présent dans
les coulisses. Et il y a un équilibre

Séisme et racisme au Japon
La revue franco-japonaise « Ebisu » revient sur les massacres d’étrangers après le tremblement de terre de 1923. 
Malgré de récents dérapages verbaux, c’est la solidarité qui l’emporte désormais après ce genre de cataclysme

L’HISTOIRE se répète au Japon,
à près de quatre-vingts ans d’inter-
valle. Tandis que l’éruption du mont
Usu, dans l’île d’Hokkaido, rappelait
que l’archipel est l’une des régions
les plus volcaniques de la planète, le
gouverneur de Tokyo, Shintaro Ishi-
hara, appelait, lui, les forces d’auto-
défense (armée) à se préparer à
faire face à des émeutes d’étrangers
en cas de catastrophe naturelle. Des
propos qui ont soulevé un tollé au
Japon comme dans les pays voisins,
mais qui ont aussi rappelé les suites
tragiques du grand séisme de 1923
dans le Kanto (région de Tokyo) : le
massacre de plusieurs milliers de
Coréens tués par les milices nip-
pones à la suite de la propagation
de fausses rumeurs.

Les catastrophes naturelles

peuvent être envisagées sous l’angle
scientifique de la sismologie ou de
la vulcanologie, mais elles ont aussi
des dimensions culturelles (la ma-
nière dont elles sont vécues et ins-
crites dans une mémoire collective),
économiques (prévention et re-
construction) et politiques. Le mé-
rite de la dernière livraison de la re-
vue Ebisu, publication de la Maison
franco-japonaise à Tokyo, est de
conjuguer ces différentes approches
et d’offrir un éclairage historique
aux troublants propos du gouver-
neur de Tokyo.

Ce numéro spécial, « Le Japon
des séismes », dirigé par le sismo-
logue Denis Legrand, débute par
une analyse du « mythe » populaire
des poissons-chats qui seraient res-
ponsables et annonciateurs des

séismes. Vivace lors du tremble-
ment de terre qui frappa Edo (an-
cienne Tokyo) en 1855, il donna lieu
à une abondante iconographie à
fonction exorciste mais périclita à la
suite du séisme de 1923. Outre des
textes de Paul Claudel, alors ambas-

sadeur au Japon, qui vécut cette
catastrophe (140 000 morts) et dé-
crivit Tokyo et Yokohama anéantis,
ont été traduits des témoignages ja-
ponais inédits en français. C’est le
cas de « notes » du romancier Ryu-
nosuke Akutagawa (1892-1927).
L’auteur de Rashomon pointe, ça et
là, dans les décombres les sursauts
de vie, « ces choses que même un in-
cendie déchaîné ne peut réduire en
cendres ». Les suites politiques du
séisme sont abordées à travers des
témoignages pris sur le vif, qui dé-
crivent le pogrom dont furent vic-
times les Coréens au lendemain de
la catastrophe. La péninsule est
alors une colonie japonaise et beau-
coup de Coréens avaient été
contraints à venir travailler dans
l’archipel. Dans les jours qui sui-

virent le séisme, accusés de piller les
maisons et d’empoisonner les puits,
des milliers d’entre eux furent mas-
sacrés. Des Chinois et des anar-
chistes subirent le même sort : il y
aurait eu jusqu’à 23 000 victimes. Le
texte courageux (compte tenu de
l’époque) du politologue Sakuzo
Yoshino met en lumière la respon-
sabilité des autorités dans ces mas-
sacres.

A la suite du tremblement de
terre de 1923, des efforts seront en-
trepris pour comprendre les séismes
et pour s’en protéger, au point que
le Japon passa pour le pays le mieux
préparé à les affronter. Le séisme de
Kobe, en janvier 1995 (6 400 morts),
a fait voler en éclats cette illusion.
Les sismologues doivent admettre,
écrit Denis Legrand, que « la nature
est encore plus forte que nous » et
qu’ils peuvent moins prévoir que
surveiller les mouvements du sol. Le
séisme de Kobe a marqué cepen-
dant le début de phénomènes so-
ciaux nouveaux : l’essor du volonta-
riat et la prise en compte du
traumatisme psychologique des vic-
times.

C’est l’entraide et non la discrimi-
nation, et encore moins les vio-
lences racistes, qui fut le phéno-
mène le plus marquant à la suite du
séisme de Kobe : un démenti s’il en
est aux « rumeurs » que cherche à
propager le populiste gouverneur
de Tokyo dont les propos sont loin
de refléter le sentiment de la majo-
rité. Ebisu est distribué en France
par les Editions du Centenaire (5,
rue de Belleville, 75019 Paris).

Philippe Pons

à trouver. » Après seulement
deux mois d’existence, corridas-
.net a su s’imposer comme une
référence auprès de la plupart
des professionnels français .
Outre l’actualité, le site donne
accès à une vaste base de don-
nées sur les matadors, les gana-
derias, les origines de la corrida
et même sur la littérature qui lui
est rattachée. Peu à peu, le cercle
des aficionados du site s’élargit
aux s imples amateurs, qui y
trouvent de quoi améliorer leurs
connaissances et leur compré-
hension de la corrida. Déjà, les
prises de position d’André Viard
sont débattues dans les forums
de discussion espagnols : « Des
internautes en viennent à me
demander des renseignements
pratiques sur des hôtels ou des res-
taurants pour préparer leur pro-
chaine feria », constate André
Viard. En quelques semaines, il a
reçu autant de messages de sym-
pathie qu’en dix ans de combat
dans les arènes.

Richard Benguigui

SUR LA TOILE

PROTECTION DES MINEURS
a Réagissant à la nouvelle loi fédé-
rale sur la protection de la vie privée
des mineurs sur Internet, America
Online (AOL), premier fournisseur
d’accès américain, a décidé d’annu-
ler tous les abonnements souscrits
par des internautes âgés de moins
de treize ans. L’un des objectifs de
la loi est d’empêcher les opérateurs
Internet de collecter des informa-
tions d’ordre financier sur les foyers
américains par le biais de leurs en-
fants. – (Reuters.)

SYNDICATS
a La CGT a demandé au gouverne-
ment d’introduire une nouvelle dis-
position dans le code du travail,
afin que les organisations syndi-
cales puissent utiliser le courrier
électronique et les messageries in-
ternes des entreprises pour
communiquer avec les salariés.
– (AFP.)

CHIRURGIE EN DIRECT
a L’hôpital Fuwai de Pékin a diffu-
sé en direct sur Internet le 21 avril
une opération du cœur, réalisée sur
un patient de cinquante-sept ans.
L’émission a duré deux heures et
demie. L’opération, un triple pon-
tage coronarien, a été couronnée
de succès. – (AP.)

DANS LA PRESSE

RTL
Alain Duhamel
a [C’est] le début d’un débat qui va
durer jusqu’à la mi-juillet : la défini-
tion de la ligne fiscale et budgétaire
du gouvernement Jospin durant sa
seconde phase, c’est-à-dire d’ici aux
échéances électorales de 2002. Der-
rière les décisions techniques,
souvent délicates (la transparence et
la fiscalité des stock-options, les am-
bitions et les moyens de l’épargne sa-
lariale, la baisse de la fiscalité directe,
les instruments de la régulation
économique), la question est de sa-
voir s’il y aura désormais simple ges-
tion des dividendes de la croissance
ou poursuite d’un effort de moderni-
sation. Grâce au retour de la crois-

sance, une marge existe. Pour le gou-
vernement, le choix est entre un
ensemble de mesures émiettées
– l’opposition sera alors fondée à
parler de distribution générale pré-
électorale – ou une ligne claire :
action en faveur des classes popu-
laires mais aussi des classes
moyennes, poursuite de l’adaptation
des structures économiques, fiscales
et sociales à la concurrence et à l’ou-
verture.

LE FIGARO
Jean de Belot
a Si la croissance permet bien des
petits cadeaux, et parfois même des
gros, on voit mal, entre la logique
d’un Fabius et celle des « chiens de
garde » de la gauche classique, celle
des Emmanuelli et autres Bonrepaux,

l’espace pour une véritable impul-
sion. Du tachisme sans doute, une
dose de modernité, le tout bien enro-
bé et bien vendu. Mais alors que la
conjoncture permet de repenser les
dépenses publiques, il serait surpre-
nant qu’on aille au-delà de la distri-
bution des surplus de la croissance.
Jospin II pourra parler de réforme. Il
ne faut, hélas ! espérer qu’un pro-
gramme électoral.

LCI
Pierre-Luc Séguillon
a Ceux qui attendent ou espèrent
l’annonce d’une grande révolution
fiscale pour les deux années à venir
en seront pour leurs frais. Quand
bien même le souhaiterait-il, le tan-
dem Jospin-Fabius n’a ni la possibilité
politique ni les moyens économiques

d’inaugurer un brutal changement de
l’organisation, du taux et du montant
des prélèvements d’ici à 2002. Voilà
pourquoi tous les arbitrages que sera
conduit à rendre le premier ministre
au cours de cette semaine réputée
décisive obéiront pour l’essentiel à la
logique du compromis (...). C’est le
traitement des stock-options qui tra-
duira le mieux cette recherche d’un
prudent équilibre. Non que ce dos-
sier soit fiscalement le plus impor-
tant. Mais il est le plus emblématique.
Or, déjà, il semble qu’ait été trouvé
un compromis. Au-delà d’un certain
seuil de gains, la fiscalité des stock-
options sera alourdie. En deçà, elle
sera allégée. C’est ce qu’on pourrait
appeler la politique de la chauve-sou-
ris : voyez mes ailes, je suis libéral ;
voyez mes pattes, je suis socialiste.

Bernadette Il-sung par Luc Rosenzweig

EN VUE

a « C’était un barbu, qui est
arrivé dans notre village sans
prévenir », se souvient Davi
Kopenawa, chef de la tribu
Yanomami de l’Etat de Roraima
au Brésil, qui, en 1970, voyait
un Blanc pour la première fois.

a « Le jour où, avec la venue de
Cabral au Brésil, deux nations se
sont rencontrées pour construire
les fondements d’un nouvelle
nation, fut un grand jour », a
déclaré Jorge Sampaio,
président du Portugal, invité
aux cérémonies
commémoratives de Porto
Seguro au moment où la police,
réprimant la marche des
Indiens, envoyait à l’hôpital
huit chefs parés de plumes et
de peintures corporelles.

a Envoyé au tapis par
Alejandra, son épouse qui
avait reçu « quelques gifles »,
l’Argentin Jorge Rodrigo
Barrios, surnommé « la
hyène », champion du monde
de boxe, catégorie
super-plume, a été recousu
pour une plaie sans gravité.

a Samedi 22 avril, à Canton,
trouvant « trop saignante » à
leur goût une rencontre de
boxe organisée par des
managers américains, les
spectateurs chinois couraient, à
la fin des combats, se faire
photographier, souriants, aux
côtés des perdants.

a « Nous sommes inquiets pour
la sécurité », admet Viktor
Gavrikov, adjoint au chef du
département des chemins de fer
de Vladivostok, région où les
voleurs de métaux arrachent les
rails pour les revendre aux
ferrailleurs chinois.

a Le « mouvement des bandits
armés d’Iju » prévient par voie
d’affiche les habitants de la
banlieue de Lagos, capitale du
Nigeria, avant de les
cambrioler.

a Les détenus ayant participé
au chemin de croix, vendredi
21 avril, dans la cour de la
prison de Montelupi à Cracovie,
ont eu droit à un repas maigre :
du hareng aux oignons.

a Vendredi 21 avril, sur une
colline de Cutud au nord de
Manille, un pénitent philippin
décloué confiait en
redescendant de sa croix :
« C’est la 14e année que je le
fais. »

a S’élançant d’un saut brutal
avec une corde trop courte,
dimanche 23 avril, pendant la
célébration du chemin de croix
à Camerata Nuovo, en Italie,
Renato di Paolo, jouant Judas
pris de remords, s’est pendu.

a Jeudi 20 avril près du mont
Tazat, dans le Tassili N’ajjer,
Yves Merle d’Aubigné,
soixante-sept ans, touriste
français, est mort de mort
naturelle à dos de chameau.

Christian Colombani

CE PORTRAIT de Bernadette
Chodron de Courcel, épouse
Chirac, avait été annoncé avec tam-
bours et trompettes par nombre de
gazettes. On allait voir ce qu’on al-
lait voir, découvrir la première
dame de France sous un jour inédit,
une vraie surprise de Pâques qui
nous ferait jubiler comme un gamin
découvrant un œuf en chocolat
derrière les thuyas. Nous entrâmes
donc chez France 3 comme le cha-
land dans une baraque de la Foire
du Trône, mis en condition par l’ha-
bileté du bonimenteur. Une fois
sorti et dégrisé, il nous faut faire ce
triste constat : nous nous fîmes
avoir, nous entrâmes naïf et sor-
tîmes gogo. A moins que la réalisa-
trice Marion Sarraut puisse prouver
qu’elle a été conduite chaque jour
entre deux gendarmes sur les lieux
du tournage pour mettre en image
un script conçu dans l’officine de
Mme Chirac (Claude), ce document
mérite le prix Kim Il-sung décerné
chaque année au Festival du film

politique de Pyongyang. Jamais, à
aucun moment, on n’a l’impression
que l’auteur se met à la place du
public qui se pose quelques ques-
tions à propos de cette dame, et pas
seulement sur des sujets propres à
tracer l’image d’Epinal d’une
épouse modèle d’un grand homme
d’Etat. C’est Bernadette qui conduit
de bout en bout la manœuvre, par-
lant de ce qu’elle a envie au mo-
ment choisi par elle, traitant
l’équipe de tournage comme « la
formidable équipe d’entretien de
l’Elysée », avec courtoisie mais avec
fermeté. Ainsi, jamais on ne saura
ce que Mme Chirac pense de son
récent tour de valse-musette avec le
premier ministre chinois, Jiang Ze-
min, une image qui est restée dans
les mémoires et qui fit couler beau-
coup d’encre. Il semble que Marion
Sarraut ait oublié de l’interroger à
ce sujet.

En revanche, on ne manquera
rien de la scène où Mme la conseil-
lère générale de Sarran (Corrèze)

malmène un pauvre directeur ré-
gional de La Poste. Elle lui fait ava-
ler que le peuple de France va se
précipiter dans deux ans au futur
musée du septennat de son mari, et
qu’il convient donc de maintenir le
bureau de poste en ces lieux. Le
bougre est, on s’en doute, obligé de
s’exécuter, moins convaincu de la
pertinence des arguments de Ber-
nadette que de la longueur kilomé-
trique du bras de la susdite. Devant
une telle œuvre, on se pose le
même type de questions que face à
une grossesse : un rapide calcul à
rebours, compte tenu des délais de
fabrication de ce genre de produit,
nous situe dans une période de
conception où les Guignols répan-
daient de vilaines vilenies sur cette
dame. On comprendra mieux alors
l’absence de sac à main, même de
grande marque, à l’image, et l’on
s’interrogera sur l’opportunité
d’une analyse de l’ADN de la pelli-
cule pour établir la vraie généalogie
de ce monument hagiographique.
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SIGNIFICATION DES SYMBOLES

Les codes du CSA
& Tous publics
% Accord parental souhaitable
? Accord parental indispensable

ou interdit aux moins de 12 ans
! Public adulte

Interdit aux moins de 16 ans
# Interdit aux moins de 18 ans

Les cotes des films
a On peut voir

a a A ne pas manquer
a a a Chef-d’œuvre ou classique
Les symboles spéciaux de Canal +
DD Dernière diffusion
d Sous-titrage spécial pour

les sourds et les malentendants

MARDI 25 AVRIL

MERCREDI 26 AVRIL

GUIDE TÉLÉVISION

DÉBATS

21.00 La Crise de 1929. Forum
22.00 Cinéma, ton univers

impitoyable... Forum
23.05 Tiers-monde, ouvriers

ou esclaves ? Forum

MAGAZINES
18.20 Nulle part ailleurs. 

Invités : André Vuillermoz ; 
Isabelle Candelier ; Boss Hog;
Bernard Werber; Karin Viard. Canal +

19.00 Archimède. Arte
20.50 E = M 6 spécial. La nature comme

vous ne l’avez jamais vue ! M 6
20.55 Questions pour un champion.

Spéciale grandes écoles. France 3
21.00 Le Gai Savoir.

Vous avez dit bizarre. Paris Première
22.50 Alors, heureux ? 

Invité : Christophe André. France 2
23.10 Droit de savoir. Trafic de femmes:

les nouvelles esclaves. TF 1

DOCUMENTAIRES
18.10 Le Clergé

et le Génocide rwandais. Odyssée

20.15 Reportage.
Mondialisation, mode d’emploi. Arte

20.40 La Vie en face.
Je croyais que j’étais mort. Arte

21.00 Mata Hari. Histoire
21.30 L’Amérique perdue

et retrouvée. Planète

22.30 Sur les traces de la nature. 
[4/13]. Les richesses
de l’Afrique du Sud. Planète

22.40 Thema.
Poe, visionnaire de l’irréel. Arte

23.25 California Visions.
[5/6] Canal Jimmy

SPORTS EN DIRECT
20.30 Basket-ball. 

Championnat Pro A (play-off,
quart de finale retour). Pathé Sport

22.00 Boxe. Championnat de France.
Poids mi-lourds: Kamel Amrane -
Madjid Zaim. Eurosport

DANSE
23.55 Satie et Suzanne.

Chorégraphie de Debra Brown.
Musique d’Erik Satie. Muzzik

MUSIQUE
19.30 Ton Koopman dirige...

Jean-Sébastien Bach.
Cantate Herz und Mund und Tat und
Leben BWV 147. Par l’Amsterdam
Baroque Orchestra et l’Amsterdam
Baroque Choir. Mezzo

19.30 Les Voix de Joselito et Terremoto.
Mont-de-Marsan, 1999. Muzzik

21.00 Europa Konzert 1993.
Avec Frank Peter Zimmermann, violon.
Par la Philharmonie de Berlin, dir.
Bernard Haitink. Muzzik

22.00 Carissimi. 
Par l’Ensemble Seicentonovecento
de San Giacomo,
dir. Flavio Colusso. Mezzo

23.00 L’Opéra du gueux.
Opéra de Pepusch.
Par les English Baroque Soloists,
dir. John Eliot Gardiner. Mezzo

1.00 Berlioz. La Mort de Cléopâtre.
Avec Anne-Sofie von Otter. Mezzo

TÉLÉFILMS
20.30 Les Brouches.

Alain Tasma. Festival
20.55 La Mémoire à vif. 

Patrick Poubel. RTBF 1
21.40 La Chute de la maison Usher.

Alexandre Astruc. Arte
23.25 Ligeia. Maurice Ronet. Arte

0.20 Le Système du docteur Goudron
et du professeur Plume.
Claude Chabrol. Arte

COURTS MÉTRAGES
0.15 La Récré. Philippe Toulmet. France 3
1.15 Le Corbeau. Manfred Uhlig. Arte

SÉRIES
20.20 Les Arpents verts.

Party Begins at Home. &. Série Club
20.45 Le Caméléon. Trahison. &.

La promesse. &. Série Club
21.40 Ally McBeal. 

Out in the Cold (v.o.). Téva
21.40 Gabriel Bird.

Je ne suis plus personne. 13ème RUE

22.00 Friends. The One Where Chandler
Can’t Cry (v.o.). Canal Jimmy

23.00 Once & Again. 
The Past is Prologue (v.o.). Téva

ARTE
20.15 Mondialisation,
mode d’emploi
Ce reportage de Patrice du Tertre
montre François Guichard, PDG
pragmatique d’une petite entre-
prise spécialisée dans la fabrica-
tion de composants électroniques.
Au nom de l’efficacité et en raison
d’« un système qui le dépasse », il a
fermé une usine en France et dé-
pèce la seconde : l’internationali-
sation concerne les grandes entre-
prises mais aussi les PME.

ARTE
21.35 Edgar Allan Poe
Trois téléfilms de la collection
« Histoires extraordinaires », un
documentaire et un court-métrage
composent une cette « Thema »
sur Arte, consacrée à l’écrivain
américain. A la fois maître du fan-
tastique et de la peur, Edgar Allan
Poe, admiré par Baudelaire, Paul
Valéry et par des cinéastes comme
Griffith ou Fellini, fut aussi le père
de la littérature de genre. Un hom-
mage passionnant.

PARIS PREMIÈRE
22.30 Jeremiah Johnson a a

Vers 1850, un ancien soldat devient
trappeur dans les montagnes Ro-
cheuses. Le premier hiver, un chas-
seur solitaire lui apprend la mon-
tagne et la sagesse. Jeremiah
Johnson (Robert Redford) a de
bonnes relations avec les Indiens,
recueille un garçon rescapé d’un
massacre et épouse une Indienne.
Son paradis va s’écrouler du jour
au lendemain. Un très beau film de
Sydney Pollack (1972). En v.o.

GUIDE TÉLÉVISION

DÉBATS

21.05 Energie nucléaire,
l’atome business. Forum

22.00 Culture yiddish, 
morte à Auschwitz ? Forum

23.00 Einstein, l’univers 
en équation. Forum

MAGAZINES

13.05 Temps présent.
Mérite : le salaire de la peur. TV 5

14.15 Envoyé spécial.
A fleur de peau. 
Affaires et franc-maçonnerie.
Pêcheurs de brume. TV 5

17.00 Les Lumières du music-hall. 
Line Renaud.
Franck Alamo. Paris Première

18.20 Nulle part ailleurs.
Invités : Gwen Stefani et No Doubt.
Michel Jonasz. Canal +

20.15 Faits divers. 
La liberté jusqu’au bout. RTBF 1

20.45 Les Mercredis de l’Histoire.
Apocalypse Vietnam [2/3] : La guerre
en Indochine, 1968-1975. Arte

20.55 La Marche du siècle.
Adolescents : la force fragile. France 3

21.00 Paris modes. Collections 
prêt-à-porter printemps-été 2000
femmes à Milan. Paris Première

21.05 L’Hebdo. La valse-hésitation.
Les bateliers du Dymphna. TV 5

22.40 Ça se discute.
Femmes battues : comment briser 
la loi du silence ? France 2

22.40 La Route. 
Invités : Helena Noguerra ;
Didier Le Pêcheur. Canal Jimmy

0.20 E = M 6 spécial. 
La nature comme vous ne l’avez jamais
vue ! M 6

1.00 Le Canal du savoir.
Invité : Gérard-Georges 
Lemaire. Paris Première

DOCUMENTAIRES

17.00 Histoire de la BD. 
[12/13]. Manga ! Manga ! Histoire

17.10 Peter Lorre, 
acteur maudit. Planète

17.15 Football, du rêve à la réalité. Conte
d’Espagne. Odyssée

17.45 L’Histoire des grands ballets.
[9/20]. Don Quichotte. Mezzo

18.00 L’Actors Studio.
Christopher Walken. Paris Première

18.10 Légendes 
des tribus perdues. [3/13]. 
La tribu Ibo. Planète

18.10 Rhino & Co.
La toilette dans la nature. Odyssée

18.15 Abraham Lincoln. [2/2]. Histoire

18.30 Le Monde des animaux.
Délinquance des ours. La Cinquième

18.40 Un temps d’avance. [3/12]. L’aile
volante de Jack Northrop. Planète

19.00 Connaissance. Le Meilleur
des mondes sécuritaires : les nouveaux
moyens de contrôle. Arte

19.05 Aux pays de France. 
Cigognes en val d’Allier. Odyssée

19.10 Jorge Luis Borges. [3/9]. Histoire

19.30 Albert Einstein. 
Comment je vois le monde. Planète

20.15 Reportage. Journal de l’espace. Arte

20.30 Splendeurs et misère
de Brasilia. Planète

21.00 Histoires secrètes de la deuxième
guerre mondiale. [26/26].
La guerre de course des pirates
du Reich. Histoire

22.25 Musica. Max Deutsch,
un pédagogue rebelle. Arte

22.50 CIA. [4/5]. Vietnam :
la naissance de Phenix. Odyssée

23.10 Le Désastre
de Tchernobyl. Planète

23.50 Mémoire vivante. Charles Manson,
l’homme qui tua les « sixties ». TSR

0.45 La Case de l’oncle Doc.
Napoléon III. France 3

SPORTS EN DIRECT

13.00 Tennis. Tournoi messieurs
de Barcelone. Eurosport

17.00 Football. Match amical.
Russie - Etats-Unis. Eurosport

20.50 Football. Match amical.
France - Slovénie. TF 1

2.35 Basket NBA. Play-off. Canal +

MUSIQUE

19.30 Jazz at the Smithsonian.
Avec Red Norvo. Muzzik

21.55 Motown Live. Paris Première

22.25 Rodrigo Le Concerto d’Aranjuez.
Avec Pepe Romero, guitare. Par the
Academy of St Martin in the Fields, dir.
Sir Neville Marriner. Mezzo

23.00 Bach. La Passion selon saint Jean. 
par le Concentus Musicus de Vienne
et le Tölzer Knabenchor,
dir. Nikolaus Harnoncourt. Mezzo

23.30 Musica. Thomas Hampson chante
Schoenberg et Mahler. Arte

0.40 Chant mozarabe. Par l’Ensemble
Al Abbassiya de Marrakech,
dir. Mohammed Azeddine. Muzzik

THÉÂTRE

22.55 Reviens dormir à l’Elysée.
Pièce de Georges Folgoas. 
Mise en scène de Michel Roux. TMC

TÉLÉFILMS

19.50 Zenon, la fille du XXIe siècle.
Kenneth Johnson. Disney Channel

20.45 La Route du cauchemar. 
Eric Laneuville. RTL 9

20.50 La Fille préférée. Lou Jeunet. %. M 6

22.15 Papa et rien d’autre.
Jacques Cortal. TV 5

22.30 Le Travail du furet. Festival

22.35 Une femme dans la nuit.
Eric Woreth. ?. M 6

22.35 Passeport pour un meurtre.
David Hemmings. RTL 9

23.00 Le Mouton noir. Francis de Gueltz et
France Bourgeois. &. Téva

23.15 Fever Lake. 
Ralph Portillo. ?. France 3

COURTS MÉTRAGES

23.45 Court au 13. 13ème RUE

SÉRIES

17.20 Equalizer. Sans contrôle. 13ème RUE

17.30 Angela, 15 ans.
Un garçon impatient. &. France 2

17.50 Les Champions. 
Tout peut arriver. &. Série Club

18.10 Mannix. L’appât. 13ème RUE

18.15 Une fille à scandales. 
Things Change (v.o.). &. Téva

18.30 Le Petit Malin.
Culture et karaté. Disney Channel

18.30 Deux flics à Miami.
Les grandes questions. RTL 9

18.45 Friends. Celui qui
ne voyait qu’un chat. &. France 2

19.30 Les Brigades du Tigre. Festival

19.30 Mission impossible.
Illusion. &. Série Club

20.00 That 70’s Show.
Vanstock. Canal Jimmy

20.20 Les Arpents verts.
Lisa Has a Calf. &. Série Club

20.50 Les Monos. 
Quand ça t’arrive. France 2

20.50 Homicide. La bague. %.
La Saint-Valentin. %. Série Club

20.50 St Elsewhere.
Tempête. Audition. &. Téva

20.50 New York District. Vengeance
aveugle. Securitate. 13ème RUE

20.55 Cadfael.
Le Capuchon du moine. TMC

22.55 Columbo. La Griffe du crime. TF 1

22.55 Strange World. L’enfant
d’une autre espèce. %. Série Club

0.00 Friends. The One Where Chandler
Can’t Cry (v.o.). Canal Jimmy

0.20 Les Soprano.
Mise au point (v.o.). %. Canal Jimmy

PARIS PREMIÈRE 
18.00 L’Actors Studio 
Né en 1953 dans le Queens, Ronald
Walken – il transformera son 
prénom en Christopher en 1965 –
entre très jeune dans le show-biz,
poussé par sa mère. Interprète au
théâtre des plus grands rôles sha-
kespeariens, il incarne au cinéma
des personnages naviguant entre
violence et ambiguïté, mais rêve de
jouer la comédie. Il reçoit en 1978
l’Oscar du second rôle pour Voyage
au bout de l’enfer.

M 6
20.50 La Fille préférée
Inspiré de faits réels, La Fille préfé-
rée, de la réalisatrice Lou Jeunet,
est le quatorzième film de la col-
lection « Combats de femme ».
Une femme porte plainte contre
son père, qui a longtemps abusé
d’elle lorsqu’elle était enfant. Un
film grave, porté par deux actrices
magnifiques (Laurence Côte et Ge-
neviève Mnich). Nymphe d’or du
meilleur scénario au Festival de té-
lévision de Monte-Carlo. 

ARTE 
22.25 Musica : Max Deutsch
Mort en 1982, Max Deutsch, der-
nier survivant des disciples vien-
nois de Schoenberg, s’était fixé à
Paris en 1924. Pianiste attitré de
Mistinguett, ce compositeur dé-
truit impitoyablement ses parti-
tions, ayant choisi de ne laisser de
traces qu’à travers son enseigne-
ment. Un pédagogue rebel le,
moyen métrage de Mustapha Has-
naoui (1988), rend hommage à
cette personnalité fascinante.

FILMS
14.20 Kika a a

Pedro Almodovar (Fr. - Esp., 
1993, 110 min) ?. Cinéfaz

15.40 Autour de minuit a a
Bertrand Tavernier (Fr. - EU, 1986, 
130 min) &. Cinétoile

16.40 Jessie a a
Raoul Ruiz (GB, 1999, 
100 min) %. Canal + Vert

17.05 Une affaire de femmes a a a
Claude Chabrol (France, 1988, 
105 min) &. Cinéstar 1

17.20 Les Félins a a
René Clément (France, 1964, 
N., 100 min) %. Ciné Classics

17.50 Le Cuisinier, le Voleur, 
sa femme et son amant a a
Peter Greenaway (Fr. - GB, 1989, 
v.o., 125 min) ?. Ciné Cinémas 1

20.30 Les Naufrageurs 
des Mers du Sud a a
Cecil B. DeMille (Etats-Unis, 1941, 
v.o., 120 min) &. Ciné Cinémas 1

20.40 Enemy a a
Wolfgang Petersen (Etats-Unis, 
1985, 110 min). RTL 9

21.25 Femmes au bord de 
la crise de nerfs a a
Pedro Almodovar (Espagne, 1988, 
95 min) %. Cinéfaz

22.05 French Cancan a a
Jean Renoir (France, 1954, 
105 min). Festival

22.10 Ascenseur 
pour l’échafaud a a a
Louis Malle (France, 1958, N., 
110 min) &. Cinétoile

22.30 Jeremiah Johnson a a
Sydney Pollack. 
Avec Robert Redford, 
Will Geer (Etats-Unis, 1972, 
v.o., 105 min). Paris Première

23.00 Descente aux enfers a a
Francis Girod (France, 1986, 
90 min) %. Cinéfaz

1.30 Un plan simple a a
Sam Raimi (Etats-Unis, 1998, 
120 min) %. Canal +

FILMS
14.45 Une vraie blonde a a

Tom DiCillo (Etats-Unis, 1998,
100 min) &. Ciné Cinémas 1

15.50 Cotton Club a a
Francis Ford Coppola (Etats-Unis,
1984, 125 min) &. Cinétoile

17.10 La Fleur de mon secret a a
Pedro Almodovar (France - Espagne,
1995, 105 min) &. Cinéfaz

17.25 Shock a a
Alfred Werker (Etats-Unis, 1946, N.,
v.o., 70 min) %. Ciné Classics

17.55 La Loi du silence a a
Alfred Hitchcock (Etats-Unis, 1953, N.,
v.o., 105 min) &. Cinétoile

18.35 Une affaire de femmes a a a
Claude Chabrol (France, 1988,
110 min) &. Cinéstar 2

20.30 L’Entraîneuse fatale a a
Raoul Walsh (Etats-Unis, 1941, N., v.o.,
105 min) &. Ciné Classics

20.30 Le Verdict a a
Sidney Lumet (Etats-Unis, 1982,
125 min) %. Ciné Cinémas 1

20.30 Rosemary’s Baby a a
Roman Polanski (Etats-Unis, 1968,
135 min) &. Cinéfaz

21.00 Rien sur Robert a a
Pascal Bonitzer. Avec Fabrice
Luchini, Sandrine Kiberlain (France,
1999, 100 min) %. Canal +

21.00 Bird a a a
Clint Eastwood (Etats-Unis, 1988, v.o.,
155 min) %. Ciné Cinémas 3

21.05 Le Canardeur a a
M. Cimino (EU, 1973, 113 min). TSR

21.20 New York, New York a a
Martin Scorsese. Avec Liza Minnelli,
Robert De Niro (Etats-Unis, 1977, v.o.,
165 min) &. Cinétoile

22.35 Le Regard d’Ulysse a a
Theo Angelopoulos (Fr.-It.-Gré., 1995,
v.o., 170 min) &. Cinéstar 2

22.45 Le Locataire a a
Roman Polanski (France, 1976,
125 min) !. Cinéfaz

22.50 Le Bal des vampires a a
Roman Polanski (Grande-Bretagne,
1967, 105 min) %. Ciné Cinémas 2

23.45 Une dépêche Reuter a a
William Dieterle (Etats-Unis, 1940, N.,
90 min) &. Histoire

0.00 Jessie a a
Raoul Ruiz (Grande-Bretagne, 1999,
100 min) %. Canal + Vert

0.05 Shadows a a
John Cassavetes (Etats-Unis, 1960, N.,
v.o., 80 min) &. Cinétoile

PROGRAMMES
TÉLÉVISION

TF 1
18.25 Exclusif.
19.05 Le Bigdil.
20.00 Journal, Tiercé, Météo.
20.55 Madame Doubtfire

Film. Chris Columbus.
23.10 Le Droit de savoir. Trafic

de femmes : les nouvelles esclaves.
0.30 Les Rendez-vous de l’entreprise.
0.55 TF 1 nuit, Météo.

FRANCE 2
17.25 et 22.45 Un livre, des livres.
17.30 Nash Bridges.
18.20 Face caméra.
18.45 Friends.
19.15 Qui est qui ?
19.50 Un gars, une fille.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Sauvez Willy

Film. Simon Wincer &.
22.50 Alors, heureux ?
0.35 Journal, Météo.
1.00 P.I.N.K.

FRANCE 3
17.45 Le Kadox.
18.20 Questions pour un champion.
18.48 Un livre, un jour. Paris.
18.50 Le 19-20 de l’information, Météo.
20.05 Fa si la Surprises.
20.35 Tout le sport.
20.55 Questions pour un champion.

Spéciale grandes écoles.
22.45 Météo, Soir 3.
23.20 Questions d’identité. 

Grande bouffe, malbouffe, les enfants
de la nouvelle cuisine : à la recherche
de leurs racines.

0.15 Libre court.

CANAL +

16.30 Le Grand Galop
Film. Krzysztof Zanussi &.

f En clair jusqu’à 20.40
18.15 Flash infos.
18.20 Nulle part ailleurs.
20.30 Le Journal du cinéma.
20.40 Excalibur, l’épée magique

Film d’animation. Frederik Du Chau.
22.00 Exodes.
22.05 La vie est belle

Film. Roberto Benigni (v.o.) &.
0.05 Je suis une légende a a

Film. S. Salkow et U. Ragona (v.o.) %.

ARTE
19.00 Archimède.
19.45 Arte info, Météo.
20.15 Mondialisation, mode d’emploi.
20.40 La Vie en face.

Je croyais que j’étais mort.
21.35 Thema. Edgar Allan Poe.

21.40 La Chute de la maison Usher.
Téléfilm. Alexandre Astruc.
22.40 Poe, visionnaire de l’irréel.
23.25 Ligeia. Téléfilm. Maurice Ronet.
0.20 Le Système du docteur
Goudron et du professeur Plume.
Téléfilm. Claude Chabrol.
1.15 Le Corbeau. Court métrage.

M 6
18.30 Chérie, j’ai rétréci les gosses.
19.20 Cosby Show.
19.50 I-minute, le Six Minutes, Météo.
20.05 Notre belle famille.
20.40 E = M 6 découverte.
20.50 E = M 6 spécial. La nature

comme vous ne l’avez jamais vue !
22.50 Harcèlement sur le Web.

Téléfilm. Jorge Montesi %.
0.30 Zone interdite.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.30 Accord parfait.
21.30 Fiction 30.

La Souplesse du vent, d’Hervé Prudon.
22.10 Multipistes.
22.30 Surpris par la Nuit.
0.00 Du jour au lendemain.

Stéphane Michaud
(Lou Andréas-Salomé) [2/2].

FRANCE-MUSIQUES
20.00 Un mardi idéal. Garage Rigaud,

Henri Demarquette, Alexis Scardenas,
Bevinda, Sarocchi.

22.30 Jazz, suivez le thème. Bluesette.
23.00 Le Conversatoire.
0.00 Tapage nocturne. Arnaud Vincent.

RADIO CLASSIQUE
20.15 Les Soirées.

Suite no 2 pour suite en si mineur BWV
1067, de Bach, dir. Reinhardt Goebel.

20.40 Le 8 mars 1900 à la Société
Philharmonique de Londres.
Beethoven, Wagner, Tchaïkovski.

22.48 La viole de gambe.
Œuvres de Dowland et Gibbons,
Telemann, Bach, Marais, Holborne.

PROGRAMMES

TÉLÉVISION

TF 1
13.55 Les Feux de l’amour.
14.45 Alerte Cobra.
15.40 La Joyeuse Tribu.
16.40 Mission sauvetages.
17.35 Sunset Beach.
18.25 Exclusif.
19.05 Le Bigdil.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Football.

Match amical : France - Slovénie.
22.55 Columbo. La Griffe du crime.

0.35 TF1 nuit, Météo.

FRANCE 2
13.55 Inspecteur Morse.
15.45 Tiercé.
15.55 La Chance aux chansons.

Retour à la guinguette.
16.55 Des chiffres et des lettres.
17.25 Un livre, des livres.
17.30 Angela, 15 ans.
18.20 Face caméra.
18.45 Friends.
19.15 Qui est qui ?
19.55 et 20.45 Tirage du Loto.
20.00 Journal, Météo.
20.50 Les Monos. Quand ça t’arrive.
22.40 Ça se discute. Femmes battues :

comment briser la loi du silence ?
0.45 Journal, Météo.

FRANCE 3
13.55 C’est mon choix.
14.58 Questions au gouvernement.
16.05 Les Minikeums.
17.45 C’est pas sorcier. J’ai la mémoire qui

flanche, le cerveau [2/2].
18.20 Questions pour un champion.
18.46 Un livre, un jour.
18.50 Le 19-20 de l’information, Météo.
20.05 Fa si la Surprises.
20.35 Tout le sport.
20.55 La Marche du siècle.

Adolescents : la force fragile.
22.40 Météo, Soir 3.
23.15 Fever Lake.

Téléfilm. Ralph Portillo ?.
0.45 La Case de l’oncle Doc.

Napoléon III.

CANAL +
13.55 Mercredi animation.
15.10 Blague à part.
15.30 Spin City.
15.55 Invasion planète Terre.
16.35 Le Journal du cinéma.
16.45 Meurtres en musique.

Téléfilm. Douglas Jackson %.

f En clair jusqu’à 21.00
18.15 Flash infos.
18.20 Nulle part ailleurs.
20.30 Le Journal du cinéma.
21.00 Rien sur Robert a a

Film. Pascal Bonitzer %.

22.40 Le Cinéma de Fabrice Luchini.
23.35 Par cœur a a

Film. Benoît Jacquot &.
0.45 Le Colonel Chabert a

Film. Yves Angelo &.

LA CINQUIÈME/ARTE
14.30 En juin, ça sera bien.
16.00 T.A.F. Sage-femme.
16.35 Alfred Hitchcock présente.
17.00 Sous toutes les coutures.
17.15 Cinq sur cinq.
17.30 100% question.
17.55 Côté Cinquième. Tendance femme.
18.30 La Délinquance des ours.
19.00 Le Meilleur des mondes

sécuritaires.
19.45 Arte info, Météo.
20.15 Journal de l’espace.
20.45 Les Mercredis de l’Histoire.

Apocalypse Viêtnam [2/3].
22.25 Musica.

22.25 Max Deutsch, un pédagogue
rebelle ; 23.30 Thomas Hampson
chante Schoenberg et Mahler.

0.05 Profil.
L’Héritage de Wolfgang Wagner.
Crépuscule du siècle à Bayreuth.

1.00 La Lucarne. La Projection.

M 6
13.25 M6 Kid.
16.35 Des clips et des bulles.
17.05 Fan de.
17.35 Les Nouvelles Aventures

de Robin des Bois.
18.30 Chérie, j’ai rétréci les gosses.
19.15 Cosby Show.
19.50 I-minute, le Six Minutes, Météo.
20.05 Notre belle famille.
20.40 Décrochages info, Jour J.
20.50 La Fille préférée.

Téléfilm. Lou Jeunet %.
22.35 Une femme dans la nuit.

Téléfilm. Eric Woreth ?.
0.20 E = M 6 spécial.

RADIO

FRANCE-CULTURE
20.30 Mesures, démesures.

Invitée : Michèle Reverdy.
21.30 Fiction 30.

Villa Floriana, d’Yves Nilly.
22.10 Multipistes.
22.30 Surpris par la Nuit.
0.00 Du jour au lendemain.

Jean-Pierre Faye
(Nietzsche et Salomé) [1/2].

FRANCE-MUSIQUES
20.00 A pleines voix.

Concert donné à Paris,
par Les Arts Florissants,
dir. William Christie,
Cécilia Bartoli, mezzo-soprano.
Œuvres de Vivaldi, Haendel.

22.30 Jazz, suivez le thème. Wave.

RADIO CLASSIQUE
20.40 Desmaret à Versailles.

Concert donné par La Psallette
de Lorraine et le Concert Spirituel,
dir. Hervé Niquet.

22.20 La Navarraise.
Opéra de Massenet. Par l’Ambrosian
Opera Chorus et l’Orchestre
symphonique de Londres, dir. Henry
Lewis. Solistes : Marilyn Horne (Anita),
Placido Domingo (Araquil).
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Etats-Unis : la polémique se poursuit autour d’Elian
TROIS JOURS après la specta-

culaire opération commando des
agents fédéraux américains pour
récupérer le petit Elian Gonzalez à
Miami et le ramener à son père à
Washington, la polémique a conti-
nué aux Etats-Unis sur l’ampleur,
voire la disproportion, des moyens
déployés.

Les républicains n’ont pas man-
qué de saisir cette nouvelle occa-
sion de critiquer le président Bill
Clinton, qui a personnellement
donné son feu vert à l’opération de
samedi matin, et son ministre de la
justice, Janet Reno, déjà mise en
cause pour plusieurs autres af-
faires, comme l’assaut donné par
les « fédéraux » contre une secte à
Waco (Texas) ou son refus de nom-
mer un procureur indépendant
dans le scandale du financement
de la campagne démocrate de
1996.

Originaire de Miami, Mme Reno
avait jusqu’à samedi fait preuve de
beaucoup de prudence dans l’af-
faire et si elle avait été critiquée,
c’était pour ce qui commençait à
apparaitre comme de l’indécision.
Lundi, elle a répété qu’elle n’avait
pas de « regrets » d’avoir envoyé
un commando anti-terroriste armé
de fusils mitrailleurs pour récupé-
rer un enfant de six ans.

Principal organisateur du procès
en destitution contre le président
Clinton, le représentant Henry
Hyde, qui préside le comité des af-
faires judiciaires de la Chambre, a
annoncé lundi que ses services
commenceraient une enquête pré-
liminaire sur les méthodes em-
ployées par l’administration Clin-
ton pour s’emparer du petit

Cubain. « L’enquête portera sur le
fait de savoir si l’usage de la force tel
qu’il a été mené était nécessaire ou
approprié », a indiqué M. Hyde
dans un communiqué. Le sénateur
Trent Lott, le chef de la majorité
républicaine au Sénat, a pour sa
part demandé à l’Attorney général,
Mme Reno, de venir s’expliquer
mardi matin devant les législa-
teurs.

« LAISSER COURIR »
Enfin, le président du comité des

affaires judiciaires du Sénat, le ré-
publicain Orrin Hatch, de l’Utah, a
écrit à Mme Reno en lui demandant
de présenter les documents relatifs
au mandat de perquisition ayant
permis de forcer la porte de la mai-
son du grand-oncle d’Elian à Mia-
mi. Plusieurs démocrates, de leur
côté, ont ironisé à l’idée de voir les
républicains se lancer sur une nou-
velle enquête contre l’administra-

Six adolescents ont été blessés
lors d’une fusillade au zoo de Washington
La « Célébration de la famille africaine-américaine » avait réuni 20 000 personnes

tion, alors même que la procédure
en impeachment du président Clin-
ton, très moyennement approuvée
par l’opinion, leur a coûté en po-
pularité. « Laisser courir les républi-
cains sur ce thème, c’est la meilleure
chose qui pourrait arriver aux dé-
mocrates », a déclaré le sénateur
Christopher Dodd du Connecticut.

Le petit garçon a passé la jour-
née de lundi sur la base aérienne
d’Andrews, près de Washington. Le
transfert de la famille Gonzalez
réunie au centre de conférences de
Wye Plantation, dans le Maryland,
n’avait pas encore été définitive-
ment décidé lundi. Candidat répu-
blicain à l’élection présidentielle
de novembre, le gouverneur du
Texas, George W. Bush, a pour sa
part espéré que l’administration
Clinton essaierait de persuader le
père d’Elian de faire défection.

C. Ls

SIX ADOLESCENTS, âgés de
onze à seize ans, ont été blessés
par balles, lundi 24 avril, dans une
fusillade qui a éclaté au zoo de
Washington, dans un quartier aisé
du nord-ouest de la capitale fédé-
rale américaine. L’un des enfants,
un garçon de onze ans, atteint
d’une balle au cerveau, était dans
un état de coma profond mardi
matin, et il n’était maintenu en vie,
selon la police, qu’aux fins de pré-
server ses capacités de dons d’or-
gane. Les autres enfants ont été
blessés aux jambes. Selon les
forces de l’ordre, la fusillade pour-
rait être liée à une rivalité de gangs
de jeunes, dans une agglomération
où la criminalité reste l’une des
plus importantes du pays.

Comme tous les lundis de
Pâques depuis huit ans, le zoo de
Washington, qui fait partie de la
vénérable Smithsonian Institution,
accueillait une série de manifesta-
tions organisées à l’intention de la
communauté africaine-améri-
caine, la Célébration de la famille
africaine-américaine. Parmi les
événements prévus, des chasses
aux œufs de Pâques, des démons-
trations d’animaux, des groupes
de musique et de danseurs afri-
cains.

EN FIN D’APRÈS-MIDI
Quelque 20 000 visiteurs se trou-

vaient au zoo, l’une des attractions
principales de la capitale fédérale.

La fusillade a éclaté en fin
d’après-midi à l’intérieur du parc,
près de l’entrée principale de
Connecticut Avenue, l’une des
grandes artères qui traversent
Washington. Un employé a ra-
conté avoir vu une bagarre entre
jeunes commencer par des jets de
bouteilles puis dégénérer lorsque
l’un des adolescents a sorti une

arme. Des cartouches de 9 mm ont
notamment été retrouvées sur les
lieux. Les enfants qui ont été at-
teints ont été pris au milieu des
tirs. Deux adultes, dont une
femme enceinte, ont aussi été hos-
pitalisés.

Plusieurs heures plus tard, la po-
lice continuait à survoler le zoo et
les quartiers voisins en hélicop-
tère, à la recherche du suspect. Le
parc devait rester fermé mardi. Le
porte-parole du zoo a estimé qu’il
s’agissait d’une « terrible tragédie »

et de nombreux visiteurs ont été
très choqués. « Je ne reviendrai ja-
mais. C’est trop dangereux », a dit
une femme qui avait accompagné
ses petits-enfants. « C’est la faute
du Congrès, si les enfants ont des
armes. Une fusillade au milieu de la
fête de Pâques, voilà où on en ar-
rive », a estimé une responsable
politique locale du district de Co-
lumbia, Eleanor Holmes Norton,
citée par CNN.

Une heure à peine après les faits,
le vice-président Al Gore a annon-
cé cette nouvelle fusillade à un
parterre de personnalités, dont
Lauren Bacall, qui participaient à

New York à une soirée de soutien
au Parti démocrate, en présence
du président Bill Clinton et de son
épouse Hillary, candidate au poste
de sénateur de l’Etat de New York.
« Nous devons vraiment imposer
l’obligation de dispositifs de sécurité
sur les armes » afin que les enfants
ne puissent pas s’en servir, a décla-
ré le vice-président.

Le contrôle des armes à feu
– plus de 200 millions sont en cir-
culation aux Etats-Unis – est l’un
des thèmes de la campagne pour

l’élection présidentielle du 7 no-
vembre. Malgré une série de fusil-
lades dans des lieux aussi divers
que les écoles, les lieux de travail
et les maisons de retraites, le
Congrès américain a refusé de vo-
ter des mesures restrictives. Ce
blocage législatif est tel que plu-
sieurs municipalités essaient de le
contourner en attaquant en justice
les fabriquants d’armes. C’est éga-
lement pour faire pression sur les
législateurs qu’un groupe de mères
de famille organise à Washington
le 14 mai, jour de la fête des mères
aux Etats-Unis, une manifestation
nationale contre les armes.

DÉPÊCHES
a RUSSIE : prendre le train dans l’Extrême-Orient russe devient
dangereux en raison des vols de métal, y compris de rails, ont indi-
qué, le 21 avril, les autorités locales. « Nous sommes inquiets pour la sé-
curité des passagers et des conducteurs », a indiqué à l’AFP Viktor Ga-
vrikov, du département des chemins de fer de Vladivostok. Des
sans-abri, des adolescents et des employés des chemins de fer dé-
robent ces équipements pour les revendre à la ferraille. Au cours du
premier trimestre de cette année, 213 distributeurs d’air ont été volés.
1 250 mètres de rails et 12 cabines de transformateurs ont été démon-
tés. Les voleurs volent parfois les fixations métalliques et laissent les
rails. Des groupes de policiers ont été créés pour garder les rails et les
installations ferroviaires. – (AFP.)
a DOPAGE : un triathlète âgé de 22 ans, Matthias Mure, l’une des
personnes interpellées en région Rhône-Alpes dans l’affaire de
dopage et de trafic de stupéfiants dans les milieux cyclistes, a été mis
en examen et écroué durant le week-end pascal. La perquisition effec-
tuée chez lui, à Valence a été déclarée « positive » par les enquêteurs.

L’accord avec Smith and Wesson en difficulté
La Maison Blanche s’était enorgueillie en mars d’avoir conclu un

accord capital avec Smith and Wesson, le principal fabricant
d’armes du pays, aux termes duquel l’armurier s’est engagé à instal-
ler des verrous de sécurité sur ses armes à feu. Le fabricant avait ob-
tenu en échange de cet accord l’abandon de poursuites judiciaires
ainsi que des promesses de commandes de la part de plusieurs villes
pour l’armement de leurs policiers. Quelques semaines plus tard, la
portée de cet accord est battue en brèche. L’administration fédérale
et Smith and Wesson font état de divergences d’« interprétation »
sur des clauses de l’accord. Il semble que la compagnie ait été l’objet
d’une campagne de la part de l’association de défense des porteurs
d’armes à feu, la National Rifle Association (NRA).

Les chefs aboient
par Pierre Georges

LA CHASSE au député en baie
de Somme est ouverte ! Voilà bien
un sport intéressant et une activi-
té parfaitement naturelle dont
Bruxelles ne saurait interdire le
libre exercice. Cet art cynégétique
admirable qui consiste à caillasser
l’élu, à le bombarder de pierres et
d’œufs pourris, 150 à 200 chas-
seurs l’ont pratiqué, samedi, à
Ault. Avaient-ils, au moins, bien
mis leur tenue de camouflage
pour ne pas effrayer le gibier, ces
doux nemrods et parfaits démo-
crates ? 

L’étonnant serait que cette af-
faire lamentable étonne. Depuis
des mois, des années, les leaders
de Chasse, pêche nature et tradi-
tions, et d’abord leur président
Tartarin Saint-Josse, ne cessent de
chauffer leurs troupes. Ils me-
nacent, tempêtent, pratiquent
l’insulte vis-à-vis de l’adversaire
honnie, Dominique Voynet. Ils
annoncent les représailles élec-
tives les plus définitives aux dépu-
tés qui n’auront pas eu la sagesse
frileuse de ne pas les contrarier.
N’est-ce pas Jean Saint-Josse lui-
même, qui, dans une de ces envo-
lées de plomb admirables qui lui
tiennent lieu de rhétorique, a pro-
mis récemment aux élus indociles
que « ceux qui n’iront pas dans
notre sens seront morts politique-
ment » ? 

Les chefs aboient, les troupes
caillassent. Et voici que CPNT, un
peu embarrassé, déplore très va-
guement cette explosion « du
chasseur de base » incontrôlé et
incontrôlable au motif de l’avoir
annoncée. Attention, attention !
Nous ne tenons plus nos troupes,
avaient-ils déclaré, au terme de
leur harangue, comme prophètes
de leurs propres menaces. Car qui
avait projeté, vainement, de ras-
sembler des meutes de chiens
sous les colonnes du Palais-Bour-
bon ? Qui avait traité les députés

de « faux-culs » ? Qui, le 15 janvier
à Abbeville, dans un meeting pu-
blic devant 5 000 chasseurs de
base, avait promis de « faire
payer » les élus qui ne soutien-
draient pas la cause ? 

Les chefs aboient, la justice pas-
sera. Peut-être. Puisque aussi
bien, à ce qu’on lit, les furieux de
base ont été filmés lors de leur ex-
pédition de chasse au député en
baie de Somme. Il n’empêche.
Quelle curieuse défense de la
chasse que celle-ci, armée et voci-
férante ! Comme les vrais chas-
seurs, car on en sait de parfaite-
ment estimables, méritent mieux
et de meilleurs avocats que cette
traque absurde, violente, que ces
apprentis sorciers feignant d’igno-
rer que la loi récente leur a permis
d’obtenir le meilleur et le plus
sage des compromis possible.

Et à part cela ? Il serait question
de football, encore et toujours. Et
de l’horrible malheur que connaî-
traient les joueurs et les clubs pro-
fessionnels français, affligés par
l’impôt et la gabelle. Pauvres
d’eux ! Si Bordeaux fut battu et
plus que battu, humilié par une
joyeuse bande d’amateurs calai-
siens, c’est principalement, fonda-
mentalement, la faute à Bercy. Si
les joueurs du PSG ne mirent pas
un crampon devant l’autre, face à
des moindres et affamés pros de
Gueugnon, c’est parce qu’ils cou-
raient, malheureux, un boulet fis-
cal au pied.

Ah ! les braves gens ! Mais de
qui se moquent-ils, sinon d’eux-
mêmes ? Lorsqu’un professionnel
est payé entre 200 000 et 1 million
de francs par mois, ce qui est mi-
sérable on en conviendra, il peut,
même taxé, s’offrir le luxe de ne
pas se comporter comme un
(faux) amateur. Bref, voici un
nouveau grand malheur national
qui ne nous fera pas vraiment
pleurer ! 

Fonctionnaires :
M. Sapin renonce
à un accord-cadre
sur les 35 heures

IL N’Y AURA PAS d’accord-
cadre sur la réduction du temps de
travail dans la fonction publique.
Deux mois après l’échec des négo-
ciations sur l’application des
35 heures dans les ministères, les
hôpitaux et les collectivités locales,
le successeur d’Emile Zuccarelli au
ministère de la fonction publique,
Michel Sapin, a renoncé à l’éven-
tualité d’améliorer, en vue d’obte-
nir son approbation par la majorité
des sept syndicats de fonction-
naires, le texte qui n’avait été ap-
prouvé que par la CFDT en février.

Au terme des contacts officieux
noués depuis une dizaine de jours
avec les organisations syndicales, il
est apparu à M. Sapin qu’il restait
« trop d’ambiguïtés » sur la ques-
tion du décompte annuel du temps
de travail pour que la réouverture
de négociations apparaisse comme
une perspective « réaliste ».

En dépit de son attachement
réaffirmé à un « cadre national per-
mettant de garantir l’unité de la
fonction publique », il n’était pas
question, pour le ministre, de reve-
nir sur la base « intangible » des
1 600 heures de travail annuel ins-
crite dans la version initiale du tex-
te, l’un des points sur lesquels les
négociations avaient achoppé en
février.

Comme il l’écrit dans une lettre
envoyée aux syndicats, mardi
25 avril, le ministre entend donc en
revenir à la voie réglementaire : un
projet de décret sur l’application
des 35 heures dans la fonction pu-
blique d’Etat leur sera prochaine-
ment adressé. Celui-ci devrait en-
suite être transposé dans un article
de loi pour voir son application
étendue à la fonction publique ter-
ritioriale.

Alexandre Garcia
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ENTREPRISES
Les PME peuvent désormais louer 
en ligne des logiciels de gestion 
auprès des ASP 
(Application Service 
Provider).
P. VI
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ENQUÊTE

Déjà très répandu 
en Amérique du Nord, 
l’enseignement 
à distance via le Web 
se développe 
en France

MODE D’EMPLOI
Tous les nouveaux outils que
la formation en ligne offre

aux étudiants.
P. III

Le Réseau donne de nouveaux atouts à l’enseignement à distance. L’accès au

savoir devient plus simple, personnalisé, et plus interactif. Un bouleversement

pédagogique et économique qui suscite la convoitise du secteur privé.
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FINI LES bousculades aux portes
des salles de classe. Fini aussi les in-
terminables séances de cours ma-
gistraux. Fini enfin la course aux
livres dans les centres de documen-
tation et les bibliothèques. L’ensei-
gnement présentiel a vécu. La for-
mation sera virtuelle ou ne sera pas.

Personne ne sera surpris, la nou-
velle nous vient d’outre-Atlantique.
Selon le cabinet d’étude IDC, plus
d’un million d’étudiants américains
auraient suivi une formation en
ligne en 1998 et, cette année, ce qu’il
convient dorénavant d’appeler l’« e-

formation » devrait prendre le pas
outre-Atlantique sur la formation
classique pour représenter 60 % des
dépenses en matière d’éducation.

En France, si le mouvement n’en
est qu’à ses balbutiements, la muta-
tion n’en est pas moins amorcée. Le
« campus électronique » du Centre
national d’enseignement à distance
(CNED), qui propose en ligne aussi
bien des cours de primaire que des
préparations à l’agrégation de
sciences physiques, compte déjà
plus de 80 000 inscrits. Et une ré-
cente enquête de l’Institut d’études

de la population étudiante (IEPE)
révèle que, parmi les étudiants in-
ternautes français (soit un étudiant
sur deux), 41 % se disent prêts à
suivre une partie de leurs cours sur
Internet.

Pourquoi un tel engouement
pour la téléformation ? Parce qu’In-
ternet permet de s’affranchir de
trois contraintes : l’obligation d’aller
à l’école, celles de respecter des ho-
raires fixes et de se plier à l’autorité
professorale. L’introduction des
nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication
dans la formation préfigure en effet
un système éducatif au sein duquel
l’apprentissage ne se limite plus au
temps et à l’espace de l’école, mais
se décline « tout au long de la vie »
et dans des lieux différents : du
foyer à l’entreprise. En privant
l’école du monopole du savoir, In-
ternet ne provoque pas seulement
un bouleversement d’ordre pédago-
gique, mais aussi économique. Il
précipite l’arrivée de nouveaux ac-
teurs dans un secteur qui restait tra-
ditionnellement la chasse gardée de
l’Etat dans la plupart des pays du
Vieux Continent et amorce un pro-
cessus de « marchandisation » du
système éducatif. Car, en passant en
ligne, la formation accouche d’un
nouveau marché aux dimensions
planétaires. Et avec un chiffre d’af-
faires mondial déjà estimé par IDC
à plus de 2 milliards de dollars (au-
tant d’euros) en 2000, celui-ci n’est
pas sans aiguiser quelques appétits.

Les acteurs traditionnels de
l’éducation commencent à réagir,
mais ils n’en sont pas moins sé-
rieusement attaqués sur leur terri-
toire par une pluie de start-up
(Studi, TopClass...) qui proposent
des plates-formes de formation en
ligne, rejoints par les opérateurs
de télécommunications (dont
France Télécom) et les géants de
l’informatique (Microsoft ou IBM).
Ceux-ci ont de plus en plus de dif-
ficultés à limiter leurs prestations à
l’installation de tuyaux sans y as-
socier des contenus sous forme de
services d’accompagnement sco-
laire à usage des foyers ou de for-
mations continues en entreprise.
D’autre part, près de 80 % des res-
sources en ligne proviennent au-
jourd’hui des Etats-Unis et,
comme le note l’Observatoire des
ressources pour la formation, « sur
7 000 applications de formation en
ligne, seulement 200 sont en langue
française » ; cela explique l’am-
pleur des défis que va devoir rele-
ver l’éducation nationale. 

« Il y a une réplique à donner, re-
connaît-on dans l’entourage du
ministre de l’éducation, pour ré-
pondre à un double enjeu, franco-
français, de défense du service pu-
blic d’enseignement, et internatio-
nal, de rayonnement culturel. »
Pour préparer sa « contre-
attaque », le gouvernement en-
tend s’appuyer sur l’expérience du
CNED pour distribuer sur la Toile
mondiale les contenus produits
par les universités françaises. Le
nouveau ministre de l’éducation
nationale a tout intérêt à ne pas
retarder trop longtemps la riposte.
Sous peine que la formation ne se
transforme en un vaste « marché
sauvage », et que des principes
tels que l’égalité des chances et la
gratuité de l’enseignement pour
tous ne soient sérieusement 
écornés.

Stéphane Mandard
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PORTRAIT
Gilles Ghesquière et Jean
Postaire sont à l’origine 
de Nomade, l’un 
des premiers annuaires 
français en ligne.
P. IV

TECHNIQUES
Un stylo d’un nouveau 
genre transfère vos notes
manuscrites sur un PC, en 
les filmant au rythme de
100 images par seconde. P. V

MÉTIERS
Les courtiers télécoms
achètent et vendent du
temps de communication 
en gros pour les opérateurs 
de téléphonie.
P. VIII

MULTIMÉDIA
Ceremony of Innocence,
un poème visuel interactif
original, basé sur une
correspondance amoureuse.
P. VII

Internet ébranle 
la formation
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ENQUÊTE

Le.top.des.réseaux
Des sites sur la formation en ligne
www.campus-electronique.tm.fr
Fort de 400 000 usagers répartis dans 176 pays, le Centre national
d’enseignement à distance (CNED) est le premier opérateur
d’enseignement à distance en Europe et en francophonie.
Des exercices de remédiation en classe de CE 2 à l’agrégation d’anglais,
en passant par des cours de cinquième, son « campus électronique »
propose une multitude de formations en ligne. Certains contenus sont
en libre accès, mais la majorité sont réservés aux personnes inscrites au
CNED.

www.univ-lemans.fr
L’université du Maine (Le Mans) poursuit depuis plusieurs années une
politique d’intégration des NTIC dans ses services d’enseignement et de
recherche. Elle propose aujourd’hui plusieurs cursus complets de
formation en ligne sur son campus virtuel, tel un DESS de politique
linguistique et technologies éducatives ou la licence de chimie, et
développe un diplôme de « communicateur multimédia » à destination
d’étudiants africains.

www.univ-lille1.fr/lemm/ruca
Pour se faire une idée de l’université de demain. Ce site donne accès à
« Premier cycle sur mesure » : 14 modules universitaires multimédias en
mathématiques, physiques, chimie et biologie. Destinés aux étudiants
des premiers cycles scientifiques, ce projet ambitieux est géré par le
Réseau universitaire des centres d’autoformation (RUCA) et rassemble
déjà 11 universités. Des DEUG complets seront bientôt disponibles en
autoformation dans toutes les universités qui accepteront de rejoindre
le projet.

www.educnet.education.fr
Educnet est un site dédié entièrement aux applications des nouvelles
technologies dans l’enseignement. Il présente la politique menée par le
ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie
pour intégrer les NTIC dans le système éducatif et fait le tour des
nouvelles pratiques pédagogiques induites par l’usage d’Internet dans
les établissements scolaires. Le site fait également office d’espace
d’échange (forums, listes de diffusion, appels à projet...) ouvert à tous
les acteurs de l’éducation.

www.educasource.education.fr
Géré par le Centre national de documentation (CNDP), ce site permet
aux enseignants d’accéder à une multitude de ressources électroniques
(banques de données, catalogues, corpus de textes, collections
d’images...) toutes sélectionnées pour leur intérêt pédagogique. Plus de
2 500 produits sont actuellement référencés dans la base.

Une sélection de St. M.

1 En tant que président du
Forum français pour la for-

mation ouverte et à distance
(FFFOD), pensez-vous qu’In-
ternet va bouleverser l’ensei-
gnement à distance, en parti-
culier, et la formation en
général ?

Nous sommes dans le cas de
figure d’une fusée à plusieurs ni-
veaux. Internet en est le dernier
étage, le plus décisif, mais il
préexiste toute une série d’élé-
ments qui font que l’arrivée
d’Internet va effectivement bou-
leverser la donne en matière de
formation. Le socle en est une
vraie crise quantitative et quali-
tative des systèmes de forma-
tion classiques. Ils ne répondent
plus ni à l’ampleur de la de-
mande en matière de formation
ni à l’individualisation crois-
sante des besoins en matière
d’apprentissage et de savoir.
Quant aux budgets, tant publics
que privés, alloués à la forma-
tion, ils sont largement insuffi-
sants. Dans ce contexte, Inter-
net apporte des solutions
inédites.

2 Quelles sont précisément
ces solutions que vous évo-

quez ? 
Internet améliore les disposi-

tifs pédagogiques classiques en
permettant de s’adapter à la
personne qui apprend et d’at-
teindre des populations qui
étaient privées d’accès à la for-
mation, pour cause d’isolement
géographique, par exemple.
Concrètement, il autorise l’accès
au savoir au niveau mondial et
la mise en œuvre peu onéreuse
de suivis individualisés ou de vé-
ritables tutorats en ligne. On a
souvent reproché aux nouvelles
techniques éducatives de laisser
l’individu seul face à la machine,
de nier l’intérêt du groupe et

l’échange entre l’apprenant et
l’enseignant. Avec Internet, ce
grief devient caduc, car le Ré-
seau offre la possibi l ité
d’échange, non seulement avec
un professeur, mais aussi avec
d’autres internautes confrontés
aux mêmes difficultés. Le Net
nous fait pénétrer dans l’ère du
« téléprésentiel », c’est-à-dire la
présence à distance.

3 Pensez-vous pour autant
que la formation et l’ensei-

gnement dans son ensemble
soient transposables en ligne ?

On constate qu’il y a certaines
phases de l ’apprentissage,
comme les exercices d’entraîne-
ment ou de simulation, qui se
passent mieux seul devant son
écran d’ordinateur plutôt que
devant ses camarades de classe :
on n’a pas honte de faire des er-
reurs, de se tromper. Mais il faut
rester raisonnable. Il y a un
champ de pertinence à ne pas
dépasser et qui est lié au déve-
loppement technologique lui-
même. On ne peut pas tout en-
seigner en ligne. Dans bien des
cas, on n’a encore rien trouvé de
mieux que le face-à-face péda-
gogique traditionnel et la vie en
groupe bien réelle. Or, plus on
rajoute de la technologie dans
les systèmes de formation, plus
le contact humain est indispen-
sable. Internet est en train de
générer de nouveaux dispositifs
d’accompagnement et de moti-
vation, et il ne faut pas croire
que les nouvelles technologies
vont forcément de pair avec
l’autodidactie pure. La personne
qui parvient à se former entière-
ment seule, face à son écran
d’ordinateur, est un cas entre
mille.

Propos recueillis
par Stéphane Mandard

Trois questions à...

Jacques Bahry

Vers une nouvelle pédagogie

P
A

U
L 

C
O

X
/P

R
IM

A
 L

IN
E

A

L’enseignement en
ligne remet au goût
du jour la théorie
pédagogique
alternative 
de Célestin Freinet

« L’ENFANT n’aime pas écouter
une leçon ex cathedra. (...) L’enfant
n’aime pas le travail de troupeau.
(...) Il aime le travail individuel ou le
travail d’équipe au sein d’une coo-
pérative. » Par ces propos, réunis
en 1947 dans un ouvrage intitulé
L’Education du travail, Célestin
Freinet ne se doutait sans doute
pas que la pédagogie éducative
qu’il venait de théoriser serait re-
prise à leur compte, un demi-
siècle plus tard, par les tenants de
la formation en ligne. Au point
que l’on peut se demander si le dé-
veloppement des technologies de
l’information et de la communica-
tion dans l’enseignement (TICE)
n’annonce pas le retour en grâce
de la méthode Freinet. 

Que dit Freinet exactement ?
Que l’enseignement doit être fon-
dé sur quelques principes de base :
la communication et la coopéra-
tion au service de l’expression
libre de l’apprenant, et la person-
nalisation de la formation, basée
sur le tâtonnement expérimental
et l’utilisation des techniques et
des outils. Or que tente de mettre
en place l’« e-learning », si ce
n’est, précisément, les principes
précédemment énoncés ? Dans les
établissements « connectés », on
correspond par e-mail, on s’envoie
des documents par fichiers atta-
chés, on développe le travail coo-
pératif en réseau. 

Ainsi, des élèves de CE 1 de
l’école Toreille, de Vence (Alpes-
Maritimes), réalisent un journal en
ligne en collaboration avec une di-
zaine d’écoles du département.
« Les élèves s’autocorrigent et se
sanctionnent eux-mêmes à travers
le courrier électronique », constate
leur instituteur, Marcel Pomares.
La nouveauté, fait remarquer ce
passionné d’informatique, est que
les élèves n’écrivent plus seule-
ment pour effectuer un exercice
imposé, mais dans l’optique d’être
lus par autrui. 

« La grande force pédagogique
de la formation en ligne est de favo-
riser l’individualisation de l’ensei-
gnement et d’atteindre des publics
atomisés qui ne pourraient pas
avoir accès à l’éducation sans Inter-
net. » Pascal Geeraert sait plutôt
de quoi il parle. Depuis un an, le
« campus virtuel » de l’université
du Maine, au Mans, dont il est un

des responsables, forme à dis-
tance des étudiants togolais et
burkinabés au diplôme de
communicateur multimédia, un
enseignement de niveau bac + 3
qui n’est pas dispensé dans leurs
pays. Internet semble aussi boule-
verser la relation pédagogique ap-
prenant-formateur en permettant
au premier de gagner en autono-
mie par rapport au second. L’élève
internaute peut s’autoformer en
accédant à la gigantesque base
d’informations, de cours et d’exer-
cices disponibles sur la Toile, et
apprendre en échangeant ses ex-
périences avec d’autres cyberé-
lèves. Ce qui n’empêche pas cer-
tains professionnels de la
formation en ligne de reconnaître
que laisser l’élève seul face à
l’écran est une aberration pédago-
gique. 

Dans ce contexte, l’enseignant ne
disparaît donc pas, mais s’efface
devant le « tuteur », sorte de maître
nageur à qui incombe la tâche d’ap-
prendre à ses élèves comment ne
pas se noyer dans l’océan Internet.
« Le tuteur en ligne n’est pas un tu-
teur au sens végétal du terme. Pour
vingt heures de formation en ligne, je
ne passe qu’une heure avec les élèves
pour suivre leurs progrès et corriger
leurs erreurs par mail », explique
Paul Delannoy, tuteur de la forma-
tion en ligne dispensée par l’univer-
sité du Maine. Mais pour l’évalua-
tion finale, le traditionnel examen
sur table reste de mise et rappelle le
chemin qui reste à parcourir pour
que l’e-learning propose une offre
pédagogique complète et viable. 

« Cliquer n’est pas apprendre »,
résume en une formule Jean-
Claude Arrougé, qui mène depuis
un an, pour le Centre national de
documentation pédagogique
(CNDP), des observations sur l’uti-
lisation des TICE en écoles pri-
maires et collèges. « Certains ensei-
gnants veulent rassurer en disant
qu’Internet ne fait que du Freinet.
C’est oublier un peu vite des situa-
tions inédites induites par les techno-
logies de l’information, comme l’hy-
pertexte, et auxquelles ni Freinet ni
personne ne prépare aujourd’hui »,
tempère le responsable de la divi-
sion de l’animation pédagogique et
de l’intégration des ressources du
CNDP. 

« L’hypertexte nous place dans un
terrain d’investigation totalement
nouveau, et il nous incombe de pro-
poser de nouveaux scénarios pédago-
giques pour apprendre aux élèves à
maîtriser ce nouvel outil », analyse
Jean-Claude Arrougé, qui assigne
pour mission à l’école de former à
la lecture hypertextuelle, sous peine
de creuser davantage le fossé entre
les premiers de la classe et les
élèves en difficulté.

St. M.

Menace sur le modèle français ? 
UNE UNIVERSITÉ créée par une start-up ?

Aux Etats-Unis, le cas de figure existe déjà. Bap-
tisée Cardean University, elle a été créée de
toutes pièces par une start-up de Chicago,
Unext.com (voir article en page III). Cette univer-
sité nouvelle vague est entièrement virtuelle. Pas
de locaux, mais des cours en ligne, conçus par
des professeurs issus des meilleures universités
américaines. En France, le scénario pourrait-il
être crédible ? 

Le développement de l’éducation en ligne est
en tout cas en passe de bouleverser le jardin à la
française de l’éducation nationale, en attisant
l’appétit d’acteurs issus du monde d’Internet et
de l’industrie. L’éducation nationale, qui ne veut
pas être en reste sur ce terrain, s’est depuis quel-
ques années appuyée sur le monde de l’entre-
prise, pour faire entrer les nouvelles technolo-
gies à l’école. Il suffit de citer les partenariats
entre les écoles et France Télécom en matière ta-
rifaire, ou dans le domaine des services et du
contenu, ou avec des éditeurs de logiciels
comme Microsoft, pour s’en persuader. Même si
ces entreprises ont marqué des points dans leurs
tentatives d’utiliser le biais de l’éducation pour la

promotion de leurs produits, leurs ardeurs
étaient en quelque sorte canalisées. Les indus-
triels fournissaient les « tuyaux » ou des services,
mais sans mettre en cause la toute-puissance de
l’éducation nationale en matière de pédagogie. 

Aujourd’hui, la donne est tout autre, avec le
risque de voir se répandre sur le Web des édi-
teurs informatiques, des universités nord-améri-
caines ou des universités d’entreprises propo-
sant des cours en ligne, voire des cursus
complets, qui échapperaient au contrôle de
l’éducation nationale. A l’instar d’autres sociétés,
Studi.com, une jeune entreprise spécialiste de
l’apprentissage en tutorat, a dans ses tiroirs dif-
férents projets, allant du portail de formation
aux cours pour étudiants. La start-up ne cache
pas ses ambitions de proposer à brève échéance,

« avec plusieurs partenaires, un cursus scolaire »,
selon Marjorie Dumot, la directrice commerciale
de Studi.com.

Dans l’entourage du ministre de l’éducation
nationale, on assure que tout est fait pour que
ne se développe pas une offre parallèle en ma-
tière d’éducation. Dans cette optique, le CNED a
été chargé en février dernier par Claude Allègre
de fédérer l’offre française en formation en
ligne. Il agirait ainsi comme un canal de distribu-
tion, tandis que les universités assureraient la
production de contenus. Mais cette riposte suffi-
ra-t-elle ? Pour Sylvain Phelippeaux, chargé des
nouvelles technologies de formation à l’Atelier
BNP Paribas, « le danger pèse surtout sur la for-
mation continue et sur l’enseignement supérieur,
davantage que sur le primaire ». La France pos-
sède en effet un atout de choc : la gratuité de
son système scolaire, qui constitue une arme
puissante contre les cours des organismes privés.
« La scolarité complète d’une classe de quatrième
ne coûte que 500 francs », rappelle-t-on au
CNED.

Catherine Rollot 

Sur le marché de la formation 
via Internet, l’éducation nationale
fait face au secteur privé

Les profs devant l’écran
De plus en plus
d’enseignants sont
formés aux nouvelles
technologies 

« J’ARRIVE à satisfaire 60 % des
demandes de formation individuelle
aux technologies de l’information. »
Ghislaine Genty, conseillère acadé-
mique de la formation aux techno-
logies de l’information et équipe-
ments informatiques du rectorat de
Créteil, qui a reçu 5 000 demandes
individuelles de formation cette an-
née, témoigne de l’ampleur de la
tâche. Dans cette académie, près de
3 500 enseignants ont été formés
cette année dans ce domaine, soit
près de 10 % de l’effectif total de
l’académie. Depuis 1998, l’éducation
nationale forme aux technologies
de l’information près de 80 000 en-
seignants par an. En 1998-1999, plus
de 50 000 enseignants du second
degré ont bénéficié d’une formation
de ce type. Un chiffre à rapprocher
de la population enseignante du se-
cond degré : près de 270 000 per-
sonnes. En revanche, dans le pri-
maire, l’évolution est plus lente.
Selon un membre de son cabinet, le
nouveau ministre de l’éducation na-
tionale se donne encore deux ans
pour toucher l’ensemble de la po-

pulation enseignante : « 85 %
d’entre eux seront susceptibles d’avoir
cette démarche pédagogique d’ici à
2001. Il y a un vrai intérêt des ensei-
gnants pour les nouvelles technolo-
gies. » 

Acquisition des connaissances de
base et intégration des technologies
de l’information dans les disciplines
dominent l’offre de formation.
Cette dernière correspond à une
priorité des politiques académiques,
comme l’explique Alain Lepape, ad-
joint au chef du bureau des techno-
logies de l’enseignement : « L’inté-
gration des nouvelles technologies
dans les pratiques pédagogiques sup-
pose un minimum de connaissance
des outils, mais aussi une réflexion sur

ce qu’elles peuvent apporter aux pra-
tiques pédagogiques. » 

Dans l’académie de Créteil, Ghis-
laine Genty observe aussi une évo-
lution de la nature des stages : « De-
puis deux ans, nous proposons aux
enseignants des formations aux pre-
miers usages d’Internet. Aujourd’hui,
nous avons diminué d’un tiers le
nombre de ces sessions et multiplié
par deux les stages de formation à la
recherche d’information sur Internet
et à la création de sites. »

Autre point fort : les formations
d’établissement déclinées au fur et à
mesure de l’arrivée des équipements
informatiques. Elles représentaient,
par exemple, cette année, 40 % de
l’offre de formation continue orien-
tée vers les technologies de l’infor-
mation de l’académie de Versailles.
Jacques Richard, conseiller du rec-
teur, souhaite qu’« il n’y ait pas de
formation sans équipement et pas
d’équipement sans formation ». Si la
formation continue connaît un dé-
veloppement certain, la priorité
gouvernementale reste la formation
initiale des enseignants dans les

IUFM (instituts universitaires de for-
mation des maîtres). Depuis 1998,
60 millions de francs ont été injectés
dans le cadre d’un plan d’urgence. 

La mission de ces formateurs : in-
venter la pédagogie qui va avec ces
nouvelles technologies. Comme en
témoigne Bernard Cornu, directeur
de l’IUFM de Grenoble, « en
deuxième année, nos stagiaires ont un
rendez-vous quotidien d’une demi-
heure par visioconférence pendant
leur stage de trois semaines dans les
établissements scolaires, à la fois avec
leur formateur de terrain et leur tu-
teur ». Reste à valoriser les compé-
tences liées à ces nouveaux outils
dans l’éducation : l’annonce, par le
ministère, de la création d’un poste
d’inspecteur général nouvelles
technologies est un premier pas vers
la reconnaissance de ce pôle de
savoir-faire.

Claire Sassus
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Une identité éditoriale
SUR INTERNET, rien ne ressemble plus à un annuaire qu’un autre an-
nuaire : une barre pour la recherche, des rubriques thématiques, des par-
tenaires publicitaires et un classement des sites par sections (société,
culture...). Pour se démarquer de ses concurrents actuels (Yahoo ! en
tête) et futurs (Magéos, l’annuaire du groupe Pinault-Printemps-
Redoute), Nomade a fait le pari de l’éditorial en recrutant dès le début de
son aventure un rédacteur en chef issu de la presse magazine. Les utilisa-
teurs de Nomade trouvent donc en plus des fonctions classiques de re-
cherche, un magazine quotidien traitant de sujets aussi divers qu’un
voyage en Tunisie ou... du nomadisme. Nomade recense aujourd’hui
80 000 sites. Les plus nombreux sont les sites d’entreprise, devant les
sites personnels et ceux des associations. « Nous avons vu une grande évo-
lution dans tous ces sites, constate Jean Postaire. Au départ, les entreprises
mettaient tout leur argent dans la réalisation du site sans penser à son évo-
lution. Désormais, elles consacrent un tiers de leur budget à la création, un
autre à la promotion et le dernier pour la mise à jour. » 

ALORS que la question de la
vente d’objets nazis sur le site
Yahoo ! Auctions ou le retrait in
extremis du site Ebay de la
vente d’un rein humain en sep-
tembre 1999 font prendre
conscience des débordements
et dangers de l’absence d’une
réglementation des ventes aux
enchères publiques sur Internet,
le législateur français vient de
profiter d’une réforme de la
matière pour amorcer la mise
en place d’un cadre légal. La loi
portant réglementat ion des
ventes volontaires de meubles
aux enchères publiques, adop-
tée le 4 avril 2000, a donné lieu
à d’importants débats entre le
Sénat et l’Assemblée, chacun
défendant sa position sur l’ex-
tension de la réglementation
des enchères publiques aux
ventes réalisées par voie élec-
tronique. De son côté, le Sénat
souhaitait que l’ensemble de la
loi, dont le cadre est beaucoup
plus large, soit applicable à
toutes les ventes aux enchères
réalisées à distance par voie
électronique. 

L’Assemblée nationale était
en revanche opposée à cette ex-

tension, qui ne tenait pas
compte des spécificités des
ventes par voie électronique.
Puis les ministres de la culture
et de la justice, s’inspirant d’un
rapport sur « les conditions
d’application du projet de loi
relatif aux enchères publiques
dans le cas du commerce élec-
tronique », commandé à
M. Christian Roehrich, avocat
général près la Cour de cassa-
tion, et à M. Jean-François de
Canchy, inspecteur général de
l’administration des affaires
culturelles, sont parvenus à une
solution plus nuancée. 

La loi sera applicable aux
ventes présentant toutes les ca-
ractéristiques d’une véritable
vente aux enchères, conformé-
ment aux critères dégagés par
la jurisprudence, et à toutes les
ventes de biens culturels faites
en la forme de vente aux en-
chères . Le rapport fait par
Mme Nicole Feidt au nom de la
commission des lois précise ain-
si que, « lorsque la société se
contente d’intervenir comme un
simple intermédiaire ou presta-
taire de services – annonçant une
liste d’objets, ouvrant un site aux

enchères et mettant en relation
des internautes avec le vendeur –
mais pas comme mandataire du
vendeur ou de l’acheteur, les
parties restant libres une fois les
enchères terminées de conclure
ou non la vente, le projet de loi
n’a pas lieu de s’appliquer, puis-
qu’on ne retrouve pas les ingré-
dients de la vente aux enchères,
et notamment l’adjudication : il
s’agit plutôt d’un journal électro-
nique de petites annonces, avec
utilisation de la technique des
enchères ». 

La nouvelle loi distingue donc
entre, d’une part, les véritables
ventes aux enchères publiques,
qu’e l le réglemente donc,
qu’elles soient faites en salle ou
à distance par voie électronique
et, d’autre part, les « opérations
de courtage aux enchères réali-
sées par voie électronique » qui
se caractérisent par l’absence
d’adjudication et d’intervention
dans la conclusion de la vente
entre les parties, ces opérations
n’étant pas réglementées par le
nouveau texte, mais par le droit
commun des contrats. 

Dans ce domaine, rappelle le
rapport de Nicole Feidt, les ob-

jectifs du gouvernement sont
d’assurer le même régime pro-
tecteur aux consommateurs
achetant aux enchères, en salle
ou en ligne, de ne pas freiner
l’essor du commerce électro-
nique en le réglementant in-
considérément et d’assurer la
protection du patrimoine natio-
nal en établissant un « espace
sécurisé » pour les ventes
d’œuvres d’art.

Alain Hazan est avocat à la cour.

a www.assemblee-nationale.fr

Les enchères en ligne 
en voie de réglementation 

A bon droit

Carnet interactif
PPR Interactive
Jean-François Nebel, 35 ans, vient d’être nommé président du direc-
toire de PPR Interactive du Groupe Pinault-Printemps-Redoute, qui dé-
veloppe mageos.com, fournisseur d’accès gratuit à Internet et portail
généraliste. Il était précédemment Associate Partner auprès d’Andersen
Consulting.

Business Pace
Valentine Chapus, 28 ans, vient d’être nommée responsable des res-
sources humaines de Business Pace, société spécialisée dans la création
de start-up Internet. Elle était précédemment consultante en cabinet de
recrutement.
Philippe Agulhon, 35 ans, vient d’être nommé responsable des aspects
juridiques de Business Pace. Il était auparavant avocat spécialiste des
nouvelles technologies.

Unisys
Eric Seulin, 44 ans, vient d’être nommé directeur général de la division
services et réseaux d’Unisys France, spécialisée dans les solutions
e-business. Au sein d’Unisys Global Customer Services, il avait précé-
demment la responsabilité du développement de la stratégie de services
en informatique distribuée pour l’Europe du Sud.

Yahoo ! Europe
Philippe Guillanton vient d’être nommé directeur des opérations Eu-
rope chez Yahoo ! Europe. Il est, depuis janvier 1999, directeur général
de Yahoo! France.

Nomade(s) dans l’âme
L’amitié entre
Gilles Ghesquière
et Jean Postaire est le
moteur de l’aventure
Nomade, devenu l’un
des principaux annuaires
français du Net

BIEN SÛR qu’ils regrettent un
peu leurs locaux du Sentier, en
plein cœur de la capitale. Mais,
quand on s’appelle Nomade, il
faut savoir bouger et accompa-
gner les développements de sa
start-up. Même si ceux-ci vous
conduisent le long du périphé-
rique au nord de Paris, dans un
bel immeuble moderne entouré
de chantiers dont on se demande
s’ils aboutiront un jour. Après
tout, Gilles Ghesquière (à gauche
sur la photo) et Jean Postaire (à
droite), les fondateurs du premier
annuaire français de la Toile, s’en
moquent bien. Nomade fête au-
jourd’hui ses quatre ans d’exis-
tence, et c’est bien là l’essentiel.
Une longévité flatteuse qui fait de
ce guide pionnier l’un des sites les
plus populaires du Web franco-
phone, avec plus de 26 millions de
pages vues en février 2000.

Sur l’immense plateau qui sert
de bureau commun à l’ensemble
du groupe Libertysurf, désormais
actionnaire majoritaire de No-
made depuis juillet 1999, les deux
bureaux vitrés de Gilles Ghes-
quière, 37 ans, et Jean Postaire,
39 ans, ressemblent à de petits
îlots protégés du brouhaha am-
biant. Noyé, Nomade ? « Pour
nous, la fusion avec Libertysurf [fi-
liale de Kingfisher et d’Eu-
rop@web, au sein de la galaxie
Arnault] fait partie d’une logique
de groupe, rétorque, serein, Jean
Postaire. Nous aurions pu rester
seuls et réaliser une introduction
en Bourse, mais pour des raisons
évidentes de synergie l’option Li-
bertysurf s’est imposée. Nous ap-
portons du contenu et eux nous
donnent du trafic et du cash ! » En
vieux briscards du Net, Postaire et
Ghesquière ont donc choisi d’an-

ticiper l’avenir et sa probable
concentration de marché en
s’adossant à plus gros qu’eux. On
n’est jamais trop prudent. 

C’est que de l’argent, les deux
compères n’en ont pas toujours
eu autant qu’ils le souhaitaient
pour mener à bien leur affaire.
Hilares, ils se souviennent de
leurs débuts, quand la Netécono-
mie et la folie Internet n’agitaient
que leur cerveau et celui de quel-
ques autres précurseurs. « Nous
avons débuté avec trois francs six
sous », s’exclame Jean Postaire.
« Pour obtenir un prêt de
400 000 francs, il a fallu qu’on se
porte caution auprès de la banque,
renchérit Gilles Ghesquière. Et
encore, heureusement que l’infor-
maticien de la banque connaissait
Nomade. Il a pu témoigner que
nous n’étions pas trop mauvais ! »
Moins drôles en revanche ont été
les nuits blanches qui précèdent
les décisions qui fâchent, comme
quand il fallait annoncer que les
salaires seraient payés en deux
fois. « Mais on y a toujours cru. »

Elle semble loin maintenant,
cette époque « pâtes au beurre »
où, pour faire connaître le site, ils

enfourchaient leur moto pour
distribuer des flyers dans les facs.
« Tout a changé. Aujourd’hui,
quelqu’un qui dit avoir levé 4 MF
pour sa start-up fait hurler de rire
tout le monde. Maintenant, c’est
20 millions minimum et plus le
droit à l’erreur, tellement la pres-
sion est énorme sur les entrepre-
neurs. »

Pour survivre aussi bien pen-
dant ces quatre ans, qui à l’échelle
de l’Internet valent un bon siècle,
le duo a d’abord compté sur un
concept et un modèle écono-
miques qu’il n’a jamais reniés,
contrairement à d’autres. « Notre
truc, c’est la valeur ajoutée, ex-
plique Gilles entre deux éclats de
rires tonitruants. La première per-
sonne que nous avons embauchée,
c’est un vrai rédacteur en chef pour
développer l’aspect éditorial du
site. » Et ça a payé. Nomade pèse
aujourd’hui 10 % de part de mar-
ché de la pub Internet en France. 

L’autre pilier fondateur de la
réussite est souvent évoqué par les
binômes des affaires. Il a pour
nom l’amitié. Entre Gilles, le PDG,
ancien ingénieur commercial dans
l’industrie des services en ligne, et
Jean, le directeur général, ancien
« meilleur commercial de l’année
1993 » chez l’éditeur de logiciels
Computer Associates, celle-ci ne
s’est jamais démentie.

« Tout seul, je n’aurais probable-
ment jamais monté ma boîte, confie
Jean Postaire. Surtout maintenant,
quand je vois les efforts que cela
nous a demandés. » Gilles, lui,
n’exclut pas un jour de créer autre
chose, même si pour l’instant, la
priorité des priorités reste No-
made et ses quatre bougies tout
juste éteintes. Une chose est sûre,
Jean Postaire et Gilles Ghesquière
ne sont pas encore prêts pour une
vie de sédentaires.

Guillaume Fraissard

Agenda
Le rendez-vous des nouvelles technologies
Du 26  au 27 avr i l
Médias On Line : les médias face à l’Internet
Séminaire pour les éditeurs de presse en vue du virage Web :
stratégie et rentabilité.
a Hôtel Lutétia, Paris 6e.
a Tél. : 01-53-24-33-24.
a E-mail : e.dufour@icad.fr
a www.strategies-online.com

Les métiers du Net
Salon de recrutement des métiers liés à l’Internet, e-commerce,
multimédia, réseaux, Web call center, Internet mobile.
a Paris, la Défense.
a Tél. : 01-56-77-02-02.
a www.metiersdunet.com

Du 26  au 28 avr i l  
Téléform 2000
Rendez-vous annuel des professionnels de la formation à distance.
a Parc Chanot, Marseille.
a E-mail : info@xcom.fr
a www.teleform2000.com

Le  27 avr i l  
Internet mobile, aujourd’hui et demain
Séminaire sur les technologies de l’Internet mobile et l’élaboration
d’offres multi-accès.
a Ecole polytechnique, Palaiseau (91).
a Téléphone : 01-69-33-43-86.
a E-mail : tetard@sphinx.cea.fr
a goldmann@idris.fr
a www-aristote.cea.fr

Du 4  au 6 mai  
8e prix Möbius international des multimédias
Soixante œuvres multimédias (off et on line) sélectionnées parmi
plusieurs milliers de réalisations dans le monde et présentées par
leurs auteurs.
a Grande salle du Centre Georges-Pompidou.
a Tél. : 01-49-40-67-11 ou 01-46-34-18-85.
a Ghislaine.Azemard@wanadoo.fr
a mobius.univ-paris8.fr

Du 17  au 18 mai  
L’Université des réseaux intelligents
Formation et conférence à propos des développements
et des tendances des réseaux intelligents.
a Centre de congrès CAP 15, Paris.
a Tél. : 01-42-17-47-13.
a E-mail : vanessa.raguet@novamedia.fr

Du 18  au 21 mai
Rencontres internationales de la réalité virtuelle
Séminaires sur la réalité virtuelle et la réalité augmentée,
les agents et les créatures virtuelles.
Colloque scientifique du 18 au 19 mai sur les rapports entre
la réalité virtuelle et la médecine, l’industrie et l’éducation.
a Laval, place de Hercé.
a Inscription au colloque scientifique :
conference@laval-virtual.org
a Inscription aux séminaires : antonin@wanadoo.fr
a www.laval-virtual.org

Du 23  au 25 mai
IDT Net
Salon professionnel de l’informatique électronique et de
l’Internet : conférences sur les thèmes de l’intranet, l’intelligence
économique, le marché de l’information, l’actualité juridique....
Ateliers thématiques et espace Emploi/Métiers/Formations en
accès libre.
a Palais des congrès, Paris.
a www.idt.fr

Du 1er au  2 ju in  
Webcontent 2.0
Conférence sur l’édition en ligne avec l’évocation des questions
du contenu, du texte, de l’image, de l’audiovisuel, de la streaming
vidéo, des stratégies financières, parmi lesquelles le droit d’auteur,
les technologies et les sources d’information.
a Church House, Westminster Abbey, Londres.
a www.infonortics.com

Du 27  au 28 ju in  
4es Rencontres des droits d’auteur
Séminaire de formation sur la propriété des contenus et sur les
problématiques des droits d’auteur.
a Tél. : 01-44-88-14-88.
a www.euroforum.fr 

Rendez-vous notés par Claire Sassus

a Vous pouvez nous signaler vos manifestations et nominations à
l’adresse électronique agenda@lemonde.fr
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TECHNIQUES

De la microélectronique à la santé
RAPIDE ET EXTRÊMEMENT sensible, la méthode de Chemunex trouve
des applications dans divers secteurs industriels. Le Chemscan est ainsi
utilisé par les industriels de la microélectronique pour contrôler la quali-
té des eaux de process. La fabrication des puces électroniques réclame
une quantité importante d’eau. Si une bactérie vient à se poser sur une
ou plusieurs puces, elle peut provoquer des courts-circuits, les rendant
hors d’usage. Les industriels de la photographie utilisent cet outil pour
contrôler la pureté des bains lors de la fabrication des films. Et, en bio-
technologie, Chemunex développe un protocole de détection des bacté-
ries dans les cultures de cellules animales.
En milieu hospitalier, enfin, cet appareil trouve aussi ses applications. Il a
permis de détecter une seule cellule tumorale parmi 50 millions de cel-
lules saines. Il pourrait constituer un progrès vers le diagnostic précoce
d’une maladie et permettre une meilleure gestion de la thérapie.

Biotechnologie
Le marquage
fluorescent et le laser
remplacent 
les boîtes de Pétri

À L’HEURE où les consomma-
teurs inquiets sont plus exigeants
sur la qualité des produits alimen-
taires, les réglementations de-
viennent plus sévères, et les indus-
triels doivent partir à la recherche
de techniques plus rapides pour dé-
tecter les agents infectieux.

Méthode de référence pour déce-
ler des bactéries dans un échantil-
lon, la culture en boîte de Pétri,
mise au point par Pasteur – qui
consiste à faire pousser les micro-
organismes sur un gel nutritif du-
rant deux à quatorze jours, puis à
compter le nombre de colonies qui
s’y sont développées –, reste un
processus coûteux pour les indus-
triels. Elle nécessite beaucoup de
main-d’œuvre et rallonge les du-
rées de stockage.

Pour remédier à cette situation, la
société française Chemunex a déve-
loppé deux appareils rapides et ul-
trasensibles de détection de germes
vivants : le Chemscan, pour les pro-
duits filtrables, et le D-Count, pour
les produits non filtrables.

Mis sur le marché en 1996, le
Chemscan détecte et dénombre en
moins de deux heures les micro-or-
ganismes présents dans un échan-
tillon. Les bactéries sont d’abord

piégées sur un filtre, puis marquées
grâce à un dérivé de la fluorescéine
qui est coupé par une enzyme
quand il pénètre dans une cellule. Il
se transforme alors en fluoro-
chrome, et devient fluorescent
quand il est excité par un faisceau
laser. Ainsi, seuls sont détectés les
micro-organismes vivants ayant un
métabolisme actif et une mem-
brane intacte, capable de retenir le
marqueur.

Après l’étape de marquage, le
filtre est introduit dans l’analyseur
Chemscan. Un laser, qui émet dans
le bleu, balaie la totalité de sa sur-
face en trois minutes. Chaque fois
que le faisceau rencontre un micro-
organisme contenant le marqueur,
ce dernier est excité et émet une lu-
mière fluorescente, elle-même col-

lectée par des photomultiplicateurs,
numérisée, puis analysée par un
système informatique. « Cette tech-
nique est un gain de temps considé-
rable, explique Frédéric Nunzi, chef
de produits chez Chemunex. En
moins de deux heures, elle détecte in-
dividuellement des bactéries vivantes,
sans aucune culture préalable. »

Actuellement, cet appareil est
très utilisé par l’industrie pharma-
ceutique et l’industrie des eaux de
boisson. Pour ces dernières, Che-
munex a développé des tests de dé-
tection spécifiques pour un certain
nombre de germes (Cryptospori-
dium, Giarda, E. coli et les coli-
formes totaux) qui, lorsqu’ils sont
présents en infimes quantités dans
l’eau, peuvent être nocifs.

Basé sur la même technique,
l’autre appareil développé par Che-
munex, le D-Count, est proche du
cytomètre en flux, habituellement
utilisé en médecine pour compter
les cellules sanguines. Il sert à tester
les produits non filtrables, comme
les crèmes, les pâtes dentifrices, les
yaourts. Là, l’échantillon est injecté
dans une cellule de mesure et les
micro-organismes marqués par la
fluorescéine passent un à un devant
un rayon laser fixe. Près de
60 échantillons peuvent être testés
par heure. Le D-Count améliore la
qualité des produits par un contrôle
quasi instantané du procédé de fa-
brication. Ce qui permet une rota-
tion des stocks rapide.

Sensibles et performants, ces
nouveaux outils bouleversent le do-
maine des tests microbiologiques.
Et s’ils représentent un investisse-
ment financier important pour les
industriels – environ 800 000
francs –, leur rentabilité à court
terme est assurée.

Lucille Bellanger

Les bactéries démasquées 
en pleine lumière

De la paix sociale
dans le virtuel

Simulation
Une nouvelle interface
qui affine l’usage
des chats, trop
souvent chaotiques

« SITÔT qu’on est plus de quatre,
on est une bande de cons », chantait
Georges Brassens. Et, de son temps,
Internet n’existait pas, les chats (dis-
cussion en ligne) et les communau-
tés virtuelles non plus. Qu’aurait-il
dit en se connectant sur certains fils
de discussion dans lesquels dix,
vingt, voire cinquante personnes
discutent en même temps dans un
désordre inimaginable ? Et que dire
des mondes virtuels du type
Deuxième Monde (Canal+) ou
Cryopolis (Cryo Interactive), dans
lesquels le novice peut rapidement
se sentir noyé dans une marée
d’avatars, ces représentations
iconographiques des personnes
physiques dans les espaces 
numériques ? 

Pour gérer cette interactivité de
masse, les chercheurs du Sociable
Media Group du Massachusetts Ins-
titute of Technologies (MIT), spécia-
lisés dans les relations sociales sur
Internet, ont mis au point une inter-
face graphique originale. Baptisée
Chat Circle (cercle de discussion),
elle permet d’attribuer un cercle de
couleur à chaque internaute qui se
connecte à un fil de discussion utili-
sant cette technologie. Ainsi repré-
sentés, les « parleurs » en ligne ont
la possibilité de visualiser l’en-
semble des participants à la dis-
cussion. Pour échanger des phrases
écrites ou des paroles (s’il s’agit d’un
chat vocal), les « cercles » de deux
internautes doivent être le plus
proches possible sur l’écran de 
l’ordinateur.

Chaque cercle est ainsi doté d’un
« niveau de communication » qui
autorise les gens à ne discuter que
s’ils sont près l’un de l’autre, afin
d’éviter tout parasitage. Les cercles
éloignés n’ont alors plus de contact
entre eux. Pour se rapprocher les
uns des autres, et donc discuter, les
internautes peuvent déplacer leur
cercle avec la souris et regarder le
sujet de conversation d’autres
groupes.

Cette technique du cercle de
communication, les habitués de
Cryopolis la connaissent bien. Dans
ce monde virtuel peuplés d’avatars,
qui a déjà séduit plus de cinq mille
mordus, la nécessité d’organiser les
échanges s’est vite fait sentir. Sur-
tout quand plus de cent personnes
sont connectées simultanément.
« Nous essayons de mieux gérer la so-
ciabilité entre les gens, explique Alex
Inox, responsable des communau-
tés en ligne chez Cryo Interactive.
Chaque avatar est entouré de sa zone
de communication. Quand une per-
sonne a cinquante avatars autour
d’elle, elle ne peut parler qu’aux dix
qui sont le plus près. Mais on peut
aussi rentrer dans la zone de quel-
qu’un qui est éloigné. Pour cela, il suf-
fit de demander une autorisation à
cette personne. » Dans ses chat
rooms en trois dimensions, Cryo a
aussi développé des technologies
spécifiques pour réguler les rela-
tions. Un bouton « ignorer » per-
met par exemple à un internaute de
ne pas voir les réponses ou les inter-
ventions d’un autre internaute.

Avec la généralisation prochaine
du haut débit, Cryo proposera aux
avatars de dialoguer par le biais de
la vidéo. Une vidéo qui sera proje-
tée dans le monde virtuel. Elle per-
mettra aux animateurs de 
discussion, aux modérateurs, d’af-
firmer leur autorité sur le groupe.
Car, même dans le virtuel, l’enfer,
c’est les autres ! 

Guillaume Fraissard 

A l’encre sympathique 
et numérique
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Innovation
Une start-up suédoise
a mis au point une
technologie d’écriture
numérique sur papier

LES AMOUREUX du papier et
les frustrés du clavier accueilleront
la nouvelle avec joie. Enfin, ils vont
pouvoir renouer avec la sensation
de l’écriture manuscrite sans re-
noncer pour autant aux avantages
du numérique. Anoto AB, start-up
suédoise filiale de C Technologies
– qui commercialise des stylos « in-
telligents » –, s’est en effet associée
au géant de la téléphonie mobile
Ericsson et à la société Time Mana-
ger – dont l’activité est centrée sur
l’organisation et la conduite du
changement – pour développer un
étonnant couple papier-stylo qui
permettrait d’envoyer des e-mails
écrits à la main à l’autre bout de la
planète ou de conserver sans le
moindre effort de transcription une
version numérique de notes prises
au cours d’une réunion.

Un gadget tel qu’on n’en voit que
dans les films de James Bond,
concoctés par le fameux « Q » ?
Presque. Car, sous leurs dehors
communs, le papier et le stylo
d’Anoto cachent une mine de dis-
positifs high-tech : encre « invi-
sible » recélant une foule d’infor-
mations, caméra constituée d’une
diode infrarouge et d’un proces-
seur pour les déchiffrer et les pho-
tographier, émetteur-récepteur
d’ondes radio à la norme Bluetooth
– qui permet aux appareils mobiles
de communiquer avec les réseaux
informatiques – pour les trans-
mettre.

« Imaginez une immense feuille de
papier, disons d’une taille égale à la
moitié des Etats-Unis, dit la start-up
sur son site Web, cherchant à fami-
liariser le visiteur à un concept de
patron quelque peu déconcertant
pour celui qui n’a jamais manié fil
et aiguille. Maintenant, imaginez
que cette feuille puisse être divisée en
morceaux de tailles diverses. » Cha-
cun des morceaux correspond à
une application différente. Selon le
type de page de ce papier spécial
que vous utilisez, le système re-
connaît l’usage que vous faites du
stylo. L’une d’entre elles pourrait,
par exemple, être votre calepin.

Qu’un utilisateur écrive alors sur
n’importe quelle partie de cet im-
mense patron, et Anoto saurait
exactement où il se trouve dans la
totalité des 73 000 000 000 000 de
pages A4 mises côte à côte.

Comment les instructions de
l’utilisateur sont-elles alors prises
en compte ? En fait, le patron est
un maillage très serré de points
(tous les 0,3 mm) et certains de ses
espaces ont été réservés aux
commandes – telles qu’envoyer un
e-mail – avec des lettres ou des
fonctions prédéfinies. Quand l’utili-
sateur se met à écrire, il ne voit que

l’encre qu’il dépose sur le papier.
Mais, de l’intérieur du stylo, la
diode illumine une autre encre qui
absorbe sa lumière : celle des
points, restée invisible à l’œil. Dès
lors, une séquence de points est
établie et enregistrée par la caméra
au rythme de 100 clichés par se-
conde. D’autres paramètres vont
compléter le dessin, tels que l’angle
entre le papier et le stylo, les rota-
tions du stylo et la pression sur le
papier. Ces informations ainsi que
les coordonnées spatiales et tem-
porelles associées (valeurs de x et y
sur le patron, équivalent d’un
timbre pour l’heure) seront stoc-
kées dans le stylo, qui peut garder
en mémoire un bon nombre de
pages manuscrites.

A ce moment, l’émetteur-récep-
teur entre en scène. Au choix, il
peut directement transmettre les
informations engrangées par le sty-
lo à un ordinateur, qui va les stoc-
ker comme des images, ou utiliser
un PC, un téléphone mobile ou un
PDA comme relais vers le serveur
Anoto. Connecté à Internet, ce der-

nier se charge alors du tri, de la dis-
tribution des documents et des
données vers des PC, des télé-
phones ou des PDA.

Le système, explique Anoto,
pourrait voir le jour au second se-
mestre de l’année 2001. Les applica-
tions envisagées sont multiples, de
la simple conservation de docu-
ments rédigés manuellement à la
publicité interactive. Dans un ma-
gazine, on pourrait ainsi trouver
une publicité pour un fleuriste, de-
mander plus d’information en co-
chant quelques zones actives ou
même commander un bouquet et
rédiger la petite carte qui va avec.
« Notre objectif est d’établir un stan-
dard pour le stylo numérique », dit
Christer Fahraeus, président d’Ano-
to, qui compte pour cette technolo-
gie sur une pénétration dans les
cinq ans similaire à celle que vient
de connaître le téléphone mobile. 

Corinne Manoury
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ENTREPRISES

Les Japonais ont la fièvre MagMag
Concept
La start-up MagMag
donne la possiblité 
à M. Tout-le-Monde
d’éditer gratuitement
en ligne son journal 

IL S’APPELLE MagMag (www.
mag2.com, tout en japonais hélas)
et a été couronné par les inter-
nautes japonais à l’occasion du
Web of the Year 1999 organisé par
Yahoo ! Japan. Ce site Web, qui
propose aux internautes d’éditer
gratuitement leur propre journal
en ligne, est en train de boulever-
ser tous les supports médias nip-
pons. Sans aucune campagne pro-
motionnelle, MagMag accueille
déjà plus de 14 000 « mail maga-
zines » et compte plus de 24 mil-
lions de membres lecteurs.

Le concept de MagMag est celui
du mail magazine, et permet à
chacun, disposant d’un ordina-
teur, de réaliser, librement, un
magazine tout-numérique sous
forme de newsletter. Celui-ci est
ensuite envoyé par mail aux inter-
nautes-lecteurs qui le désirent, à
condition que ces derniers
laissent leur e-mail sur MagMag.
Publier son mail magazine est
donc un jeu d’enfant. Il suffit de
savoir utiliser un logiciel de traite-
ment de texte. Kijima Shin, vice-
président et cofondateur de Mag-
Mag, considère son métier
comme « la circulation interactive
des pensées » et classe ses maga-
zines en dix-sept catégories, dont
actualités politiques, cours d’an-
glais, rencontres, etc. 

MagMag publie même, trois
fois par semaine, son propre mail
magazine, Weekly MagMag, cata-

logue des nouveaux mail maga-
zines. M. Tout-le-Monde peut
ainsi s’exprimer publiquement. La
plupart des rédacteurs en chef de
MagMag, désormais plus de qua-
torze mille, exercent un métier
pas forcément lié au Net. Tous
avouent la joie de publier et de
communiquer avec leurs lecteurs.
Certains trouvent même que le
mail magazine change leur vie.
« [Il] me permet d’émettre des in-
formations avec un point de vue
personnel, différent de celui,
souvent trop convenu, des grands
médias, et de susciter ainsi les réac-
tions personnelles de mes lec-
teurs », explique le rédacteur en
chef de Japan Economic Report,
l’un des plus populaires webzines
de MagMag, qui compte à lui seul
près de trois millions de lecteurs.

Pour cette raison, la start-up,
qui a démarré en 1997, avec pour
fondateurs Okawa Kôichi et Kiji-

ma Shin, et un ordinateur à
2500 francs, est en train de chan-
ger l’usage que les Japonais font
d’Internet. En effet, au lieu de na-
viguer sur le Web sans repères, ils
s’abonnent désormais à des mail
magazines. Le prix de la commu-
nication téléphonique, bien plus
élevé qu’en France, joue un grand
rôle dans le succès du concept,
qui permet de ne plus perdre de
temps sur la Toile.

MagMag, c’est aujourd’hui dix
employés, 100 millions de yens de
chiffre d’affaires (soit près de
15 millions de francs) provenant
des recettes publicitaires du
Weekly MagMag, mais c’est aussi
l’émergence d’une culture qui
s’installe en marge des normes du
Japon traditionnel. En effet, les
forums de discussion des lecteurs
de MagMag constituent des
communautés où l’individualité
s’exprime, phénomène remar-
quable pour les Japonais, qui ont
l’habitude de vivre de fortes obli-
gations sociales et hiérarchiques.

Takada Morio, PDG de Sinet,
fournisseur d’accès Internet et
lecteur de MagMag, explique que
« le mail magazine change de l’at-
titude passive des Japonais face aux
grands médias. Chacun va [y] cher-
cher des informations sur mesure ».
Murakami Ryû, écrivain (auteur
du roman Les Bébés de la consigne
automatique, succès de librairie
jusqu’en France), préface ainsi le
MagMag magazine Japan Mail
Media (5,6 millions de lecteurs in-
ternautes !) dont il est rédacteur
en chef : « J’en ai assez de critiquer
les médias existants. Je traite de
l’économie dans ce magazine, pour
constater et améliorer la situation
du Japon actuel. »

MagMag va bientôt distribuer
des fichiers MP3 ou d’autres for-
mats pour que les artistes
puissent publier leurs œuvres.
Pour le moment, il reste entière-
ment édité en japonais, mais ses
fondateurs, francophiles, rêvent
de lancer le concept en Europe. 

Suketomo Riyako

Les pères Noël du Web
Marketing
De nombreux sites
tentent de fidéliser 
les internautes avec 
des pratiques
à la limite de la légalité

C’EST NOËL au printemps pour
les internautes : il est fréquent au-
jourd’hui de se voir proposer par
un service de commerce électro-
nique des points de fidélité ou car-
rément de l’argent pour surfer sur
certains sites. Le procédé paraît in-
téressant pour l’internaute, mais
l’arnaque ou le détournement de
données privées ne semblent pas
loin dans certains cas. Ainsi du site
toutdesuite.com qui, d’après le ma-
gazine Transfert (www.trans-
fert.net/breves/b0510.htm), pro-
mettait un iBook d’Apple livré en
dix minutes moyennant au préa-
lable 200 F, des données person-
nelles et les adresses e-mail de
quelques amis, avant d’annoncer :
« Vous pouvez imprimer votre
commande. » 

Aujourd’hui, un peu gêné, tout-
desuite.com calme le jeu. Selon son
fondateur, Jean-Christophe Le-
feuvre, il s’agit de créer un site
marchand généraliste visant les 18-
35 ans. « Nous avons utilisé le fichier
d’Eurobase, une société qui commer-
cialise des adresses d’internautes ac-
ceptant de recevoir des sollicitations
commerciales par mail. Ce n’était
pas une arnaque. On n’a pas anti-
cipé l’ampleur de la réaction autour
de notre canulard, se défend-il. La
CNIL était prévenue. »

Il n’empêche, l’affaire jette la
suspicion sur les WizzClub.com,
OhMyDeal.com, Maximiles, Web-
miles.com, Médiabarre.com ou
Surfismoney.com, qui proposent
des postes de télévision, des places
pour les Grands Prix de formule 1
en loge VIP et même des chèques.
Mais pas question de tromper le
chaland, pour Hubert Janvier, co-
fondateur de Médiabarre. « Nos ac-
tionnaires ont pignon sur rue, notre
activité est encadrée par la CNIL, et
nous nous engageons par contrat,
lors de l’inscription, à ne pas vendre
les informations sur nos clients. »

Le message marketing de ces so-
ciétés est simple : quand ils surfent
sur le Web, les internautes ont le
droit d’être récompensés. Derrière
cette générosité, ces start-up ont
des vues beaucoup moins philan-

thropiques : l’utilisation de don-
nées personnelles. « Nous offrons à
nos clients [d’autres sociétés ou des
portails] une plate-forme d’acquisi-
tion et de fidélisation d’inter-
nautes », explique Frédéric Arneo-
do, le directeur général de
Webmiles. Médiabarre.com ou
Surfismoney. com se sont engagés
sur un créneau lancé aux Etats-
Unis, il y a plus d’un an, par des so-
ciétés comme All Advantage (6 mil-
lions d’utilisateurs référencés) ou
Cybergold. Chez Médiabarre, l’in-
ternaute télécharge une barre de
navigation qui contient des ban-
deaux de publicité. Il est payé s’il
choisit d’utiliser cet outil, sans être
pour autant obligé de cliquer sur
les bannières. « Il gagne de quoi
rembourser ses communications
Internet et parfois plus, explique
Hubert Janvier, le cofondateur de
Médiabarre. Nous venons ainsi de
signer un chèque de 800 francs à un
internaute. »

Mais comment gagner de
l’argent en en donnant ? Média-
barre prévoit de devenir bénéfi-
ciaire en 2001. La start-up vend des
campagnes de publicité à ses
clients et reverse environ 35 % de
ses gains aux 130 000 internautes
qui ont téléchargé la « média-
barre » et qui font office d’au-
dience. Les 65 % restants servent à
couvrir les frais de fonctionnement
et de développement de l’entre-
prise. Ces activités auront-elles du
succès auprès de l’internaute ?
Rien de moins évident.

Pierre Bouvier

Des logiciels loués en ligne pour les PME

Sous-traitance
La location de logiciels
en ligne permet
aux PME
d’évoluer avec
la technologie

POURQUOI acheter quand on
peut louer ? C’est la question
qu’essayent de susciter, dans la
tête des entreprises, les ASP (Ap-
plication Service Provider), tout
nouveaux venus sur le secteur du
service informatique, et, écartée
la loghorrée marketing dont ils
s’entourent, porteurs d’un projet
vraiment révolutionnaire. Sur le
principe des ISP (Internet Service
Provider, comme Unet, Wanadoo,
Free, etc.), qui fournissent des ac-
cès à Internet et des services d’e-
mail, les ASP, des start-up pour la
plupart, louent l’utilisation en
ligne de logiciels, souvent des ap-
plications de gestion (comptabili-
té, finance, ressources humaines).
Un nouveau modèle de commer-
cialisation des applications, qui
s’adresse surtout aux petites en-
treprises (de l’artisan à la grosse
PME, c’est-à-dire de 6 à 499 sala-
riés), incapables d’investir dans
des progiciels de gestion intégrée
à plusieurs dizaines de milliers de
francs la licence.

La liste des avantages convain-
crait les patrons de PME les plus
récalcitrants aux nouvelles tech-
nologies. En louant, ils peuvent
réduire leurs coûts de gestion, en
n’étant plus obligés de se rééqui-
per tous les six mois pour suivre
l’évolution des applications infor-
matiques. De plus, l’ASP leur pro-
pose « au lieu des 700 fonctions sur
leurs logiciels habituels, qu’ils n’uti-
lisent presque jamais, une applica-
tion allégée, avec les 30 fonctions
les plus utilisées, donc d’autant
moins chère à louer », explique
Jacques Degroote, PDG d’Aspinet
(un ASP de 12 salariés, créé en no-
vembre dernier).

Autre source de satisfaction im-
médiate, la PME va enfin pouvoir
s’offrir « la Rolls des logiciels au
prix d’une Clio » : des logiciels
pour gérer les relations avec les
clients (CRM, Customer Rela-
tionship Management) ou les
achats (pour organiser ses appro-
visionnements en ligne), un ni-
veau de sécurité et de dépannage
haut de gamme, avec centre d’ap-

pels ouvert vingt-quatre heures
sur vingt-quatre, toutes bonnes
choses d’habitude réservées aux
grandes entreprises.

Les éditeurs de logiciels n’ont a
priori rien à gagner de ces nou-
veaux acteurs. Si la location se gé-
néralise, comment feront-ils pour
vendre leurs licences ? Jacques
Degroote, PDG d’Aspiserve, pare
le coup : « Ils peuvent très bien non
seulement louer le logiciel, mais
aussi proposer des services associés
comme la téléformation. De plus,
nous leur permettons d’attaquer le
marché des PME. » Une bouffée
d’oxygène pour nombre d’édi-
teurs de progiciels de gestion,
SAP, JD Edwards, Baan ou Oracle,
qui ont équipé presque toutes les
grandes entreprises. Certains vont
d’ailleurs devenir ASP tout seuls.

Ainsi d’Oracle, qui vient de lancer
Business On Line. Mais les petites
ASP ne sont guère mieux armées
pour apporter la bonne parole,
porte à porte, à des dizaines de
milliers d’artisans et de PME.
Comment comptent-elles s’en
sortir ? La stratégie d’ASP One
Europe, filiale à 100 % de l’éditeur
américain Prologue, comme celle
d’Aspinet, est de pactiser avec des
portails de métiers (les dentistes,
les agriculteurs, les notaires...) et
de leur vendre des bouquets d’ap-
plications spécialisées. Les por-
tails intègrent ces bouquets sur
leurs sites pour les rendre plus at-
tirants. Aspiserve est en train de

travailler sur ce mode avec un
portail de santé. ASP One Europe
a déjà créé Rent@net, une société
commune avec le centre d’écono-
mie rurale de l’Oise (qui gère la
comptabilité des agriculteurs du
département).

Jean-François Vernochet, direc-
teur général de Rent@net, re-
marque : « Un logiciel de gestion de
parcelle coûte 5 000 francs. L’agri-
culteur ne s’en sert qu’une fois par
an pour déclarer ses jachères. Au
lieu de faire ses calculs sur un coin
de nappe, il pourra désormais l’uti-
liser, ainsi que tout un tas d’autres
logiciels de bureautique, moyen-
nant un montant global d’environ
500 francs par mois. » Déjà
50 agriculteurs sont clients d’ASP
One Europe et un chiffre d’af-
faires de dizaines de millions de
francs est attendu par Aspiserve
dès 2001. Les offres des concur-
rents, notamment celles des édi-
teurs de progiciels, devraient sor-
tir à l ’automne. Mais Alain
Petrissans, analyste chez IDC, mo-
dère les enthousiasmes : « Certes,
le marché pourrait représenter
1,4 milliard de francs en 2004. Mais
il est aujourd’hui dans les limbes.
Le concept n’est pas connu des
PME et le modèle de prix de ces
start-ups ASP pas encore stable. » 

En effet, comment par exemple
facturer, au mois ou à la minute
de connexion ? Pour un agri-
culteur qui se connecte une heure
par jour, rien de grave, il lui en
coûte au plus 20 francs de la
communication. Mais que dire de
l’officine qui reste connectée sur
son traitement de texte huit
heures par jour ?... Autre point
douloureux : les ASP doivent res-
ter crédibles auprès des éditeurs,
qui sont en quelque sorte leurs
« offreurs » de contenu. Et donc
leur garantir que les logiciels
loués ne seront pas sauvagement
enregistrés sur les disques durs de
clients indélicats, clients qui pour-
raient ensuite revendre des copies
sous le manteau.

Cécile Ducourtieux 
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Start-up

Prezz.com
Une agence de presse
européenne sur le Web

BIEN PEU d’entre nous sont
capables d’apporter l’ombre
d’une réponse à des questions
européennes qui influent
pourtant de plus en plus sur
notre quotidien. Lancée le
10 avril 2000, l’agence de presse
européenne en ligne Prezz.com
est née de cet état de fait.
« L’information diffusée par les
institutions de l’Europe reste
opaque pour le simple citoyen.
Qui aujourd’hui fait l’effort de
chercher dans les nombreux
sources et supports d’information
de Bruxelles ? », demande
Guikje Roethof, à l’origine de
Prezz.com. Journaliste et
écrivain, cette Hollandaise de
43 ans connaît bien les
questions européennes pour
avoir siégé au Parlement
hollandais de 1994 à 1998 et
occupé le poste de rapporteur
de la Commission des droits de
l’homme à l’OSCE
(Organisation pour la sécurité
et la coopération en Europe)
pendant trois ans.

« Au niveau de l’Europe, il
n’existe pas de réel débat
politique. Sans doute parce que
les journalistes présents à
Bruxelles écrivent pour des
journaux nationaux dans un
contexte national. C’est donc une
chance pour nous de pouvoir
proposer une information avec
une mise en perspective
européenne pour un public de
non-experts », ajoute-t-elle. Elle
a ainsi décidé de lancer
Prezz.com en ligne et de ne
vendre qu’à des sites Web ou à
des internautes.

La capitale belge représente
le lieu incontournable de la vie
politique européenne. C’est
pourquoi Prezz.com a mis en
place sept journalistes
permanents basés à Bruxelles,
chacun spécialiste dans son
domaine (élargissement de
l’Europe, politique de
défense, transports,
télécommunications...).

Mais, pour Simon Coss,
rédacteur en chef du site,
ancien journaliste à
l’hebdomadaire anglais
European Voice, à la BBC, et
producteur d’émissions de
télévision pour la Commission
européenne : « Bruxelles est un
microcosme. Les liens tissés par
les journalistes, les
fonctionnaires et les politiques
sont trop serrés... C’est pour cette
raison que nous avons choisi de
nous installer à Paris. Pour
prendre du recul. »

Une trentaine de
correspondants disséminés en
Europe viendront renforcer la
rédaction. Parce que, pour
Simon Coss, les frontières de
l’Europe ne s’arrêtent pas aux
quinze pays membres de
l’Union, mais englobent les
pays de l’Est, les pays baltes, la
Turquie et même la Russie.

Plusieurs formules
d’abonnement offrent aux
clients, entreprises ou même
particuliers (les tarifs ne sont
pas encore établis, mais
pourraient être abordables)
la possibilité d’approvisionner
quotidiennement leur propre
site en articles de fond et
brèves européennes sur une
trentaine de thèmes. Le service
News Alerts permet de recevoir
en temps réel les dernières
dépêches mises en ligne.

Prezz.com revendique son
indépendance financière et
éditoriale. Pour l’heure, Steef
van Berkel, directeur financier,
a quand même convaincu trois
partenaires d’entrer dans
le capital : Access4all, premier
fournisseur d’accès à Internet
aux Pays-Bas, Bibit Billing
Service, spécialiste du paiement
sécurisé, et Info.nl, créateur de
sites Web, qui ont tous trois
mis 2,5 millions de francs
(400 000 euros) dans le berceau
de la start-up.

Jean-Michel Bénard
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Sabir Cyber

Internet 
INTERNET, un des mots

aujourd’hui les plus
prononcés, n’a qu’une origine
très banale. C’est une
abréviation. Mais plusieurs
erreurs circulent à son sujet.
Internet ne vient pas
d’International Network,
comme l’affirme le
Dictionnaire historique de la
langue française. Sans doute
pas non plus d’interconnection
of networks, mais plus
vraisemblablement
d’internetworking of networks
(mise en réseau de réseaux).
Le premier texte public qui
utilise le mot est un article
universitaire de Vinton Cerf
(souvent présenté comme
l’inventeur du mot) et Bob
Kahn : « A protocol for packet
network intercommunication »
qui fut publié dans l’édition
de mai 1974 de la revue IEEE
Transactions on
Communications Technology.

Cet article décrivait le
protocole TCP/IP
(Transmission Control
Protocol/Internet Protocol),
qui organise la façon dont les
données circulent encore
aujourd’hui sur les réseaux. Le
protocole Internet, la partie IP
de TCP/IP, s’occupe de la
façon dont les données,
découpées en petits paquets,
circulent entre des réseaux, au
sens de ce terme dans les
années 70. Ces « réseaux »
étaient la plupart du temps
des sites informatiques, par
exemple celui d’une université
ou d’une grande entreprise.
Pour que ces mastodontes
incompatibles s’échangent des
informations, il fallait qu’entre
eux, les choses se passent
poliment. C’était la tâche d’IP.
IP était ainsi un diplomate, un
protocole entre les réseaux.

Pourtant, ses promoteurs
avaient une idée légèrement
différente en tête quand ils
inventèrent le mot. Ils
s’intéressaient déjà au
résultat, au fait que si on
mettait « en réseau les
réseaux », on procédait à la
dissolution fonctionnelle de ce
qui les séparait :
internetworking of networks.
Mais, dans cette expression,
les deux occurrences du mot
réseau ne recouvrent pas les
mêmes réalités. Les réseaux
sont des installations
informatiques « privées », mais
leur lien est un réseau de
télécommunications.
Discussion sur le sexe des
anges ? Sans doute pas pour
les quelque 300 000 employés
des télécommunications qui
ont perdu leur emploi dans le
monde quand les
conséquences de cette
« subtilité » furent tirées. Car
c’est cette connexion des
réseaux professionnels et
publics qui a abouti à la
déréglementation des
monopoles des
télécommunications.

Si l’on admet l’origine du
mot Internet comme venant
d’internetworking of networks,
on doit alors en accorder la
paternité non plus à Vinton
Cerf et à Bob Kahn, mais
plutôt à Bob Taylor, futur
dirigeant du Palo Alto
Research Center (où
s’inventèrent l’interface
graphique, l’imprimante laser,
etc.). C’est lui, le patron du
programme ARPAnet, qui à
défaut de trouver la solution
(TCP/IP), avait trouvé le
problème : comment faire
fonctionner les réseaux en
réseau ? Il utilisait le terme
internetting dès 1971 pour
condenser l’énoncé du
problème. Mais c’était dans
des documents internes, dans
une administration militaire,
dans le cadre du cahier des
charges d’un programme de
recherche. Le mot Internet fut
donc porté sur les fonts
baptismaux par d’autres pères,
dans une publication
académique.

Cléo (Canal+)

Le Réseau gagné par la mobilité

Tout s’explique
Le WAP,
une technologie 
qui permet d’accéder
au Web grâce
au téléphone mobile

Un mystérieux poème épistolaire
Création
Une correspondance
amoureuse sert 
de canevas à cette
magnifique œuvre
interactive 

CEREMONY OF INNOCENCE
Support : CD-ROM
Editeur : Ubi Soft
Plate-forme : Mac, Windows 95/98
Prix : 299 F (45,5 ¤)

IL EXISTE un mot pour dire la
plus belle des aventures du cœur
et, curieusement, ce mot passe
pour un peu précieux. L’énamo-
ration, c’est le mot, décrit le tra-
jet irréversible de l’amour chez
celui qui en est touché. Ceremony
of Innocence prend ce mot à la
lettre et nous prend à témoin
d’une telle aventure entre deux
êtres auxquels Marie Trintignant
et Tom Novembre prêtent leur
voix.

Pourtant ils ne se parlent ja-
mais qu’à travers de bien
étranges cartes postales, si bien
écrites qu’ils les entendent (et
nous les font entendre). Ainsi
s’envoient-i ls trois séries de
cartes postales, qui corres-
pondent à trois phases de leur
dialogue amoureux. 

Au commencement, intitulé
« Le Faucon », la naissance de
l’amour rapproche une femme
un peu voyante d’un homme as-
sez perdu, avec entre eux ce mys-
tère : il ne la connaît pas, elle
semble cependant vivre dans sa
propre maison. La deuxième par-
tie, « Le Griffon », franchit le
seuil de la vraisemblance : est-
elle venue chez lui en son ab-
sence ? Aucune trace de son pas-
sage et pourtant toutes les cartes
semblent prouver le contraire...
Enfin une dernière série, « Le
Sphinx », déplace définitivement
ceux qui s’aiment dans un autre
monde d’où parfois leurs paroles
viendraient jusqu’à nous.

Il nous reste les cartes, cin-
quante-huit, pour dire l’amour
de loin, celui qui inspire le dis-
cours, stimule le désir d’images
uniques, attend des amoureux
qu’ils inventent les formes les
plus belles, les seules qui soient
dignes. Et ces cartes-là sont
neuves : d’abord elles s’animent,
émettent de curieux bruits, et ne
se laissent retourner qu’une fois
découverte l ’énigme de leur

« image ». Tantôt leur apparition
capture le curseur et le change en
avion, en chat, en petit pantin,
tantôt il faut se promener sur
l’apparence pour trouver la voie
d’accès au retournement. Ensuite
chaque carte fait voir son texte
en même temps qu’on l’entend.

Ces textes, en anglais, sont lus
en français dans une traduction
incertaine, plusieurs fois édulco-
rée. C’est le principal défaut de
ce programme, qui vient contra-
rier nos usages de l’ordinateur :
comme le cinéma ou la musique,
il nous interdit d’accélérer le
temps de son déroulement, et fi-

nit par nous imposer sa durée
propre, notamment à l’occasion
de quelques « lettres » plus
longues, en phase avec de belles
réalisations plastiques encadrées
de papier légèrement pelucheux,
celui qui d’habitude sert au
dessin. 

Les auteurs ont donc voulu une
sorte de poème épistolaire où
leur culture du vidéo art vient re-
nouveler les formes de la corres-
pondance amoureuse. Il faut ins-
taller ce programme pour n’en
découvrir qu’une lettre chaque
jour, par exemple, et le laisser
croiser notre vie.

L’affinité de l ’amour et du
voyage, l’inquiétude devant ce à
quoi l’amour engage, la vision
des collages qu’il suscite redes-
sinent finalement la carte du
Tendre : Tendre-sur-Passion,
Tendre-sur-Amitié, Tendre-sur-
Inclination. Tout voyage sur la
carte des Précieuses délicates a
pour nom l’énamoration, fasci-
nante cérémonie vers une inno-
cence bien évidemment perdue. 

Patrick Longuet (Canal+)

UN ORDINATEUR pour surfer ?
C’est cher, compliqué à utiliser, ra-
pidement obsolète, souvent laid et
encombrant. D’où l’intérêt de la
technologie WAP, l’un des futurs
standards d’accès à Internet depuis
les téléphones mobiles. Trois nou-
velles lettres – Wireless Application
Protocol – pour les accros qui
veulent rester connectés dans tous
leurs déplacements, mais aussi pour
séduire un public plus large, jus-
qu’ici rebuté par la complexité et le
prix des systèmes.

Selon Greg Williams, président du
WAP Forum (plus de trois cents so-
ciétés qui travaillent sur la commu-
nication mobile dans le monde), le
nombre d’abonnés à Internet sur té-
léphone cellulaire dépasserait en
2005 les abonnés sur ligne fixe. Pour
Nokia, le constructeur finlandais
leader dans le domaine de la télé-
phonie mobile, ce sera fait avant
2003 !

De quel Internet parlez-vous ?
Oubliez tout de suite vos sites

Web préférés ! Les contraintes ergo-
nomiques ne sont pas résolues.
Avec un écran limité en taille et un
clavier au minimum, finies les pho-
tos ou les animations en Flash. In-
ternet sur un téléphone mobile,
c’est la régression graphique abso-
lue, un rejeton du bon vieux Minitel.
Excepté quelques icônes, on n’a
droit qu’à du texte. Un « sujet,
verbe, complément » au maximum !
Inutile d’espérer plus, il n’y a pas de
place ! Sans oublier les limites tech-
niques, avec des débits très faibles
(9,6 Kbits pour la France), avant l’ar-
rivée des réseaux du GPRS, qui pro-
posera des débits comparables à
ceux d’une ligne à haut débit de
type Numeris, mais pas avant 2001.

Avec de tels handicaps, on se de-
mande bien comment le WAP va
s’imposer... Il y a deux raisons
simples.

Les services WAP
Si certains services existent déjà

sur nos portables, ils se multiplient
et s’affinent en passant par Internet.
Météo (ville par ville), infos en direct

et thématiques (économie, poli-
tique...), horoscopes, fax, PMU, in-
fos trafic, baby-sitters, banques, dé-
marches administratives, jeux en
tout genre... La liste paraît sans fin.

Mais c’est la localisation qui est le
nouveau fer de lance des services
WAP. Dès qu’il est allumé, le télé-
phone portable doit être repéré par
l’antenne GSM (Global System for
Mobile Communications) la plus
proche pour recevoir des appels (en
fait, sans le savoir, votre cellulaire
joue aussi les GPS, le Global Positio-

ning System). Voilà une précieuse
information pour les opérateurs, qui
pourront contacter leurs abonnés
en fonction de leurs goûts mais aus-
si de l’endroit où ils se trouvent.
Mon téléphone pourra ainsi m’aver-
tir qu’on solde des places de concert
à deux rues de là ou qu’un restau-
rant offre le deuxième couvert à
cinq minutes à pied.

Bien sûr, pour cela, il faudra que
vous donniez à votre opérateur des
informations sur vos centres d’inté-
rêt. Le commerce électronique sur
Internet devient alors un « plus »
concret. D’ailleurs, on ne parle pas
d’« e-commerce », mais de « m-
commerce », pour « mobile
commerce ».

Une poule aux œufs d’or
Si le Minitel a fait les beaux jours

des fournisseurs de services – payés
à la minute –, sur Internet, les sur-
feurs n’ont pas encore pris l’habi-
tude de donner leur numéro de
Carte bleue. Mais grâce au WAP,
opérateurs et fournisseurs vont en-

fin renouer avec lesbénéfices des
services payants !

Reste que les téléphones à la
norme WAP 1.1 en France se font at-
tendre, même si France Télécom
vient d’annoncer qu’il achetait 5 mil-
lions de terminaux WAP pour les
vendre bientôt. « WAP = Where Are
the Phones ? », rigolent les « accros à
la techno » ! L’Internet mobile était
pourtant au centre de toutes les dis-
cussions au Congrès mondial du
GSM 2000 à Cannes, en février der-
nier. Premiers arrivés, Ericsson, Sa-
gem et Nokia confortent leur
avance, talonnés par Samsung, Al-
catel, Motorola, Benefon et Sie-
mens, qui commercialisent leurs té-
léphones dans les mois à venir.

La vraie notion de portail Web 
Si les grands sites Internet

cherchent encore l’ application qui
fera de leurs pages un passage obli-
gé sur le Web, les opérateurs – qui
se comptent sur les doigts des deux
mains – n’ont pas ce problème de
concurrence. Comme il est bien trop

compliqué de taper l’adresse d’un
site sur le clavier d’un téléphone cel-
lulaire, l’utilisateur dépend des ser-
vices que son opérateur a sélection-
nés pour lui.

Même si techniquement rien
n’empêche la manipulation, les opé-
rateurs n’ont aucun intérêt à offrir
un accès à l’ensemble du Web, sur
lequel ils ne perçoivent pas de
commission. Jusqu’à présent, on
choisissait son abonnement en
fonction des zones de couverture
des opérateurs. Puis c’est le prix des
communications qui a fait la diffé-
rence. Aujourd’hui, le WAP ouvre
une nouvelle période de concur-
rence entre opérateurs sur les ser-
vices proposés.

Les Japonais déjà accros 
Avec un peu d’avance, plus de

quatre millions de Japonais ont déjà
cédé à la tentation du téléphone
nommé I-Mode. C’est DoCoMo, la
branche de téléphonie mobile de
l’opérateur NTT, qui a lancé le mo-
dèle en février 1999. Capable d’affi-
cher des versions allégées de cer-
tains sites, d’envoyer et de recevoir
des e-mails, c’est aussi un téléphone
portable très fashion aux alentours
des 400 francs. 

Avec un abonnement modique de
300 yens par mois (l’équivalent de
deux tickets de métro), 300 services
sont accessibles depuis l’I-Mode
(toujours les mêmes, dont l’Ima Hi-
ma, service de rencontres très prisé
des ados). Consulter les horaires
d’avion et acheter son billet est un
jeu d’enfant, grâce à une mollette
qui fait office de souris. Toutes les
dépenses sont ensuite reportées sur
la facture de téléphone. Non seule-
ment c’est facile, pratique et rapide,
mais la facturation est parfaitement
sécurisée grâce aux puces qui
équipent nos téléphones cellulaires.
La formule fonctionne parfaite-
ment. Logiquement, les magasins et
fournisseurs de services font tout
pour faire partie de l’offre DoCoMo,
quitte à lui reverser une commission
de 9 % des ventes. 

Julien Pot (Canal+)
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S’INSPIRANT de la mode, où l’ac-
cessoire donne la tendance, Alcatel a
inventé le « clip vibreur » sans fil,
style bijou, signalant en toute discré-
tion l’appel émanant du téléphone
mobile qui lui est associé. Très léger
(15 grammes), de la taille d’une
montre, cet objet en plastique trans-
lucide, qui se glisse dans une poche,

se fixe sur un vêtement ou se trans-
forme en pendentif, évite à l’utilisa-
teur de porter un téléphone mobile
sur lui. Le fonctionnement est
simple. Lors d’un appel, un minus-
cule émetteur radio, que l’on a juste
placé dans le téléphone mobile, émet
un signal qui active le clip en déclen-
chant des vibrations rendant inutile
la sonnerie. La portée est d’environ
3 mètres et le téléphone peut être
rangé dans un sac. Destiné surtout
aux femmes, un segment de marché
en plein développement en matière
de communications, cet accessoire
se commande en France, depuis le
17 avril, uniquement sur le site Inter-
net d’Alcatel.

Agnès Batifoulier

a www.alcatel.com/consumer/mobilephone

Un fil à la patte téléphonique
EN VITRINE
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La foire aux affaires télécoms

Profession : 
courtier télécoms
Des spécialistes 
de l’achat et de
la vente de minutes

ON VEND, on achète, on brade.
En coulisse, le monde des télé-
coms est le théâtre d’un vaste ba-
zar. Les transactions qui s’y dé-
roulent ne portent pourtant pas
sur des biens tangibles, mais sur
des minutes, de la bande passante
ou de l’accès Internet. Les princi-
paux intéressés par ces drôles de
denrées ? Les opérateurs de télé-
communications, qui, tout en se li-
vrant à une féroce concurrence, se
vendent et s’achètent des minutes
de communication, selon leurs be-
soins, vers telle ou telle destina-
tion. Ce petit monde n’est pas
nouveau. Pour supporter des pics
de consommation, les grands opé-
rateurs sont obligés de prévoir des
« tuyaux » supérieurs à leurs be-
soins habituels. Sur certaines des-
tinations, comme les liaisons tran-
satlantiques, le taux d’utilisation
du réseau d’un grand opérateur
peut atteindre à peine 25 %. Pour
rentabiliser leurs réseaux, les opé-
rateurs ont donc tout intérêt à
vendre de la capacité à d’autres.

Pendant longtemps, ces transac-
tions se faisaient entre gens du
même monde. La dérégulation du
secteur télécoms a tout boulever-
sé. « Jusque dans les années 90, le
marché était simple, une quaran-
taine de personnes dans le monde,
qui se connaissaient entre elles, se
livraient à cette activité », explique
Joseph Bouchez, chef du départe-
ment des sciences humaines et de
gestion à l’ENIC (Ecole nouvelle
d’ingénieurs en communication).
Aujourd’hui, le marché s’est consi-
dérablement complexifié. On ne
dénombre pas moins de
3 000 opérateurs de réseau et de
services aux Etats-Unis, 130 au
Royaume-Uni et 80 en France. Fini
l’artisanat, le trading de minutes
est devenu une activité à part en-
tière, qui mobilise des compé-
tences en interne. Les opérateurs
ont ainsi au sein de leurs organi-
grammes des acheteurs et des ven-
deurs de minutes, qui négocient
« leur » marchandise. Deuxième

conséquence de la dérégulation,
l’apparition d’une nouvelle race
d’intermédiaires qui se posi-
tionnent sur le marché du cour-
tage télécoms sur Internet. L’idée
est nouvelle en France, mais elle
existe depuis plusieurs années aux
Etats-Unis et en Grande-Bretagne,
où des sociétés comme Arbinet ou
Band-X ont pignon sur rue. L’arri-
vée de ces courtiers d’un nouveau
genre dans l’Hexagone ne date
que de quelques mois, mais ces so-
ciétés, à l’image de Trading.com,
veulent déjà devenir un lieu in-
contournable d’échange pour les
opérateurs. Pour Arnaud Beaure-

gard, son PDG, « Trading.com rend
le marché plus ouvert grâce à la di-
vulgation d’un prix de référence as-
socié à un niveau de qualité ».

Pratiquement, la vente et l’achat
de minutes passent par un
commutateur auquel est rattaché
un logiciel qui détermine en temps
réel le meilleur chemin de trans-
mission ou de routage en fonction
des critères de prix, de qualité et
de capacité. Un opérateur deman-
deur de minutes bénéficie ainsi de
prix bas auprès d’un autre opéra-
teur avec lequel il ne réalise ordi-
nairement aucun échange ou avec
un opérateur habituel avec lequel
Trading.com a négocié de meil-
leurs tarifs. Avantage, le client n’a
affaire qu’à un seul intermédiaire
au lieu de négocier avec une multi-
tude de fournisseurs.

C’est aussi sur ce créneau que
s’est positionnée la société hollan-
daise Interxion, qui vient d’ouvrir
à Paris un centre d’hébergement
technique pour opérateur et une
virtual dealing room, salle de mar-
chés virtuelle sur Internet, à tra-

vers laquelle les entreprises du
secteur des télécoms et de l’Inter-
net peuvent effectuer en temps
réel des transactions portant sur
de la minute de communication et
de la bande passante.

Pour autant, comme ses
confrères, Fabrice Coquio, direc-
teur général d’Interxion, se refuse
à parler de Bourse et préfère l’ap-
pellation de « facilitateur » des té-
lécoms. « La notion de Bourse im-
pliquerait des notions de volatilité,
de couverture et de spéculation qui
n’existent pas encore. » Mais ce
n’est qu’une question de temps. Le
cabinet d’analystes britannique
Phillips Tarifica table sur une ex-
plosion de cette activité. Selon ses
prévisions, les échanges en ligne
de minutes et de bande passante
devraient peser 8 milliards de dol-
lars à l’horizon 2002, et 10 % du
trafic Internet pourraient être
échangés de la sorte. Le Palais
Brongniart risque très vite de faire
figure d’ancêtre.

Catherine Rollot 

Portrait 
Géraldine Lang 
vend du temps 
de communication

AU PAYS des merveilles de Gé-
raldine, il n’y a pas de lapin blanc à
montre ni de reine de l’Echiquier.
Loin de l’univers imaginaire de
Lewis Carroll, Géraldine Lang,
28 ans, vend ce qui a priori n’est
pas vendable : le temps. Tête plon-
gée dans les colonnes de chiffres,
c’est pourtant dans la « vraie vie »,
au sein du département Wholesale
Services de l’opérateur GTS,
qu’elle fixe, au gré des fluctuations
du marché, le prix des minutes de
communication qui seront ven-
dues à d’autres opérateurs.

Depuis deux ans, les minutes
c’est son truc. A peine sortie de
HEC Genève, cette Suissesse a
fourbi ses premières armes chez
l’opérateur RSL Com en tant que
responsable marketing et déjà elle
se livrait à ce drôle de commerce.
On lui posait aussi les mêmes éter-
nelles question sur son métier.
« Mon métier intrigue beaucoup,

c’est très difficile à expliquer car très
abstrait », reconnaît Géraldine
Lang. Aujourd’hui, elle travaille
tous les jours avec une quinzaine
d’opérateurs réguliers, à la fois
partenaires et concurrents. Le pro-
cessus est simple. Les acheteurs de
GTS lui fournissent une liste de ta-
rifs sur toutes les destinations, à
elle ensuite de fixer un prix de
vente sur ces destinations.

A l’instar de ses collègues de la
Bourse, Géraldine n’est épargnée
ni par le stress – « Si vous passez à
côté d’une augmentation de prix sur

telle destination et que vous ne la ré-
percutez pas sur votre prix de vente,
c’est de la perte nette » – ni par le
devoir de confidentialité. « Je dois
être l’une des seules à connaître au
sein de GTS les tarifs de vente que
nous pratiquons. » Néanmoins,
l’aspect trading ne représente
qu’une partie de son travail. « Je
fréquente les salons spécialisés, je
fais de la veille pour pouvoir repérer
les nouveaux opérateurs qui pour-
raient travailler avec nous », ex-
plique Géraldine Lang. Outre la
prospection de nouveaux clients,
la « trader » télécoms peaufine
aussi les contrats établis entre
opérateurs et surveille les statis-
tiques de trafic sur chaque destina-
tion : « Je vérifie régulièrement que
les capacités mises à disposition des
opérateurs sont bien utilisées, donc
que nos tuyaux sont bien remplis »,
explique-t-elle. Au compteur des
ventes, chaque mois, c’est 15 mil-

lions de minutes qui transitent
entre ses mains. 

Sans cesse en vadrouille entre
le siège de son département, qui
se trouve à Londres, et son bu-
reau à Paris, elle travaille aux cô-
tés de ses collègues européens,
qui sont chacun affecté à un mar-
ché différent. Elle, c’est du mar-
ché français et suisse qu’elle s’oc-
cupe. Plus tard, elle aimerait bien
« avoir une vision globale, à la fois
côté vente et côté achat », tou-
jours dans les télécoms, ou, pour-
quoi pas ? se diriger vers la fonc-
tion achat dans une grande
entreprise. Pour l ’heure, elle
court après le temps. Comme
toujours.

C. Ro.

Profil
MÉTIERS

Le curriculum vitae idéal
Age : 30 ans environ
Compétences : connaissance des mathématiques financières et bonne
appréhension du secteur des télécoms.
Conditions de travail : ce métier implique une disponibilité importante
et des déplacements en France et à l’étranger.
Qualités demandées : forte capacité à la négociation, de l’autonomie et
une grande résistance au stress.
Formation : grandes écoles de commerce, 3e cycle spécialisé en finances.
Expérience : quelques années chez un opérateur ou en salle
de marchés.
Lieux de travail : opérateurs, intermédiaires dans le secteur des
télécoms. Le courtier télécom pourra, après quelques années
d’expérience, s’orienter vers des fonctions achats dans de grandes
entreprises.
Salaires : le secteur, très concurrentiel, pèche par son manque de
transparence en matière de politique salariale. Les courtiers télécoms, à
l’instar des commerciaux, fonctionnent sur la base d’une partie fixe et
d’une partie variable.
Langue : anglais obligatoire.

Les formations
Le courtier télécom n’existait pas, il y a seulement cinq ans. Une
formation commerciale ou financière, de type DESS banque ou finance,
est très appréciée sur le marché. On peut citer, parmi les troisièmes
cycles spécialisés en finance : 

DESS finance
Université Panthéon-Assas, 92, rue d’Assas 75270 Paris Cedex 06.
a Renseignements : 01-44-41-59-27. 
a www.u-paris2.fr/assas-finance

DESS marchés financiers, marché des matières premières et gestion
des risques
Université Paris-IX, place du Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny 75775 Paris
Cedex 16. 
a Renseignements : 01-44-05-49-33. 
a www.dauphine.fr

DESS finance d’entreprise et des marchés
Ecole supérieure des affaires, université
Grenoble-Pierre-Mendès-France. BP 47, 38040 Grenoble Cedex 9.
a Renseignements : 04-76-82-54-74.
a www.esa.upmf-grenoble.fr

DESS ingénierie financière
Université de Nice/Sophia-Antipolis, 7, avenue Robert-Schuman,
06050 Nice Cedex 1. 
a Renseignements : 04-92-15-70-90. 
a www.idefi.cnrs.fr/DESS-IF

DESS Banques et Finances
Université Paris-V, René Descartes.
a Renseignements : 01-41-17-30-00. 
a www.culture-w3.com

Sur la Toile
Pour avoir une bonne vision des acteurs du marché des
télécommunications, quelques sites où vous trouverez études et
analyses :
a www.art-telecom.fr
Le site de l’Autorité de régulation des télécommunications.
a www.idate.fr 
Le site de l’Institut de l’audiovisuel et des télécommunications
en Europe.
a www.budgetelecom.com, www.comparatel.fr 
Des sites de comparaison des tarifs téléphoniques à destination
du grand public.

Manifestation
La Semaine des télécoms et des réseaux, du 19 au 21 septembre 2000,
Paris.
a Renseignements : Sircom. Tél : 01-49-68-51-85. 
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La marchande de minutes
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La Mauritanie
pourrait
bénéficier
d’une
annulation 
de sa dette.

Ses créanciers conditionnent cette
mesure à l’instauration 
de politiques sociales, afin 
de remettre le pays sur les rails 
du développement (page VI)

MERCREDI 26 AVRIL 2000

L'ENA boudée

1995 1999

Nombre d'inscrits
au concours externe

1 374

995

Les banlieues
veulent leur part de croissance

Le gouvernement
accentue l’action
économique de la
politique de la ville.
Mais la discrimination
à l’embauche bride
l’insertion sociale

L es quartiers en difficulté
font rarement la « une »
des journaux, sauf quand
un drame s’y déroule. On

le voit encore aujourd’hui, à Lille-
Sud, une zone urbaine de 23 000 ha-
bitants coincée entre une autoroute
et des voies de chemin de fer, où de
violents incidents ont éclaté après la
mort d’un jeune Algérien tué par un
policier. Mais à Lille-Sud comme
dans d’autres quartiers, tel celui de
la Reynerie, à Toulouse, théâtre
d’affrontements en décembre 1997,
la violence révèle une autre réalité,
celle du chômage, qui atteint en
moyenne le double du taux natio-
nal, avec des pointes à 30 % ou 40 %
dans certaines banlieues. Réalité de
la discrimination à l’embauche aus-
si, fondée sur le nom, le quartier ou
la couleur de la peau. Quand on a
envie de travailler, « d’être quel-
qu’un », d’avoir « un parcours pro-
fessionnel normal », comme disent
les jeunes de la Reynerie, ces obs-
tacles provoquent un profond senti-
ment d’injustice. 

Cette injustice économique et so-
ciale risque d’être ressentie d’autant
plus durement que la croissance
s’accélère en France et que les quar-
tiers « sensibles », dans lesquels ré-
sident six millions d’habitants,
craignent d’être tenus à l’écart de
cette embellie. Que les banlieues ne
profitent pas d’une reprise confor-
tée, ce qui creuserait encore plus
l’écart entre les territoires, « c’est un
risque majeur, c’est mon angoisse »,
confie Claude Bartolone, ministre
délégué à la ville. Le ministre cite
souvent les Yvelines, exemple frap-
pant de ces villes à deux vitesses. Le
taux de chômage y est passé en dix-
huit mois de 9 % à 6 %, tandis que
dans les quartiers défavorisés, il n’a
pas baissé dans les mêmes propor-
tions, restant supérieur à 30 %.

DU SOCIAL À L’ÉCONOMIQUE
Depuis vingt ans, à droite comme

à gauche, la politique de la ville a
peu investi le champ de l’emploi et
du développement économique,
privilégiant le traitement social des
quartiers, sans que cela donne des
résultats très probants. En axant au-
jourd’hui sa politique de la ville sur
une démarche inverse, sans pour
autant délaisser les autres aspects,
notamment la restructuration du
bâti, le gouvernement compte bien
aider la reprise à franchir les limites
des quartiers « sensibles ». Ainsi,
dotés de financements de l’Etat ac-
crus de 70 % par rapport à la
période antérieure, les contrats de
ville pour les années 2000 à 2006, en
cours d’élaboration, devront
comporter un volet emploi. En
outre, le 14 décembre 1999, lors du

comité interministériel des villes,
Lionel Jospin a annoncé une série
de dispositifs, par exemple la créa-
tion de 150 équipes locales emploi-
insertion, chargées d’aider à mieux
mobiliser les dispositifs d’accès à
l’emploi, dont les populations des
banlieues ne profitent pas ou peu.
Ou encore le lancement, sur trois
ans, de 10 000 postes d’adultes re-
lais, chargés de missions de média-
tion sociale. D’autres décisions
concernent le soutien aux activités
économiques, dans le but que se
créent, se maintiennent et se déve-
loppent des entreprises dans ces
zones urbaines sensibles. 

Les chefs d’entreprise ont eux
aussi un rôle à jouer, et là la partie
n’est pas gagnée d’avance si l’on en
juge par la discrimination raciale et
territoriale souvent pratiquée. Com-
ment, dans ce contexte de « racisme
de plus en plus banalisé », parler aux
jeunes des quartiers « d’avenir, de
projet, d’insertion, voire d’intégra-
tion » ?, s’est interrogé Claude Bar-
tolone lors des Assises nationales
des missions locales qui se tenaient

à Paris le 20 avril. Les employeurs
vont avoir besoin de ces jeunes
dans les années à venir, pour rajeu-
nir la pyramide des âges de leurs
personnels, explique le ministre,
ajoutant qu’ils ne peuvent « pas tré-
pigner en réclamant une reprise de
l’immigration alors que des jeunes
qui ont une formation ou de l’expé-
rience resteraient à attendre un em-
ploi à tout jamais ». Et il ne peut y
avoir de prospérité durable dans un
environnement qui, dans trop d’en-
droits, souffre et se paupérise.

Le gouvernement Jospin a de la
chance. Il est aux commandes dans
une période charnière, où la reprise
laisse penser que bien des choses
sont possibles pour les banlieues.
« Si l’amélioration de la conjoncture
révèle de manière plus criante les iné-
galités, estime Claude Bartolone, elle
doit nous permettre aussi de les faire
cesser. » A l’approche des élections
municipales, passer à côté de cette
chance ne lui serait sans doute pas
pardonné.

Francine Aizicovici

EUROPE
La Belge Simone Susskind met en
réseau les femmes de part et d’autre
de la Méditerranée, pour favoriser
leur insertion
dans les
activités
économiques
(page IV)

ANNONCES CLASSÉES
De la page XI
à la page XXXVI

FOCUS LES RENDEZ-VOUS DE L’EMPLOI ET DU MANAGEMENT
b La haute fonction publique est en mal de vocations.
Le nombre de candidats à l’ENA baisse, et les hauts fonctionnaires
sont de plus en plus tentés par le privé. La nouvelle économie, avec 
ses promesses de gains rapides, renforce le phénomène (page VIII)

b En Belgique, les Centres européens d’entreprise et d’innovation s’associent pour former 
un réseau de « business angels » et aider à la création de start-up (page IX)

b16 300 emplois devaient être supprimés après la fusion entre la Dresdner 
et la Deutsche Bank. L’échec de ce rapprochement a mis en lumière la difficulté de ces
opérations, suspendues à la gestion des rapports humains (page X)

Titre

Infographie : Le Monde

23 ans d’expérimentation

1977 Lancement des opérations  
« Habitat et vie sociale », premier grand 
programme de réhabilitation des cités 
dégradées.

1981 De violents incidents aux 
Minguettes (Vénissieux, Rhône) con-
duisent à élaborer une politique plus 
globale. C’est la création de la com-
mission nationale pour le développe-
ment social des quartiers (DSQ), des 
zones d’éducation prioritaire (ZEP), 
puis de Banlieues 89.

1988 Création de la délégation 
interministérielle à la ville (DIV), puis 
en 1990, suite aux émeutes de Vaulx-
en-Velin, du ministère de la ville.

1993 Mise en place de 214 con-
trats de ville, qui concernent 1 300 
quartiers, contre 150 en 1984. La di-
mension économique ne sera réelle-
ment prise en compte qu’à partir de 
1995, avec les zones de redynamisa-
tion urbaine, puis, un an plus tard, 
avec les zones franches urbaines.

1999 et 2000                                          Lancement du 
plan de solidarité et de rénovation     
urbaine. Projet de loi Gayssot en fa-
veur de la mixité sociale des loge-
ments. Les 250 contrats de ville pour 
la période 2000-2006 devraient 
tous inclure des objectifs 
économiques et d’emploi. 
Le budget de la politique 
de la ville est passé de   
20 milliards en 1997 à 
35 milliards en 2000.
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Les descendants des harkis conviés au tourisme écologique en Camargue
La communauté
d’origine algérienne
est associée à
l’aménagement des
marais de Vigueirat,
porteur d’emplois

ARLES 
de notre envoyé spécial

D ès la sortie d’Arles, la
route file droit entre ri-
zières et blés en herbe.
Vingt kilomètres de dé-

sert vert qui introduisent à une Ca-
margue plus âpre où paissent les
taureaux et où virent des escadrilles
de canards. Les descendants de har-
kis et les marais de Vigueirat sont
au bout de ce bout du monde.

C’est en 1982 que le Conserva-
toire du littoral achète, sur la rive
orientale du Grand Rhône, les 958
hectares des marais. Il en confie la
responsabilité à la commune
d’Arles, qui délègue à la station bio-
logique de la tour du Valat la ges-
tion technique de ce patrimoine re-
marquable par sa flore et sa faune
(canards, hérons, oies cendrées ou
cigognes). Le plan de gestion élabo-
ré en 1994 prévoit la protection to-
tale de la nature dans un sanctuaire
où personne ne pénètre sans guide,
mais aussi l’ouverture d’une cen-
taine d’hectares au grand public,
aux scolaires et aux scientifiques.
Dix mille visiteurs approchent,
chaque année, le monde secret des
roseaux (les roselières) et ses tribus
d’oiseaux aquatiques.

Depuis les années 60, à quelques
kilomètres de cet univers d’eau et
de vent, dans le hameau isolé de

Mas-Thibert, vit une forte commu-
nauté de harkis, ces supplétifs nord-
africains de l’armée française trans-
plantés là au moment de l’indépen-
dance de l’Algérie. La commune
d’Arles s’est efforcée d’alphabétiser,
de former et d’intégrer ces quelque
trois cents personnes – un tiers de
la population du hameau –, dont les
traditions résistaient à l’exode en
Europe : les familles possèdent leur
four à pain, les djellabas hantent les
ruelles et les filles ont été long-
temps mariées par leur père.

« Dans ce hameau totalement ru-
ral, le chômage frappe toutes les ca-
tégories, car les emplois agricoles et
industriels de la région ont également
disparu. Son taux s’élève à 80 % chez
les jeunes descendants de harkis.
C’est pourquoi Mas-Thibert a profité
de toutes les mesures élaborées dans
le cadre de la politique de la ville,

rappelle Françoise Franjus, chargée
de mission pays ; il s’agissait de les
aider à chercher du travail ailleurs,
vers l’agglomération d’Arles. »

Marine Baudry, responsable em-
ploi de la ville, ajoute : « Nous avons
peu à peu compris que Mas-Thibert
était coincé entre les barrières natu-
relles que sont la Camargue et la
Crau et qu’il était préférable de lui
permettre de se développer par lui-
même. » Arles s’est donc efforcé de
répondre à une triple interrogation
que formule Frédéric Rostaing,
chargé de mission « développe-
ment et insertion » : « Comment
passer d’une économie agricole à une
activité de tourisme écologique ?
Comment marier un développement
social urbain et un projet de déve-
loppement économique ? Comment
réaliser le développement d’un ha-
meau dans la perspective d’une inté-
gration avec un territoire et une
ville ? »

NOUVELLES ACTIVITÉS
Odile Crombé, responsable du

pôle environnement, explique que
le projet entend conjuguer protec-
tion de la nature et développement
durable : « Les marais sont ouverts
au public, mais ils ne couvrent pas
leurs frais. Il conviendrait de passer à
une étape qui verrait la création de
nouvelles activités capables d’attirer

un public plus nombreux (60 000 visi-
teurs par an) sans perturber le mi-
lieu. » Conçu par les créateurs de la
Cité des enfants de La Villette à Pa-
ris, un « sentier découverte » intel-
ligent enseignera aux familles, dès
cet été, l’écosystème de la Ca-
margue. Dans quelques années, les
visiteurs gareront leur véhicule à
Mas-Thibert ; ils emprunteront un
bateau électrique pour gagner les
marais, où leur seront proposés un
écomusée, un jardin ethno-bota-
nique, deux circuits pédestres et
même un petit train électrique des-
tiné aux personnes à mobilité ré-
duite. Un investissement de 50 mil-
lions de francs à terme.

Pour accueillir les citadins et pour
entretenir les installations, il faut

des bras. Les Marais ont formé huit
jeunes de Mas-Thibert dans le cadre
de contrats emploi-solidarité, soit
quatre issus du groupe harki et
quatre Provençaux de souche ; à
l’issue de cette formation, quatre
d’entre eux ont été embauchés en
emplois-jeunes pour rejoindre
l’équipe chargée de débroussailler,
construire les observatoires et
compter les oiseaux. Neuf jeunes
du cru sont désormais à pied
d’œuvre, dont Magali, fille d’éle-
veur de taureaux, et Mohammed.
Tout un symbole.

Mais l’idée des responsables de
l’insertion et des spécialistes de
l’écologie est de passer d’une lo-
gique d’assistance à une logique
d’autonomie. Autrement dit, les

60 000 visiteurs espérés auront be-
soin de gardiens de parking, de bu-
vettes, de restaurants, de loueurs de
vélos tout-terrain ou de chevaux. Ils
voudront des guides pour visiter les
caves des alentours. Ils demande-
ront des gîtes ruraux et des tables
d’hôtes pour des séjours qui ne se-
ront plus limités à une journée.

Réunis autour de Catherine La-
font, directrice du centre socio-
culturel Les Tuiles bleues, les res-
ponsables des associations locales
n’osent pas encore croire à ce re-
mue-ménage annoncé. « Les gens
attendent de voir construits le par-
king et l’embarcadère », dit l’un. Les
scolaires se sont mis à faire des her-
biers et des femmes iront visiter, en
juin, les marais, qu’elles ne connais-
saient pas. Pensent-elles à mettre
leurs talents de cuisinière au service
des futurs touristes ? « On a beau-
coup ri à cette idée, mais on en est
resté au stade du rêve », dit l’autre.

En tout cas, la fermeture des
commerces ne semble plus d’actua-
lité et l’ambiance change à Mas-Thi-
bert, où « on disait qu’on était un vil-
lage mort », comme le rappelle
Hansa. Les paris sont ouverts sur le
premier commerce qui rouvrira si la
greffe écolo-touristique prend : la
mercerie ou le salon de coiffure ? 

Alain Faujas

Des stars dans le rôle des « grands frères »
Quelques messages de morale dits par Zinedine Zidane ou Djamel

Bourras, des chansons inédites comme Ma France à moi, interprétée
par Bernard Lavilliers, le rappeur Faouzi Tarkhani et le chanteur
congolais Nzongo Soul, et un fameux sketch joué par le même rap-
peur et Dieudonné : Brise de conscience, sorti le 4 avril, n’est pas un
CD comme les autres. C’est aussi le nom d’une association, présidée
par Faouzi Tarkhani, enfant de Sarcelles, qui a eu l’idée, avec le sou-
tien de Mohamed Mestar, manageur de Faudel, de réunir ces vingt-
huit artistes, sportifs et humoristes pour dénoncer « la violence gra-
tuite dans les quartiers » et défendre d’autres valeurs. Comme « le
chômage est à l’origine de tous les maux », dit Faouzi, les bénéfices de
la vente du CD serviront, à 70 %, à aider la création d’entreprises
dans les quartiers, le reste allant à des associations de soutien sco-
laire ou sportives. Une manière aussi, pour ces stars, de montrer
qu’elles n’oublient pas d’où elles viennent.

S aisi par le préfet, le tribunal adminis-
tratif de Strasbourg a annulé, le
30 novembre 1999, le marché public
qui avait été confié à la régie de

quartier Au port’unes par la Communauté ur-
baine de Strasbourg (CUS). Le motif ? L’attribu-
tion avait été obtenue sur la base d’une procé-
dure d’appel d’offres qui a été jugée illégale.
Celle-ci comportait en effet un critère de
« mieux-disant social », la CUS souhaitant que
les entreprises candidates recrutent des per-
sonnes en difficulté pour intervenir dans un
quartier où sévit un fort taux de chômage.

A l’époque, Roland Reis, maire (PS) de Stras-
bourg, avait contesté cette décision de justice et
adressé une lettre au premier ministre, Lionel
Jospin, pour demander une évolution de la ré-
glementation des marchés publics, « peu sou-
cieuse des droits sociaux », et en contradiction
avec les circulaires réglementaires « incitant les
acteurs publics à prendre en compte, lors de la
passation de marchés publics, les notions d’inser-
tion sociale ». « Au-delà du cas strasbourgeois,
cette décision ne manque pas d’inquiéter tous
ceux qui militent pour le développement des struc-

tures d’insertion par l’économique », poursuivait
M. Reis. Egalement choqué, le Comité national
de liaison des régies de quartier (CNLRQ) s’in-
quiétait, dans un communiqué, des « consé-
quences désastreuses de la généralisation de la
procédure d’appel d’offres, qui écarte les plus dé-
favorisés du monde du travail en mettant sur un
pied d’égalité salariés “classiques” et chômeurs de
quartiers défavorisés qui n’ont, au départ, pas les
mêmes chances que les autres ».

Depuis, quelques signes sont venus rassurer
les milieux de l’insertion. Profitant des troi-
sièmes rencontres européennes, organisées le
15 avril par le CNLRQ à Paris, Claude Bartolone,
ministre délégué à la ville, a assuré qu’il étudiait
des solutions avec l’aide de juristes. Guy Has-
coët, nouveau secrétaire d’Etat à l’économie so-
lidaire, a été interpellé dans le même sens.

Apparu au début des années 90, le critère du
« mieux-disant social » avait fait l’objet de deux
décrets aussitôt invalidés par le tribunal admi-
nistratif. Des entreprises privées, dont celles du
bâtiment, obtinrent ainsi gain de cause contre
les entreprises d’insertion, accusées de les
concurrencer de façon déloyale. Cela gêna

beaucoup la politique de la ville naissante, mais
les régies de quartier, notamment, prirent l’ha-
bitude de contourner l’obstacle en s’appuyant
sur d’autres textes réglementaires, dont l’appel
d’offres à caractère social ou la clause de savoir-
faire particulier. Pour pérenniser cette pratique,
le CNLRQ voudrait qu’un système juridique ga-
rantisse l’accès à des marchés en tenant compte
de la spécificité sociale de ses interventions.

Cette affaire témoigne cependant d’une in-
flexion. Les institutions se sont désengagées des
structures de l’insertion et, sous le contrôle des
cours régionales des comptes, craignent d’être
accusées de gestion de fait. Parallèlement, dans
la lignée de la loi contre les exclusions, la mi-
nistre de l’emploi et de la solidarité, Martine
Aubry, répète qu’il ne saurait être « question de
faire mauvaise concurrence au marché sur des
secteurs qui lui appartiennent ». Ce qui pourrait
signifier que les régies de quartier et les associa-
tions intermédiaires doivent se cantonner dans
un rôle de voiture-balai, les amateurs ne jouant
pas dans la cour des professionnels.

Alain Lebaube

Le « mieux-disant social » peine à s’imposer au marché

Les jeunes des cités rêvent d’une insertion
professionnelle sans discrimination

Entre les mirages 
du sport et du rap 
et la tentation 
du découragement, 
ils sont nombreux 
à se battre pour un
diplôme ou un emploi

L a nouvelle a, bien sûr, été
annoncée à l’antenne le
6 avril. Adile Farquane,
25 ans, salarié de RDC

(Radio droit de cité), qui émet de-
puis le quartier du Val-Fourré de
Mantes-la-Jolie (Yvelines), venait
tout juste de décrocher son diplôme
du Centre de formation et de per-
fectionnement des journalistes
(CFPJ). « On en est fiers ! », s’ex-
clame Fahim Benchouk, 23 ans, di-
recteur de RDC.

Créée en 1991, la station est prési-
dée par Yann Angneroh, professeur
d’histoire-géo du collège André-
Chénier du Val-Fourré, qui y organi-
sait un club radio. « Tout jeunes,
Yann a su nous responsabiliser, nous
donner l’envie », raconte Adile. Petit
à petit, l’équipe s’est professionnali-
sée, les jeunes ont trouvé leur voie.
David, 28 ans, vient d’obtenir un
DESS audiovisuel. Fahim, lui, a dé-
croché un DEUST (diplôme d’études
universitaires scientifiques et
technologiques) de communication
audiovisuelle. « Dans cet environne-
ment du quartier, avec tout ce chô-
mage et cette délinquance, je voulais
une autre vie que celle qu’ont eue mes
parents. J’avais la rage de réussir. »

Mais autour d’eux, beaucoup de
jeunes vivent dans le rêve. « Ceux
qui ont moins de 20 ans veulent tous
être rappeurs ou sportifs, comme Zi-
dane, parce que ce sont les symboles
de la réussite mis en avant dans les
médias », déplore David. « Ils sont
tellement matraqués par l’échec sco-
laire et par le chômage des grands
frères qu’ils se centrent sur ces
exemples », ajoute Fahim.

Certains, parfois diplômés, tra-
vaillent dans les usines, privilégiant
le court terme pour pouvoir acheter
une voiture ou partir en vacances.
« Il y a comme un tourbillon qui as-

pire vers le bas », constate David.
Pour leur ouvrir d’autres horizons,
l’émission « Déclic », sur RDC, in-
vite des habitants du quartier qui
ont eu un parcours scolaire ou pro-
fessionnel intéressant « pour donner
l’espoir et des repères », explique Fa-
him.

A Toulouse, dans la cité de la Rey-
nerie, un groupe de jeunes a lui aus-
si décidé de se prendre en mains. En
octobre 1998, dans le cadre de l’As-
sociation socio-éducative du Mirail
(ASEM), s’est monté le « collectif

Quartésien », qui se réunit chaque
semaine pour réfléchir aux relations
entre l’emploi et les jeunes, notam-
ment ceux d’origine étrangère. Le
groupe travaille actuellement sur la
question de la discrimination à l’em-
bauche. 

Ce jour-là, d’autres jeunes étaient
présents dans les locaux de l’ASEM,
pas encore décidés à entrer dans ce
collectif, comme Rachid, 21 ans. De
nationalité algérienne, il a quitté
l’école après la 3e et depuis, il galère.
« De cette situation vient le découra-
gement qui incite les jeunes à faire de
l’argent facile. » Lui-même est passé
par là, quand il était mineur. Pour
lui, tout le problème vient du fait
qu’il n’a pas la nationalité française
– elle lui a été refusée –, qu’il vit
dans ce quartier stigmatisé, et de la
couleur de sa peau. « Les gens de
l’extérieur croient que l’on écoute du
rap toute la journée et qu’on porte des
vêtements volés ! », proteste-t-il.
Alors il a « une boule, là ». « Même si
on est diplômé, on galère pour trouver
un emploi », estime Chérif, 20 ans,
en 1re année d’histoire. « Je ne sais

pas si ça va inciter les petits de 10 ans
à faire des études... Je crains qu’ils
prennent plutôt exemple sur ceux qui
roulent en BMW. »

« DEUX FOIS PLUS D’EFFORTS »
Face à ces discours d’écorchés

vifs, les jeunes du collectif opposent
un certain recul. « Je ne réfléchis pas
trop à l’avenir », confie Fatima,
21 ans, en maîtrise d’anglais dans le
but de devenir « traductrice dans le
journalisme ». « Je pense que l’on va
tous y arriver mais qu’il faudra qu’on
fasse deux fois plus d’efforts qu’un
jeune pas typé, ne venant pas de ban-
lieue. » Ce n’est pas une raison pour
baisser les bras. « Le piège dans le-
quel les jeunes tombent trop souvent
quand ils n’ont rien, c’est de se proje-
ter dans le rêve. Alors que c’est main-
tenant qu’il faut se bouger. » Kadie,
20 ans, en 2e année d’un DEUG de
droit, veut devenir avocate. « Il ne
faut pas rester dans son coin. On doit
cesser de pleurer. J’ai envie d’être
quelqu’un. Je vois ma mère trimer
comme femme de ménage. J’ai pas
envie de galérer moi aussi. »

Leurs relations avec leurs parents
sont ambivalentes. « Ils marchaient
pieds nus dans le bled, parcouraient
5 kilomètres pour avoir de l’eau, ra-
conte Rachid. Quand ils sont arrivés
ici, pour eux, avoir tout à portée de
main, l’eau chaude, l’eau froide,
c’était du luxe. Alors ils nous disent :
“ne te plains pas trop de ta vie.” C’est
une morale et ça m’aide. Mais ce
qu’ils ne comprennent pas, c’est que
nous qui avons grandi dans ce
confort, on veut plus. » Ce que
veulent ces jeunes, comme le dit Fa-
tima, c’est simplement « un parcours
normal et ça, c’est beaucoup plus que
le luxe qu’ils ont eu ».

Francine Aizicovici

H
BANLIEUE

Questions-réponses
1 Combien d’habitants 

vivent dans les quartiers 
en difficulté ? 

Environ six millions de per-
sonnes résident dans les sites fai-
sant l’objet d’un contrat de ville,
soit 1 400 quartiers en difficulté.
Le taux de chômage y est environ
le double du taux national. Basée
sur le recensement de 1990, une
étude de l’INSEE sur les zones ur-
baines sensibles (ZUS), qui re-
couvrent partiellement les quar-
tiers en contrat de ville, indique
que les jeunes de moins de 25 ans
représentent 43 % de la popula-
tion, contre 35 % pour les villes
auxquelles les ZUS appartiennent.
53 % des jeunes poursuivent leurs
études (contre 61 %), et parmi
ceux sortis du système scolaire,
36,7 % déclarent n’avoir aucun di-
plôme (contre 27,3 %).

2 Quelle politique de la ville
a défini
le gouvernement Jospin ? 

Elle vise à mieux intégrer les
quartiers aux communes et à fa-
voriser le développement écono-
mique. Lors du comité interminis-
tériel des villes (CIV) du
14 décembre 1999, Lionel Jospin a
annoncé de nouvelles mesures
dans de multiples domaines.
250 contrats de ville, couvrant la
période 2000-2006, seront signés
au cours des prochains mois entre
l’Etat et les collectivités locales,
bénéficiant d’un budget de 18 mil-
liards de francs sur sept ans. Gé-
néralisés en 1993, les contrats de
ville fixent des objectifs à at-
teindre sur des thèmes tels que
l’emploi, la revitalisation écono-
mique, les services publics, l’habi-
tat, etc. Dans le cadre de ces
contrats, 50 grands projets de
ville (GPV) vont être lancés, vi-
sant à remodeler les sites les plus
dégradés, qui bénéficieront d’une
enveloppe supplémentaire de
6 milliards de francs.

D’autres mesures prévoient un
fonds de soutien aux activités
économiques existantes dans les
ZUS, doté d’un budget de 50 mil-
lions de francs en 2000 et de
250 millions de francs en 2001 ; un
budget équivalent alimente un
fonds de revitalisation écono-
mique destiné à soutenir les in-
vestissements dans les ZUS, y
compris la création d’entreprises.

Afin d’améliorer la lutte contre
le chômage, 150 « équipes emploi
insertion » vont être créées à par-
tir de septembre ainsi que
10 000 postes d’« adultes-relais »
(d’ici à trois ans), réservés aux
adultes sans emploi, dont la mis-
sion est de contribuer à améliorer
les rapports sociaux dans les
quartiers.

L’Etat financera ces postes sur
le modèle des emplois-jeunes.
150 millions de francs seront
consacrés en 2000 au lancement
de ce programme, d’un coût total
de 1 milliard de francs. 

3 Quels autres dispositifs 
d’insertion par 
l’économique existe-t-il ? 

Entreprises d’insertion, associa-
tions intermédiaires, emplois-
jeunes, etc., peuvent exister dans
les banlieues, mais ne leur sont
pas spécifiques, à l’exception des
zones franches urbaines et des ré-
gies de quartier. Structures de
proximité, ces dernières ont pour
finalité de retisser les liens so-
ciaux sur un territoire et de re-
donner la parole à ses habitants.
Elles réunissent des représentants
des résidents, des collectivités lo-
cales et des bailleurs sociaux.
Leur activité consiste à assurer
des activités pour le compte de
donneurs d’ordre (entretien du
bâti, réparations, médiation...), en
employant des habitants. Le
comité national de liaison des ré-
gies de quartier, qui regroupe
135 structures, a organisé le
15 avril les troisièmes rencontres
européennes des régies de quar-
tiers, auxquelles 7 000 personnes
ont participé. Quant aux emplois-
jeunes, 15 % concernent des per-
sonnes issues de ces quartiers,
alors que l’objectif fixé était de
20 %.

4 Comment sont 
coordonnés les différents 
moyens d’action ? 

Cette coordination peut être
assurée par les plans locaux d’in-
sertion par l’économique (PLIE),
lancés en 1992 et financés à 50 %
au maximum par le Fonds social
européen. Les communes sont à
l’initiative de ces PLIE, qui réu-
nissent les collectivités locales,
l’Etat et les associations. D’une
durée définie (3 à 5 ans), ce ne
sont pas des instruments spéci-
fiques aux quartiers en difficulté,
mais 96 des 163 plans existants
concernent un site en contrat de
ville. Selon un document du
Centre d’études de l’emploi,
137 000 personnes ont été suivies
dans un PLIE entre 1993 et dé-
cembre 1997. Plus de la moitié
ont obtenu une issue « positive »
(emploi d’au moins six mois, for-
mation qualifiante ou emploi in-
dépendant). La loi contre les ex-
clusions a fixé un objectif de
250 PLIE d’ici trois ans, les nou-
veaux devant s’incrire en priorité
dans les sites en contrats de ville. 

5 Que fait la commission 
européenne pour les
quartiers en difficulté ? 

Son programme Urban, lancé
en 1994, touche environ 3,2 mil-
lions de personnes. Dans les
118 sites concernés, le taux de
chômage atteint 22 % en
moyenne. Sa philosophie est fon-
dée sur le concept d’approche
globale des problèmes (sociaux,
économiques, de logement, etc.).
Son enveloppe a atteint 1,8 mil-
liard d’euros pour la période
1994-1999. 

DOSSIER

b Les Banlieues, de Pierre Merlin
(PUF, collection Que sais-je ?, mai
1999, 124 p., 42 F, 6,4 ¤).
b Ville et emploi, le territoire
au cœur des nouvelles formes
de travail, coordonné par
Evelyne Perrin et Nicole Rousier
(Editions de l’Aube, mars 2000,
422 p., 220 F, 33,54 ¤).
b En marge de la ville, au cœur
de la société : ces quartiers dont
on parle, coordonné par Anne

Querrien (Editions de l’Aube,
1997, 344 p., 200 F, 30,5 ¤).
b Amère banlieue. Les gens des
grands ensembles, d’Agnès
Villechaise-Dupont (Grasset-Le
Monde, janvier 2000, 317 p., 135 F,
20,57 ¤).
b Les Banlieues en France.
Territoires et sociétés, de
Jean-Claude Boyer (Armand
Colin, avril 2000, 195 p., 110 F,
16,77 ¤). 
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Anne McAllister, directrice du projet irlandais « Upper Springfield Development Trust »

« Si nos jeunes ont le sentiment d’être les oubliés 
de la révolution high-tech, ce sera dramatique »

« Vous êtes l’une des respon-
sables du projet irlandais Upper
Springfield Development Trust
(USDT), qui vise à lutter contre
la pauvreté et l’exclusion dans la
banlieue de l’extrême ouest de
Belfast. D’où viennent les diffi-
cultés de la population que vous
accompagnez ? 

– La banlieue d’Upper Spring-
field abrite environ 11 500 habi-
tants, dont la moitié ont moins de
vingt-cinq ans. Et, alors que le
taux de chômage en Irlande dimi-
nue depuis plusieurs années pour
atteindre 6,3 % en 1999, il reste à
18 % pour les jeunes que nous sui-
vons. Il faut comprendre que 70 %
d’entre eux sortent du système
scolaire sans aucune qualifica-
tion ! Ils n’ont pas de compé-
tences valides à monnayer sur le
marché du travail.

– Est-ce le tissu éducatif qui
serait déficient ? 

– Non, pas du tout. Nous avons
d’excellentes écoles, qui em-
ploient des professeurs très
compétents. En réalité, ce sont les
enfants, même très jeunes, qui ne
s’investissent absolument pas
dans l’apprentissage scolaire. Ils
ont vu et voient leurs grands-pa-
rents et parents rester au chô-
mage. Alors pourquoi s’ennuie-
raient-ils avec des livres et des
devoirs ? 

» Ils pensent depuis longtemps
que leur sort est réglé d’avance,
qu’il n’y a pas d’avenir pour eux.
Catholiques, fils et petits-fils de
catholiques, ils ont compris ce que
les mots “discrimination à l’em-
bauche” – l’essentiel des entre-
prises sont dirigées par des pro-
testants – voulaient dire. C’est vrai
qu’il y a toujours la solution de
partir, de quitter le pays. Certains,
surtout parmi les plus diplômés, le
font et choisissent souvent soit
l’Irlande du Sud, soit les Etats-
Unis. Mais la grande majorité re-
fuse l’exil, car l’attachement à la
terre natale demeure le plus fort.

» Le plus étonnant, c’est que ce
renoncement reste aussi marqué
aujourd’hui alors que depuis vingt
ans la loi impose aux employeurs
d’embaucher un nombre équi-
valent de protestants et de catho-

liques. Les jeunes le savent, mais
ne trouvent pas l’école plus sédui-
sante pour autant. On a le senti-
ment qu’ils sont prisonniers de
l’histoire. Ce désespoir se traduit
évidemment par une consomma-
tion excessive de vin, de bière, de
vodka, qui conduit des adoles-
cents de douze-treize ans à l’al-
coolisme. Vous pouvez aisément
imaginer la suite du scénario : la
santé se dégrade, des désordres
mentaux apparaissent, et bien sûr
on finit par assister à de nom-
breuses ruptures familiales...
Quand on commence sérieuse-
ment à boire jeune, on arrive à la
trentaine dans un triste état.

– Quelle est la philosophie de
votre programme ? 

– Nous parions sur les liens très
forts qui existent au sein de la
communauté catholique irlan-
daise, sur l’entraide possible. La
majorité des acteurs de terrain
(communes, services sociaux, 

associations, etc.) sont ainsi asso-
ciés à notre action. Ils sont
membres de la structure pilote du
programme.

» Compte tenu de ce que je
viens de vous décrire, vous
comprendrez aisément que le
cœur de notre intervention est lié
à la question de l’éducation. Nous
travaillons beaucoup avec les
écoles, avec les parents des en-
fants en difficulté, qui, ayant eux-
mêmes rejeté le système éducatif,
peuvent apprendre à trouver les
mots susceptibles de dissuader
leurs enfants d’agir de même.
Tout cela réclame beaucoup de
temps et de patience. Notre pro-
gramme, soutenu par la Commu-
nauté européenne, n’a été lancé
qu’en 1993.

– Avez-vous des résultats en-
courageants ? 

– A une échelle qui reste encore
petite, oui. L’année dernière, par
exemple, sur 40 stagiaires de
moins de vingt-cinq ans, 80 % ont
obtenu un travail. Même quand
l’emploi a été trouvé en dehors de
la banlieue, nous sommes
contents si le jeune décide de
continuer à habiter à Upper
Springfield, car il prouve alors di-
rectement à ses frères, ses sœurs,
ses copains, qu’il est possible de
sortir du cercle vicieux dans lequel
ils sont encore enfermés.

» Ainsi, dans le même ordre
d’idées, nous employons nous-
mêmes des jeunes qui étaient au
chômage et sans qualification.
Nous les formons à devenir des
interlocuteurs pour tous ceux qui
n’arrivent pas à voir une issue. Ils
parlent le même langage.

– Le sentiment d’injustice est-
il encore plus tenace auprès des
jeunes de la banlieue quand
l’embellie est au rendez-vous, ce
qui est le cas pour l’Irlande, dont
la situation économique s’amé-
liore ?... 

– Bien sûr. L’Irlande est, comme
vous le savez, une terre d’accueil
pour la nouvelle économie avec
l’implantation de nombreuses en-
treprises spécialisées dans le
commerce électronique, dans la
conception de logiciels. Sans ou-
blier, bien sûr, la ribambelle de

centres d’appel qui profitent de
coûts salariaux moins élevés que
dans beaucoup d’autres pays
d’Europe. Nos moins de vingt-
cinq ans mettent beaucoup d’es-
poir dans ces nouvelles technolo-
gies. Ils ont vu leurs pères et leurs
grand-pères s’épuiser dans de
vieilles industries – comme les
chantiers navals –, qui ont fini par
être restructurées puis souvent
définitivement abandonnées. Ils
ont le sentiment de disposer d’ou-
tils neufs, il ne faut pas rater cette
occasion.

– Comment procédez-vous,
par conséquent ? 

– Sur la période 1995-2000, le fi-
nancement européen du pro-
gramme Urban a été de 7 millions
de livres sterling (77 millions de
francs environ). Nous avons de-
mandé 1 million de livres sur la
période 2000-2002 afin de dispo-
ser d’un budget spécifique à la for-
mation des jeunes aux nouvelles
technologies. Nous devons pou-
voir compléter notre parc d’ordi-
nateurs déjà existant et recruter
les meilleurs pédagogues possible.

– Pensez-vous qu’Internet est
un vecteur de réduction des iné-
galités ? 

– Oui, je l’espère. Vous ne pou-
vez pas savoir à quel point la po-
pulation que nous suivons a soif
d’informations, souhaite voir ce
qui se passe ailleurs, à l’étranger,
sans abandonner pour autant leur
région. Avec Internet, ils par-
viennent à se projeter dans le fu-
tur. Ils entendent que certains, et
pas forcément les mieux qualifiés,
finissent par gagner très bien leur
vie.

» Les décevoir serait drama-
tique. Voilà pourquoi nous vou-
lons les former du mieux possible
pour qu’ils deviennent des cadres,
et pourquoi pas des patrons... Nos
jeunes ne doivent pas tous finir
salariés dans des centres d’appels.
Internet doit leur ouvrir de nou-
veaux horizons. S’ils ont le senti-
ment d’avoir encore été les ou-
bliés de cette révolution du
high-tech, ce sera dramatique. »

Propos recueillis par
Marie-Béatrice Baudet 

Les effets pervers du plein emploi... 
Le discours ambiant selon lequel « on va vers le plein emploi »

risque de provoquer des effets pervers, prévient Farouk Belkeddar,
directeur de l’association d’aide à l’insertion Starter. « Ce discours
induit par petites touches l’idée que la crise est en train de passer et
que vous pouvez travailler si vous le voulez. » Le risque est que les
personnes « les plus fragilisées, les moins formées, interprètent ce
message par : “l’impasse, c’est vous” », et que l’on dérive ainsi vers
« un sentiment de culpabilité qui peut engendrer la violence vis-à-vis
de soi-même ou dans le groupe familial, et le désarroi dans les cités ».
Mais un sentiment de culpabilité, voire de « trahison vis-àvis du col-
lectif de la cité », pourrait toucher aussi ceux qui retrouvent un em-
ploi, estime Pierre Roche, sociologue clinicien au Centre d’études et
de recherche sur les qualifications (Céréq). « Souvent, dans ce cas, on
doit quitter la cité, car qu’est-ce que cela signifie de réussir à s’en sortir
quand les copains continuent de galérer ? »

Les effets contrastés de la reprise économique
Faire bénéficier les
quartiers en difficulté
de la croissance exige
de renouer le lien
avec les entreprises

L ’embellie de l’emploi pro-
fite-t-elle aux quartiers
en difficulté ou bien s’ar-
rête-t-elle à leurs portes ?

Le risque que se produise le se-
cond scénario, creusant encore
plus l’écart entre les territoires, est
la hantise du gouvernement. D’au-
tant que sur le terrain, la pression
est forte « parce que les gens se
rendent compte que la situation
économique n’est plus celle d’il y a
cinq ou six ans, constate Claude
Bartolone, ministre délégué à la
ville. A l’époque, ils souffraient mais
ils se disaient que l’ensemble de la
société se portait mal. Aujourd’hui,
ils voient que cela va mieux et reven-
diquent de pouvoir eux aussi parti-
ciper au banquet. »

Aucune étude n’ayant encore
été menée, il est trop tôt pour sa-
voir quels effets provoque réelle-
ment la reprise. Restent les per-
ceptions, contradictoires – qu’elles
viennent du terrain ou des experts
–, et les inquiétudes. Ainsi, certains
constatent peu de changement
voire pas du tout. « Pour l’instant,
on ne sent rien, estime Maurice
Manceau, directeur de la régie de
quartier Actif, à Cholet. Peut-être
que cela va venir, mais ma crainte
est que, si certains réussissent à
trouver un emploi et quittent le
quartier, ne restent que les per-
sonnes en très grande difficulté. Le
risque, c’est la ghettoïsation. »

Sur d’autres sites, en revanche,
les missions locales signalent une
amélioration, grâce notamment à
l’intérim. A Montbéliard, où le
taux de chômage atteint 40 % dans
certains quartiers, comme celui de
la Petite Hollande, une ZUP de
12 500 habitants, on se prépare au
redémarrage. « Dans l’industrie,
d’ici mi-2001, annonce Richard
Torrès, directeur de la mission lo-
cale du pays de Montbéliard et dé-
légué local à la vie de quartier,
2 500 postes seront créés dans le
bassin d’emploi, dont 80 % sont peu
ou pas qualifiés. Or, sur cette zone,
2 500 jeunes sont demandeurs

d’emploi, qui vivent essentiellement
dans les quartiers d’habitat social. »
Des formations ont été mises en
place. Les premières embauches
devraient avoir lieu en septembre.

Un risque est cependant souvent
évoqué : que les entreprises ne
proposent aux habitants des quar-
tiers que les emplois les moins
payés, les plus précaires, les moins
valorisants, comme le craint André
Bruston, sociologue et conseiller
pour la recherche à la délégation
interministérielle à la ville (DIV).
Or nombre de jeunes ne sont pas
prêts à les accepter. « Alors qu’un
diplômé lambda qui débute foncera
sur un CDD (contrat à durée déter-
minée) de trois mois, parce que c’est
un pied à l’étrier, un jeune des quar-
tiers, échaudé parce qu’il baigne
dans la précarité depuis des années,
ne sera pas attiré, souligne Charles
Bouzols, directeur du cabinet Civi-
lités (Citoyens et initiatives pour la

vie locale, l’insertion et l’économie
solidaire). Il attend quelque chose
de plus sûr, de plus concret, un tra-
vail qui ait du sens ; et il veut être
respecté. »

Renouer les liens entre les quar-
tiers et les entreprises risque d’être
difficile. Pendant des années, les
structures d’insertion se sont ef-
forcées de préparer les gens à re-
prendre un travail. Mais paradoxa-
lement, « nous nous trouvons
aujourd’hui dans une situation que
nous n’avons pas anticipée », ob-
serve Charles Bouzols, qui a long-
temps présidé le Comité national
de liaison des régies de quartier.
Les débuts de l’insertion par
l’économique reposaient sur une
logique de sas : après une période
de réadaptation au travail, chaque
personne était censée être prête à
intégrer le monde de l’entreprise.
Mais petit à petit, le sas n’a plus
fonctionné, faute d’embauches.
Aussi, les structures d’insertion se
sont-elles organisées pour conser-
ver les personnes. « On se retrouve
aujourd’hui à un moment où le sas
pourrait à nouveau marcher mais
nous avons un peu perdu le lien
avec les entreprises. »

André Bruston, à la DIV, reste
nuancé sur les effets de la reprise
dans les quartiers. Concernant les
adultes, « il y a, semble-t-il, un

mouvement un peu contradictoire.
Face à la pénurie de main-d’œuvre,
les entreprises semblent moins re-
gardantes qu’auparavant envers les
diplômes, et recherchent des per-
sonnes ayant un certain comporte-
ment au travail, pour occuper des
postes peu qualifiés. Mais dans
d’autres cas, les chômeurs de longue
durée rencontrent encore plus de
difficultés qu’auparavant. »

DISCRIMINATIONS
Du côté des jeunes, « la reprise

touche les bac+2 et plus depuis fin
1999-début 2000 ». Tandis que
pour les jeunes non diplômés, « il y
a des indications de reprise mais
dans le même temps, à certains en-
droits, on constate un durcissement
des discriminations ». Au total, re-
prend André Bruston, « il semble y
avoir plus qu’un frémissement dans
les quartiers en difficulté, mais
l’amélioration n’est pas favorable
au plus grand nombre ».

Pour aller plus loin, il faut, dit-il,
« travailler sur les recrutements au-
près des entreprises pour les
convaincre de dépasser leurs préju-
gés » afin qu’elles « prêtent à la
compétence, critère objectif, une at-
tention plus grande qu’à d’autres
éléments subjectifs tels que le
comportement » ou la couleur de la
peau. « Manifestement, une partie
des patrons sont sensibles à ce dis-
cours », affirme André Bruston, en
raison notammment de la pénurie
de main-d’œuvre dans certains
secteurs.

Si les choses s’améliorent, du
moins pour certains habitants et
dans certains sites, pourquoi en-
tend-on si souvent dire dans les
quartiers qu’« il ne se passe rien » ?
Ce serait en raison de la « persis-
tance des représentations, qui ne
peuvent pas changer en huit jours,
estime André Bruston. Il faudra
des mois pour que revienne un mini-
mum de confiance, qui était
complètement perdue. »

F. A.

H
CHRONIQUE

p a r A l a i n L e b a u b e

Turbulences sociales sur 
la nouvelle économie

I l fut un temps, vieux d’à peine quelques semaines, où la
nouvelle économie incarnait la modernité sans restric-
tion. Avec ses effets de montagnes russes, elle est peut-
être en train de ruiner, actuellement, les espoirs, y

compris sociaux, que certains s’apprêtaient à lui reconnaître.
Aujourd’hui, la question dépasse le sort momentané des action-
naires et des boursicoteurs : peut-on engager le changement
sur un socle qui risque de se dérober, financièrement s’entend ? 

Pourtant, c’est bien cette révolution qui était en cours. Face à
des politiques salariales bloquées par la faiblesse de l’inflation,
les stock-options ne représentaient pas seulement un eldorado.
Elles étaient appelées à fonder une autre relation entre le capi-
tal et le travail, que l’on retrouve aussi dans l’idée de l’épargne
salariale. Tout cela est-il encore possible si la valeur s’effondre
ou que, à tout le moins, elle subit des mouvements imprévi-
sibles ? L’incertitude ne fait pas bon ménage avec une gestion

que l’on voudrait confiante
et basée sur un partage
des richesses produites. Au
plus profond, quand les
perspectives se troublent,
la motivation et la fidélité
peuvent être découragées
par des variations heur-
tées.

Il n’y a pas que le finan-
cement des start-up, dévo-
reuses de capitaux, qui
peut devenir plus problé-
matique. Après l’engoue-
ment frénétique de ces
derniers mois, les candi-
dats à la grande aventure
seront sans doute rendus
méfiants ou prudents, au
mieux, qu’ils se rêvent sa-
lariés, officiants sous
toutes formes de statuts,
ou créateurs. Ayant un
avenir moins prometteur,
les entreprises de la nou-
velle économie viennent
de perdre un argument de
poids, alors qu’elles ont un
impératif besoin de recru-

ter et d’entraîner pour poursuivre leur développement. Et cela
sans avoir toujours les moyens qui les obligent justement à sé-
duire par des solutions originales.

Aux Etats-Unis, où le phénomène causait des ravages dans les
rangs des jeunes diplômés, tout frais émoulus des universités, il
va falloir regarder de près pour voir si l’attrait se dément. Après
s’être beaucoup plaintes de cette concurrence dans « la guerre
des talents », décrite par la McKinsey Review, les entreprises de
l’économie traditionnelle, également soumises à la pénurie de
main-d’œuvre, auront de toute manière davantage de moyens
de persuasion. En France, le mouvement qui commençait à
s’amorcer peut s’en trouver compromis au moment où la
conversion allait se produire. La tentation ne sera-t-elle pas
plutôt de revenir sur des rives plus assurées ? 

Il est, de plus, probable que les dirigeants les plus audacieux
vont devoir calmer leurs ardeurs réformatrices. Se désespérant
de la lenteur des évolutions dans les pratiques sociales, ceux-là
se hâtaient de muer en entreprise de la nouvelle économie pour
rompre avec les blocages du passé, encore présents dans le 
projet de « refondation sociale » du Medef. Décidés à « faire
table rase », observe Claude-Emmanuel Triomphe, l’un des fon-
dateurs de l’Université européenne du travail, ils croyaient pou-
voir tout réinventer, dans les relations et l’organisation du 
travail. Le pourront-ils encore demain, comme ce patron qui
déclarait orgueilleusement que « le siège social se trouve là ou je
suis avec mon portable », en réplique à une menace de 
manifestation ? 

DOSSIER

H
Anne McAllister
b Diplômée en communication et
en marketing de l’université
d’Ulster, Anne McAllister débute
sa carrière au début des années 80
comme rédactrice dans une
entreprise américaine implantée
en Irlande mais qui ferme
quelques années plus tard.
b Elle s’engage alors dans le
développement local. En 1993, elle
rejoint la Making Belfast Work
Initiative, destinée à consolider les
organisations qui œuvrent pour
l’insertion par l’économique. Elle
dirige le projet Upper Springfield
Development Trust depuis 1996.
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L’Amérique du Sud attentive au modèle européen
D’abord membres correspondants de l’AIM, des mutualités

d’Argentine, d’Uruguay et de Colombie ont fondé en 1988 l’Alianza
del Mutualismo de America (AMA), bientôt rejointes par des orga-
nismes du Chili, de Bolivie, du Brésil, du Paraguay, du Costa Rica,
du Mexique et plus récemment du Texas, très hispanophone. Ces
mutuelles ont un rôle économique assez différent, en raison de la
diversité des secteurs qu’elles couvrent. « En Uruguay, par
exemple, explique Henri Faivre, président de la Mutualité de Ven-
dée et responsable du groupe Nord/Sud de l’AIM, elles offrent à
leurs adhérents un service de santé très performant, alors qu’au Bré-
sil elles interviennent essentiellement dans le domaine des re-
traites. » Au sein de l’AMA, ce sont les pays du Mercosur qui font
le plus souvent appel à l’AIM. Confrontés aux conséquences de la
création d’un marché commun sur la protection sociale, ils sou-
haitent s’inspirer de ce qui a été fait dans ce domaine au sein de
l’Union européenne.

H
DROIT ET ÉCONOMIE

p a r S t é p h a n e C o r o n e

Les mouvements de
capitaux sous contrôle 

Les directives de Bruxelles redessinent la place
des mutuelles d’assurance

L’Association
internationale de la
mutualité s’inquiète
de la libéralisation 
du marché au profit 
des assureurs privés

C ’est à Paris, lieu même de
sa création en 1950, que
l’Association internatio-
nale de la mutualité

(AIM) a décidé de souffler le
31 mars dernier ses cinquante bou-
gies. L’AIM réunit aujourd’hui
42 membres, organisations prove-
nant de 27 pays pour l’essentiel eu-
ropéens, qui défendent toutes les
mêmes principes : accès universel à
des soins de santé de haute qualité,
solidarité, autonomie de gestion,
non-lucrativité et non-sélection
des risques.

Ses adhérents n’ont cependant
pas les mêmes activités, ni les
mêmes champs de compétences.
« Certaines mutualités assument les
missions obligatoires, explique Hen-
ri Lewalle, conseiller régional à la
Mutualité chrétienne belge, tandis
que d’autres offrent des assurances
complémentaires, alternatives ou
substitutives à l’assurance obliga-
toire. » C’est donc un véritable
puzzle que composent ces mutua-
lités européennes, qui imbriquent
leurs actions dans les systèmes de
santé définis par chaque pays, et
qui ne répondent pas tous à une
même logique de financement.

En Belgique par exemple, l’assu-
rance maladie obligatoire est gérée
par les mutualités, qui exercent
également d’autres fonctions dans
le domaine de la santé, notam-
ment celles d’assureurs complé-
mentaires. En France ou au
Luxembourg, les mutualités
complètent la couverture sociali-
sée tandis qu’en Grande-Bretagne,
en Italie ou en Espagne, où
existent des services nationaux de
santé, les mutualités proposent des
assurances alternatives, identiques
à celle proposée par l’Etat. Dans
ces pays, l’assurance privée finance
souvent « l’accès aux soins de per-
sonnes qui ont des revenus moyens
et élevés et souhaitent davantage de
confort, comme les Britanniques par
exemple, qui veulent éviter les listes
d’attente de leur National Health
Service », précise Henri Lewalle. 

Quelque « 12 % des Britanniques
souscrivent à une assurance pri-

vée », complète Stephen Withers,
directeur des affaires européennes
de la British United Provident As-
sociation (BUPA). C’est en Alle-
magne et aux Pays-Bas, notam-
ment en raison de l’existence de
plafonds d’affiliation, que l’assu-
rance privée est la plus impor-
tante. Ainsi, en Allemagne, « envi-
ron 10 % de la population qui
perçoit plus de 16 400 marks
(8 385 ¤) par mois dépend d’une as-
surance santé privée », explique
Volker Wanek, porte-parole de la
Handwerkskrankenkasse (caisse
maladie des artisans).

A une plus ou moins grande
échelle, les mutualités ont vu leur
rôle s’accroître depuis les années
1980, en raison des objectifs de ré-
gulation des dépenses publiques
de santé, qui ont engendré un glis-
sement du financement des soins
de santé vers les familles. Les assu-

reurs privés s’intéressent aussi à
ces « nouvelles parts de marché ».
Ce que redoute l’AIM qui, dans un
Liber Memorialis, publié à l’occa-
sion de son Jubilé, estime que « la
confrontation des logiques d’action
des assureurs privés et des mutuali-
tés ne peut déboucher que sur une
concurrence “déloyale” au détri-
ment des mutualités, qui risquent de
voir fuir les “bons risques” au profit
des assurances commerciales ». 

Depuis les directives euro-
péennes de libéralisation du mar-
ché des assurances, les compa-
gnies commerciales peuvent
proposer leurs services dans toute
l’Europe. Cela n’a guère posé de
problèmes aux mutualités d’Eu-
rope, sauf aux mutuelles fran-
çaises, qui souhaitaient participer
à ce grand marché. Aujourd’hui, la
France est pressée par la Commis-
sion européenne et la Cour de jus-
tice des Communautés euro-
péennes (CJCE) de réformer son
code de la mutualité de façon à ce
que les mutuelles françaises ex-
portent leurs produits dans les
mêmes conditions que les compa-
gnies commerciales.

L’AIM est également confrontée
à la question sensible des soins
transfrontaliers. L’Association
s’est vu confier par la Commission
européenne la rédaction d’un rap-
port sur les suites de deux arrêts

(Kohll et Decker) rendus le 28 avril
1998 par la CJCE. Dans ces déci-
sions, les juges européens re-
connaissaient à deux Luxembour-
geois le droit de se faire
rembourser dans leur pays des dé-
penses d’orthodontie et de lunet-
terie effectuées dans un autre Etat
et pour lesquelles ils n’avaient pas
reçu d’autorisation de leur caisse
d’assurance maladie. Bruxelles
s’interroge sur les conséquences,
pour les systèmes européens de
sécurité sociale, de cette juris-
prudence.

L’AIM remettra son rapport à la
Commission européenne à la fin
du mois de mai. Mais au regard
des études en cours, Willy Palm,
directeur du secrétariat de l’AIM,
explique que si « les Etats membres
ont réagi aussi fermement à ces ar-
rêts, c’est parce qu’ils estiment qu’ils
peuvent remettre en cause l’équi-
libre financier des systèmes de Sé-
curité sociale ». Non « par crainte
de voir arriver un afflux massif de
patients étrangers », mais par
crainte « d’une dérégulation de leur
propre système par l’existence de ces
soins transfrontaliers ». 

Un risque qui concerne surtout
les Etats dont les systèmes de san-
té ne reposent pas sur le principe
du remboursement au malade,
mais sur celui de la gratuité de la
prestation, comme l’Allemagne ou
la Grande-Bretagne. Si les sécuri-
tés sociales de ces pays étaient
contraintes de rembourser des
soins privés réalisés sans autorisa-
tion en dehors de leurs frontières,
elles pourraient en effet être ame-
nées à le faire également pour des
soins privés pratiqués dans le pays
d’origine, ce qu’elles ne font pas
aujourd’hui. A terme, la juris-
prudence européenne pourrait
donc engendrer de profonds
bouleversements de l’organisation
et du financement des systèmes de
sécurité sociale. Elle pourrait ainsi
redéfinir la place de l’assurance
santé privée, et donc des 
mutuelles.

Isabelle Moreau

Simone Susskind met en réseau les femmes 
de part et d’autre de la Méditerranée

Cette Belge veut
favoriser les activités
économiques 
des femmes pour 
les associer au
développement 

F aire avancer la cause de la
paix et des femmes » : tel
est le fil conducteur des
nombreuses initiatives qui

jalonnent le parcours de Simone
Susskind, présidente de l’association
Actions in the Mediterranean (AIM,
Actions dans la Méditerranée), ba-
sée à Bruxelles. Les 24 et 25 mars,
AIM a organisé, dans la capitale
belge, la conférence euro-méditer-
ranéenne sur la promotion de la
femme dans le développement
économique. Quelque 150 délé-
guées des pays de l’Union euro-
péenne et méditerranéens se sont
réunies pour approfondir cette
question.

Femmes chefs d’entreprise, res-
ponsables d’association, universi-
taires ont tenté de cerner les priori-
tés pour aider les femmes de cette
zone euro-méditerranéenne dans la
vie économique. Quatre ateliers
– législation et droits des femmes au
travail, participation des femmes au
marché du travail, création d’entre-
prise et entreprenariat féminin, for-
mation professionnelle – ont permis
d’identifier huit projets pilotes,
comme la création d’une banque de
données relative à l’accès des
femmes au marché du travail ou la
promotion des micro-entreprises et
des activités économiques des
femmes économiquement dému-
nies.

« Le développement économique,
c’est le nerf de la guerre, explique Si-
mone Susskind. Les femmes les plus
démunies du bassin méditerranéen
n’ont aucun moyen de développer
leurs activités. Elles n’ont pas accès
par exemple à des informations
comme le design, qui leur permet-
traient de rendre les produits qu’elles
confectionnent plus attractifs. » A
partir de ce constat, la conférence
s’est donné pour but essentiel de
mettre en œuvre un réseau euro-
méditerranéen des femmes dans la
vie économique.

« Les femmes de certains pays mé-
diterranéens éprouvaient le besoin de
se connecter avec d’autres femmes
européennes, précise la présidente
d’Actions dans la Méditerranée, il

faut qu’elles puissent s’organiser et
s’ouvrir sur le monde. » Internet per-
mettra cette mise en réseau. Un
coordinateur national a été identifié
dans chacun des pays concernés afin
de diffuser les informations dispo-
nibles. Le site (www.aim-net.org),
pour l’instant uniquement en
langue anglaise, devrait être traduit
en français. 

« TROUVER DES FINANCEMENTS »
Pour Simone Susskind, le « grand

problème va être maintenant de trou-
ver des financements pour faire vivre
ce réseau et les initiatives qui en dé-
coulent ». Des contacts ont été pris
avec la Banque mondiale, la Banque
européenne d’investissement, l’Or-
ganisation de coopération et de dé-
veloppement économiques (OCDE),
différents ministères de la coopéra-
tion des pays de l’Union européenne
ainsi qu’avec des fondations inter-
nationales. L’objectif est de réunir
autour d’une table à l’automne les
donateurs potentiels et de voir de

quelle façon ils pourraient apporter
leur concours. L’organisation de
cette conférence sur la promotion
de la femme dans le développement
économique est l’aboutissement
d’un long cheminement. L’idée re-
monte au mois de mai 1994. A cette
date, Simone Susskind, alors prési-
dente du Centre communautaire
laïc juif à Bruxelles, organise à Mar-
rakech une conférence euro-médi-
terranéenne des femmes réunissant
plus de 200 participantes sur le
thème « Les femmes et la paix ». Cet
événement aboutit à une déclara-
tion qui prévoit la création de diffé-
rents réseaux euro-méditerranéens
de femmes. Six ans plus tard, celui
qui a trait à la vie économique est le
premier à voir le jour.

Licenciée en sociologie de l’Uni-
versité libre de Bruxelles, Simone
Susskind s’est consacrée depuis
1968, à l’époque au sein du bureau
de l’Union des étudiants juifs de Bel-
gique, au développement du dia-
logue entre les communautés juives
et arabes, et entre Israéliens et Pa-
lestiniens. En mai 1989, elle organise
à Bruxelles une conférence intitulée
« Donner une chance à la paix, les
femmes prennent la parole », qui
aboutit à la création, à Jérusalem,
d’une coopération entre femmes is-
raéliennes et palestiniennes. Son en-
gagement lui vaut d’être élue, début
1991, femme de l’année par les jour-
nalistes de la presse belge. 

C’est en 1995 qu’elle fonde Ac-
tions dans la Méditerranée, avec

comme objectif le renforcement du
dialogue entre les femmes de la Mé-
diterranée et d’Europe. « Je suis de
plus en plus convaincue que le
XXIe siècle sera celui des femmes et
que nous avons un rôle particulier à
jouer dans la résolution des conflits »,
conclut-elle. 

M. L.

H
Simone Susskind 
b Agée de cinquante-deux ans,
Simone Susskind a présidé le
Centre communautaire laïc juif de
Bruxelles de 1986 à 1996. Elle a
fondé Actions dans la Méditerranée
en 1995, et en est la présidente. 
b Elle est à l’initiative de
conférences visant à developper la
paix au travers des femmes : elle a
réuni des Palestiniennes et des
Israéliennes en 1992, des Chypriotes
grecques et turques en 1997.

J
usqu’à quel point un Etat membre de la Communauté euro-
péenne peut-il contrôler, voire interdire, pour des raisons de sé-
curité les investissements que des étrangers souhaitent réaliser
en France ? La question est délicate car elle met en cause deux
principes fondamentaux. D’une part, la nécessité pour un pays
de se protéger des investissements à caractère mafieux, et

d’autre part le nécessaire respect de la liberté de circulation des mouve-
ments de capitaux institué par l’article 73 B du traité de Rome, lequel
indique clairement que « toutes les restrictions aux mouvements de capi-
taux entre les Etats membres et entre les Etats membres et les pays tiers
sont interdites ».

Dans un arrêt du 14 mars 2000 (affaire C-54/99), la Cour de justice
des Communautés européennes (CJCE) vient d’apporter une réponse
concrète à ce dilemme. Réponse d’autant plus intéressante que la cour
a rendu un arrêt défavorable à la France tout en ne condamnant pas a
priori les contrôles effectués sur les mouvements de capitaux. Voici les
faits.

Par deux fois, en avril et en novembre 1995, le ministre de l’économie
et des finances a refusé des investissements en France en provenance
de l’Eglise de scientologie américaine, puis de l’Eglise de scientologie
anglaise. La législation française en matière de contrôle des mouve-
ments de capitaux est complexe. Elle repose essentiellement sur trois
textes, les lois des 28 décembre 1966 et 14 février 1996 et sur le décret
du 29 décembre 1989 (no 89-938). Ces textes prévoient, en substance,
que lorsqu’un investissement étranger est de nature à mettre en cause
l’ordre public, la santé publique ou la sécurité publique, il est soumis à
l’autorisation préalable du ministre de l’économie. Cette autorisation
est réputée acquise si le ministre ne répond pas dans le mois qui suit la
demande. C’est ainsi qu’ont été bloqués les investissements litigieux.

L’Eglise de scientologie de Paris a demandé au premier ministre, puis
au Conseil d’Etat, d’abroger le décret du 29 décembre 1989, qui selon

elle est contraire aux articles 73 B
à 73 G du traité de Rome. Esti-
mant qu’il existe des doutes sur la
manière dont ces articles doivent
être interprétés, le Conseil d’Etat a
demandé l’avis de la CJCE, par la
procédure de la question préjudi-
cielle. L’Etat français a soutenu
lors de l’audience que cette procé-
dure est légale dans la mesure où
l’autorisation préalable n’est de-
mandée que pour les investisse-
ments de nature à mettre en cause
l’ordre public – et non pour tous
les investissements – et que cette
demande ne fait que suspendre
l’opération pendant un mois. La
Commission européenne estimait
pour sa part que la restriction ap-
portée à la liberté des mouve-
ments de capitaux, telle qu’elle est
prévue par la législation française,
n’est pas justifiée car le blocage
des investissements peut se faire
non seulement en cas de menace
effective de l’ordre public, mais
également en cas de simple soup-
çon d’opération dangereuse ou il-
légale, ce qui est alors dispropor-
tionné.

Dans ses conclusions très
complètes, l’avocat général, Anto-
nio Saggio, estime qu’un Etat est
en droit de demander une auto-

risation, non pour tous les mouvements de capitaux mais pour certains
d’entre eux et notamment ceux qui menacent l’ordre ou la sécurité pu-
blics. Toujours selon lui, la législation communautaire n’interdit pas
que cette autorisation soit préalable au transfert des fonds et qu’elle
suspende momentanément l’opération. M. Saggio fait également re-
marquer qu’une fois entrés dans un pays, les capitaux sont très diffi-
cilement contrôlables et que la sécurité d’un Etat membre intéresse les
autres Etats membres, compte tenu du caractère souvent international
des opérations illégales. Mais l’avocat général ajoute que l’exercice
d’une autorisation préalable ne peut être justifié que par une menace
effective pour la sécurité publique et non par un risque vague. 

C’est à ce stade du raisonnement que M. Saggio s’éloigne de la posi-
tion française. Une autorisation qui s’exercerait à l’encontre de toutes
les opérations qui « sont de nature à mettre en cause l’ordre public, la
santé publique ou la sécurité publique » est, selon lui, trop générale. Un
tel texte autorise en fait l’Etat français à soumettre à autorisation tous
les transferts internationaux de fonds. L’investisseur obligé de se poser
la question d’une autorisation éventuelle est alors placé dans une situa-
tion d’insécurité juridique. Pour l’avocat général donc, une demande
d’autorisation ne peut être motivée qu’au cas par cas et toujours en
fonction de la personnalité de l’investisseur ou du but de l’investisse-
ment.

Cela dit, lorsque « une association religieuse est appelée à répondre
d’escroquerie et d’évasion fiscale, l’Etat membre peut, par une mesure
ad hoc, soumettre à un contrôle préalable les investissements destinés à la
financer dès lors qu’il existe un risque que l’association viole des disposi-
tions internes, surtout de nature pénale ». Ce n’est donc pas le fond de la
mesure prise à l’encontre de l’Eglise de scientologie que critique
M. Saggio, mais bien l’aspect général de nos textes qui permettrait des
abus de droit. Et M. Saggio de conclure que cette procédure n’est pas
contraire au traité de Rome à condition de « définir les types d’investisse-
ments pour lesquels une demande d’autorisation doit être soumise aux au-
torités nationales ». Comme de coutume, la Cour a repris les conclu-
sions de l’avocat général et a reproché à la législation française d’être
trop générale. 

Le jugement de la Cour de justice européenne apparaît d’autant plus
fondé que la législation française soumet en fait à autorisation toute
personne qui entend commettre un acte illégal, ce qui est pour le
moins curieux ! Car de deux choses l’une : soit le transfert de fonds est
contraire à l’ordre public et alors aucune autorisation ne peut ni ne doit
être obtenue, soit le transfert est légal et l’autorisation n’est pas néces-
saire. Le Conseil d’Etat va maintenant devoir abroger le décret litigieux.
Mais l’arrêt rendu par la Cour de justice européenne n’est pas si défa-
vorable qu’il apparaît au premier abord pour le gouvernement français.
Ce dernier conserve en effet une marge de manœuvre importante. Il
peut soit renoncer à l’autorisation préalable au profit d’un contrôle a
posteriori des mouvements de capitaux, soit préciser les critères qui
soumettront un transfert de fonds à l’autorisation préalable.

Agence Juris Presse.

La Cour de justice
des Communautés
européennes estime
qu’un Etat est en droit
de demander une
autorisation pour
les mouvements
de capitaux qui
menacent l’ordre ou
la sécurité publics.
L’exercice d’une
autorisation préalable
ne peut être justifié
que par une menace
effective, et non par
un risque vague
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L’austérité et la crise du cacao compliquent la transition en Côte d’Ivoire
La junte militaire 
au pouvoir depuis 
quatre mois s’efforce
d’assainir les finances
publiques, dans un
climat d’affrontements
politiques aigus

a AU MOIS DE JANVIER 2000 par rapport au même mois de l’année
précédente, le volume des ventes du commerce de détail a progressé de
3 % dans l’Union européenne. Seul le secteur du textile a enregistré une
baisse (– 1,7 %). En Allemagne, les ventes ont baissé de 3,2 % alors qu’elles
ont progressé de plus de 6 % en Espagne, Suède, Finlande et Royaume-
Uni.
a PAR RAPPORT À DÉCEMBRE 1999, les ventes du commerce de détail
ont augmenté de 0,3 %. Les ventes dans le secteur « textile, habillement et
chaussures » ont continué de baisser pour le troisième mois consécutif, à
un rythme plus important que précédemment (– 0,3 %). En revanche, les
ventes dans le secteur de l’équipement ménager se sont redressées en
augmentant de 1,3 % (après correction des jours ouvrables et des varia-
tions saisonnières), tandis que les ventes du secteur alimentaire sont res-
tées stables.

a PERSONNE n’imaginait, il y a un an, que la croissance du PIB des Phi-
lippines pourrait être de 3,5 % en 1999. Mais le déficit du secteur public a
atteint 3,6 % du PIB, alors qu’il n’aurait pas dû dépasser 3,2 % en vertu de
l’accord signé avec le FMI.
a L’AUTRE SURPRISE vient du solde commercial, excédentaire de plus
de 4 milliards de dollars. Mais les exportations se sont dangereusement
polarisées : l’électronique génère 72 % des recettes, contre 42 % en 1995
et 18 % en 1992.
a LES BÉNÉFICES de la croissance ne touchent pas la population. Le
chômage concerne 9,4 % de la population active et le sous-emploi 22 %
de la population totale. (Nord-Sud Export, groupe Le Monde.)

a LE MARCHÉ pharmaceutique mondial devrait atteindre 435 milliards
de dollars en 2003 selon une étude publiée par la société d’études de mar-
chés américaine IMS Health.
a L’AMÉRIQUE DU NORD reste le premier marché mondial, totalisant
39 % des ventes en 1999. Le Japon arrive en deuxième position avec un
chiffre d’affaires total de 48 milliards de dollars. Mais celui-ci évolue à la
baisse en raison de la situation économique de ce pays et de la diminu-
tion du prix des médicaments.
a L’ASIE DU SUD-EST devrait en revanche connaître une croissance à
deux chiffres dès cette année, la Chine représentant à elle seule 40 % des
ventes de cette région. 

L es coups d’Etat n’effacent
pas les dettes. En Côte
d’Ivoire, la junte militaire,
qui a pris le pouvoir le

24 décembre, a bien rencontré une
certaine compréhension de la part
des créanciers. Mais, alors que les
caisses de l’Etat étaient pratique-
ment vides à son arrivée, elle n’en a
pas moins été sommée de régler au
plus vite les arriérés de paiements
vis-à-vis de la Banque mondiale, de
l’Union européenne et de la Banque
africaine de développement. Ce
qu’elle a fait.

Dans la foulée, une première mis-
sion du Fonds monétaire internatio-
nal (FMI), dépêchée à Abidjan dé-
but février, a pu constater « une
situation des finances publiques plus
grave que prévue », ce qui l’a conduit
à recommander des économies
budgétaires. Le ministre des fi-
nances du gouvernement de transi-
tion a donc révisé de manière dras-
tique le budget voté à la fin de 1999,
sous la présidence d’Henri Konan
Bédié. Il n’empêche, la deuxième
mission du FMI, qui s’est rendue à
Abidjan du 26 mars au 8 avril, n’a
guère récompensé ce zèle autre-
ment que par de bonnes paroles, as-
sorties d’une critique sur l’augmen-
tation des soldes de la troupe. 

La transition politique, qui prévoit
un référendum sur la nouvelle
Constitution fin mai, puis des élec-
tions générales, législatives et pré-
sidentielle avant la date butoir de la
fin octobre, va donc se dérouler
dans un climat d’austérité accrue,
sans l’espoir de nouvelles aides ex-
térieures. Ce contexte ne facilitera
pas le bon déroulement des scru-
tins. Il aiguise les tensions et une xé-
nophobie qui se drape dans les
voiles de l’« ivoirité », un concept in-
venté de toutes pièces par l’ancien
président Henri Konan Bédié pour
disqualifier ses rivaux potentiels, au
premier rang desquels Alassane
Ouattara, l’ancien premier ministre
d’Houphouët Boigny. Reconverti
durant cinq ans à la direction géné-
rale adjointe du FMI, il est au-
jourd’hui candidat à l’élection pré-
sidentielle. 

Ce cercle vicieux n’a pourtant rien
d’inéluctable. Que les partenaires
extérieurs acceptent de mettre un
peu d’huile dans les rouages et la si-

tuation se détendra, pour peu que
les finances publiques soient correc-
tement gérées – ce qui est le cas de-
puis janvier. Ngolo Coulibaly est
certainement, en effet, le meilleur
argentier qu’ait connu ce pays de-
puis des années. Son prédécesseur,
Namien N’Goran, qui s’est enfui de
Côte d’Ivoire, au moment du coup
d’Etat, avec une valise bourrée de
billets de banque, a laissé une situa-
tion financière désastreuse : le défi-
cit de l’Etat, pour l’exercice 1999,
s’élève à près de 2 milliards de
francs français, le double des pro-
jections initiales.

La dette intérieure, celle qui est
due pour l’essentiel aux entreprises
ivoiriennes, atteint 2,8 milliards de
francs. Si l’on ajoute aux arriérés de
paiement accumulés en 1999 l’en-
cours des dépenses engagées mais
non ordonnancées (c’est-à-dire sans
contrepartie budgétaire), on
constate que le passif total pesant,
d’entrée de jeu, sur le budget de
l’année 2000, atteint 4,8 milliards de
francs, soit 7 % du PIB. Les rédac-

teurs de la première version de la loi
de finances 2000, celle qui avait été
adoptée le 17 décembre par l’As-
semblée nationale, avant le coup
d’Etat, avaient de surcroît tablé sur
un taux de croissance de 6 % qui
n’était guère crédible. Il apparaît au-
jourd’hui que la progression du PIB
n’a été que de 1,4 % l’année dernière
et qu’elle sera quasiment nulle cette
année. 

Le budget révisé par le gouverne-
ment de transition le 13 mars est en
baisse de 1,3 milliard de francs par
rapport au précédent. Sur 17,9 mil-
liards de dépenses, 7,6 milliards se-
ront consacrés au paiement de la
dette de l’Etat, dont 1,7 milliard au
service de la dette intérieure. Le dé-
ficit programmé n’est que de 1,1 mil-
liard, soit 1,05 % du PIB. Mais, pour
atteindre un tel résultat sans tou-
cher aux budgets sociaux, il est in-
dispensable que le recouvrement
des impôts soit considérablement
amélioré. Le fait est que les rentrées
fiscales sont assez bonnes depuis le
début de l’année, meilleures qu’es-
pérées dans une période de stagna-
tion.

GEL DES COMPTES EN SUISSE
Le ministre du budget, Mamadou

Koulibaly, a annoncé qu’« une loi
anticorruption » serait prochaine-
ment mise en place. Celle-ci devrait
permettre de poursuivre, sur le ter-
ritoire national, les opérations
« mains propres » menées à l’étran-
ger dans l’espoir de récupérer une
partie des sommes détournées sous
le régime de M. Bédié. Ainsi, à la de-
mande des nouvelles autorités ivoi-

riennes, la police suisse a gelé, début
mars, « à titre provisoire », les
comptes d’Henri Konan Bédié et de
ses proches. Précédemment, trois
comptes suisses appartenant à l’an-
cien ministre de la santé avaient su-
bi le même sort. L’office fédéral de
la police helvétique n’aurait proba-
blement pas fait preuve de tant de
diligence sans l’insistance de l’Union
européenne, qui avait promis aux
nouvelles autorités ivoiriennes de
les aider à récupérer les sommes dé-
tournées sur un prêt communau-
taire destiné au secteur de la santé,
pour peu qu’elles achèvent de le
rembourser dans son intégralité.

L’économie ivoirienne n’irait
donc pas si mal si elle n’avait pas eu
à subir, coup sur coup, deux chocs
extérieurs qui déséquilibrent totale-
ment sa balance commerciale en
s’attaquant à la filière du cacao.
D’une part, la libéralisation de ce
secteur, exigée par la Banque mon-
diale, mais mal conduite, s’est tra-
duite par une augmentation de la
production ivoirienne qui a boule-
versé le marché mondial de cette
denrée, provoquant une chute verti-
gineuse des cours, tombés en début
d’année à des niveaux inconnus de-
puis vingt-sept ans ! D’autre part,
l’adoption de la directive euro-
péenne permettant le remplace-
ment du beurre de cacao par
d’autres matières grasses végétales
est arrivée au pire moment. Les au-
torités ivoiriennes ont bien essayé
de réguler le marché en annonçant
le retrait de 100 000 tonnes de cacao
de la récolte intermédiaire. Mais
sans succès.

Les associations de producteurs
de café et de cacao estiment qu’ils
ont subi une perte financière de
4 milliards de francs du fait de la
baisse des prix pratiqués depuis la
fin de la campagne 1998/1999. Non
sans logique, ils demandent au-
jourd’hui au gouvernement d’« ins-
crire ce montant au titre des dettes de
la Banque mondiale et du FMI vis-à-
vis d’eux », en tant que préjudice né
de la libéralisation... 

Et comme tout, en Côte d’Ivoire,
en cette période d’incertitudes poli-
tiques, est devenu objet de polé-
mique, la grogne des planteurs ne
fait pas l’affaire du candidat Alas-
sane Ouattara. Si ses adversaires

politiques le suspectent de ne pas
être totalement ivoirien, les plan-
teurs, eux, lui reprochent surtout
d’avoir été l’homme des institutions
internationales. Pour compliquer le
tout, le coton, qui est cultivé dans la
moitié nord du pays (région musul-
mane acquise au parti de M. Ouat-
tara, le RDR), est en passe de re-
trouver des niveaux de prix
beaucoup plus confortables. Cette
injustice du sort ne peut que bra-
quer un peu plus deux communau-
tés qui s’affrontent désormais sans
retenue sur le terrain politique. La
junte militaire qui a renversé Henri

Konan Bédié à la veille de Noël ne
peut rien contre les caprices des
marchés et se retrouve empêtrée
dans des antagonismes séculaires,
entre cultivateurs musulmans et
planteurs chrétiens, dont elle se se-
rait bien passée. 

Nicole Chevillard
(Nord-Sud Export)

a CES QUESTIONS seront au centre
des débats du séminaire « Côte
d’Ivoire : enjeux et échéances », or-
ganisé par Le Monde et Nord-Sud
Export, le 12 mai, à Paris.

Source : Eurostat

Le commerce de détail tiré par l'équipement
Variation des ventes par rapport au même mois de l'année précédente dans l'UE 15
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Un redressement inattendu aux Philippines
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L'Asie du Sud-Est muscle le marché pharmaceutique
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VARIATION 
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CONSOMMATION DES MÉNAGES
(en produits manufacturés)

+ 2,2 % (fév.) + 7,8 %

TAUX D'ÉPARGNE 14,7 % (3e trim. 99) – 0.9

POUVOIR D'ACHAT DES MÉNAGES – 0,9 % (3e trim. 99) + 1,2 %

COMMERCE EXTÉRIEUR
(en milliards de francs)
(solde cumulé sur 12 mois)
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– 25    MdF

ENQUÊTE MENSUELLE SUR LE MORAL
DES MÉNAGES* – 2 (mars) – 8**

ENQUÊTE MENSUELLE DANS L'INDUSTRIE*
opinion des chefs d'entreprise 
sur les perspectives générales de production

CRÉATIONS D'ENTREPRISES

+ 25 (mars)
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– 22**

 – 3,9 %

DÉFAILLANCES D'ENTREPRISES*** 3 256 (janv.)                        – 8,8 %

* solde de réponses, cvs, en %        ** solde net douze mois auparavant        *** par date de publication

Les indicateurs français

Sources : Insee,  Douanes
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A u tout début du XIXe siècle commence l’aventure de Frédéric
Tudor. Ce jeune entrepreneur de Boston décide à l’époque
d’exploiter massivement les épaisses couches de glace qui se
forment chaque année à la surface des lacs du Massachu-

setts. L’idée de récolter des blocs de glace pendant l’hiver pour les re-
vendre à la belle saison n’était certes pas nouvelle. Il s’agissait d’une
activité artisanale assez répandue à cette époque dans les régions tem-
pérées, aux Etats-Unis et au Canada comme en Europe. Mais elle se
pratiquait toujours à l’échelle locale. C’est la stratégie commerciale de
Tudor qui est originale : il veut transformer une ressource naturelle
abondante et gratuite en marchandise de prix en la transportant dans
des contrées chaudes où la fraîcheur est un luxe recherché... 

Dans un premier temps, il confie sa fragile denrée à des navires qui
amènent le coton des plantations du Sud aux filatures de la Nouvelle-
Angleterre et qui ont besoin de lest pour le trajet de retour. Facile à or-
ganiser, ce trafic se développe très rapidement, notamment vers Sa-
vannah et La Nouvelle-Orléans, où la maison Tudor installe des
comptoirs de vente au détail. Puis il se lance vers des marchés étran-
gers qui lui semblent beaucoup plus prometteurs. C’est ainsi qu’il af-
frète un petit voilier de 130 tonneaux, en février 1805, pour livrer quel-
ques dizaines de tonnes à la Martinique, puis un autre, plus important,
l’année suivante, à destination de Cuba et de la Jamaïque. Le bilan de
ces deux opérations lointaines est toutefois mitigé : si la glace s’écoule
effectivement à des prix très élevés auprès d’une riche clientèle de
planteurs, les recettes sont insuffisantes pour couvrir les frais de trans-
port. La moitié de la cargaison fond pendant les vingt jours de naviga-
tion qui séparent Boston des tropiques ; et un autre quart disparaît au
cours du déchargement et des diverses manutentions qui précèdent la
vente.

Ce piètre résultat pousse Tudor à réfléchir aux problèmes de conser-
vation du froid et à rechercher
des solutions efficaces. Ce qui
va prendre de longues années.
Il commence par faire
construire des entrepôts d’un
nouveau type, mieux isolés et
bien aérés, sur les lieux d’ex-
pédition comme dans les ports
d’arrivée. Ce qui réduit immé-
diatement les taux de perte
dans des proportions considé-
rables. La présence d’installa-
tions de stockage adéquates
va même s’imposer comme un
préalable indispensable à l’ou-
verture de nouveaux marchés.
Il réorganise par ailleurs tout
son système d’exploitation,
sur son site du lac de Fresh
Pond, afin de réduire ses coûts
et d’améliorer la qualité de ses
produits. La méthode de ré-
colte traditionnelle qui consis-
tait à fractionner la glace des
lacs gelés à l’aide de simples
pics d’acier aboutissait en effet
à des blocs de formes et de vo-
lumes très variés. Or Tudor
souhaite disposer de blocs ré-
guliers. Il introduit donc
l’usage de grandes scies, qui
permettent de découper le
banc de glace en rectangles
standards de 60 centimètres
sur 20. Les pains ainsi obtenus
peuvent alors être empilés (en
prévoyant des couches inter-
médiaires de poudre de paille,
afin que les blocs ne se
soudent pas les uns aux

autres) dans les entrepôts comme dans les cales des navires sans la
moindre perte de place.

Ces innovations techniques donnent à l’entrepreneur les moyens de
développer son entreprise dans des conditions économiques beau-
coup plus favorables. Il élargit tout d’abord ses débouchés dans le sud
des Etats-Unis, où le « long drink » agrémenté de glaçons devient, dès
les années 1820, un accessoire indispensable du mode de vie ostenta-
toire de la bonne société blanche. Les livraisons, qui atteignent déjà
1 500 tonnes pour la seule Nouvelle-Orléans en 1827, vont croître à un
rythme effréné au fil des décennies suivantes. La progression des
ventes est tout aussi spectaculaire à Cuba et dans les grandes îles des
Caraïbes. Mais Tudor ne se contente pas de ces marchés voisins, où
d’autres négociants de Nouvelle-Angleterre prennent pied et où la
concurrence laisse prévoir une baisse sensible de ses marges bénéfi-
ciaires.

Au milieu des années 1830, il élargit à nouveau son horizon
commercial. D’un côté, il s’intéresse à l’Amérique du Sud, en allant
vendre sa glace à Rio de Janeiro, puis dans la plupart des ports de la fa-
çade atlantique. De l’autre, il part à la conquête de l’empire colonial
britannique, où il vise la vaste clientèle des militaires et des fonction-
naires harassés par la chaleur. Il commence par Calcutta, où une pre-
mière cargaison de 100 tonnes arrive en 1833 et dont l’approvisionne-
ment est assuré tout au long de l’année à partir de 1840, et continue
par Bombay et Madras. Son négoce est d’ailleurs officiellement encou-
ragé par le gouvernement de l’Empire des Indes, qui supprime totale-
ment les droits d’entrée à payer sur sa précieuse marchandise.

Par la suite, ses implantations se multiplient dans tous les grands
ports de la région : en 1850, il dispose d’entrepôts à Rangoon, à Galle
(dans l’île de Ceylan) et à Singapour, mais aussi à Hongkong, à Ma-
nille, à Batavia (l’actuelle Djakarta) ou à Sydney... Au milieu du siècle,
le « roi de la glace » – c’est ainsi que la presse américaine le sur-
nomme – règne sur une entreprise en pleine santé. Un chemin de fer
relie désormais le lac de Fresh Pond, où la glace est récoltée, aux entre-
pôts qu’elle possède sur les quais du port de Boston. Et les volumes
expédiés augmentent très rapidement : environ 60 000 tonnes char-
gées sur 326 navires en 1853, le double à la fin de la décennie. 

A sa mort, en 1864, Frédéric Tudor laisse une affaire qui génère
d’énormes profits et dont les perspectives de croissance paraissent illi-
mitées. Mais ses héritiers ne vont pas en profiter très longtemps. Car
une industrie de la glace artificielle, basée sur le procédé de réfrigéra-
tion à l’ammoniac, commence à se développer pendant les années
1880. Malgré son prix élevé, les consommateurs fortunés préfèrent
longtemps le produit naturel – dont ils vantent la pureté et la limpidité
inégalables –, mais le rétrécissement continuel des débouchés va pro-
voquer l’asphyxie progressive de l’entreprise. Après un siècle de fié-
vreuse activité, la surface gelée du lac de Fresh Pond sera finalement
rendue aux chasseurs et aux promeneurs.

H
HISTOIRE ÉCONOMIQUE

p a r B e r n a r d K a p p

Frédéric Tudor, 
le roi de la glace
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Des mines de fer au cœur du désert
La Société nationale
industrielle et minière
est la deuxième source
de revenus du pays.
La population bénéficie
peu de cette richesse

ZOUÉRATE
de notre envoyée spéciale

L es plaies béantes des
guelbs d’extract ion à
c ie l ouver t , co l l ines
sombres et défigurées,

narguent la vaste étendue dé-
sertique. Nul signe de végéta-
tion dans ce paysage dévasté.
L’hiver, le froid fige les hommes
dans une lumière métallique ;
l’été, la fournaise les harcèle et
fait ruisseler les corps. Derrière
ce vas te chaos se profile la
SNIM, Société nationale indus-
trielle et minière, première en-
t repr i se maur i tan ienne e t
deuxième source de revenus du
pays.

Pauvre parmi les pauvres, la
Mauritanie est un vaste terri-
toire à 90 % désertique, deux
fois plus grand que la France,
où vivent dispersés 2,5 millions
d’habitants. La moitié d’entre
eux ne dépassent pas le seuil de
pauvreté, évalué en 1997 par le
Programme des Nations unies
pour le développement (PNUD)
à 1 800 francs par an et par habi-
tant. Le pays se relève à peine
d’une terrible décennie de sé-
cheresse qui a décimé ses trou-
peaux et ravagé son environne-
ment. Au nord, le désert s’est
vidé de ses nomades. Certains
ont gonflé les bidonvilles de la
capitale, Nouakchott ; d’autres
ont poursuivi leur périple jus-
qu’au fleuve Sénégal.

Malgré ces calamités natu-
relles, le nord du pays a survé-

cu. La forte teneur en fer (65 %)
de son sol en est la raison prin-
cipale. L’exploitation n’en a ja-
mais été interrompue, son ex-
portation représente 12 % du
PIB, 45 % de la balance des paie-
ments et 15 % du budget de
l ’E tat . De quoi rassurer les
créanciers d ’une Mauritanie
fortement endettée. 

Exploité par la SNIM, le mine-
rai de fer provient des mines de
Zouérate, aux marches du Saha-
ra occidental. Un chemin de fer
à voie unique, long de 710 kilo-
mètres, les relie au port minéra-
lier de Nouadhibou, sur l’océan
At lant ique . S ix convois de
220 wagons tirés par quatre mo-
trices circulent sans interrup-
tion, tous les jours.

« Mon p lus beau souven i r,
c’était en 1973 quand je suis parti
comme chef de bord du train, de-
venu à 100 % mauritanien », ra-
conte Matala Ahmed, à demi
étendu sous la khaïma, tente
nomade traditionnelle plantée
dans le minuscule jardin atte-

nant à son logement de fonc-
tion. Jusqu’alors, ce poste était
occupé par des expatriés fran-
çais. Mais entre 1975 et 1978, les
attaques du Front Polisario, en
lutte contre le Maroc et la Mau-
ritanie qui s ’étaient partagé
l’ancienne colonie espagnole du
Sahara occidental, donnèrent
aux Mauritaniens la chance de
remplacer les Français. Actuel
responsable du chemin de fer à
Zouérate, Matala Ahmed tra-
vaille pour la mine de fer depuis
1963, début de son exploitation
par la Miferma, société fran-
çaise. En 1974, l’entreprise a été
nat iona l i sée e t rebapt i sée
SNIM. Aujourd’hui, el le em-
plo ie 5 000 personnes , qu i
vivent aux alentours de Zoué-
rate, dans le port de Nouadhi-
bou et le long de la voie ferrée,
dans les bases d’entretien.

MODERNITÉ AFFICHÉE
Ne reste qu’une pincée de

Français, des retraités auxquels
sont confiés des postes de for-
mateur. Blue-jeans, veste à car-
reaux, les cheveux grisonnants
s’échappant d’une casquette
vert pomme, mi-cowboy mi-ou-
vrier, Claude Simon est contrô-
leur de la voie et des appareils
en gare de Nouadhibou. Sou-
riant, il confie : « On n’est pas
bousculé comme à la SNCF. » A
l’autre extrémité de la ligne, un
compatriote, Jean-Marie Brun,
debout à la porte de son atelier
sur le carreau de la mine, ra-
conte son « bonheur de sortir en
brousse, la beauté du désert. Ça
repose l’esprit ».

La France est cependant res-
tée premier importateur de mi-
nerai de fer mauritanien avec
1,8 million de tonnes, talonnée
par l’Italie (1,6 million), la Bel-
gique (891 000) et l’Allemagne
(396 000). L’entreprise minière
se vante des bons résultats et de
la découver te de nouveaux
guelbs d’exploitation. Son per-
sonnel d’encadrement, formé à
l’étranger, affiche dynamisme et
volonté. La modernité prime
sur la tradit ion. Phénomène
rare dans cette société is la-
mique, Zeidane Ould Hmeida,

jeune femme de t rente-
deux ans, vient d’intégrer cette
élite au poste de directeur du
s iège d ’exp lo i ta t ion de 
Zouérate.

L’apparente vitalité du groupe
ne cache cependant pas une réa-
lité moins euphorique. L’Etat
détient 80 % de son capital, mais
les répercussions économiques
ne se font guère sentir au niveau
nat ional . « La SNIM n’a pas
d’impact en termes de vente et
d’achat en Mauritanie », admet
Mohamed Salek Ould Heyine,
administrateur directeur géné-
ral, membre de la famille tribale
du président. Exceptés les sala-
riés et leur famille, ou encore les
locaux qui bénéficient de la gra-
tuité des soins, de l’eau et par-
fois de l’électricité, le reste de la
population mauritanienne ne
bénéficie d’aucune retombée. 

Pour y remédier, la société mi-
nère diversifie depuis une di-
zaine d’années ses activités au
sein de huit filiales spécialisées
dans la construction mécanique,
l’aciérie, le tourisme, les pierres
ornementales, la construction
de routes, le gypse et le plâtre,
le transit et la manutention.
Mais cette diversification ac-
cro î t d ’autant le l ien entre
l’économie du pays et la bonne
santé de la SNIM, elle-même
dépendante du cours interna-
t ional du minera i e t de la
concurrence féroce d’autres
producteurs, tels que la Suède
ou le Canada.

Marie-Florence Bennes

Il fait construire
des entrepôts mieux
isolés et bien aérés,
sur les lieux
d’expédition comme
dans les ports d’arrivée.
Ce qui réduit les taux 
de perte de ses blocs 
de glace dans 
des proportions
considérables. 
Il introduit l’usage 
de grandes scies, 
qui permettent
de découper le banc
de glace en rectangles
standards
de 60 centimètres sur 20,
faciles à empiler

b Chef de l’Etat : 
Maaouiya Ould Sid’Ahmed Taya
b Régime : présidentiel
b Superficie : 1 030 700 km2

b Population : 2,5 millions
d’habitants, dont 56 % urbains
b Croissance démographique :
+ 2,8 pour mille
b Densité moyenne : 2,2 hab./km2

(1996)
b Capitale politique : Nouakchott
(800 000 hab.)
b Croissance : 3,5 % (1998)
b Inflation : 8 %

b Monnaie : ouguiya
(1 $ = 137 um) 
b Exportations : 369 millions de
dollars
b Importations : 387 millions de
dollars
b Dette extérieure : 2,59 milliards de
dollars 
b Service dette/exportations : 29,5 % 
b Taux de chômage : 26 %
b Espérance de vie : 52 ans
b Population vivant en dessous du
seuil de pauvreté : 50,5 %
b Accès à l’éducation primaire : 70 % 

La Mauritanie devrait voir sa dette annulée
pour avoir une chance de se développer

Les créanciers
conditionnent cette
mesure à la mise 
en place par l’Etat 
de politiques sociales

U ne Mauritanie sans le
fardeau de la dette ? Le
pays vit désormais avec
ce nouvel espoir. Appar-

tenant à la quarantaine de pays
classés par les institutions interna-
tionales dans la catégorie des pays
pauvres très endettés (PPTE), elle
vient de signer tour à tour avec le
FMI puis, il y a quelques semaines,
avec le Club de Paris un accord aux
termes duquel 40 % de sa dette mul-
tilatérale et 90 % de la dette bilaté-
rale seront annulés. La Mauritanie
est le cinquième pays à bénéficier
des décisions prises, en juin 1999, au
sommet de Cologne, par les sept
pays les plus industrialisés pour ac-
célérer le processus d’effacement de
la dette des plus pauvres. Les créan-
ciers de tous bords sont en effet
parvenus à la conclusion qu’une an-
nulation de la dette s’avérait indis-
pensable pour redonner à ces pays
quelques chances de sortir de leur
extrême pauvreté. Les rééchelonne-
ments de créances à répétition
n’ayant fait que repousser la situa-
tion de faillite virtuelle dans laquelle
se trouvent ces économies.

La Mauritanie en est un triste
exemple. En quinze ans, et après six
rééchelonnements, sa dette est pas-
sée de 2 milliards à 2,5 milliards de
dollars. En 1998, elle a dû débourser
près de 90 millions pour honorer ses
créanciers, soit davantage que l’en-

semble du budget consacré aux dé-
penses sociales de toute nature.
C’est cette « aberration » qu’est
censée corriger en priorité l’initia-
tive de Cologne. Et c’est en soi une
petite révolution, puisque après plu-
sieurs décennies de stratégies de
sortie de crise uniquement fondées
sur des politiques de stabilisation
macro-économique, le rôle du « ca-
pital humain » est désormais re-
connu comme un des éléments cen-
traux d’un développement durable. 

En échange de l’annulation de sa
dette, le gouvernement mauritanien
s’est engagé à appliquer un pro-
gramme économique et un plan de
lutte contre la pauvreté négocié
avec le Fonds monétaire internatio-
nal (FMI). Chaque dollar économisé
sur le remboursement de la dette
sera en priorité investi dans la for-
mation ou l’amélioration des infras-
tructures de santé. Un document de
62 pages détaille les mesures qui de-
vront être mises en œuvre au plus

tard d’ici trois ans. C’est en effet
seulement au terme de cette
période probatoire que les créan-
ciers décideront de tirer définitive-
ment un trait sur l’essentiel de leurs
créances. Entre-temps, des allége-
ments « intérimaires » seront accor-
dés pour soulager Nouakchott de
ses contraintes financières.

Ce geste des bailleurs de fonds
étrangers suffira-t-il à mettre la
Mauritanie sur les rails du dévelop-
pement ? A lui seul, c’est peu pro-
bable. Depuis 1985, date à laquelle il
se trouve pour la première fois en
défaut de paiement et doit solliciter
l’indulgence de ses créanciers, le
pays applique un programme
d’ajustement structurel : assainisse-
ment des finances publiques, dimi-
nution du rôle de l’Etat, privatisa-
tions et libéralisation des échanges
extérieurs. 

REVENUS ALÉATOIRES
Le gouvernement de Nouakchott

fait sans aucun doute partie des
bons élèves. Le pays affiche sur la
dernière décennie une croissance de
4 % en moyenne par an, l’inflation a
été maitrisée, le budget de l’Etat est
désormais excédentaire et bon
nombre de compagnies publiques
ont été transférées au secteur privé.
Voilà pour le côté doré de la mé-
daille. Mais, sur le fond, l’économie
mauritanienne reste toujours aussi

prisonnière de ses faiblesses intrin-
sèques. Faute de diversification,
l’exportation du minerai de fer et la
pêche demeurent ses deux princi-
pales sources de revenus, très fluc-
tuants en fonction des cours mon-
diaux. Les perspectives de
croissance de ces deux marchés
sont du reste très limitées, de l’aveu
même des experts du FMI qui
tablent sur une hausse de 2,5 % par
an à l’horizon 2002. Soit un rythme
bien inférieur à la croissance du
commerce mondial et aux perfor-
mances des pays en développement
qui ont su tirer profit de la libérali-
sation des échanges. 

A l’image de la plupart des pays
pauvres d’Afrique, la Mauritanie
reste à l’écart des circuits de la mon-
dialisation et est menacée d’une
marginalisation croissante. Ce que
confirme le flux quasiment nul des
investissements étrangers. Après
des années d’efforts, la richesse na-
tionale plafonne désespérement à
1 milliard de dollars par an. Une per-
sonne sur deux sur une population
de 2,5 millions d’habitants vit en
dessous du seuil de pauvreté. L’an-
nulation de la dette sera donc une
bouffée d’oxygène incontestable.
Elle ne résout pas pour autant le
problème endémique de manque de
capitaux dont souffre ce pays.

Laurence Caramel 
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La tentation de l’étranger p a r P h i l i p p e J u i l h a r d

L es esprits se sont calmés, Marianne reste
française. Au-delà de l’agitation de ces
dernières semaines, il nous paraît utile
de revenir sur un phénomène que cer-

tains sociologues considèrent déjà comme la
troisième grande vague d’émigration des Fran-
çais. Les impôts boutent les Français hors de
France.

Force est de constater que, avec un taux margi-
nal d’impôt sur le revenu de 64 % (contributions
sociales additionnelles incluses), un impôt sur les
plus-values de 26 %, un taux marginal d’impôt
sur la fortune de 1,8 % et des droits de succession
de 40 %, la France est un pays fiscalement oné-
reux pour les hauts revenus et les personnes for-
tunées. Avec le déplafonnement de l’ISF intro-
duit en 1996, certains contribuables supportent
globalement une imposition, impôts sur le reve-
nu et la fortune confondus, supérieure à leurs re-
venus disponibles. D’aucuns se prennent alors à
rêver du plat pays, de la perfide Albion ou de
cimes enneigées. Selon le cas, le candidat à l’ex-
patriation vient chercher dans un pays d’accueil
une exonération d’impôt sur le revenu ou sur la
plus-value, ou encore un moyen d’échapper à
l’ISF ou aux droits de donation ou de succession.

Niée pendant un temps, cette fuite, une fois re-
connue, n’aurait concerné que des « mauvais
Français ». Jusqu’en septembre 1998, où le gou-
vernement a, dans le cadre de dispositions pour
la « justice fiscale », proposé des mesures ten-
dant à lutter contre les délocalisations des
grandes fortunes. Pour tenter d’arrêter l’hémor-
ragie, le seul remède a été d’introduire de nou-
veaux chefs d’imposition. Les trois principaux
outils de cette lutte ont été, en effet, des méca-
nismes de sanction et non des mesures d’incita-
tion à rester, et encore moins à revenir. Le régime
fiscal français devait rester inchangé et il ne
s’agissait que de punir les adeptes de l’école buis-
sonnière qui entendaient protéger leurs revenus
ou leur patrimoine en quittant la France pour des
cieux fiscaux plus doux, ou en localisant leur pa-
trimoine dans des structures étrangères à fiscalité
privilégiée.

Dès la publication du projet de loi de finances
pour 1999, il était évidemment à craindre, et nous
l’avions dit, que ces nouvelles mesures ne se ré-

vèlent contre-productives et n’incitent au
contraire ceux qui n’avaient pas encore suc-
combé à la tentation de l’étranger... à quitter la
France.

Par l’imposition des plus-values latentes lors
du départ de France, premier outil de lutte contre
l’expatriation, le gouvernement a tenté de retenir
dans l’Hexagone l’actionnaire d’une entreprise
qui recherchait au-delà des frontières une exoné-
ration de plus-values. Certes, cette disposition
permet parfois, sans doute en violation de nos
engagements internationaux, de conserver en
France l’imposition de la plus-value de cession.
Mais il faut bien convenir que l’entrepreneur qui
quittait la France ne le faisait pas tant pour
échapper à l’impôt sur les plus-values lors de la
cession que pour échapper à l’imposition de sa
fortune, car à la suite de la cession de son entre-
prise, son patrimoine allait cesser d’être exonéré
comme bien professionnel. Pour un résultat net
de cession, après l’impôt sur les plus-values, de
100 millions de francs, l’impôt sur la fortune
s’élève à 1 300 000 francs par an. Pour un patri-
moine net de 500 millions de francs, l’addition
s’élève à 8 500 000 francs par an ! Sauf bien en-
tendu si le contribuable transforme son patri-
moine en antiquités ou autres objets d’art et de
collection, biens qui bénéficient d’une exonéra-
tion d’ISF. Mais tout le monde n’a pas nécessaire-
ment la vocation héréditaire d’antiquaire... D’au-
tant que le marché de l’art a également quitté
l’Hexagone... pour des raisons fiscales.

Le développement de la nouvelle économie et
le succès de certains entrepreneurs dans ce do-
maine ne font que renforcer le phénomène en di-
minuant de façon spectaculaire l’âge moyen du
candidat au départ.

Autre mesure contre-productive : celle élargis-
sant le champ d’application des droits de muta-
tion aux donations et successions provenant d’un
donateur ou d’un défunt domicilié à l’étranger et
portant sur des biens situés à l’étranger, dès lors
que les bénéficiaires sont résidents de France.
Cette nouvelle mesure de « justice fiscale », ex-
traordinaire dans le panorama des fiscalités euro-
péennes, encourage les délocalisations de se-
conde génération, privant ainsi la France non
seulement des droits de mutation mais égale-

ment de l’ISF dû par les héritiers s’ils étaient res-
tés en France. Auparavant, de telles transmis-
sions échappaient à l’imposition en France, ce
qui permettait à un contribuable non résident de
transmettre hors fiscalité son patrimoine à ses
enfants restés en France. Si l’imposition des plus-
values latentes se révèle inefficace, puisqu’elle at-
taque un faux problème, la mesure concernant
les droits de mutation met un terme définitif à
bon nombre de schémas d’optimisation et
condamne trop souvent les bénéficiaires à quitter
également la France.

Dernier panneau du triptyque migratoire, la
punition infligée aux personnes qui avaient tenté
d’optimiser leur situation en localisant leurs
biens dans des structures patrimoniales étran-
gères fiscalement attrayantes, sans distinguer les
simples régimes de faveur des purs paradis fis-
caux. Les personnes concernées sont dorénavant
taxables au taux plein sur les revenus réalisés par
ces structures, même en l’absence de distribu-
tion. Imposés sur un revenu dont ils n’ont pas eu
la disposition, ces contribuables peuvent être eux
aussi tentés par l’étranger.

Face à ce constat affligeant, il n’existe que deux
solutions. La première consiste à harmoniser les
législations fiscales européennes, c’est-à-dire no-
tamment supprimer les régimes de faveur et uni-
formiser les règles d’imposition des plus-values
et de la fortune, sachant que, dans ce cadre, la
France devra très certainement baisser ses pré-
tentions sur le niveau des prélèvements. La se-
conde revient à considérer que l’impôt ne doit
pas être dissuasif, sans excéder les capacités
contributives de chacun.

En attendant que la France, tout en œuvrant
pour l’harmonisation des législations, abandonne
son attitude doctrinaire pour adopter une fiscali-
té non dissuasive dans un cadre de compétition
fiscale entre les Etats, il est fort à craindre que le
chant des partisans de la délocalisation ne soit
repris en chœur à Londres, Bruxelles ou Genève
sur l’air de « douce France, trop cher pays de
mon enfance ».

Philippe Juilhard est avocat au bureau
Francis Lefebvre et membre du barreau de
New York.

COURRIER

HOMOSEXUELS
À SEATTLE... 

Je souhaiterais réagir à votre ar-
ticle « Les entreprises américaines
courtisent les homosexuels » paru
dans « Le Monde Economie » du
14 mars. Un groupe semblable à
ceux que vous évoquez existe chez
Microsoft depuis les années 1980
(GLIM : Gay and Lesbian In Micro-
soft). De plus, Microsoft offre de-
puis toujours les mêmes avantages
aux couples homosexuels qu’aux
couples hétérosexuels : couverture
maladie maximale (100 % médicale,
80 % dentaire), assurance-vie, assu-
rance-décès, aide à l’immigration
pour le conjoint, aide à l’intégra-
tion... Je souhaitais vous citer cet
exemple, car il fait preuve d’une
avancée sociale importante bien an-
térieure à cette vague d’ouverture.
Si une entreprise voulait me débau-
cher un jour, je lui demanderais
exactement les mêmes avantages
sociaux pour mon « domestic 
partner ».

Meir Abergel 

DÉMOGRAPHIE
AU MAGHREB

En réponse à l’auteur du courrier
relatif à la démographie du Magh-
reb paru dans « Le Monde Econo-
mie » du 4 avril, je voudrais tout
d’abord attirer votre attention et
celle des lecteurs sur le fait que les
travaux sur les changements démo-
graphiques dans les pays du Magh-
reb ne datent ni d’aujourd’hui, avec
la chronique du CEPED n° 35, ni de
1996 avec l’article de l’auteur du
courrier, mais de bien avant. Des
chercheurs très connus sur la scène
internationale ont largement mon-
tré scientifiquement les différents

changements démographiques
qu’ont connus les différents pays de
l’Afrique du Nord en général. C’est
ainsi que l’on peut consulter mes
travaux scientifiques suivants 
publiés et/ou présentés lors de 
colloques nationaux et internatio-
naux : Ajbilou, A., (1991), « Relation
entre nuptialité et fécondité au
Maghreb », thèse de 3e cycle en 
démographie, présentée à l’Institut
de démographie de l’université 
catholique de Louvain, Louvain-
la-Neuve, Belgique ; Ajbilou,A.,
(1995), « La transition de la 
fécondité : une analyse comparative
entre les trois pays du Maghreb : Al-
gérie, Maroc et Tunisie », Actes de la
journée d’étude sur la croissance dé-
mographique et le développement
socio-économique au Maroc, avril
1995, faculté des sciences écono-
miques de Casablanca, in Revue ma-
rocaine de droit et d’économie du dé-
veloppement, n° 36, pp. 111-125.

Je signale au passage, et en res-
pectant la déontologie scientifique,
que ces travaux reprennent, en les
citant, les chercheurs ayant contri-
bué à la recherche sur ce thème au
Maghreb. Quant à ce qui concerne
l’actualisation des données, je vou-
drais attirer l’attention sur le fait
qu’il me semble plutôt préférable
d’actualiser, outre les données, les
idées et les écrits. Dans ce sens, je
signale que les données récentes,
auxquelles il est fait référence dans
ce courrier du 4 avril, ont été ex-
ploitées selon leur disponibilité au
moment de la rédaction de la chro-
nique en question (l’enquête 
Papchild de 1997 pour le cas du 
Maroc par exemple).

Aziz Ajbilou, auteur de la
Chronique n° 35 du Ceped.

H
LIVRES

p a r  S e r g e  M a r t i

L’horreur alimentaire
LE MONDE N’EST PAS UNE MARCHANDISE. 
DES PAYSANS CONTRE LA MALBOUFFE,
de José Bové et François Dufour. Entretiens avec Gilles Luneau.
Editions La Découverte, 241 p., 98 F, 14,94 ¤.

E n son temps – c’était en août 1999 – la photo avait fait le tour
des rédactions. Les bras levés en signe de victoire, menottes
aux poignets mais le visage éclairé par un large sourire, José
Bové saluait ses supporteurs venus soutenir celui qui, avant

son incarcération de trois semaines, par la grâce d’un habile coup mé-
diatique dirigé contre le McDonald’s de Millau, allait devenir la figure
de proue française de la lutte contre la globalisation et la malbouffe
américaine. C’est sur le rappel de cet événement que s’ouvre l’ouvrage
consacré à l’étonnant parcours double de José (Bové), le « néorural
installé sur le Larzac », et de François (Dufour), fils et petit-fils de pay-
san normand.

C’est à Seattle, là où devait se tenir la fameuse réunion de l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC), en décembre 1999, que les deux
responsables de la Confédération paysanne ont connu leur heure de
gloire. Et la possibilité de partager, avec des milliers d’autres contesta-
taires, une longue explication de texte sur les dégâts du productivisme
à outrance, les dangers de la standardisation des aliments et du recours
non contrôlé aux organismes génétiquement modifiés (OGM), les dé-
rives de la recherche agronomique, la nécessité, enfin, d’une agriculture
paysanne qui « lie le choix des modes de production au choix social, aux
solidarités locales, à la protection de l’environnement et à la biodiversité ».

Bien plus que l’épisode du McDonald’s de Millau ou l’histoire de la
longue complicité qui, depuis trente ans, unit ces deux paysans, l’inté-
rêt majeur de ce livre réside surtout dans ce long développement sur
« la recherche d’un commerce équitable » qui devrait régir tous les
échanges internationaux – et « figurer au frontispice d’une OMC ci-
toyenne » –, sur l’impérieux besoin de redéfinir le métier de paysan,
pour savoir si la ferme « doit rester le pivot de la réorganisation des oc-
cupations du territoire ou une annexe de parc de loisirs ». Et dans les
questions impertinentes posées par l’intervieweur sur les dégâts d’un
certain « modèle breton » et sur le poids des lobbies, deux sujets qui in-
vitent aussi le monde paysan à balayer devant sa porte... 

« Le monde n’est pas une marchandise », affirme le titre de l’ouvrage.
Dans le cas d’espèce, le propos vaut pour l’agriculture et la sécurité ali-
mentaire. Mais le champ de la contestation organisée, dont le
deuxième épisode vient de se dérouler à Washington à l’occasion de
l’assemblée de printemps du FMI et de la Banque mondiale, vaut pour
tous les secteurs – santé, culture, éducation – que l’humain tente de
soustraire au seul pouvoir financier. « Si toute activité humaine devient
un jeu mercantile », alors ce sont deux conceptions de la société qui
s’affrontent, affirment José Bové et François Dufour. « L’une qui laisse
le marché, avec ses propres règles, organiser la société, intégrer les activi-
tés humaines en les soumettant à la loi de l’argent, avec comme stade ul-
time la marchandisation du vivant. L’autre, où ce sont les citoyens, les ins-
titutions politiques, l’espace de vie et les autres enjeux comme
l’environnement et la culture qui ont le pouvoir d’organiser la société. »
Deux plaidoiries antagonistes que l’on devrait réentendre le 30 juin à
Millau. C’est ce jour-là que José Bové et ses camarades seront jugés
pour le saccage de l’enseigne symbolique de la fast-food.
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La Justice ne connaît pas 
de crise des vocations

La fonction 
de magistrat bénéficie
de la revalorisation 
de l’image des juges 

A Bordeaux, l’Ecole natio-
nale de la magistrature
(ENM), n’a pas d’états
d’âme. Depuis le milieu

des années 1990, elle reçoit chaque
année de trois mille à quatre mille
candidatures pour son concours ex-
terne et presque autant pour les
concours « exceptionnels », qu’elle
organise en réalité très régulière-
ment pour pallier le manque de ma-
gistrats dans certaines juridictions.
Ses complexes plus ou moins
avoués à l’égard de l’Ecole nationale
d’administration (ENA) appar-
tiennent au passé depuis que les
étudiants des Instituts d’études po-
litiques (IEP) regardent vers Bor-
deaux en oubliant un peu Stras-
bourg. « Avant, nous avions les
recalés de l’ENA, mais ce n’est plus le
cas : des étudiants de Sciences-Po Pa-
ris viennent nous voir en premier
choix », explique Jean-Paul Garraud,

directeur de la formation initiale à
l’ENM et chargé des recrutements.

Cette année, l’école a reçu trois
mille candidatures. C’est un peu
moins que l’année dernière, mais
cette érosion, générale à l’ensemble
des concours de la fonction pu-
blique, s’explique avant tout par
l’embellie économique et le recul du
chômage qui redonne au secteur
privé un certain attrait et dissuade
certains d’investir dans un concours
qui demeure extrêmement sélectif.
Si pour postuler au concours ex-
terne, il faut en théorie être muni
d’un niveau bac + 4, dans la réalité
ce sont des candidats beaucoup
plus diplômés qui se présentent. 

La Chancellerie compte offrir
deux cent vingt postes au concours
externe cette année, soit une tren-
taine de plus que l’an dernier. Mais
le chiffre définitif n’est pas encore
arrêté parce que l’école n’est pas
sûre de pouvoir accueillir autant
d’élèves en fournissant la même
densité d’enseignement. Les bâti-
ments de Bordeaux et l’équipe pé-
dagogique ont en effet été dimen-
sionnés pour deux cent vingt élèves
au maximum, tous concours
confondus : externe, celui des étu-
diants, interne, qui s’adresse aux
fonctionnaires et le troisième
concours, qui puise ses candidats
parmi les professionnels du secteur
privé justifiant au moins de huit an-
nées d’activité.

« DEMANDE DE DROIT »
Comment expliquer que les car-

rières de la magistrature continuent
à drainer autant d’aspirants, alors
que l’image des ronds-de-cuir a pris
un sérieux coup de patine au cours
des dernières années ? Précisement,
parce que le magistrat n’est peut-
être plus perçu comme un rond-de-

cuir. Depuis quelques années, la jus-
tice occupe de pleines pages de l’ac-
tualité. La multiplication des « af-
faires » et le rôle joué par certains
juges ont ainsi contribué à revalori-
ser l’image de cette fonction. Même
si le débat sur le pouvoir qu’il
convient ou non d’accorder à ces
hauts magistrats n’est pas clos.
« C’est une revalorisation récente,
précise-t-on à la Chancellerie, le
juge n’a pas toujours eu cette image
vertueuse. Mais il est indéniable que
les magistrats profitent aujourd’hui à
la fois du discrédit dont souffre le
monde politique et de la demande
croissante de droit qui émane de la
société. »

De son côté, Jean-Paul Garraud
insiste sur la diversité des métiers
qui s’offrent au magistrat tout au
long de sa carrière, alors que dans la
plupart des autres ministères, la
progression demeure verticale, sans
grandes possibilités de passerelles
vers d’autres administrations. « Nos
candidats ne viennent pas vers la Jus-
tice dans le but d’être fonctionnaire,
mais parce qu’ils vont exercer un mé-
tier de responsabilités dans le cadre
d’un service public, explique-t-il.
Cette notion de service public est
d’ailleurs beaucoup plus présente
chez les jeunes générations qu’aupa-
vavant. A la sortie de l’école, ils sou-
haitent être nommés dans un tribunal
de moyenne importance pour exercer
la justice au quotidien et faire un tra-
vail de proximité. Ils veulent exercer
leur pouvoir au niveau local et
montrent souvent peu d’intérêt pour
un poste qui les rapprocherait de la
Chancellerie. »

D’ailleurs, la Place Vendôme a le
plus grand mal à recruter ses hauts
fonctionnaires. Bien que le premier
tiers des reçus au concours de sortie
de l’ENM soit normalement destiné
à rejoindre la Chancellerie, le minis-
tère est néanmoins obligé de diffu-
ser à l’intention de tous ses magis-
trats la liste des emplois
disponibles. En cela, il y a bien ici
aussi une crise de l’administration
centrale.

Laurence Caramel

La haute fonction publique 
en mal de candidats
J ournée portes ouvertes ; or-

ganisation de vingt-cinq ani-
mations dans les universités
de province par les élèves en
stage dans les préfectures :

accessible désormais à des profils
universitaires via le dispositif des
« bourses du mérite » de l’éduca-
tion nationale, l’Ecole nationale
d’administration (ENA) ne ménage
pas ses efforts, cette année, pour
communiquer sur les diverses mis-
sions de l’Etat auxquelles elle pré-
pare. C’est qu’il y a péril en la de-
meure : en cinq ans, le nombre de
candidats au concours externe a
chuté de près de 30 %, passant de
1 374 en 1995 à 995 en 1999. L’ENA
n’est pas la seule à connaître une
telle désaffection. L’ensemble des
concours de catégorie A de la filière
administrative de la fonction pu-

blique d’Etat voient leur nombre de
candidats reculer. Seule dans cette
filière, l’Ecole nationale de la magis-
trature résiste, bien qu’ayant connu
un moindre succès en 1999. 

L’attrait de la filière technique ne
semble en revanche pas entamé. Les
candidats au concours de Polytech-
nique ont même été plus nombreux
en 1999 qu’en 1998. « Les corps ad-
ministratifs sont sans doute au-
jourd’hui plus en porte à faux par
rapport à leur identité que les corps
techniques (Mines, Ponts, Télé-
coms...), qui ont toujours été ouverts
sur l’industrie », observe Michel Ber-
ry, membre du conseil de l’associa-
tion des anciens élèves de Polytech-
nique et animateur de l’Ecole de
Paris du management. L’absence
d’une telle ouverture sur l’entre-
prise n’est sans doute pas en effet

étrangère à la désaffection que
connaît la filière administrative.

« L’évolution des candidatures à
l’ENA a toujours été cyclique, sensible
au nombre de postes offerts mais aus-
si à la conjoncture, relève Raymond-
François Le Bris, directeur de l’ENA.
A la fin des années 80, période d’em-
bellie économique, nous avons connu
le même phénomène qu’aujourd’hui.
A l’inverse, en 1995, année où la crise
était à son paroxysme, nous avons at-
teint un pic, les jeunes ayant tendance
à se porter vers les métiers offrant une
sécurité. » Au-delà des effets liés à la
reprise de la croissance et des at-
traits de la nouvelle économie, cette
désaffection interpelle toutefois.
D’autant que le nombre de postes
offerts aux énarques issus du
concours externe, s’il avait sensible-
ment décru en 1987, a eu plutôt ten-

dance depuis à croître. Dans le
même temps, en revanche, l’Institut
d’études politiques (IEP) de Paris
voyait sa section service public litté-
ralement fondre : alors qu’il y a
douze ans ils étaient 1 000 élèves à
la choisir pour suivre ensuite une
préparation à l’ENA, à la dernière
rentrée ils n’étaient plus que 220.

« Peut-on vraiment s’étonner d’une
telle tendance ? interroge Richard
Descoings, directeur de l’école de la
rue Saint-Guillaume. L’Etat n’a-t-il
pas décidé de renoncer à un certain
nombre de ses prérogatives ? Alors
pourquoi s’étonnerait-on que les
jeunes envisagent davantage de faire
carrière hors de la fonction pu-
blique ? L’ENA, l’X sont aujourd’hui
soumis à une vraie concurrence : aller
suivre un MBA à Harvard est aussi
“payant” que de faire l’une de ces
deux grandes écoles », relève-t-il.
« De plus en plus de jeunes fonction-
naires quittent la fonction publique.
Non pour des raisons pécuniaires
mais parce qu’ils ont le sentiment de
ne plus pouvoir faire œuvre utile. Et
cela finit par se savoir », souligne
quant à lui Nicolas Tenzer, chef du
service évaluation et modernisation
de l’Etat au Commissariat général
au Plan.

Non que l’Etat n’ait plus besoin
de personnes qui se passionnent
pour la cause publique. Il y a de
nouvelles missions, de nouveaux
chantiers à assurer en son sein, af-
firment Nicolas Tenzer comme Ri-
chard Descoings, mais, constatent-
ils, l’administration a beaucoup de
mal à s’y adapter.

Ces deux énarques en sont
convaincus : la désaffection de la
fonction publique ne s’explique pas
tant par l’écart de rémunération qui
peut exister avec le privé que par le
manque d’attractivité des postes
qu’elle offre. Des postes et des pers-
pectives de carrière. Le fait qu’il soit
encore très difficile de passer d’un
ministère à l’autre pèse aussi.

« Après trente-cinq ans, relève Nico-
las Tenzer, les carrières piétinent, les
chances de continuer à progresser
sont faibles. » A moins d’être issu
d’un grand corps. « Les énarques
“ordinaires” sont depuis quelques
années désabusés, appuie Bénédicte
Bertin-Mourot, chercheuse du
CNRS à l’Observatoire des diri-
geants. Car ils se retrouvent coincés
dans leur carrière, les postes de direc-
tion étant occupés par les plus an-
ciens compte tenu de la pyramide des
âges, ou par les grands corps. Ils sont
d’autant plus désabusés que les entre-
prises s’intéressent de moins en moins
à eux, sauf à pantoufler de plus en
plus tôt. »

Gilbert Santel, délégué intermi-
nistériel à la réforme de l’Etat,
n’ignore pas que, « avec la raréfac-
tion des entrées sur le marché du tra-
vail, la concurrence public/privé
risque de s’aviver. Il peut y avoir des
interrogations sur l’intérêt de servir
l’Etat, sur l’opportunité d’y réaliser
une carrière complète », reconnaît-il.
Et d’affirmer : « Nous devons déve-
lopper une gestion plus dynamique
des carrières en favorisant la prise de
responsabilité, en récompensant les
compétences de chacun. » 

Quelques mesures ont déjà été
prises, comme l’ouverture de postes
de directeurs départementaux et ré-
gionaux à des personnes d’un autre
corps que celui auquel ces postes
étaient initialement attachés, le dé-
veloppement des pratiques d’éva-
luation prenant en compte, au-delà
des exigences réglementaires, les
objectifs atteints et les compétences
acquises, ou encore la limitation du
cumul des postes de sous-directeurs
à deux fois trois ans maximum...
Pour significatives qu’elles soient,
ces avancées restent encore, à l’évi-
dence, insuffisantes pour que la
haute fonction publique suscite à
nouveau des vocations.

Laetitia Van Eeckhout

L ’un des derniers candi-
dats qu’il a reçus lui a ex-
pliqué qu’il « quittait son
poste, parce qu’il avait

obtenu une augmentation sala-
riale... de 15 % seulement dans le
grand groupe qui l’emploie ! ».
Pour Bernard Cantournet, coma-
naging partner du bureau mila-
nais de Ray & Berndtson, impor-
tant cabinet de chasse de têtes
américano-suédois, cette réac-
tion reflète l’humeur ambiante.
« Il y a quelques années, 15 %
étaient une belle performance.
Avec la folie des start-up et des
stock-options, beaucoup de cadres
ne s’en contentent plus. L’argent
facile est en train de remplacer la
notion de carrière », estime ce
Français installé depuis une ving-
taine d’années en Italie.

Depuis le temps qu’il voit défi-
ler des hauts potentiels dans son
bureau, il s’inquiète de « ce côté
roulette, de cette course à la lote-
rie » dont il fait remonter les dé-
buts à deux ou trois ans, « lorsque
des bonus totalement monstrueux
ont été accordés à des patrons
américains ». Du coup, reprend-
il, « la notion du temps a changé.
La nouvelle génération veut gagner
de l’argent vite et sans forcément
construire », une tendance qui
l’inquiète car elle favorise la prise
de décisions de court terme. 

A l’entendre, il faut désormais
distinguer trois générations de

Le nombre des inscrits
au concours externe
de l’ENA 
a baissé de presque
30 % entre 1995 et
1999, et de plus 
en plus de hauts
fonctionnaires sont
tentés par des postes
en entreprise. 
La concurrence 
du privé s’est accrue 
du fait du recul des
missions de l’Etat 
et des perspectives 
de gains offertes par 
la nouvelle économie

Nicolas Véron, un « X-Mines.com »
D epuis son arrivée en février chez

Multimania, une start-up spéciali-
sée dans l’hébergement de sites In-
ternet personnels, Nicolas Véron,

qui y occupe les fonctions de « directeur du
business development » (sic) regarde le cours
de Bourse de l’entreprise « au minimum une
fois par jour ». Au cabinet de Martine Aubry,
c’est la presse qu’il dévorait... Conseiller tech-
nique de la ministre de l’emploi et de la soli-
darité, cet X-Mines de vingt-huit ans apparte-
nait – notamment – à l’équipe chargée de la
mise en œuvre de la loi sur les 35 heures. Un
dossier qui a fait plus d’une fois la « une » des
journaux. « Et quand on est un peu respon-
sable et exigeant, on lit tout... »

Les temps ont changé pour cette tête bien
faite. Adieu lambris dorés de la République,
bonjour la nouvelle économie. Il refuse d’être
perçu comme « un symbole », même si sa re-
conversion semble en être un... Il faut dire
qu’il est le « premier ». Pas à quitter la haute
fonction publique pour le privé. Beaucoup de
ses aînés ont franchi le pas allègrement et

sont allés poursuivre leur carrière au sein de
grands groupes, assurés d’une rémunération
beaucoup plus confortable. Non, lui est parti
pour une start-up et « pour suivre la période
captivante qui s’ouvre aujourd’hui avec In-
ternet ».

L’argent ? Il serait faux de dire qu’il n’y
pense pas, et les performances de Multimania
dont « l’introduction en Bourse fut une réus-
site » devraient lui permettre d’en gagner plus
vite. Non, en réalité, il veut vivre une nouvelle
aventure. En être, en somme. Et les entre-
prises industrielles traditionnelles ne le
tentent vraiment pas : « On a souvent l’im-
pression que seuls les consultants auxquels les
patrons font appel réfléchissent, et que les opé-
rationnels sont là pour appliquer leur stra-
tégie... »

Pas question de relier son départ – fin jan-
vier – à la clôture du chantier des 35 heures et
à une prétendue panne réformatrice du gou-
vernement : « C’est un contre-sens. D’ailleurs,
je ne suis pas en rupture avec la fonction pu-
blique. Je ne sais même pas si je n’y reviendrai

pas un jour... » Il pense simplement que dans
un cabinet ministériel, comme ailleurs, « il y a
des seuils au-delà desquels on apprend moins.
Deux ans et demi Rue de Grenelle, c’est bien,
mais... ». 

Il ne regrette rien, bien sûr, et assure « ad-
mirer » les politiques qui prennent des coups
tous les jours et qui, pourtant, réussissent à
travailler et à travailler encore. Mais il pense
que « son cas » ne sera pas isolé. « Rien de
massif, rassure-t-il, mais le système de la haute
fonction publique dont les règles sont auto-
nomes et les parcours des diplômés des grandes
écoles inscrits dans le marbre est de plus en plus
en décalage avec la société. » En clair, selon
lui, il est grand temps que l’Etat révise son
mode de fonctionnement. « Pourquoi, alors
que les compétences peuvent être identiques
chez un énarque et un non-énarque, la carrière
du second est systématiquement bloquée. Tout
cela doit bouger et vite... » Et bouger, Nicolas
Véron sait ce que cela signifie.

Marie-Béatrice Baudet

Bernard Cantournet,
chasseur de têtes,
distingue désormais
trois générations 
de cadres
cadres. Les premiers, qui ont au-
jourd’hui 50 ans et plus, ont fait
des études supérieures souvent
brillantes mais se sont pliés aux
règles de promotion des grands
groupes ou de l’administration
qu’ils ont intégrés. « Ils ont grimpé
les échelons hiérarchiques grâce à
leurs compétences. Ils avaient le
sens de l’effort, de la concentra-
tion. Arrivaient tôt au travail, en
repartaient tard, et brandissaient
assez fièrement le drapeau de leur
entreprise. Un cadre d’IBM ou
d’Usinor était content de représen-
ter son groupe. » Le système était
presque « militaire » puisque
l’ancienneté « maison » pesait
également dans la balance. Ce pe-
tit monde a l’habitude de fonc-
tionner en réseaux, s’envoie et se
renvoie l’ascenseur, mais n’avait
pas l’ambition de réformer l’en-
treprise. « S’ils gagnaient des sa-
laires confortables, ils étaient tout
à fait conscients qu’ils ne feraient
jamais fortune au sein de leur 
entreprise. »

Changement de décor pour la
deuxième génération, que le chas-
seur de têtes situe autour des 35-
45 ans. « Ces cadres ont débarqué
dans l’entreprise avec la volonté de
suivre les chemins de leurs aînés
mais en développant un “projet
managérial”. Pour eux, il s’est agi
de transformer l’entreprise de l’in-
térieur en l’adaptant aux nouvelles
exigences du marché. Ils ont, pour
certains, réussi à mettre en place
des structures organisationnelles
plus performantes, destinées à favo-
riser le rapprochement avec leurs
clients et leurs fournisseurs. »
Même leur discours sur les 
ressources humaines est légè-
rement différent : ils n’ont, eux,
pas eu à gérer les grandes restruc-
turations.

Dernier élément du triptyque :
les 25 ans et plus, qui, selon 
Bernard Cantournet, « n’ont pas
forcément envie de construire une
entreprise comme un François 
Michelin ou un François Dalle l’ont
fait. Ils préfèrent jouer au “Mono-
poly” ». Pourquoi pas ? Mais ce jeu
« mélange chance et capacités
réelles. C’est vrai qu’Internet permet
à d’autres que des hauts potentiels
de faire fortune, mais on peut aussi
échouer... Et il faut alors revenir à la
notion de compétences... ». Des
comportements qu’il estime donc
excessivement « dangereux ».

M.-B. B.

« L’argent facile remplace 
la notion de carrière »

Nombre d'inscrits au concours d'entrée

ÉCOLE POLYTECHNIQUE

ÉCOLE NATIONALE
D'ADMINISTRATION

(concours externe)

ÉCOLE NATIONALE
DE LA MAGISTRATURE

(concours externe)

Source : ENA

De moins en moins de candidats à l'ENA 
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a CES QUARANTE dernières années, l’espérance de vie des hommes et
des femmes a connu une augmentation constante aboutissant à un gain
total d’environ dix années pour chaque sexe. 
a DANS TOUTE L’UNION, les femmes vivent plus longtemps que les
hommes. En 1998, l’espérance de vie des femmes de l’Union européenne
était de 80,8 années, tandis que celle des hommes s’établissait à 74,5 ans.
D’après les estimations d’Eurostat, les chiffres pourraient atteindre
84 ans pour les femmes et 78 ans pour les hommes d’ici à 2002.
a L’ESPÉRANCE de vie s’améliore dans toute l’Union, mais son rythme
de progression est variable. Les Etats membres du sud ont accompli de
grands progrès qui les rapprochent de ceux du nord. Depuis 1960, l’espé-
rance de vie des femmes et des hommes s’est améliorée respectivement
de 10,5 et 12 années au Portugal, alors que la progression était de 3,2 et
4,1 années au Danemark.

a LES TROIS QUARTS des missions de recrutement par approche
directe (« chasse de tête ») traitées par les cabinets membres de l’As-
sociation professionnelle des conseils d’entreprise pour la recherche
de dirigeants (Aprocerd), principale organisation professionnelle de
ce secteur du conseil en recrutement, concernent des entreprises
françaises.
a L’ESSENTIEL DU QUART restant se trouve partagé en parts à peu
près égales entre des entreprises américaines et des entreprises eu-
ropéennes. Les Asiatiques n’interviennent qu’à hauteur de 1 %.
a LA NATIONALITÉ ici retenue est celle de la maison mère de l’éta-
blissement ou de la filiale cliente du cabinet d’approche directe.

a AVEC 450 000 SALARIÉS intérimaires en 1998, la France occupe le
premier rang des pays d’Europe en effectifs, et le deuxième rang derrière
les Pays-Bas en part de la population active (respectivement 1,8 % et
3,9 %).
a L’INTÉRIM est présent dans la quasi-totalité des pays d’Europe ; l’Es-
pagne (1994) et l’Italie (1997) sont les derniers pays à avoir légalisé le tra-
vail temporaire.
a EN GRANDE-BRETAGNE, 60 % des intérimaires travaillent dans le
secteur tertiaire, dont la part est également importante aux Pays-Bas. En
Belgique et en France, ce sont au contraire les activités industrielles qui
tiennent une place prépondérante.

En Belgique, les « anges du business » jouent l’effet de réseau
Les Centres européens
d’entreprise
et d’innovation de
Wallonie s’associent 
au sein du Waban 
pour aider des start-up

BRUXELLES
correspondance

W aban, ou Wallonia
Business Angels
Network : la déno-
mination énerve les

puristes de la langue française, qui
sont nombreux en Belgique. En re-
vanche, elle paraît ravir les jeunes
entrepreneurs qui, dans cette ré-
gion en retard de développement,
se heurtent à des attitudes frileuses
lorsqu’ils tentent de faire financer
leurs projets. Enfanté par le nou-
veau groupement des Centres eu-
ropéens d’entreprise et d’innova-
tion (CEEI) de Wallonie, le réseau
d’investisseurs individuels (business
angels, ou « anges du business »),
va tenter d’accompagner des start-
up mais aussi tous ceux qui élabo-
reront des projets novateurs pour
l’industrie.

Lancés, pour les premiers d’entre
eux, au début des années 1980, les
sept CEEI wallons ont créé ou dé-

veloppé 1 400 entreprises. Ils au-
raient, selon les évaluations, per-
mis d’assurer 6 000 emplois dans
une région où la reconversion des
secteurs traditionnels a causé un
chômage structurel massif. Ap-
puyés par la Direction générale
(DG) XVI de la Commission euro-
péenne, ces Centres ont détecté
des projets, assisté l’élaboration
des plans d’affaires, formé les en-
trepreneurs et, surtout, aidé à la re-
cherche de financement, prenant

souvent le relais d’un investisse-
ment informel (la famille, les
amis...) aux possibilités limitées et
d’un secteur bancaire qui ne raf-
fole pas du risque.

L’aide publique wallonne a, elle,
été longtemps réservée à des initia-
tives susceptibles d’assurer, à court
terme, un emploi au plus grand
nombre. Centrés sur le développe-
ment local et guettés par le repli,
les CEEI de Wallonie ont toutefois
décidé, au fil du temps, de fédérer
leur action. Après avoir élaboré un
plan d’aide à la gestion des PME et
sensibilisé les petits patrons à l’im-
portance de la recherche ou du
multimédia, ils ambitionnent, avec
le Waban, de transposer chez eux
un modèle anglo-saxon de finance-
ment.

« Les trois quarts des start-up
américaines bénéficient du système
des business angels, créé à l’époque
où des capitaines d’industrie déci-
dèrent d’investir dans le théâtre ou

le cinéma », explique Patrick Le-
doux, le coordinateur du projet. Ce
jeune habitant du Grand Hornu,
un site industriel reconverti en
zone de logement, a déjà exercé
plusieurs métiers de l’ancienne
économie. Aujourd’hui, il ambi-
tionne de faire se rencontrer, via
son tout nouveau réseau, basé
dans le parc technologique de
Mons, des investisseurs privés et
des porteurs de projets. « Ceux de
la nouvelle économie mais aussi
ceux qui créeront la nouveauté en
termes de produit, de marketing, de
conditionnement, de distribution. »

« ARGENT ET INTELLIGENCE »
« A l’heure actuelle, poursuit Pa-

trick Ledoux, les business angels
rencontrent des difficultés lorsqu’ils
tentent de s’informer sur des projets
de qualité. Nous leur offrons la
confidentialité, l’objectivité, ainsi
qu’un filtrage et une analyse préa-
lables. » Aux porteurs de projets

– chercheurs, inventeurs, jeunes
patrons –, Waban promet une rela-
tion efficace avec un réseau de fi-
nancement, d’expérience et de re-
lation. « Car notre projet, c’est plus
que de l’argent pour entreprendre.
C’est de l’argent avec de l’intelli-
gence ajoutée », aime à dire M. Le-
doux. Doté d’une structure ultra-
légère et articulée autour d’un site
Internet (www.waban.be), Waban
entend, en effet, accompagner le
développement des projets qui
trouveront un premier finance-
ment. Le cas échéant, il orientera
les partenaires vers des dispositifs
financiers complémentaires, ban-
caires notamment. Il mettra aussi à
leur disposition l’expérience des
CEEI dans le domaine de la ges-
tion, de la stratégie et des services
partagés.

Aux candidats qui se sont déjà
manifestés après la présentation
officielle du « network », le 13 avril,
ses promoteurs soumettent les cas,

parfaitement encourageants, de
deux start-up wallonnes. Arkaos,
d’abord. Au bout de deux ans,
cette PME qui a développé un logi-
ciel révolutionnaire pour program-
mer et projeter des images préen-
registrées, œuvre lors des
spectacles de David Bowie et des
Rolling Stones. Installée près de
Charleroi, Arkaos pénètre aussi,
depuis quelques mois, le secteur de
l’industrie graphique. Néosys, spé-
cialisée dans les technologies d’In-
ternet et le commerce électro-
nique, a été créée en 1996, à
Enghien, par deux jeunes ingé-
nieurs. Composée de 12 personnes
l’an dernier, la société en comptera
20 à la fin de 2000 et elle espère
doubler son chiffre d’affaires. Là,
les actionnaires de départ ont vo-
lontairement perdu de leur pou-
voir pour intéresser les créateurs
au capital de leur « jeune
pousse »...

(Intérim.)

Source : Eurostat

L'espérance de vie a fortement augmenté
Espérance de vie à la naissance dans l'Union européenne

EUROPE

73
75

77
79

81

67 68

71
73

75

1960
HOMMES FEMMES

1970 1980 1990 1998

ÉVOLUTION DU COÛT DU TRAVAIL
(en % sur un an) 1999

ALLEMAGNE BELGIQUE ESPAGNE FRANCE ITALIE PAYS-BAS ROY.-UNIUE 15 EURO 11 E.-U. JAPON

Hommes + femmes (15-64 ans)....
Hommes + femmes (50-64 ans)....

61
48

59
45

65 (1999)
48 (1999)

53
40

52 (1999)
43 (1999)

53 (1999)
38 (1999)

60 (1999)
47 (1999)

71 (1999)
50 (1999)

   68
   56

64
N. D.

N. D.
N. D.

TAUX D'EMPLOI 1998 (en %) 

ÉVOLUTION DE L'EMPLOI AU 
3e TRIMESTRE 1999 (en % sur un an) 0,1 1,0 (2e trim.) 4,7 N. D. 1,3 N. D. 1,11,4 1,5 1,5 – 0,6

N. D. 1,2 7,1 2 2,3 2,9 1,11,7 1,9 2,2 – 0,4

N. D. N. D. 8,1 N. D. 8 2,8 2,1N. D. N. D. 1 N. D.

DURÉE DE TRAVAIL SALARIÉ 
À TEMPS PLEIN 1998 (h/semaine)
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TAUX DE CHÔMAGE FÉVRIER 2000 
(en %) 

PART DU CHÔMAGE DE PLUS D'UN AN 1998 (en %)

52 (1999) 76 46 (1999)  39 (1999) 62 (1999) 44 (1999) 4249 52 8 N. D.

janv. 00 janv. 00 déc. 99

+2,2 + 2,6 + 2,2 + 3,1 + 0,5 + 3,2 + 5+ 2,8 + 2,4
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Dont emploi salarié.........................

Dont emploi à temps partiel..........

Pour plus d'informations : http://www.europa.eu.int/comm/eurostat
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DERNIER MOIS 
CONNU

VARIATION 
SUR UN AN

TAUX DE CHÔMAGE DES JEUNES 19,3% (fév.) – 3.0 

PART DU CHÔMAGE DE LONGUE DURÉE 36,3 % (fév.) – 2.0

NOMBRE D'ALLOCATAIRES
DU REVENU MINIMUM D'INSERTION (en milliers) 1 137,4 (juin)** + 2,3 %***

EMPLOIS PRÉCAIRES (en milliers) :

CDD.....................................................................

INTÉRIM..............................................................

APPRENTIS..........................................................

CONTRATS AIDÉS................................................ 

892 – 1,5 %*

446 + 8,2 %*

276 + 7,3 %*

424 + 4,4 %*

SALAIRE NET MÉDIAN (en francs constants)
Femmes..................................................................
Hommes.................................................................

6 933 (janv.)
8 614 (janv.)

+ 2,7 %*
+ 0,6 %*

SMIC (en francs)
Horaire..................................................................
Mensuel.................................................................

40,72 (oct.)
6 882 (oct.)

+ 1,2 %
+ 1,2 %

* variation sur dix mois (janv. 99/mars 98)       ** chiffres semestriels       *** variation sur six mois

Le marché du travail français

Sources : Insee, Dares, CNAF

Source : Eurostat-Insee

Les Néerlandais champions de l'intérim

PAYS-BAS

FRANCE

GRANDE-BRETAGNE

BELGIQUE

ESPAGNE

ALLEMAGNE

Part des intérimaires dans la population active en 1998, en %
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I ls viennent éroder et déchirer le tissu, provoquant par leur action
pernicieuse une phtisie spéciale (...) : l’anémie, la consomption ou
l’arrêt du cœur peuvent amener la mort après un temps variable
selon la résistance de l’individu atteint. » Cet extrait d’un rapport

de l’inspection du travail date de 1906. Il décrit les effets des cristaux
d’amiante sur l’organisme des travailleurs. La reconnaissance comme
maladie professionnelle des conséquences de l’inhalation de pous-
sières d’amiante s’est étalée de 1947, pour l’asbestose et le mésothé-
liome, à 1979, pour d’autres formes de cancers moins caractéristiques
des effets de ce matériau. Ce long délai pose la question de la défini-
tion et des procédures de reconnaissance d’une altération de la santé
contractée dans l’exécution du travail. Le débat récent sur le stress
montre combien la question est d’actualité.

Première surprise : il n’existe pas, en droit français, de définition gé-
nérale de la maladie professionnelle. L’indemnisation en tant que telle
suppose l’inscription, dans un « tableau » de la pathologie, des tra-
vaux susceptibles de les provoquer, de la durée d’incubation et d’un
délai maximal de saisine. La prise en charge de la victime sera alors – à
effets morbides identiques – plus favorable que celle de l’assurance
maladie.

La création ou la modification d’un « tableau » nécessite des études
épidémiologiques lourdes, longues et coûteuses, tout comme une vali-
dation de l’autorité administrative. Ce mécanisme a été jugé trop ri-
gide : le législateur est intervenu pour créer, en 1993, des procédures
simplifiées de démonstration du lien entre travail et maladie. Celles-ci
coexistent aujourd’hui avec les « tableaux » dédiés à chaque maladie.
Qu’en est-il dans les autres Etats membres de l’Union européenne ?
Seconde surprise : alors même que ces pays connaissent des activités

économiques très proches, les
définitions, les procédures de dé-
claration, la reconnaissance des
maladies professionnelles et les
mécanismes d’indemnisation
présentent des dissemblances
majeures. La plupart des Quinze
connaissent un système de listes
comportant à la fois des patholo-
gies indemnisables et des activi-
tés susceptibles de les provoquer.
Mais ces listes, fruits de l’histoire
sociale nationale, sont très va-
riables d’un pays à l’autre. Il en
est de même des autres condi-
tions d’indemnisation. Ainsi, l’Al-
lemagne et l’Espagne ne tiennent
pas compte de délais d’exposi-
tion et de prise en charge alors
que le droit français en fait des
éléments essentiels de l’indemni-
sation. Au gré des frontières, des
maladies semblables sont, pour
un même métier, considérées
comme liées au travail dans cer-
tains Etats, mais dans d’autres
non.

La gestion du risque est
souvent confiée à des institutions
paritaires autonomes également
chargées de la réparation des ac-
cidents du travail. Ce mode d’or-
ganisation n’est pas partagé par
tous les systèmes nationaux. Ain-
si, la Belgique a confié les acci-
dents du travail à des compa-
gnies privées d’assurances mais
les maladies professionnelles y
relèvent d’un fonds public admi-
nistré par les partenaires sociaux.
Au Danemark, vingt compagnies
d’assurances privées agréées ont
en charge la réparation des
risques accidents et maladies du
travail, mais la reconnaissance du
caractère professionnel est de la
compétence d’un organisme pu-
blic national.

Les cotisations sont, dans
nombre de pays européens, à la
charge exclusive des employeurs.

Elles varient parfois, comme en France, à la hausse comme à la baisse,
selon la fréquence des maladies recensées. A l’inverse, la contribution
de l’employeur belge est fixe et indépendante de la réalisation du
risque.

Plusieurs pays ne distinguent pas la maladie professionnelle
d’autres cas d’incapacité de travail. Ainsi, l’assurance inaptitude au
travail néerlandaise couvre toute inaptitude au travail ou invalidité,
quelle qu’en soit l’origine. Les revenus de remplacement sont fonction
du seul taux d’inaptitude et du salaire antérieur ; les soins sont pris en
charge en fonction de la gravité de la pathologie par l’une des deux as-
surances-maladie obligatoires. Le financement n’en reste pas moins
exclusivement patronal. Le Royaume-Uni a, pour l’essentiel, abandon-
né, en 1986, l’indemnisation particulière des maladies profession-
nelles : l’offre de soins y est traditionnellement gratuite quelle que soit
la cause de la maladie. Les pertes de salaires ont été largement « priva-
tisées » : elles relèvent essentiellement de l’employeur. Il n’y a pas de
cotisation spécifique distincte de l’assurance maladie. Seules les pres-
tations d’incapacité permanente restent traitées à part.

Ces approches différentes conduisent à des pratiques de déclaration
et de reconnaissance des maladies professionnelles des plus contras-
tées. Les rares chiffres disponibles surprennent cependant. Selon une
étude récente, menée sous l’égide du groupement Eurogip, la Belgique
reconnaissait, en 1997, quarante fois plus de nouvelles maladies pro-
fessionnelles que la Grèce la même année. Alors que, selon les chiffres
les plus récents, 70 % des maladies professionnelles déclarées en
France sont reconnues pour telles, cette proportion ne dépasse guère
les 15 % au Danemark, en Italie ou en Finlande.

C’est là le reflet de la répartition des compétences au sein de l’Union
européenne par laquelle les Etats restent maîtres de l’essentiel des
questions sociales. L’abandon par la Commission de la référence à la
« convergence des systèmes de sécurité sociale » (autrefois clé de
voûte de son activité) dans la communication intitulée Une stratégie
concertée pour moderniser la protection sociale (1999) laisse penser que
ces différences vont persister. On peut ainsi pronostiquer que la prise
en charge des maladies professionnelles demeurera le parent pauvre
de la construction communautaire. Le décalage entre les discours sur
« l’Europe sociale » ou le « modèle social européen » et la réalité des
règles et des pratiques est en ce domaine flagrant et... inquiétant.

Francis Kessler est maître de conférences à l’université Paris-I - Pan-
théon-Sorbonne.
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Anis Bouayad
b Né le 27 janvier 1951 à Fès
(Maroc), Anis Bouayad est
titulaire d’un doctorat en sciences
de gestion de Paris-IX-Dauphine
et enseigne dans les universités de
Perpignan et de Villetaneuse, ainsi
qu’à l’Ecole nationale supérieure
en génie des systèmes industriels
de Nancy. Il préside AB Conseils.
b Il a publié chez Dunod Les
Alliances stratégiques (octobre
1996), La Stratégie des trois
portefeuilles (septembre 1998) et
Stratégie et métier de l’entreprise
(avril 2000).
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LE SOCIAL DANS L’UNION
p a r F r a n c i s K e s s l e r

Amiante & Cie

Alors que les Quinze
connaissent 
des activités économiques
très proches, 
les définitions, 
les procédures 
de déclaration, 
la reconnaissance 
des maladies
professionnelles 
et les mécanismes
d’indemnisation
présentent
des dissemblances
majeures. La plupart
des Etats ont des listes
comportant 
des pathologies
indemnisables et
des activités susceptibles
de les provoquer.
Mais ces listes
sont très variables 
d’un pays à l’autre

Anis Bouayad, consultant, président d’AB Conseils

« Il faut partager le projet, la vision stratégique,
les risques, mais aussi les gains et le pouvoir »

« Comment analysez-vous les
échecs récents des fusions
Deutsche Bank et Dresdner
Bank ainsi que des chimistes
Pechiney, Alcan et Algroup ? 

– Régulièrement, des sociétés
annoncent des unions qui ne
sont jamais consommées. Dans
la pharmacie, Glaxo-Welcome et
SmithKline Beecham avaient dû
y renoncer après la chute du
cours de leurs actions ; au-
jourd’hui, leur rapprochement
semble mieux engagé. De même,
dans l ’audit, KPMG et
Ernst & Young avaient raté leur
mariage.

» Rappelons aussi qu’il y a des
mariages consommés qui res-
semblent à des échecs. On peut
classer dans cette catégorie la re-
prise de Rover par BMW et celle
de McDonnell-Douglas par
Boeing, l’avionneur américain
ayant accumulé des pertes dans
la foulée de leur fusion et licen-
cié 48 000 salariés...

– Pourquoi les fusions
tournent-elles court ? 

– Il y a d’abord des raisons hu-
maines. Les chefs d’entreprise
font dans le mimétisme et se
disent : “Si la BNP a fusionné avec
Paribas, moi, Deutsche Bank, je
dois m’unir avec la Dresdner.” Ils
connaissent des problèmes d’ego
et ne veulent pas être plus petits
que le concurrent. Ils ne savent
pas ce que c’est que la mondiali-
sation mais pensent qu’ils l’af-
fronteront mieux s’ils sont plus
gros.

» Il y a ensuite le réflexe hérité
de l’ère industrielle qui fait croire
aux économies d’échelle auto-
matiques : plus on est grand,
moins élevés seraient les coûts.
C’est vrai dans le bois-papier ou
la banque classique, mais les en-
treprises qui ont une stratégie de
baisse des coûts ne sont pas for-
cément les plus rentables. Encore
faut-il qu’elles mettent leur créa-
tivité au service de leur clientèle

en termes de produits et de ser-
vices !

» Troisièmement, il existe des
difficultés managériales ; mais
c’est un alibi trop commode.
C’est vrai que les problèmes de
cultures d’entreprises et d’orga-
nisation sont importants, mais la
meilleure façon de ne pas les ré-
soudre est de leur consacrer
toute son énergie. On ne dépasse
les problèmes de “territoire”
qu’en mobilisant ses collabora-
teurs pour un projet commun.

» Quatrièmement, la place ex-
cessive du secteur financier
pousse celui-ci à des montages
sophistiqués à l’anglo-saxonne
qui ne marchent pas : l’assureur
Allianz, qui se trouvait derrière la
fusion Deutsche-Dresdner, n’a

pas eu plus de réussite que l’as-
sureur Axa qui voulait rappro-
cher la BNP, Paribas et la Société
générale.

– Pourquoi la fusion Dresd-
ner-Deutsche a-t-elle échoué ? 

– Parce que, comme dans le cas
des autres échecs, le projet ne
reposait sur aucune stratégie. La
preuve en est qu’ils ont décou-
vert après coup que l’un voulait
vendre, et l’autre pas, la filiale
d’ investissement Dresdner
Kleinwort Benson (DKB).

» D’autre part, les initiateurs
du rapprochement voulaient se
débarrasser de la banque de dé-
tail qui, en Allemagne, ne rap-
porte pas grand-chose ; mais, à
l’heure d’Internet, qui brouille
les spécialités bancaires, c’était
prématuré : le client qui gère son
compte courant en ligne y achète
aussi des actions !

» En fait, aucun dirigeant n’ac-
cepte de gaîté de cœur de passer
d’une indépendance à une inter-
dépendance. Il faut que le projet
proposé lui apparaisse comme
impérieux et supérieur à la situa-
tion du moment. Dans le cas de
la fusion avortée entre Pechiney,
Alcan et Algroup, ces conditions
n’étaient de toute évidence pas
réunies puisque le mariage a ca-
poté sur le refus d’Alcan d’accé-
der à la demande – prévisible –
de la Commission de Bruxelles
de vendre son usine d’Alunorf.
Ce motif ne paraît pas sérieux !

– Existe-t-il des fautes à ne
pas commettre ? 

– L’absence de stratégie se paie,
mais la précipitation aussi. Quand
on a envie et besoin de se rappro-
cher d’une autre entreprise, il faut
vérifier qu’on est habité par une
intention commune. A partir de ce
niveau zéro, il faut discuter le pro-
jet stratégique, ce qui permet de
faire apparaître les doublons et les
incohérences ; ensuite, il convient
de travailler ensemble sur le sys-
tème relationnel. Après seulement,

il sera possible de s’atteler au
contrat qui formalisera l’union.

» Trop souvent, les chefs d’en-
treprise croient gagner du temps
en sautant de la déclaration d’in-
tention au contrat et ils déchaînent
les incompréhensions et les procès
d’intention qui sont de véritables
bombes à retardement. Il vaut
mieux se séparer bons amis au ni-
veau du projet que pratiquer
comme les deux banques alle-
mandes : c’est moins traumatisant.

» Mais pourquoi céder à la “fu-
sionmania” actuelle ? Je trouve
qu’en ne rachetant pas totalement
Nissan, Renault joue plus fin que
Mercedes, qui a absorbé Chrysler.
Renault n’a pris que 36,8 % du ca-
pital du constructeur japonais, ce
qui lui a permis de rénover le ma-
nagement de celui-ci et de réserver
ses capitaux pour l’Amérique où
Renault et Nissan partageront un
projet commun.

» Pourquoi perpétuer l’attitude
antédiluvienne qui consiste à dire
que la vie et les affaires sont un
long combat où l’on ne gagne que
contre les autres ? Sony, qui avait
racheté des studios de cinéma sans
vision stratégique, a raté pourtant
son développement dans le disque
numérique (DVD), alors qu’Hita-
chi et Toshiba l’ont réussi parce
qu’ils ont eu l’intelligence et la mo-
destie de proposer une association
à IBM. Autrement dit, il faut chan-
ger de mentalité et de comporte-
ment, et se dire que l’on gagne
avec les autres. Ou plutôt avec cer-
tains autres que l’on aura bien
choisis.

» Cette démarche d’alliances
suppose que le chef d’entreprise
accepte de partager son projet, sa
vision stratégique, les risques,
mais aussi les gains et le pouvoir.
Sinon, le rapprochement apparaî-
tra comme un marché de dupes
qui ne durera pas longtemps. »

Propos recueillis par
Alain Faujas

Dresdner-Deutsche Bank : 
les ratés d’une fusion « entre égaux »

Minutieusement
préparé et lancé
début mars, le projet
s’est heurté aux
réticences des salariés.
Il a été abandonné
le 5 avril

FRANCFORT
de notre correspondant

T out était prévu, pen-
saient-ils. Bernhard Wal-
ter et Rolf Breuer
s’étaient mis d’accord sur

l’essentiel pour lancer début mars
la fusion de la Dresdner et de la
Deutsche Bank, qu’ils président res-
pectivement. Ecartant toute rivalité
personnelle, les deux hommes al-
laient se partager la direction de la
première banque mondiale. Ils
avaient pris soin de préciser que le
premier terminerait son mandat
bien après le second, histoire de
rassurer les salariés de la Dresdner,
de les persuader que leur établisse-
ment ne se faisait pas absorber par
sa grande rivale francfortoise. Il fal-
lait convaincre des bienfaits d’une
« fusion entre égaux », bien que les
actionnaires de la Deutsche Bank
allaient à terme contrôler plus de
60 % du nouvel ensemble.

Afin d’éviter les spéculations, des
détails avaient été donnés dès le
premier jour sur le plan social et les
16 300 suppressions d’emploi qui
devaient accompagner la naissance
du champion bancaire allemand.
Dans une déclaration commune,
MM. Breuer et Walter avaient tracé
les grandes lignes « sociales » des
restructurations à venir, s’enga-
geant à limiter les licenciements
économiques. Il s’agissait de gérer
en finesse, et le plus vite possible, le
vaste chantier humain ouvert par le
mariage des deux concurrentes aux
cultures si différentes.

Ils avaient tout prévu, mais à
peine un mois après l’annonce en
fanfare de leur projet, la fusion qui
devait bouleverser la finance alle-
mande, voire européenne, s’est
écroulée sur ses fondations. Un
échec retentissant, annoncé mer-
credi 5 avril, et une gifle pour ses
deux architectes en chef, qui ont
largement sous-estimé les résis-
tances internes à leurs rêves de
grandeur. « Les fusions bancaires
échouent souvent sur des questions
humaines ; il faut savoir aller vite

sans démotiver le personnel de l’une
ou l’autre partie ; les titres de presse
sont déterminants dans les premiers
jours, pour donner le ton de l’am-
biance interne », avertissait en pri-
vé, à l’automne 1999, un des princi-
paux dirigeants de la Deutsche
Bank. Les déboires de la Dresdner
et de la Deutsche Bank ont confir-
mé de manière cinglante ce constat.

Le bras de fer autour de la
banque d’investissement londo-
nienne Dresdner Kleinwort Benson
a déréglé le fragile équilibre du rap-
prochement entrepris. C’est ce dos-
sier qui a finalement entraîné la
rupture des fiançailles, après avoir
suscité des « divergences insurmon-
tables ».

Les résistances les plus fortes
sont venues des banquiers d’inves-
tissement de la Deustche Bank, re-

présentés au sein du directoire par
le Suisse Josef Ackermann. En quel-
ques jours, ces banquiers souvent
mieux payés que Rolf Breuer lui-
même ont convaincu leur patron de
céder la banque d’affaires de son
partenaire, Dresdner Kleinwort
Benson, alors qu’il s’était engagé à
la conserver. L’intégration des
équipes de la Dresdner risquait de
mettre à mal l’édifice construit au-
tour de la Deutsche Morgan Gren-
fell puis de Bankers Trust, la
banque américaine acquise en 1998.
« Nombreux sont ceux qui auraient
eu du mal à se lancer dans une troi-
sième phase d’intégration après deux
ans de turbulence », commente un
spécialiste du secteur. Ces quelques
jours d’atermoiements, puis l’échec
de la fusion ont néanmoins désé-
quilibré la Dresdner Kleinwort Ben-
son, abandonnée en route par cer-
tains salariés. Pour éviter une
hémorragie trop massive, d’impor-
tants bonus ont été accordés à la
sauvette à ceux qui restaient, avant
et... après la rupture.

OPPOSITION DES SYNDICATS
Même si l’intégration avait dé-

marré sur de meilleures bases dans
les autres divisions de la nouvelle
Deutsche Bank, les grincements de
dents étaient perceptibles à tous
les étages. Vue l’ampleur des sup-
pressions d’emploi, la plupart des

représentants du personnel se sont
opposés au rapprochement. Les
salariés ont traîné les pieds. « La
consternation et l’incertitude do-
minent, ce n’est pas la joie, chez
nous comme à la Deutsche Bank, on
ne sait pas encore où les postes se-
ront supprimés », rappelait Chris-
tian Hoehn, un syndicaliste de la
Dresdner, quelques jours après
l’annonce du projet. L’idée d’une
fusion entre égaux est vite appa-
rue peu crédible : « Le mariage
avec la Deutsche Bank semble de
toute façon déséquilibré, l’impres-
sion aurait été différente avec
d’autres établissements allemands,
comme l’HypoVereinsbank, où nous
aurions joué un rôle plus impor-
tant », soulignait un salarié du
siège de la Dresdner. Dans ce
contexte, les dissensions et l’atti-
tude de la première banque privée
allemande à propos de Dresdner
Kleinwort Benson ont eu un effet
désastreux sur le moral du person-
nel et des dirigeants de la Dresd-
ner.

L’échec de la fusion n’a pas effa-
cé toutes les tensions. Après la dé-
mission de son président, Bern-
hard Walter, les nombreuses
rumeurs de prise de contrôle de la
Dresdner Bank par un partenaire
moins « amical » continuent de
nourrir l’incertitude. Les deux éta-
blissements font profil bas. « Fu-
sionner une banque est très difficile,
beaucoup plus difficile que de réali-
ser une acquisition », a constaté Jo-
sef Ackermann. Jeudi 20 avril, un
conseil de surveillance de la Deut-
sche Bank s’est tenu à la demande
des syndicats, qui regrettaient le
manque d’explications de la direc-
tion depuis la rupture. Pour justi-
fier les difficultés rencontrées, Rolf
Breuer répète à qui veut l’entendre
que « l’activité bancaire repose sur
des hommes, et pas sur des ma-
chines ». Une vérité peut-être né-
gligée, avant de redevenir in-
contournable.

Philippe RicardSource : A. T. Kearney Global PMI survey

L'après-fusion, une période risquée

ÉLABORATION D'UNE 
STRATÉGIE, RECHERCHE
DE CANDIDATS

NÉGOCIATION ET 
CONCRÉTISATION

INTÉGRATION APRÈS 
LA FUSION

Phases d'une fusion considérées par les dirigeants comme risquant le plus 
de conduire à l'échec, en % de répondants
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